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LISTE DES ABREVIATIONS 

CCE : Chromatographie sur Couche Epaisse 

CCM : Chromatographie sur couche mince 

CMI : Concentration Minimale d’Inhibition  

CMR : Cameroun 

COV : Composé Organiques Volatiles 

DM : Dominique Mossebo 

DBPV : Département de Biologie et Physiologie Végétales 

FID : Détenteur par Ionisation à la Flamme 

FPD : Détenteur Photométrique 

GC-MS : Chromatographie Gazeuse couplée à la Spectrophotométrie de Masse 

HPLC : Chromatographie Liquide Haute Performance 

MBP : Metsebing Blondo-Pascal 

MEA : Malt Extract Agar 

nov. : Nouvelle 

PID: Détecteur par Ionisation Photonique 

PLOT : Porous Layer Upon Tubular Colum 

RDC : République Démocratique du Congo 

SCAC : Service de Coopération et d’Action culturelle 

SCOT : Support Coated Upon Tubular Colum 

sp. : espèce 

SPME : Micro-Extraction sur Phase Solide 

TCD : Détecteur par Conductibilité Thermique 

TID : Détecteur par Ionisation thermique 

UYI : Université de Yaoundé I 

WCOT : Well Coated Upon Tubular Colum 
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RESUME 

Malgré les travaux effectués durant les trois dernières décennies sur la flore 

mycologique d’Afrique centrale, celle-ci reste très peu connue dans plusieurs pays de cette 

sous-région d’Afrique et en particulier au Cameroun et en R.D. Congo (ex Zaïre). Afin de 

contribuer à améliorer l’état de connaissance de cette flore dans ces deux pays et explorer 

quelques possibles utilisations thérapeutiques, au total 182 spécimens de Basidiomycètes 

supérieurs appartenant aux Agaricales, Boletales et Polyporales ont été collectés dans ces deux 

pays durant les années 2017 et 2018, puis encodés de DM 1161 à DM 1251 pour les Polyporales, 

DM 1261 à DM 1336- DM 1718 à DM 1730 pour les Agaricales et DM 1341 à DM 1342 pour 

les Boletales et conservés à l’herbier mycologique de l’UY1. Trente-cinq (35) des 182 

collections ont été examinées. La taxonomie conventionnelle a permis de décrire neuf (9) 

espèces et deux (2) formes nouvelles de Termitomyces incluant T. fombapei sp. nov., T. 

mboukouïna sp. nov., T. mbongonensis sp. nov., T. africana sp. nov., T. subeurhizus sp. nov., 

T. bruneogriseus sp. nov., T. tribasidiatus sp. nov., T. melongii sp. nov., T. congolensis sp. nov. 

pour les espèces nouvelles, et Termitomyces mammiformis f. cameroonensis f. nov. couplé à T. 

eurhizus f. polycystidiatus f. nov. pour les 2 formes nouvelles. L’étude taxonomique a 

également permis de décrire deux espèces nouvelles de Polypores appartenant aux 

Polyporaceae que sont Aporpium cameroonensis sp. nov. et Perenniporia nigra sp. nov.           

Quant à la chimiotaxonomie, la CCM et la GC-MS ont permis de réaliser une étude 

phytochimique détaillée des extraits bruts des Hymenochaetaceae que sont Coltricia 

fragilissima, Phellinus extensus, P. gilvus, P. pachyphloeus, P. senex, et les Pleurotaceae 

Pleurotus tuber-regium et P. sajor-caju. Elle a également permis par comparaison des 

composés chimiques absents ou présents dans les extraits bruts, de rapprocher le spécimen       

DM 1069 (un Phellinus jusqu’ici non identifié) à Phellinus senex. Aussi les spécimens              

DM 703, DM 1073 et DM 1588 se sont par rapprochement avérés être également des espèces 

ou formes potentiellement nouvelles de Phellinus sous réserve de quelques analyses 

supplémentaires de confirmation éventuellement couplées à la phylogénie moléculaire ADN. 

Par comparaison aux résultats d’études antérieurement faites par d’autres auteurs, les composés 

chimiques ci-après identifiés dans ces espèces, à savoir : 1-Hexadecène ; (Z)-7-Hexadecène ; 

Hexadécane ; (E)-5-Octadécène ; 1-Docosène ; Acide hexadécanoïque ; Acide 

hexadécanoïque , éthyl ester ; (E)-9-Acide Octadécenoïque éthyl ester ; Acide 

Tétradécanoïque, éthyl ester ; Eicosane ; Docosane et (E)-5-Eicosène possèdent selon ces 

études des vertus thérapeutiques et notamment des propriétés Antimicrobiennes, 
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Antioxydantes, Antidiabétiques, Anti-inflammatoires, Antidiarrhéiques, 

Hypocholestérolémique, Antitumorales, Antitétaniques etc... également présents dans nos 

espèces locales. 

Quant aux études microbiologiques, la méthode de microdilution a permis de mettre en 

évidence les propriétés antifongiques et antibactériennes par la détermination de la 

Concentration Minimale d’Inhibition (CMI) des extraits bruts de sept (7) Macromycètes 

appartenant aux Hymenochaetaceae et aux Pleurotaceae que sont Coltricia fragilissima, 

Phellinus extensus, P. gilvus, P. pachyphloeus, P. senex, Pleurotus sajor-caju et Pleurotus 

tuber-regium (basidiocarpe et sclérote). Les tests ont été effectués sur 11 souches de bactéries 

incluant Bacillus subtilis, Enterococcus faecalis, Staphylococcus epidermidis, Enterobacter 

cloacae, Klebsiella aerogenes, Staphylococcus aureus, Mycobacterium smegmatis, Proteus 

vulgaris, Klebsiella oxytoca, Proteus mirabilis, Escherichia coli et 3 souches de champignons 

pathogènes à l’homme à savoir Candida albicans, Aspergillus ochraceus et Aspergillus 

fumigatus. Tous les extraits bruts testés ont montré différents niveaux d’activité d’inhibition sur 

les bactéries et les champignons pathogènes avec des CMI variant de 3,13 à 12,5 mg/mL pour 

les bactéries et de 0,39 à 6,5 mg/mL pour les champignons. Ces résultats montrent que les 

champignons pathogènes sont en général plus sensibles aux extraits bruts que les bactéries qui 

apparaissent un peu plus résistantes avec des valeurs CMI plus élevées. Sur la base de ces 

résultats plutôt prometteurs, des études plus raffinées pourraient être envisagées pour isoler et 

identifier avec précision les molécules actives contre les bactéries et les champignons testés. 

De planifier par la suite, des études cliniques sur certaines maladies infectieuses causées par 

ces bactéries ainsi que les infections fongiques comme les Candidoses causées par Candida 

albicans et les Aspergilloses causées par Aspergillus fumigatus et Aspergillus ochraceus. Le 

but ultime étant de produire des médicaments plus efficaces et moins résistants basés sur les 

substances naturelles contre ces maladies.  

 

Mots clés. Basidiomycètes, taxonomie, chimiotaxonomie, activités antifongiques, activités 

antibactériennes, Concentration Minimale d’Inhibition (CMI) 
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ABSTRACT 

In spite of numerous works carried out during the past three decades on the mycological 

flora of central Africa, this flora is very little known in several countries of this subregion of 

Africa and particularly in Cameroon and the D.R. of Congo (ex Zaïre). Therefore, in order to 

contribute improving the state of knowledge of this flora in these two countries and also test in 

vitro some of their potential therapeutic properties, a total of 182 specimens of higher 

Basidiomycetes belonging to the Agaricales, Boletales and Polyporales were collected in the 

two contries during the years 2017 and 2018 and thereafter encoded from DM 1161 to DM 

1251 for the Polyporales, DM 1261 to DM 1336- DM 1718 to DM 1730 for the Agaricales and 

DM 1341 to DM 1342 for the Boletales and conserved in the Mycological Herbarium of the 

University of Yaoundé 1 (HUY1). Of the 182 specimens, 35 have been described using the 

tools of conventional taxonomy, nine new species and two new forms of Termitomyces were 

identified. They include T. fombapei sp. nov., T. mboukouïna sp. nov., T. mbongonensis sp. 

nov., T. africana sp. nov., T. subeurhizus sp. nov., T. bruneogriseus sp. nov., T. tribasidiatus 

sp. nov., T. melongii sp. nov., T. congolensis sp. nov. for the new species and  Termitomyces 

mammiformis f. cameroonensis f. nov. coupled with T. eurhizus f. polycystidiatus f. nov. for 

the 2 new forms. The taxonomic study also led to the description of two new species of wood 

fungi belonging to the Polyporaceae which are Aporpium cameroonensis sp. nov. and 

Perenniporia nigra sp. nov.  

Concerning chemotaxonomy, the tools of CCM and GC-MS enabled a detailed 

phytochemistry study of some species of Hymenochaetaceae belonging to the Polyporales and 

including Coltricia fragilissima, Phellinus extensus, P. gilvus, P. pachyphloeus, P. senex, as 

well as some Pleurotaceae including Pleurotus tuber-regium and P. sajor-caju. The comparison 

of chemical constituents of these species led to establish that the undetermined specimen of 

Polyporales DM 1069 is close to Phellinus senex, whereas the specimens DM 703, DM 1073 

and DM 1588 could be potential new species or forms of Phellinus provided some additional 

analysis of confirmation eventually coupled to DNA phylogeny are carried out.  By comparison 

to results of previous studies carried out by other authors, the following chemical constituents 

identified in our local species, namely : 1-Hexadecene ; (Z)-7-Hexadecene, ; Hexadecane, , (E)-

5-Octadecene ; 1-Docosene ; Hexadecanoic Acid , ethyl ester ; (E)-9-Octadecenoic Acid, ethyl 

ester ; Tetradecanoic Acid, ethyl ester ; Eicosane ; Docosane and , (E)-5-Eicosene. According 

to the above mentioned studies, these chemical constituents show numerous therapeutic 

properties including antimicrobial, antioxydative, hypoglycemic, antiiflammatory, 
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antidiarrhoea, hypocholesteromic, antitumoral, antitetanic and these properties are potentially 

also present in our local mushrooms species 

For microbiological studies, antifungal and antibacterial properties of 7 species of 

Macromycetes of which 5 Hymenochaetaceae (Phellinus extensus, P. gilvus, P. pachyphloeus, 

P. senex, Coltricia fragilissima) and 2 Pleurotaceae (Pleurotus sajor-caju and Pleurotus tuber-

regium (basidiocarp and sclerotia) were ascertained using the microdilution method and 

determination of the Minimal Inhibitory Concentration (MIC). The test was carried out on 11 

strains of bacteria including Bacillus subtilis, Enterococcus faecalis, Staphylococcus 

epidermidis, Enterobacter cloacae, Klebsiella aerogenes, Staphylococcus aureus, 

Mycobacterium smegmatis, Proteus vulgaris, Klebsiella oxytoca, Proteus mirabilis, 

Escherichia coli; and 3 strains of human pathogenic fungi including Candida albicans, 

Aspergillus ochraceus and Aspergillus fumigetus. All tested crude extracts showed different 

levels of inhibition activity on bacteria and pathogenic fungi with MIC values varying from 

3.13 to 12.5 mg/mL for bacteria and 0.39 to 6.5 mg/mL for pathogenic fungi. These figures 

show that pathogenic fungi are more sensitive to crude extracts than bacteria, which appear in 

general more resistant with higher MIC values. Based on these promising results, more refined 

studies could be envisaged to isolate and determine with accuracy compounds of the crude 

extracts that are active against bacteria and fungi and thereafter carried out clinical studies on 

some infectious diseases caused by these bacteria as well as fungal infections including 

Candidiasis caused by Candida albicans or Aspergillosis caused by Aspergillus fumigetus or 

Aspergillus ochraceus, the final aim being to develop more efficient medicines based on natural 

substances against these diseases.  

 

Key words: Basidiomycetes, taxonomy, chemotaxonomy, antifungal activities, antibacterial 

activities, Minimal Inhibition Concentration (MIC) 

 

 



   1 
 

CHAPITRE I. GENERALITES 

I.1. INTRODUCTION 

La flore des végétaux supérieurs d’Afrique tropicale en général et des pays d’Afrique 

centrale en particulier dont le Cameroun et la République Démocratique du Congo (RDC), est 

à ce jour largement étudiée et relativement bien connue. En effet, selon une approximation de 

Poney & Labat (1996), on dénombre environ 280 000 espèces de plantes supérieures 

(Bryophytes) dans les régions tropicales du monde avec environ 43 500 espèces en Afrique et 

à Madagascar. Contrairement à la flore des champignons macroscopiques et microscopiques 

qui malgré sa très grande diversité, est en raison de l’insuffisance ou du manque de spécialistes 

en taxonomie mycologique, beaucoup moins connue. En effet, selon une estimation de 

Hawksworth (2012), le potentiel de la flore mondiale des champignons macroscopiques et 

microscopiques est aujourd’hui estimé entre 1,5 et 3 millions d’espèces, dont plusieurs milliers 

en zone tropicale. On note une prédominance des espèces microscopiques et on estime à environ 

100 000, le nombre d’espèces de champignons macroscopiques et microscopiques clairement 

identifiées, la grande majorité restant encore à découvrir. Selon Wasser (2002), le nombre de 

champignons macroscopiques mondial est estimé à près de 140 000 avec seulement 10% 

(14 000) connus, de nombreux spécimens restant à découvrir et à décrire. 

Les champignons sont pourtant importants à plusieurs titres, notamment dans les 

domaines alimentaire, médical, pharmaceutique, agricole, forestier, agroforestier, industriel 

etc…, et malgré l’existence de quelques rares documents sur les champignons du Cameroun et 

de la RDC, ces derniers relèvent d’un inventaire très partiel et de surcroît essentiellement basé 

sur la taxonomie et la systématique conventionnelle. En outre, ils ne traitent que de façon 

fragmentaire cette flore mycologique au vu du grand nombre et de la très grande diversité du 

potentiel existant. L’avènement de la biologie et de la phylogénie moléculaire a profondément 

révolutionné les méthodes classiques d’identification naguère utilisées puisqu’elles permettent 

non seulement de compléter les descriptions classiques, mais aussi et surtout de corriger 

certaines erreurs d’identification autrefois uniquement basée sur la morphologie et le phénotype 

qui sont les outils essentiels de la taxonomie conventionnelle Mossebo et al. (2017). 

Au Cameroun par exemple, malgré de nombreux travaux effectués par différents auteurs 

au cours des vingt dernières années dont entre autres ceux de Mossebo et al. (2000, 2002, 2007, 

2011, 2017), Mossebo & Antonin (2000, 2004), Mossebo & Pegler (1998), Mossebo & 

Ryvarden (1997, 2003), Njouonkou et al. (2013), Piatek et al. (2008, 2012), Ambit & Mossebo 

(2015), Kengni & Mossebo (2014), Decock et al. (2001a), Decock & Mossebo (2001, 2002), 
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Metsebing et al. (2019, 2020), le potentiel des champignons macroscopiques et microscopiques 

restant encore inconnus dans ce pays d’Afrique centrale est autant énorme et n’attend que d’être 

exploré dans les savanes et forêts des différentes régions du pays. Selon le rapport 1/5 de 

Hawksworth ramené à la flore des végétaux supérieurs ≈ 10 000 espèces, la flore des 

champignons du Cameroun est estimée à près de 50 000 espèces. Sur ce potentiel ; seul environ 

1 000 espèces sont connues (Douanla, 2007). A ce jour, ce nombre a beaucoup évolué grâce à 

de nombreux travaux d’inventaire effectués dans divers sites des régions du pays. On estime à 

près de 1 700 le nombre d’espèces de champignons macroscopiques collectées, séchées, 

encodées, identifiées et conservées actuellement à l’herbier Mycologique du laboratoire de 

cryptogamie de l’Université de Yaoundé 1. Plusieurs autres espèces encodées et conservées 

dans cet herbier restent partiellement identifiés ou complètement non identifiées et nécessitent 

de fait des études phytochimiques ou phylogéniques pour leur identification complète. De plus, 

compte tenu de ce qui précède et comme toutes les espèces ne poussent pas partout, la 

répartition géographique des espèces à travers les différentes régions du Cameroun reste 

également mal connue. Pour ce qui est de la RDC, la situation est presque similaire à celle du 

Cameroun, bien que légèrement meilleure au point de vue taxonomique, mais sans la moindre 

étude sur le potentiel pharmacologique et une absence presque totale d’étude phylogénique 

pourtant indispensable pour confirmer l’identité des espèces décrites dans les documents 

existants pour la plupart seulement par les outils de la taxonomie conventionnelle. En effet, la 

flore mycologique de la RDC est beaucoup mieux connue que celle du Cameroun par le biais 

de 2 séries de documents à savoir : la Flore iconographique des champignons du Congo (Heim, 

1952) et la Flore illustrée des champignons d’Afrique centrale (Heim, 1958).  

Sur le plan chimiotaxonomique, de très nombreuses espèces ont été explorées à travers 

le monde. Grâce au screening phytochimique, de nouvelles molécules ont été découvertes, 

séparées, purifiées et utilisées pour le traitement de nombreuses pathologies bactériennes, 

fongiques et virales. Elle a également permis une classification fiable de plusieurs espèces tant 

microscopiques que macroscopiques (Verscheure et al., 2002). La phylogénie quant à elle a 

permis de lever l’équivoque sur l’identité exacte de plusieurs espèces décrites par la taxonomie 

conventionnelle à travers le séquençage de l’ADN. Pour ce qui est des espèces d’Afrique du 

Sahara en général, du Cameroun et de la RDC en particulier, très peu ou pas d’espèces ont été 

explorées. La phylogénie reste quasi embryonnaire et on cite uniquement au Cameroun les 

travaux de Njouonkou (2011) sur les Lentinus et les Pleurotus, Kengni (2015) sur les 

Ganoderma, Mossebo et al. (2017) et Essouman (2018) sur les Termitomyces. Les travaux sur 

la phytochimie sont inexistants pour ces deux pays.  
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Sur le plan pharmacologique, sur près de 14 000 espèces de champignons 

macroscopiques connus, environ 2500 sont considérés comme potentiellement comestibles et 

près de 700 comme ayant des propriétés pharmacologiques significatives (Chang et al., 1992 ; 

Wasser & Weis, 1999 ; Reshetnikov et al., 2001). De nombreuses espèces sont ainsi utilisées à 

travers le monde pour leurs propriétés pharmacologiques (Caresmel, 1992 ; Flament-Jacqmarts, 

1997 ; Lindequist et al., 2005 ; Siroux, 1998 ; Stamets, 2002 ; Thoen, 1982 ; Wasser & Weis, 

1999) et notamment dans la pharmacopée traditionnelle africaine (Courtecuisse, 1995 ; Walleyn 

& Rammeloo, 1994 ; Oyetayo,2011) et asiatique (Li et al., 2006 ; Ofodile et al., 2005 ; 

Poucheret et al., 2006 ; Timo et al., 2005 ; Moradali et al., 2006 ; Mothana et al., 2000 ; Smania 

et al., 1999) pour traiter plusieurs pathologies humaines. Ceci tient du fait que, plusieurs 

microorganismes pathogènes ont au fil du temps développé des résistances aux médicaments 

utilisés pour le traitement des maladies. De plus, les produits de synthèse sont parfois toxiques 

pour l’organisme humain et l’environnement, et souvent très coûteux et inaccessibles aux 

populations moins nanties. Ces facteurs ont emmené les chercheurs à rechercher de nouvelles 

molécules antimicrobiennes (Karaman et al., 2003) plus efficaces. Ces recherches ont 

également porté sur plusieurs genres de champignons comestibles ou non et pouvant constituer 

une source potentielle de médicaments physiologiquement bénéfiques et non toxiques (Josh et 

al., 2000). L’Afrique en général et le sud du Sahara en particulier, regorge un très grand nombre 

d’espèces potentiellement thérapeutiques (Courtecuisse, 1995 ; Walleyn & Rammeloo, 1994 ; 

Oyetayo, 2011), mais contrairement à celles du continent Asiatique et aux végétaux supérieurs 

(plantes vertes) en général, très peu ont à ce jour été investiguées sur le plan phytochimique 

pour déterminer les substances naturelles à potentiel thérapeutique qu’elles contiennent. De 

plus, les études d’activités biologiques des extraits naturels bruts permettant de déterminer le 

potentiel thérapeutique des Macromycètes sont très sporadiques et ne concernent que très peu 

d’espèces des pays d’Afrique au sud du Sahara. Au Cameroun et en RDC, ces tests étaient 

jusqu’à une date très récente inexistants. Pourtant ces deux pays regorgent un potentiel énorme, 

riche et diversifié en terme de champignons macroscopiques. Compte tenu de ce qui précède, 

il se dégage les hypothèses suivantes : 

- globalement, de très nombreuses espèces de champignons restent à décrire à travers le 

monde et l’Afrique tropicale qui est une zone riche en biodiversité fongique regorge 

sans nul doute plusieurs espèces nouvelles. 

- ces espèces nouvelles peuvent être clairement décrites et contribuer à enrichir davantage 

la flore mycologique des pays de d’Afrique tropicale en générale, et du Cameroun et de 

la RDC en particulier.  
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- les Macromycètes tropicaux regorgent des molécules aux propriétés pharmacologiques 

et médicinales dont la plupart ainsi que leurs activités antifongiques et antibactériennes 

restent à découvrir. 

- les extraits naturels bruts des Macromycètes thérapeutiques peuvent avoir une activité 

inhibitrice sur les microbes pathogènes à l’homme. 

A ces hypothèses, prospèrent quelques questions sous-jacentes dont les suivantes : 

- les forêts et les savanes africaines peuvent-elles constituer les sites par excellence de 

récolte de nouvelles espèces et d’autres à vertus thérapeutiques ? 

- les outils de la Taxonomie conventionnelle, de la Chimiotaxonomie ou la combinaison 

Taxonomie-Chimiotaxomie peuvent-ils constituer des instruments d’identification 

fiables sans équivoque des espèces sus évoquées ? 

- quels sont les types de molécules biologiques qui caractérisent les champignons 

thérapeutiques et qui peuvent être la source de médicaments naturels non toxiques pour 

l’organisme humain ?  

- quels est l’effet des extraits naturels bruts des champignons thérapeutiques sur les 

bactéries et champignons pathogènes à l’homme ? 

De ces hypothèses et questions, découle l’objectif général qui est d’améliorer l’état de 

connaissance de la flore mycologique du Cameroun et du Congo RDC et déterminer le potentiel 

pharmacologique et activités antimicrobiennes de quelques espèces d’Agaricales et de 

Polyporales. 

Cet objectif général se décline à travers les quatre (4) objectifs spécifiques ci-après :  

1) inventorier et encoder en herbier (HUY1-DMx) les Basidiomycètes supérieurs 

(Agaricales et Polyporales) récoltés au Cameroun et en RDC en 2017 et 2018 ; 

2) identifier quelques taxons des Termitomyces et des Phellinus récoltés au Cameroun et 

en RDC ; 

3) déterminer les molécules naturelles à potentiel thérapeutiques des extraits bruts de 

quelques espèces d’Hymenochaetaceae et de Pleurotaceae par le screening 

phytochimique ; 

4) déterminer les activités antifongiques et antibactériennes des extraits naturels desdites 

espèces sur quelques bactéries et champignons pathogènes à l’homme. 
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I.2. REVUE DE LA LITTERATURE 

I.2.1. Géographie du Cameroun et de la R.D. Congo 

I.2.1.1. Situation géographique du Cameroun et de la R.D. Congo 
 

Le Bassin du Congo couvre les zones forestières de plusieurs pays d'Afrique dont le 

Cameroun, la République Centrafricaine, la République Démocratique du Congo, la 

République du Congo, la Guinée Equatoriale et le Gabon. Le Bassin du Congo s’étend sur 

Fig. 1. Carte de la végétation du bassin du Congo (Source : Verhegghen & Defourny, 2010). 
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environ 530 millions d'hectares dont environ 300 millions (Fig. 1) sont couverts par des forêts 

(Megevand, 2013). L'exploitation forestière industrielle est pratiquée sur environ 44 millions 

d'hectares de forêts attribués sous concession, ce qui représente 8,3 % de la superficie totale et 

14,7 % des forêts du Bassin du Congo (Megevand, 2013, De Wasseige et al., 2012). 

I.2.1.1.1. Situation géographique du Cameroun 

Le Cameroun est situé en Afrique ouest-centrale entre les parallèles de latitude 01º40’ 

et 13º 04’N (Nord) et les méridiens de longitude 08º40’ et 16º 10’E (Est). Il est de forme 

générale triangulaire et s’étend sur environ 800 km à la base et 1500 km sur la plus grande 

longueur et l’altitude maximale atteint 4070 m de hauteur, pour une superficie d’environ 

475.442 km2 (Onana, 2018).  

I.2.1.1.2. Situation géographique de la R.D. Congo 

La RDC quant à elle se situe en Afrique Est-centrale et s’étend entre 5°30' et 13°50' de 

latitude Nord avec environ un tiers du pays situé au nord de l'équateur. En longitude Est de 

Greenwich, il s’étend de 12°15' à 31°15'. La RDC couvre plus de la moitié des forêts du bassin 

du Congo (Djomo, 2017).   

I.2.1.2. Végétation du Cameroun et de la R.D. Congo 

I.2.1.2.1. Végétation du Cameroun 

 Le Cameroun dispose du deuxième massif forestier d’Afrique après la RDC. Soit 

environ 19,92 millions d’hectares (FAO, 2011). C’est le 5e rang africain du point de vue de la 

diversité biologique (Monza, 1992). D’après Letouzey (1985), le Cameroun regorge de 

nombreuses formations végétales riches et très diversifiées. Les forêts atlantiques regroupent 

les forêts côtières situées le plus près du littoral. Elles rejoignent la forêt biafréenne, mais elles 

gardent leur spécificité en raison de l’abondance de Lophira alata (Ochnaceae, Azobe), une 

essence importante pour l’exploitation forestière et Saccogloftis gabonensis (Humiriaceae). Les 

forêts biafréennes sont situées plus à l’intérieur caractérisées par l’abondance de 

Caesalpiniaceae. Dans la zone côtière on trouve une espèce grégaire différente, 

Scyphocephalium munni (Myristicaceae). Aux abords de la rivière Sanaga, on trouve quelques 

taxons des genres Cola (Sterculiaceae), Diospyrus (Ebenaceae) et Garcinia (Guttiferae) et le 

genre Dorsteniu (Moraceae) et quelques espèces étroitement endémiques, telles que 

Hymenostegia bakeri, Soyauxia talbotii, Globulostylis talbotii, Deinbollia angustifolia,              

D. saligna, Camplyospermum dusenii, Eugenia dusenii, Ouratea dusenii et Medusandra 

richardsiana. Dans la partie nord de cette zone à la limite de la flore Nigerianne et de l’Afrique 
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Occidentale, on a des essences tels que Dacyrodes edulis, Brachysegia kennedyi, Microberlinia 

bisulcata, Monopetalanthus hedinii, Tetraberlinia polyphylla et Terminalia ivorensis. Dans la 

région sud de cette zone, à la limite nord des forêts gabonaises, Aucomea klaineana, Copaifera 

religiosa, Dialium bipindense, Gilbetiodendron pierteanum, Monopetalanthus letestui, 

Librevillea klainei, Octhocosmus calothrysus, Testula gabonensis et Calpocalyx heitzii. Dans 

la région guinée-congolaise, on trouve des espèces telles que Lannea welwichii, Cleistopholis 

patens, Xylopia staudtii, Bombax buonopozense, Cordia platythyrsia, Swartzia fistuloides, 

Irvingia grandifolia et Antandrophragma utile. Les espèces ayant des affinités avec celles du 

bassin congolais, telles que Xylopia hypolampra, Femandoa adolfifriderinci, Gilbetiodendron 

dewevrei, Gilbetiodendron leptenthum, Irvingia robur et Celtis zenketi. Les forêts semi-

caducifoliées sont caractérisées par une abondance d’Ulmaceae et de Sterculiaceae. Elles sont 

une ressource importante de bois d’œuvre. La forêt sub-montagnarde rejoint la forêt de basse 

altitude. A une altitude de 800 m et aux altitudes inférieures, la composition des essences et la 

structure de la forêt sont similaires à celles des formations de basse altitude adjacentes dominées 

par Oncoba lophocarpa, Crotonogynopsis maniana, Dasylepsis racemosa, Erythrococca 

hispida, Prunus aficanus et Xylopia aficana. Dans la forêt montagnarde, la diversité d’espèces 

augmente au fur et à mesure que l’altitude s’élève. Il y a une importante présence d’épiphytes 

y compris des mousses et des fougères entre autre Podocarpus melanjianus et Arundinaria 

alpina. Les arbres et les arbustes s’y trouvant comprennent Crassocphalum mannii, Hypericum 

lanceolatun, Myrica arborea, Philippia mannii et Schiefflera abyssinica. Les formations 

herbeuses subalpines sont pauvres en espèces et caractérisées par les familles de Gramineae, 

Juncacae, Caryophyllaceae, Compositae, Cruciferae, Rubiaceae et Umbelliferae. 

I.2.1.2.2. Végétation de la R.D. Congo  

Pour ce qui est de la RDC, le sol, le relief et le climat déterminent les grandes zones 

végétales du pays entre autre la forêt, la savane, la brousse et la végétation de montagnes. Les 

forêts congolaises s'étendent entre 03° de latitude Nord et 04° de latitude Sud, dans une région 

où il tombe au minimum 1000 millimètres d'eau par an. Elles disposent d'une importance 

essence à exploiter. On dénombre Quinze essences : Afzelia africana (Doussié), Milicia excelsa 

(Iroko), Diospyros crassiflora (Ebène), Entandrophagma angolense (Tiama), Entandrophagma 

candollei (Kosipo), Entandrophagma cylindricum (Sapelli), Entandrophagma utile (Sipo), 

Khaya spp. (Acajou), Millettia laurentii (Wengé), Pericopsis elata (Afromosia) et Terminalia 

superba (Limba). Selon Congo Online, la forêt congolaise couvre la moitié du territoire avec 

ses 125 millions d’hectares. Ce qui signifie autrement qu’elle représente 47 % du massif 
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forestier tropical du continent africain et 6 % des réserves tropicales du monde. La Cuvette 

centrale, en grande partie recouverte de forêt dense primaire, occupe, à elle seule, 100 millions 

d’hectares, soit 80 % de la couverture forestière. Les réserves potentielles extrêmement élevées 

pourraient permettre à terme une production annuelle de l'ordre de 6 millions de m³ de bois par 

an. Selon le Service Permanent d’Inventaire et d’Aménagement Forestier (SPIAF), il existe 708 

essences forestières identifiées, regroupées en trois catégories. La classe 1 constituée des 

essences exportables en grumes, la classe 2 constituée des essences utilisées localement et 

exportables aussi en grumes et la classe 3 constituée des essences non exploitées encore 

pratiquement inviolée. La forêt équatoriale est relativement une forêt vierge et occupe près de 

la moitié de son territoire. Elle se situe principalement dans la cuvette centrale, région aux fortes 

chaleurs et aux pluies abondantes. Sa superficie est estimée à plus d’un million de km². Elle a 

une végétation très dense d’arbres géants, (4 à 5m de circonférence à la base et 50 m de haut), 

de lianes et de plantes herbacées y poussent à plaisir. Dans l’est, au-dessus de 1 200 mètres, il 

pousse des forêts tropicales de montagnes où les troncs sont recouverts de mousse. La 

République Démocratique du Congo occupe le 3e rang mondial et la 1ère place en Afrique en 

ce qui concerne la surface boisée. Elle occupe la partie la plus humide de la zone tropicale et 

l’encercle presque entièrement. La savane et la brousse congolaises sont le domaine des 

herbivores : éléphants, antilopes, buffles et autres et les grands carnassiers, principalement le 

lion qui y règnent en maître (Anonyme, 2007) 

I.2.1.3. Faune du Cameroun et de la R.D. Congo 

I.2.1.3.1. Faune du Cameroun 

 Selon Letouzey (1985), les forêts camerounaises contiennent un grand nombre 

d’espèces d’animaux (fauniques) dont la distribution est répandue dans le bassin guinéo-

congolais. Ces espèces se retrouvent dans tous les types forestiers à l’exception peut-être de la 

forêt montagnarde et des formations herbeuses sub-alpines. De telles espèces comprennent: 

Manis retradactyla, M. tricuspis, Felis aurata, Potamochoerus porcus, Perodicticus potto, 

Galagoides demidovii, Nandinia binotata, Tragelaphus scriptus, Cephalophus dorsalis,            

C. monticola et Pantroglodytes. Le Lamantin, Ttichecus senegalensis, se trouve dans les eaux 

côtières et les estuaires. Les oiseaux sont représentés par Anhinga rufa, Ardea goliath, Nettapus 

auritus, Stephanoaetus coronatus, Cuncuma vocifer, Psalidoprocne nitens et Nectarinia 

superba Accipifer toussenelii, A. castanilius, Francolinus squamatus, Bombyllonos breweri et 

Giaucidium sjostedi. Les amphibiens sont répandus partout et comprennent Bufo superciliaris, 

B. camerunensis, Ptychadena aequiplicata. Les mammifères comprennent hocebus 
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calabarensis, Galago aIleni, Genetta sevalina et Herpestes naso. La grenouille géante, 

Conrauana goliath se trouve près des rapides et des cascades. La zone au sud de la Sanaga (le 

centre d’endémisme ‘Western Equatoria” est egalement riche et variée avec Mandrilus sphinx, 

Colobus satanas, Cercopithecus cephus et C. nictitans espèces endémiques. La faune de la 

région congolaise du Cameroun comprend très probablement Pan paniscu, Cercocebus 

gaIeritus, Colobus angolensis, Cercopithecus neglectus et Cephalophus nigrifons. Les grands 

mammifères comme Loxondonta africana cyclotis, Syncerus caffer nanus et Tragelaphus 

euryceros ont une distribution répandue dans la région guinée-congolaise. 

I.2.1.3.2. Faune de la R.D. Congo 

. Les écosystèmes de la République Démocratique du Congo sont riches et variés. La 

faune naturelle congolaise est riche en espèces diverses, adaptées chacune aux conditions 

climatiques et floristiques. Presque tous les grands animaux africains existent dans ses réserves, 

cette faune remarquable comprend beaucoup d’espèces de grande et même de très grande taille, 

telles que l’éléphant africain (le plus grand des mammifères terrestres actuels), la girafe (le plus 

haut des animaux) et le gorille (le plus grand de tous les primates). Les mammifères sont 

représentés en République Démocratique du Congo par un si grand nombre de formes qu’il est 

peu probable de trouver dans le monde entier une région qui, sous ce rapport, pourrait égaler ce 

pays. Okapi et Paon du Congo constituent des espèces endémiques, connues seulement au 

Congo. La forêt est peuplée par les gorilles, les singes de tout genre (les chimpanzés, les 

bonobos...), les sangliers phacochères, potamochères ou hylochères, les chats sauvages, les 

ruminants tels que buffles rouges, les antilopes de forêt, l’okapi, l’éléphant de forêt et de 

marécages, les hippopotames, les rhinocéros ainsi que par des serpents des bois, des oiseaux 

dont certains se distinguent par la beauté de leur plumage ou celle de leur chant. Et comme tous 

les pays chauds, la République démocratique du Congo compte d’innombrables variétés 

d’insectes. Certains sont, malheureusement, nuisibles dans la mesure où ils sont vecteurs ou 

transporteurs de maladies tropicales dangereuses. Dans la savane et la forêt claire congolaise, 

on rencontre des animaux de grande taille, c'est-à-dire les herbivores et les carnassiers. Ce 

domaine couvre des grands herbivores (buffles noirs, antilopes, girafes, éléphants, zèbres) qui 

vivent en bandes ou en troupeaux et des carnassiers tels que le lion, le léopard, guépard, le 

chacal, la civette, l’hyène vivant isolé ou en petits groupes ayant chacun son terrain de chasse. 

La faune et la flore de la RDC regroupent 95 % des variétés des crocodiles rencontrés sur tout 

le continent africain (Anonyme, 2007).  

 



   10 
 

I.2.1.4. Climat du Cameroun et de la R.D. Congo 

I.2.1.4.1. Climat du Cameroun 

Le Cameroun est séparé en deux grands domaines climatiques : le domaine équatorial 

et subéquatorial au sud, et les domaines tropicaux au nord (Letouzey, 1985 ; Monza, 1992). Le 

domaine équatorial est caractérisé par des précipitations abondantes (plus de 1 000 mm de 

précipitations par an) et surtout par l’absence de saison sèche : on parle ici de « saisons sèches 

» pour les périodes où il pleut moins (décembre-janvier, puis juillet-août, avec des variantes 

locales). L’atmosphère est humide toute l’année : l’humidité relative est constamment proche 

du point de saturation et l’insolation est réduite (moins de 2 000 h/an). La température varie 

peu (entre 25 et 35 °C), l’amplitude thermique, diurne comme annuelle, est faible. La plaine 

côtière autour de Douala connaît un climat dit "hyperhumide" avec absence totale de saison 

sèche. Au pied du Mont Cameroun, les précipitations connaissent des records : plus de                    

7 500 mm annuels à Limbé. Le climat équatorial des hautes terres de l’Ouest est à "faciès 

montagnard". Les plateaux sudcamerounais et le sud de la plaine côtière connaissent le climat 

dit de type guinéen qui caractérise la forêt du bassin du Congo. Le domaine tropical du sud au 

nord, en fonction de la latitude avec des modulations dues au relief, le climat tropical est de 

trois types très différents, la pluviométrie s'abaisse, la durée de la saison sèche augmente, de 

même que l’amplitude thermique diurne et annuelle, un climat tropical humide d'altitude, autour 

du massif de l'Adamaoua, la pluviométrie est abondante, de l'ordre de 1 500 mm par an. Mais 

la saison sèche est marquée (d'octobre à janvier à Ngaoundéré) et la température est modérée 

toute l'année (aux alentours de 20 °C). Un climat tropical soudanien, autour de la cuvette de la 

Bénoué avec des températures élevées et des pluies abondantes (1 300 mm annuels à Garoua).  

Mais la saison sèche s'allonge et les précipitations se font beaucoup plus irrégulières (tornades 

violentes et brèves, effets des vents desséchants comme l’harmattan). Un climat tropical 

soudano-sahélien au nord : les températures sont élevées mais avec une grande irrégularité des 

pluies, la saison sèche (8 mois à Maroua) est supérieure à la saison des pluies. 

I.2.1.4.2. Climat de la R.D. Congo 

 La RDC possède une grande variété de climats et de paysages. Généralement, toute la 

République bouge sous la température moyenne annuelle, généralement, élevée. Les influences 

de l’océan Atlantique, celles des alizés de l'océan Indien, celles de la zone équatoriale et celles 

des régions montagneuses de l’est principaux éléments du climat congolais font bouger le 

paysage et le climat du pays. Le climat est chaud et humide sur la plus grande étendue de son 

territoire et une pluviosité abondante, lequel se trouve en zone équatoriale et tropicale humide. 
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En effet, le pays s'étend de façon inégale à cheval sur l’Equateur à peu près jusque 5° de latitude 

nord et 13° de latitude sud. Au niveau de l’Equateur, le thermomètre ne descend 

qu’exceptionnellement en dessous de 20°C. Sur le pourtour, au contraire, les nuits sont plus 

froides. Dans le Nord-Est, l’Est et le Sud-Est, régions de plateaux et de montagnes, l’altitude 

modifie considérablement les conditions climatiques. La température est en moyenne de 25 °C 

autour de la cuvette, de 26 °C sur la côte, de 18 à 20 °C à l’altitude de 1 500 mètres, de 16 à   

17 °C à 2 000, de 11 °C à 3 000 mètres et de 6 °C à 4 000 mètres. La RDC bénéficie 

généralement de deux saisons, une saison sèche et une saison de pluie. La répartition des saisons 

pas identique sur tout le territoire et pas égale en terme de durée. Dans la partie nord du pays, 

les saisons de pluies durent du mois d'avril à la fin du mois de juin et du mois de septembre à 

la fin du mois d'octobre. Les saisons sèches durent de début novembre à fin mars (grande saison 

sèche) et de début juillet à fin août (petite saison sèche). Au Sud de l’Equateur, le rythme des 

saisons est exactement inversé. Dans les régions montagneuses de l’Est, les deux saisons sèches 

ne durent qu'un mois (janvier et juillet). Dans le Sud et le Sud-Est du Katanga, la saison des 

pluies commence à la mi-octobre et se prolonge jusqu'à la mi-mai. Dans le Nord-Katanga et le 

Sud-Kasaï, les pluies commencent début octobre pour cesser fin avril, mais une petite saison 

sèche s’intercale au mois de janvier. Ce grand pays au cœur de l’Afrique comprend trois 

climats: le climat équatorial, le climat tropical et le climat de montagne (Bultot, 1950, 1956 ; 

Anonyme, 2007). 

I.2.1.5. Sol du Cameroun et de la R.D. Congo 

I.2.1.5.1. Sol du Cameroun 

Selon Muller & Gavaud (1979), la grande variété des sols du Cameroun est liée à celle 

des roches-mères, des facteurs topographiques, de l’âge, mais aussi aux milieux bioclimatiques 

où ils se forment. Huit grandes catégories de sol sont représentées. Les sols minéraux bruts 

contiennent des traces de matière organique et quelques centimètres de débris de roche 

désagrégée. On les trouve sur des reliefs montagneux. Si la roche est meuble, on les appelle 

régosoliques, et, si elle est dure, lithosoliques. Ils sont associés à des sols peu évolués, plus 

altérés, plus riches en matière organique, avec début de formation d’argile. Dans le nord 

apparaissent localement des faciès ferrugineux avec début d’individualisation des sesquioxydes 

de fer, et lessivés avec entraînement modéré de l’argile. Dans le sud on observe un début 

d’évolution ferrallitique. Des sols peu évolués sont développés sur des matériaux d’apport 

récent. Ils peuvent être hydromorphes, carbonatés, planosoliques, halomorphes. On distingue 

également les sols d’apport éolien du cordon du lac Tchad et ceux sur cendres volcaniques des 
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massifs de l’Ouest. Les vertisols sont argileux, foncés, affectés de mouvements internes de 

retrait et gonflement saisonniers. Les vertisols topomorphes sont formés en zones planes et 

déprimées (cuvette du lac Tchad), les vertisols lithomorphes à partir de matériaux basiques. Les 

andosols et les sols bruns eutrophes sont des sols jeunes, à profil homogène, développés sur les 

formations volcaniques basiques et généralement associés à des sols minéraux bruts et peu 

évolués. Les sols bruns eutrophes, intermédiaires entre sols peu évolués et ferralitiques, ont un 

humus abondant, bien lié à la matière minérale. Les sols fersiallitiques et ferrugineux ont une 

couleur très accusée (rouge, ocre ou rouille).  

I.2.1.5.2. Sol de la R.D. Congo 

 Selon Jurion et al. (1960), Les sols du Congo sont très variés. Ceci est dû, soit à la 

grande variété de matériaux originels, soit aux différentes conditions de développement, 

déterminées par les facteurs externes, soit encore aux périodes pendant lesquelles ces facteurs 

ont pu exercer leur influence. On distingue en RDC : les sols humifères d'altitude présentant un 

horizon A1 important; leur teneur en carbone jusqu'à 1 m de profondeur est supérieure à 200 

t/ha. Les sols peu humifères à horizon A1 faiblement développé apparaissent dans les régions 

de basse altitude à température plus élevée. Les hygrokaolisols qui se caractérisent par un profil 

bien drainé sans horizon gley, mais sans dessèchement du profil au cours de l'année. Les hygro-

xérokaolisols qui se caractérisent par un profil sans horizon gley, qui subit un dessèchement 

temporaire au cours de l’année. Les xérokaolisols qui sont observés uniquement dans les 

régions très sèches du Graben et dans certaines dépressions dont la pluviosité est inférieure à 

900 mm. Les hydrokaolisols qui sont des profils kaolinitiques hydromorphes présentant un 

horizon gley immédiatement en dessous des horizons A ou B. Les ferrisols dont le matériau 

originel se caractérise par la présence de minéraux argileux, parmi lesquels la kaolinite et les 

oxydes libres dominent, la gibbsite est parfois présente en faibles quantités. Les ferrisols 

humifères présentant un horizon A1 prononcé, d'une épaisseur supérieure à 10 cm. Les ferralsols 

dont la fraction argileuse essentiellement kaolinitique est mélangée à d'importantes quantités 

d’oxydes libres, la présence de gibbsite est fréquente mais pas générale, dans certains cas, on 

note encore la présence de gels alumino-siliciques. Les arenoferrals dont la fraction argileuse 

essentiellement kaolinitique est mélangée à d'importantes quantités d'oxydes libres, la gibbsite 

peut être présente. 
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I.2.1.6. Hydrographie du Cameroun et de la R.D. Congo 

I.2.1.6.1. Hydrographie du Cameroun 

Selon Monza, (1992), le réseau hydrographique du Cameroun est constitué des bassins 

versants et des fleuves. Le bassin de l’Atlantique regroupe le Wouri, le Nkam, le Noun, la 

Sanaga, le Nyong, la Kellé. Le bassin du Congo regroupe le Bok, le Lobo, le Sangha, le Dja. 

Le bassin du Niger regroupe le Mayo Kebbi, la Bénoué, le Faro. Le bassin du Tchad regroupe 

le Logone, la Vina, le Chari. La Sanaga est le plus long fleuve du Cameroun (918 km). Les lacs 

de cratères représentés par les Lac Oku, Lac Tison, Lac Bini, Lac Barombi Mbo, Lac Nyos. Les 

lacs de subsistance représentés par les Lac Ossa, Lac Dissoni, Lac Ejagal. On distingue aussi 

les lacs de cuvette représentés par les Lac Tchad, Lac Fianga. Les lacs artificiels par les Lac 

Bamendjing sur le Noun, Lac Mbakaou sur le Djerem. Les chutes d'eau représentés par les 

chutes de la Lobé, de la Moakeu, d’Ekom, de la Métché, de Mamy Wata, de Bamesingue. Les 

précipitations tombant sur le pays sont assez abondantes en moyenne. Elles alimentent des cours 

d'eau souvent puissants. La hauteur d'eau annuelle moyenne des précipitations est de                              

1 604 millimètres pour une superficie de 475 440 kilomètres carrés. L’évapotranspiration et les 

infiltrations consomment environ de 494,61 km3 et environ 268 km3 de ressources d’eau 

superficielle produites sur le territoire du pays (en interne). De plus une quantité renouvelable 

de 5 km3 d'eau souterraine est produite chaque année, en interne également. Soit au total un 

volume de 273 km3 d'eau produit en interne. Le pays reçoit en outre un supplément d’eau 

provenant de pays voisins, à savoir 4 km3 venant de la république du Tchad représentant le débit 

d’affluents de la Bénoué (Mayo Kebbi), et 8,5 km3 venant également du Tchad et constituant 

la moitié du débit du Logone (17 km3), rivière frontière. Ce qui fait un total de 12,5 km3 de 

provenance externe. Les ressources en eau du pays s’élèvent au total à 285,5 kilomètres cubes 

(c'est-à-dire 285,5 milliards de m3) 

I.2.1.6.2. Hydrographie de la R.D. Congo 

 Le fleuve Congo avec ses 4 700 km de longueur, un débit de 50 000 m3/s et son bassin 

vaste de 3,80 millions de km2, est après le Nil le deuxième fleuve le plus long d’Afrique, le 

fleuve d’Afrique, le plus important par son débit et le deuxième fleuve du monde après 

l’Amazone ayant le plus grand bassin. Sa position à proximité de l’équateur lui vaut ce débit le 

plus important du continent. Le fleuve Congo a une importance économique considérable, dans 

ce sens qu’il fournit du poisson et de l’électricité et constitue une voie de communication 

indispensable. Avec ses affluents, il forme 14 166 km de voies navigables. Il prend sa source 

dans le sud du Katanga, dans le village de Musofi (à kipushi) à une altitude de 1 435 mètres et 
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porte le nom de Lualaba jusqu’à Kisangani. Il se déverse dans l’océan par un large estuaire et 

sa puissance est telle qu’on reconnaît ses eaux jusqu’à 45 km en plein océan. Les lacs de la 

république démocratique du Congo sont nombreux et on cite, les lacs Tanganyika, Edouard, 

Upemba et Moero, Pool de Malemb, qui occupent les fonds des grabens, sont d’origine 

tectonique. Le Lac Albert échappe à la règle dans la mesure où il aurait déjà existé au Miocène 

inférieur. Ces lacs constituent les éléments de géographie physique récents et se sont surtout 

développés pendant le Quaternaire. La RDC présente aussi de lacs de cuvette tel la cuvette 

centrale qui possède plusieurs étendues lacustres dont les principales sont le Lac Mai-Ndombe 

(7m de profondeur), le lac Tumba (3,8m de profondeur), et le lac Munkamba (5m de 

profondeur). On les considère comme les vestiges d'un lac plus important, qui aurait occupé 

une partie de la cuvette pendant une période courte dans l’histoire du réseau hydrographique du 

Congo (Bultot, 1950, 1956 ; Anonyme, 2007). 

 

I.2.2. Généralités sur les Basidiomycètes supérieurs (Macromycètes) 

I.2.2.1. Définitions  

La mycologie est la science qui étudie les champignons. Elle est connue depuis l’Egypte 

ancienne où les processus fermentaires que les champignons empruntent étaient déjà utilisés 

dans l’alimentation. Les champignons représentent un groupe d’organisme majeur à la fois dans 

le fonctionnement des écosystèmes mais également dans des applications biotechnologiques 

qu’ils peuvent potentiellement diriger (Schmit & Mueller, 2007 ; Berdy, 2005). 

Les champignons sont des thallophytes eucaryotes non chlorophylliens appartenant au 

règne fongique (Whittaker, 1969). Ils ont une paroi cellulaire composée de chitine, ce qui les 

rapproche plus des animaux que des plantes. On estime leur diversité à 1,5 million d’espèces 

dont moins de 20 % sont connus (Hawksworth, 2005). Ce potentiel est reparti en deux grands 

groupes : les Micromycètes, ensemble des espèces invisibles à l’œil nu, c’est le groupe 

prédominant ; et les Macromycètes qui sont des espèces formant des fructifications visibles à 

l’œil nu, c’est le groupe minoritaire. La composition en éléments chimiques et métabolites 

secondaires des champignons est très importante. Elle fait de nos jours l’objet de nombreux 

axes d’études en vue de la recherche de nouvelles molécules d’intérêts thérapeutiques 

bénéfiques à l’homme et en vue d’établir les moyens de classifications basée sur lesdits 

éléments (Lebreton & Méneret, 1964). La classification des champignons est basée de nos jours 

sur la taxonomie conventionnelle et la chimiotaxonomie.  
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La systématique conventionnelle des champignons est basée principalement sur des 

critères morphologiques (Verscheure et al., 2002). Elle étudie les caractères 

macromorphologiques et micromorphologiques. 

La chimiotaxonomie est la classification des organismes selon des caractéristiques 

biochimiques. Elle a vu le jour il y a quelques années, et comprend des méthodes analytiques 

et moléculaires permettant aux scientifiques de la réaliser. Les méthodes moléculaires et les 

méthodes chimiques fournissent des données complémentaires aux méthodes classiques. De 

plus, en combinaison avec les données morphologiques, la chimiotaxonomie permet une 

identification et/ou une classification plus performante (Verscheure et al., 2002). 

I.2.2.2. Biologie des Basidiomycètes supérieurs 

L’étude d’un champignon supérieur (Macromycète) montre qu’il possède deux 

composantes (Fig. 2) : Le carpophore est la fructification visible, le plus souvent à la surface de 

la terre, produit par un appareil végétatif nommé « mycélium » blanchâtre, filamenteux, 

constitué d’hyphes (Gévry, 2010). L’hyphe est cloisonné ou septé (Septomycètes) (Selosse & 

Durrieu, 2004). La reproduction est sexuée et se fait par fusion des hyphes de polarité différente 

issus de la germination des spores.  

 

 

Fig. 2. Différentes parties d’un Macromycète, Amanites (Anonyme, 2015). 
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Les spores assurent la dissémination et dans certains cas, la survie en conditions défavorables 

(Fig. 3). L’essentiel de ces espèces fait partie des Ascomycètes et Basidiomycètes, classes des 

champignons les plus évolués (Chevaugeon, 1977) ; la classe des Basidiomycètes étant la plus 

importante. 

La croissance et le développement des Macromycètes est fonction : 

- d’une part des facteurs temporels tels la température et l’humidité (Lamoureux, 1993) ; 

la latitude et l’altitude (Villeneuve, 2000) et les précipitations, meilleur  

- indicateur de la richesse d’espèce et de la structure des communautés fongiques 

(O’dell, 1999). 

- d’autre part, des facteurs spatiaux tels la nature du peuplement et la diversité des 

plantes (Lodge et al., 2004) ; la structure du couvert forestier, l’absence prolongée de 

fragmentation et la continuité spatiale du couvert sur une longue période de temps 

(Villeneuve, 2000) ; le type de sol et d’humus, la qualité des litières et la fertilité des 

sols (Villeneuve et al., 1991).(  

 

 

 

 

 

Fig. 3. Cycle de reproduction des champignons supérieurs (Anonyme, 2015). 
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I.2.2.3. Ecologie et mode de vie des Basidiomycètes supérieurs 

I.2.2.3.1. Ecologie et distribution  

La présence en grands nombres des Macromycètes reste liée aux essences forestières 

(Mohamed, 2007) et la sous-région que constitue l’Afrique Centrale est l’une des plus riches 

au monde en termes de biodiversité (Vande-Weghe, 2004) ; une diversité tant végétale, animale 

que fongique. On les rencontre également dans les savanes, les plantations, les champs cultivés 

et les cours d’eau où ils colonisent les souches de bois mort, le sol, la litière et même les plantes 

vivantes. Certains vivent en symbiose avec des termites (Termitomyces) sur des termitières 

souterraines ou géantes, ou avec des végétaux (10 %) formant des mycorhizes de type 

ectomycorhize. La connaissance et la maîtrise des phénomènes de mycorhization étant l’une 

des clés de l’avenir des forêts mondiales (Guinberteau & Courtecuisse, 1997). D’autres au 

contraire vivent en parasite sur les végétaux tels que Ganoderma spp., Phellinus spp., Inonotus 

draydeus (Pillot, 2013). 

I.2.2.3.2. Nutrition et modes de vie des Macromycètes  

Les champignons sont des organismes hétérotrophes que l’on classe communément en 

trois grandes catégories en fonction de leur mode de nutrition : 

o les saprophytes, qui vivent et s’alimentent sur la matière organique en décomposition 

(Fig. 4 A/B). Ce sont des acteurs essentiels dans le fonctionnement et l’équilibre des 

écosystèmes. La plupart des espèces de champignons cultivées dans le monde appartient 

à ce groupe (Eyi-Ndong et al., 2011) ; 

o les parasites (biotrophes), qui puisent leur énergie sur les êtres vivants (Fig. 4 C) ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      
Fig. 4. Quelques Macromycètes saprophytes : A. Phallus duplicata (Metsebing, 2015), 

B. Psathyrella aquatica (Jonathan, 2013) ; Parasite : C. Inonotus draydeus (Pillot, 

2013). 

A C

 

B
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o et les symbiotes qui établissent une relation à bénéfices réciproques avec d’autres 

organismes vivants (Fig. 5). Ici, on distingue : 

- L’association des champignons du genre Termitomyces avec des termites (Fig. 5 A) 

de la sous-famille des Macrotermitinae (Heim, 1977) : Le mycélium des 

Termitomyces se développe sur les meules à l’intérieur des termitières et les 

sporophores apparaissent périodiquement à la surface ou à proximité de ces 

dernières (Eyi-Ndong et al., 2011) ; 

- L’ectomycorhization, association des champignons avec les racines des arbres, 

forme des manchons autour des radicelles, augmentant ainsi leur capacité 

d’absorption (Fig. 5 B). Les familles concernées dans les forêts tropicales 

d’Afriques sont : les Caesalpiniaceae (Gilbertodendron dewevrei), Euphorbiaceae 

(essentiellement Uappaca spp.) et Gnetaceae (uniquement Gnetum africanum) ; 

Les champignons ectomycorrhiziens : le genre Amanita (Amanites), la majorité des 

Boletales (Bolets), Cantharellus (Chanterelles), Lactarius (Lactaires) et Russula 

(Russules) (Eyi-Ndong et al., 2011). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.2.2.4. Importance de l’étude des Macromycètes 

I.2.2.4.1. Importance alimentaire, médicinale et thérapeutique des Macromycètes 

Les champignons supérieurs constituent un excellent complément alimentaire et font 

depuis longtemps partie du régime alimentaire de l'homme. Au cours des dernières décennies, 

ils ont fait l'objet d'un intérêt croissant en raison de leurs propriétés thérapeutiques. En effet, 

   
Fig. 5. Macromycètes symbiotes: A. Symbiose Termitomyces macrotermitinae (Selosse, 

2011); B. Symbiose ectomycorrhizienne (Eyi-Ndong et al., 2011). 
 

A B 
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outre leur valeur nutritionnelle et leur goût très apprécié, les champignons constituent une 

source d'agents bioactifs ayant plusieurs propriétés thérapeutiques telles que des propriétés anti-

inflammatoires, antihistaminiques, antitumorales, hypocholestérolémiantes, antidiabétiques, 

analgésiques et immunomodulatrices (Chihara, 1992 ; Gao et al., 1996 ; Borchers et al., 1999 ; 

Ooi & Liu, 1999 ; Wasser & Weis, 1999 ; Wasser, 2002). Parmi ces principes bioactifs, les 

polysaccharides ont reçu, en raison de leurs propriétés immunomodulatrices, une attention 

particulière de la part des chercheurs œuvrant dans le domaine biomédical. Plusieurs 

polysaccharides fongiques ont en effet la particularité de stimuler les défenses de l'hôte en 

favorisant la maturation, la différentiation et la prolifération des cellules immunitaires, ce qui 

leur confère plusieurs propriétés thérapeutiques notamment des propriétés anticancérigènes, 

antibactériennes et antivirales (Jong & Birmingham, 1993 ; Borchers et al., 1999 ; Ooi & Liu, 

1999 ; Wasser & Weis, 1999 ; Wasser, 2002). Ainsi, différents polysaccharides extraits de 

champignons, parmi lesquels le lentinan, sont utilisés dans le traitement de différentes maladies 

(Ohno et al., 1985 ; Gao et al., 1996 ; Kidd, 2000).  

I.2.2.4.1.1. Importance alimentaire  

De nombreux spécimens de Macromycètes sont comestibles aussi bien en zone 

tempérée que tropicale. En Afrique, ils sont considérés comme aliments de substitution à la 

viande et au poisson en période de disette (Eyi-Ndong et al., 2011). Au Cameroun par exemple, 

les Termitomyces, plus consommés et très riches en eau (80 à 90 % de la biomasse fraiche), 

lipides, protéines (10-15 % de leur poids sec) et glucides (4-6 % de la matière fraiche) (Mossebo 

et al., 2011) sont rencontrés et vendus dans certaines localités du pays notamment le Centre et 

l’Ouest, en période d’abondance (Mars-Avril ; Juillet-Août). En fait, l’analyse des 

champignons comestibles montre qu’ils contiennent plus des protéines et des acides aminés que 

les légumes. Leur consommation constitue une solution aux problèmes d’obésité et maladies 

cardio-vasculaires dues aux protéines animales riches en cholestérol et en graisses. Les 

protéines des champignons sont facilement disponibles et procurent à l’organisme l’habilité de 

digérer (absorption au niveau des villosités intestinales) des hydrates de carbone, des graisses 

et des protéines d’origine animale. Ils sont également riches en potassium, sélénium, fibres, 

vitamine B2, B3 et D (Anonyme, 2011). En général, les champignons contiennent des protéines, 

des minéraux et des vitamines de haute qualité, mais pauvre en acide gras (Chaube, 1995). 

I.2.2.4.1.2. Importance médicinale et thérapeutique 

Les champignons macroscopiques ont des vertus médicinales avérées. Ils sont signalés 

comme capables d’améliorer la santé cardiaque, de réduire le risque de cancer, de promouvoir 
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la fonction immunitaire, d’inhiber l’action des virus, des bactéries et des champignons 

microscopiques toxiques, de réduire l'inflammation, d’aider à équilibrer les niveaux de sucre 

dans le sang et de soutenir le mécanisme de détoxification de l'organisme (Barros et al., 2007 ; 

Ferreira et al., 2007 ; Christian, 2013). Ils ont également la capacité d'accumuler une grande 

variété de métabolites secondaires notamment les alcaloïdes, les composés phénoliques, les 

polypeptides, les terpènes, les stéroïdes et les saponines. Les composés phénoliques se sont 

révélés être des excellents antioxydants synergiques (Kuppuswamy et al., 2013 ; Shakeel et al., 

2016 ; Gnanavel & Mary, 2013 ; Tulika & Mala, 2017 ; Selvin et al., 2009 ; Egbung et al., 

2017 ; Kotan et al., 2010 ; Marzoqi et al., 2015).  

Plusieurs peuples africains et asiatiques utilisent certaines espèces en médecine 

traditionnelle pour traiter plusieurs maux (Yongabi et al., 2004 ; Akpaja et al., 2003 ; Ayodele 

et al., 2009 ; Okhuoya et al., 2010 ; Oyetayo, 2011 ; Hama et al., 2012). Pour ce faire, certains 

préparent des décoctions à l’aide des carpophores et d’autre à partir des spores obtenues de ces 

carpophores. C’est le cas par exemple des populations du Niger qui utilisent la décoction de 

Podaxis pistillaris pour le traitement des plaies et des vers intestinaux et Agaricus 

subsaharianus pour le traitement des boutons (Hama et al., 2012) ; de Ganoderma lucidum, 

utilisé depuis plus de 2 000 ans dans la pharmacopée chinoise pour soigner l’hépatite                        

( Mohamed, 2007), le cancer, l’obésité et augmenter l’espérance de vie en Asie (Kao et al., 

2013) ; de Pleutrotus tuber-regium utilisé par les Ibo et Yoruba du Nigéria pour traiter les maux 

de tête, d’estomac ou combattre la fièvre, l’asthme, l’hypertension, les maladies nerveuses et 

les maladies cardiaques (Oso, 1977 ; Akapaja et al., 2003 ; Baeke, 2005). Il est très utilisé au 

Madagascar pour lutter contre les orages violents et les femmes enceintes s’en enduisent pour 

pouvoir entrer dans une chambre funéraire sans danger (Heim, 1935). Ailleurs au Népal, 

certains Termitomyces sont très utilisés par les populations pour soigner plusieurs pathologies 

humaines. Le tableau ci-dessous récapitule ces Termitomyces et d’autres espèces utilisées par 

les populations de certains pays africains pour traiter les maladies humaines. 

Tableau I. Quelques champignons utilisés dans la pharmacopée traditionnelle africaine et au 

Népal pour le traitement de certaines maladies. 

No Champignons  
Usage(s) 

Ethnomédicinale(s)  
Pays Source 

1 
Agaricus 

subsaharianus 
Traitement des boutons Niger Hama et al. (2012) 

2 Auricularia 

auricular 

Traitement des hémorroïdes 

et hémoptysie 

Benin, Cote 

D’Ivoire, Ghana, 

Nigeria  

Nwordu et al. (2013) 

Rammeloo et al. (1993) 

Akapaja et al. (2003) 
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3 Calvatia 

cyathiformis 

Pour traiter le hoquet, 

leucorrhée, stérilité 

Benin, Cameroun, 

Cote D’Ivoire, 

Ghana, Nigeria, 

Senegal  

Boa (2004), Dijk et al. 

(2003), Pegler & 

Wanhaeck (1994), 

Walleyn & Rammeloo 

(1994)  

4 

 

Daldinia 

concentrica 

 

Traitement les maux 

d’estomac, l’ulcère 

d’estomac, maladie de 

peau, toux sèche et 

prévention de la croissance 

excessive de fétu 

Benin, Cameroun, 

Cote D’Ivoire, 

Ghana, Nigeria, 

Senegal  

 

 Kinge et al. (2013) 

Rammeloo et al. (1993) 

Akapaja et al. (2003)  

 

5 
Ganoderma 

applanatum 

Antioxidant, 

hypoglycémique et 

antihypertension 

Nigeria,  

Cameroun,  

Nwordu et al. (2013) 

Kinge et al. (2013), 

Akapaja et al. (2003)  

6 
 

Ganoderma 

lucidum 

Traitement arthrite et 

néoplasie 

Benin, Cameroun, 

Cote D’Ivoire, 

Ghana, Nigeria, 

Sénégal  

Boa (2004) 

Dijk et al. (2003) 

Pegler & Wanhaeck 

(1994) Walleyn & 

Rammeloo (1994) 

7 Ganoderma 

resinaceum 

Hypoglycémique 

Hépato-protecteur Nigeria Akapaja et al. (2003) 

8 
Lentinus 

squarullosus 

Traitement oreillons et 

maladie cardiaque 

Cameroun, 

Ghana, Nigeria 

Rammeloo et al. (1993) 

Akapaja et al. (2003)  

9 Pleurotus 

tuber-regium 

Traitement maux de tête, 

rhume, palus, maux 

d’estomac et constipation 

Benin, Cameroun, 

Cote D’Ivoire, 

Ghana, Nigeria, 

Senegal  

Nwordu et al. (2013) 

Rammeloo et al. (1993) 

Akapaja et al. (2003) 

10 
Polyporus 

officinalis 

Traitement hernie, toux et 

rhume 
Nigeria Akapaja et al. (2003);  

11 Podaxis 

pistillaris 

Traitement des plaies et des 

vers intestinaux 
Niger Hama et al., (2012) 

12 Schizophyllum 

commune 
Traitement du diabète 

Benin, Cameroun, 

Cote D’Ivoire, 

Ghana, Nigeria, 

Senegal  

Boa (2004), Dijk et al. 

(2003) Pegler & 

Wanhaeck (1994) 

Akapaja et al. (2003) 

13 
T. 

albuminosus 

(Berk.) R.  

Pour le traitement de la 

rougeole, des fièvres jaunes Népal  

Aryal & Budathoki 

(2016) 

 

14 
T. aurantiacus 

(R. Heim)  

Baisse la fièvre 
Népal 

15 
T. badius  

 

Traitement de la 

constipation, lutter contre la 

fatigue, l’indolence 

(faiblesse), le sommeil 

Népal 

16 
T. clypeatus  

pour le traitement de la 

rougeole, des fièvres jaune Népal 

17 
T. eurrhizus  

Utilisé comme lotion pour 

les maladies de la peau 

associé à la plante  Népal 
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18 T. fuliginosus Effet tonique Népal 

Aryal & Budathoki 

(2016) 

19 
T. globulus Cicatrisation des plaies 

Népal 

20 T.heimii  
Traitement de la jaunisse et 

de la diarrhée 
Népal 

21 T. letestui  

utilisée pour le traitement 

de l’inappétence, des 

troubles abdominaux, de 

l'indigestion, des maux 

d'estomac 

Népal 

22 T. 

mammiformis  

 

Renforce le corps, 

augmente sa capacité de 

guérison, est associé à la 

longévité  

Népal 

23 
Termitomyces 

microcarpus 

Pour traiter la blennorragie, 

effet tonique 

Benin, Cameroun, 

Cote D’Ivoire, 

Ghana, Nigeria, 

Senegal, Népal 

Boa (2004), Dijk et al. 

(2003), Pegler & 

Wanhaeck (1994), 

Walleyn & Rammeloo 

(1994), Akpaja et al. 

(2003).  

24 
T. 

microcarpus f. 

santalensis  

Effet tonique pour stimuler 

la force 
Népal 

Aryal & Budathoki 

(2016) 

25 
Termitomyces. 

robustus  

 

Pour traiter les maux de 

ventre, le cancer, la 

constipation, lutter contre la 

faiblesse et le sommeil 

Benin, Cameroun, 

Cote D’Ivoire, 

Ghana, Nigeria, 

Senegal,  

Boa (2004), Dijk et al. 

(2003), Pegler & 

Wanhaeck (1994), 

Walleyn & Rammeloo 

(1994) 

26 
T. schimperi  

 

Utilisé pour le traitement 

des plaies et des maladies 

de la peau. 

Népal 

Aryal & Budathoki 

(2016) 

27 
T. striatus f. 

graiseus  
effet tonique Népal 

28 
T. striatus f. 

ochraceous  
effet tonique Népal 

29 
T. 

umbunkowaan 

utilisées dans les bains de 

bouche pour les infections 

de la cavité buccale et le 

soulagement des douleurs 

arthritiques 

Népal 

30 
T. palpensis 

sp.nov. 

 

utilisé pour le traitement de 

la jaunisse et de la diarrhée  Népal 

Aryal et al. (2016) 

31 

T. 

arghakhanche

nsis  

sp.nov. 

utilisée pour le traitement 

de la faiblesse, des troubles 

abdominaux et de 

l’indigestion  

Népal 

32 
Volvariella 

volvaceae 

Antibiotiques et 

antinéoplasie 

Benin, Cameroun, 

Cote D’Ivoire, 

Ghana, Nigeria, 

Senegal, Togo  

Akapaja et al. (2003) 
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Les extraits bruts de certaines de ces espèces suscitées ont été testés dans plusieurs 

laboratoires par rapport à leurs activités antibactériennes et antifongiques confirmant ainsi leurs 

propriétés thérapeutiques telles que signalées par des études ethnomycologiques (Barbieri et 

al., 2017 ; Hiralal et al., 2014 ; Seulah et al., 2017) qui les ont précédées. Ces espèces 

appartiennent entre autre aux genres Ganoderma, Phellinus, Pleurotus, Lentinus. 

I.2.2.4.2. Importance écologique  

Les associations mycorhiziennes favorisent la régénération et la croissance des forêts 

naturelles et des plantations commerciales dans les zones tempérées et tropicales (Anonyme, 

2006). Sans champignons, il n’y aurait pas de forêts ni d’autres habitats naturels structurés 

(Anonyme, 2001). Ce sont des biofertilisants par excellence contribuant énormément à la 

réduction du CO2. Ce gaz serait un des responsables de l’intensification de l’effet de serre qui 

est aussi la première cause des changements climatiques. Les Macromycètes sont des bio-

indicateurs performants (Chevassut, 1999) et permettant de juger l’équilibre écologique 

(Brandrud et al., 1990 ; 1998). 

I.2.2.4.3. Importance économique 

Les Macromycètes lignivores parasitent un grand nombre d’arbres d’alignement, fruitier 

ou forestier desquels ils tirent leurs substances nutritives. Ils synthétisent des enzymes appelées 

polyphénoloxydases (laccases, peroxydases et tyrosinases) qui catalysent les réactions 

d’oxydation du bois entrainant les pourritures blanche et brune (cubique) du bois d’œuvre sur 

lequel ils poussent (Mossebo, 1999 ; 2018) (Fig. 6) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
Fig. 6. Différents types de pourriture causée par les champignons lignivores sur le bois,                

A/B. Pourriture blanche, C. Pourriture brune (Photo Mossebo, Nsimeyong Cameroun, 2012 ; 

2019). 
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Les espèces parasites causent des pertes énormes aux industries du bois ainsi qu’aux 

plantes cultivées. C’est le cas de Ganoderma boninense parasite du palmier à huile (Elaeis 

guineensis). Il est capable de causer la pourriture de la base des troncs (Fig. 7) et la mort de près 

de 80 % des peuplements (Abdul et al., 2004). Le palmier à huile est la première source d’huile 

végétale dans le monde et les surfaces cultivées dépassent 16 millions d’hectares générant 

annuellement plus de 50 milliards de US$ (Anonyme, 2013). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les propriétés des polyphénoloxydases des champignons lignivores sont exploitées lors 

des processus de biodégradation de cellulose et hémicellulose dans la fabrication de la pâte à 

papier, le traitement des eaux, la bioremédiation des sols, l’industrie alimentaire et la synthèse 

des détergents chimiques (Mossebo et al., 2007). 

Les espèces comestibles sont également d’une source de revenue importante. La 

quantité mondiale récoltée chaque année est de plusieurs millions de tonnes avec une valeur 

minimale d’US$ 2 milliards (Anonyme, 2006). De même, la valeur mondiale de champignons 

cultivés est estimée à peu près à US$ 23 milliards. Au canada par exemple, la valeur 

économique en 2004 des champignons sauvages était proche de 150 millions de dollars 

(Lamerant, 2008). 

I.2.2.5. Taxonomie conventionnelle des Basidiomycètes supérieurs (Macromycètes) 

La taxonomie est la science qui a pour objet de nommer et classifier les espèces en 

Divisions, Embranchements, Classes, Ordres, Familles, Genres, Espèces (Tableau II). En 

 

                                                

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 7. Palmier à huile parasité par Ganoderma boninense (Rees et al., 2009). 

                         Ganoderma boninense                    Pourriture sur la base du tronc. 
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mycologie, les terminaisons sont adoptées pour différents rangs taxonomiques (Rapior & Fons, 

2006) : 

Tableau II. Différents taxons et terminaisons utilisés dans la classification des mycètes (Rapior 

& Fons, 2006) 

No  Taxon Terminaison 

1 Division ou Embranchement MYCOTA 

2 Sous-division ou sous-embranchement MYCOTINA 

3 Classe MYCÈTES 

4 Sous-classe MYCETIDEAE 

5 Ordre ALES 

6 Sous-ordre INEAE 

7 Famille ACEAE 

8 Sous-famille OIDEAE 

 

La grande majorité des Macromycètes appartiennent à la division des Basidiomycota 

(Fig. 8), Sous-embranchement des Basidiomycotina et une minorité dans la division des 

Ascomycota (Fig. 9), Sous-embranchement des Ascomycotina (Rapior & Fons, 2006).  

 

 

 

Fig. 8. Classification simplifiée de l’embranchement des Basidiomycota (Rapior & Fons, 2006). 
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Fig. 9. Classification simplifiée de l’embranchement des Ascomycota (Rapior & Fons, 2006). 

 

L’identification et la classification des Macromycètes jusqu’à ce jour se fonde sur leurs 

caractères macromorphologiques (dimensions, formes, couleurs, ornementations du 

carpophore). et la couleur de la sporée (Fig. 10 B, C) ; micromorphologiques (caractères des 

spores, cystides, basides, trame, sous-hymenium, pileipellis) ; chimiques tels que la 

phytochimie et les analyses de l’ADNr (Verscheure et al., 2002) et éventuellement sur leur 

écologie et substrats naturels ((cas des Termitomyces : Heim 1941, 1942 (Fig. 10 A)).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                     
                   A: Termitomyces                                    B: Gymnopilus          C: Macrolepiota 

Fig. 10. Quelques techniques d’identification basée sur : A. le substrat (meule), B. la 

couleur de la sporée (ferrugineuse), C. l’ornementation du chapeau squamuleuse 

(Metsebing, 2015). 

A 
C B 
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L’embranchement des Basidiomycota compte aujourd’hui 3 classes principales : 

Téliomycètes, Phragmobasidiomycètes et Holobasidiomycètes (Selosse & Durrieu, 2004 ; 

Rapior & Fons, 2006). Les Holobasidiomycètes sont plus importants. Ils comptent plusieurs 

Ordres dont les plus répandus sont les Agaricales et Polyporales. 

Les Agaricales regroupent les Macromycètes avec un chapeau à hymenophore 

généralement lamellé et portant un stipe (pied) bien développé. Ils ont une consistance souple 

ou flexible. Ils sont d’apparition fugace dans la plupart des cas [quelques heures à quelques 

jours, rarement d’avantage (Guinberteau & Courtecuisse, 1997)]. 

Par contre, les Polyporales communément appelés champignons des arbres 

(champignons lignicoles ou lignivores), regroupent les spécimens à hymenophore généralement 

poré, le plus souvent sans ou avec un très court stipe. Ils sont durs, peuvent vivre plusieurs mois 

voire plusieurs années et renferment l’ensemble des espèces causant les pourritures du bois. Ils 

sont capables de dégrader les différents constituants du bois à savoir : la lignine, la cellulose et 

l’hémicellulose. Ils sont pour la plupart saprophytes, rarement parasites. Le type d’arbre qu’ils 

parasitent, ainsi que la forme des pores et leur densité au millimètre sont indispensables à leur 

identification (Fodor, 2004). 

Toutefois, il existe des spécimens pouvant être classés aussi bien chez les Agaricales 

que les Polyporales bien qu’ayant respectivement un hymenophore poré ou lamellé 

(Njouonkou, 2011) 

I.2.2.5.1. Position taxonomique des Termitomyces R. Heim 

 Les Termitomyces sont des champignons comestibles de la famille des Lyophyllaceae, 

ordre des agaricales, sub-division des Basidiomycotina, division des Basidiomycota. Ces 

espèces vivent en symbiose avec les termites à l’intérieure des termitières excepté 

Termitomyces microcarpus (Praetermitomyces). Ils naissent sur des meules, leur unique 

substrat naturel construit par les termites et poussent exclusivement dans certaines régions 

tropicales d’Afrique et d’Asie (Mossebo, 2002 ; 2011). Kirk et al. (2001) estime leur diversité 

à 40 espèces décrites dans le monde. A ce jour, cette diversité est estimée à environ 50 espèces 

dans le monde (Essouman, 2018). Heim (1952) signale huit espèces de Termitomyces au 

Cameroun. Mossebo et al., (2002) ont porté ce chiffre à 16 suite à la description de 4 espèces 

et 4 formes nouvelles. On estime aujourd’hui à près de 30 espèces, le nombre de Termitomyces 

du Cameroun grâce aux nouveaux travaux d’inventaire (Metsebing, 2016) et d’étude 

moléculaire (Essouman, 2018). De nombreuses espèces de Termitomyces sont également 

signalés en RDC : Heim (1958) a dénombré 10 espèces ; Eyi-Ndong (2011) a porté ce nombre 



   28 
 

à 11 espèces avec la description d’une nouvelle forme et De Kesel (2017) a décrit 3 autres 

espèces portant le nombre total de Termitomyces de la RDC à 14 taxons. Les Termitomyces ont 

pour principaux caractères distinctifs, la présence d’un perforatorium sous forme d’un ombon 

plus ou moins proéminent de forme variable, parfois pointu, et d’une pseudorhize qui est un 

prolongement souterrain du pied de diamètre réduit à celui-ci, mais pouvant mesurer plusieurs 

centimètres à plusieurs décimètres suivant les espèces (Heim, 1941 ; 1942 ; 1977 ; Mossebo et 

al., 2002 ; 2011). Les Termitomyces sont une source importante d’aliment pour plusieurs 

peuples africains et asiatiques avec une des valeurs nutritionnelles les plus élevées parmi les 

champignons (Eyi-Ndong, 2009 ; Boa et al., 2000 ; Sudheep, 2011 ; Boa, 2004 ; Malaisse, 

1997). Ils constituent ainsi une source importante de revenus pour les peuples riverains des 

régions où ils poussent. En effets, ces espèces sont vendus dans plusieurs pays africains 

notamment en Tanzanie (Härkonen et al., 1995), au Burundi (Buyck & Nzigidahera, 1995), au 

Zimbabwé (Piearce & Sharp, 2000), en Zambie (Pegler & Piearce, 1980), au Congo (Thoen et 

al., 1973 ; Degreef et al., 1997) et au Cameroun (Mossebo et al., 2002 ; Essouman, 2018) et 

ont un impact socio-économique sur les revenus de nombreuses familles africaines locales 

(Boa, 2004). Certaines espèces ont des vertus médicinales notamment Termitomyces 

microcarpus qui est utilisé pour traiter la gonococcie/blennorragie au Nigeria (Oyetayo, 2011), 

d’autres espèces seraient utilisées dans l’abaissement de la pression artérielle, le traitement du 

rhumatisme, de la kwashiorkor, de l’obésité, de la diarrhée et comme substance purgative 

(Srivastava et al., 2011). En chine, d’autres espèces récoltées contiendraient des cérébrosides 

appelées "Termitomycesphines", utilisées en neurologie pour stimuler l’activité des canaux 

(Choi et al., 2012 ; Qu et al., 2012). 

I.2.2.5.2. Position taxonomique des Pleurotus Kummer 

 Pleurotus Kummer est un genre de champignon macroscopique de la division des 

Basidiomycota, classe des Agaricomycètes, ordre des Agaricales, famille des Pleurotaceae 

(Corner, 1981). On dénombre dans la nature près de 1150 espèces de champignons comestibles 

dont 40 espèces de Pleurotus (Boa et al., 2004). Les espèces de ce genre comptent parmi les 

plus domestiquées et les plus consommées au monde avec pour espèce type Pleurotus ostreatus 

(shitake, Lentinula edodes). Cette espèce est très répandue en Amérique, en Asie et en Europe. 

D’autres espèces De ce genre sont d’excellents comestibles notamment Pleurotus pulmonarius, 

Pleurotus sajor-caju et Pleurotus tuber-regium à l’état jeune. Pleurotus tuber-regium a des 

vertus médicinales avérées. Il est utilisé dans la pharmacopée traditionnelle de plusieurs pays 
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africains pour soigner plusieurs pathologies humaines (Baeke, 2005 ; Oyetayo, 2011 ; 

Bawadekji et al., 2017). 

I.2.2.5.3. Position taxonomique des Aporpium Bondartsev & Singer 

 Le genre Aporpium Bondartsev & Singer, avec pour espèce type Aporpium canescens 

(P. Karst.) Bondartsev & Singer [= A. caryae (Schwein.) Teixeira & D.P. Rogers] et redéfini 

récemment par Sotome et al. (2014), se caractérise par des basidiocarpes sessiles, contexte 

charnus à coriaces, hyménophore poroïde, un système d’hyphes dimitiques avec des hyphes 

squelettiques non ramifiés, des basidioles clavées et des basidiospores ellipsoïdes à cylindriques 

ou allantoïdes (Singer 1944, Sotome et al., 2014). Reid (1992) considère Aporpium comme 

synonyme d'Elmerina. Ryvarden (1991) a également traité Aporpium comme un Protomerulius, 

qui est caractérisé par Protomerulius brasiliensis et caractérisé par les basidiocarpes resupinés 

avec l'hyménophore poroïde, un système d’hyphe dimitique avec les basides ovales à pyriforme 

et cloisonnées. Miettinen et al. (2012) ont traité Aporpium comme un genre indépendant 

d'Elmerina et Protomerulius. Sotome et al. (2014) a redéfini le concept de base des Aporpium 

sur la base des analyses phylogénétiques, et ils ont retenu Elmerina séparé de Aporpium et 

Protodaedalea depuis la position phylogénétique de E. cladophora n'était pas encore claire. Wu 

et al. (2017) a accepté le concept du genre Aporpium donné par Sotome et al. (2014), et a 

récemment ajouté une nouvelle espèce au genre. De nouvelles espèces de ce genre sont décrites 

au sud de la Chine avec l’espèce Aporpium obtusisporum (Huang et al., 2017). L’espèce a des 

caractéristiques morphologiques particulières et les analyses phylogénétiques des séquences de 

données de la région de l’espaceur interne transcrit (ITS) et de la région de la grande sous-unité 

nucléaire ribosomale ADN (nLSU) confirme l’originalité de l’espèce. Dans ce travail, nous 

avons retenu le concept de Wu et al. (2017) car plus récent et base sur l’ADN. 

I.2.2.5.4. Position taxonomique des Phellinus Quél. 

Phellinus Quél. est un genre cosmopolite de champignons de la famille des 

Hymenochaetaceae, ordre des Hymenochaetales, classe des Agaricomycètes, sub-division des 

des Agaricomycotina et division des Basidiomycota (Kirk et al., 2008). Les espèces de ce genre 

sont parasites (troncs et racines) ou saprophytes (grumes, souches et branches tombées) des 

associations végétales formées d’angiospermes ainsi que des gymnospermes (Bakshi, 1971 ; 

Ranadive et al., 2012). Ils dégradent la lignine aussi bien que la cellulose et autres 

polysaccharides et sont reconnus pour la plupart comme des agents causals de la pourriture 

blanche du bois. Malgré de grandes pertes économiques causées par ces champignons sur la 

flore, leurs carpophores ont été utilisés en médicine traditionnelle pour le traitement des 
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maladies variées depuis l’antiquité (Samchai et al., 2009). Parmi elles, P. rimosus, P. 

conchatus, P. baumii, P. igniarius, P. nigricans and P. senex (Bao et al., 2001 ; Huang et al., 

2017). Les Phellinus contiendraient différents composés bioactifs tels que les glucides, 

protéines, phénols, alcaloïdes, terpenoïdes, polysaccharides, stéroïdes et les acides gras (Kelač, 

2009 : Nagadesi, 2016). Des recherches progressives montrent que ces composés identifiés 

dans les extraits naturels bruts ont des activités biologiques notamment anti-inflammatoire 

(Ajiht et al., 2001 ; Kim et al., 2006), hépatoprotective (Chang et al., 2007), antidiabétique 

(Hwang et al., 2005 ; Kaur et al., 2005), anticancéreuse (Sliva et al., 2008 ; Lu et al., 2009), 

antioxidante (Park et al., 2009 ; Yang et al., 2011), immuno-stimulatoire (Xue et al., 2010), 

cyto-protective (Park et al., 2015), anti-allergique (Abbas et al., 1996 ; Inagaki et al., 2005) et 

antimicrobienne (Sonawane et al., 2011 ; Hong et al., 2016). Ces champignons sont un cocktail 

naturel de divers métabolites secondaires responsables de ces activités (Bae et al., 2005 ; Reis 

et al., 2014). Les champignons deviennent de plus en plus populaires pour le développement 

des médicaments en raison de la conviction que la médecine naturelle est sans danger, d’un prix 

abordable et entraine moins d’effets secondaires (Uzma et al., 2018). 

I.2.2.5.5. Position taxonomique des Coltricia Gray 

 Coltricia (Gray) est un genre de la famille des Hymenochaetaceae avec des 

fructifications terrestres, poroïdes et un pied central, un contexte homogène, un système 

d’hyphes monomitique sans boucles et des spores ellipsoïdes à cylindriques, généralement 

pigmentées et variablement dextrinoïdes (Ryvarden, 2004). Les espèces de Coltricia 

généralement considérées comme terrestres peuvent être associées aux bois mort. Cependant, 

quelques études ont démontré que certaines espèces sont ectomycorrhiziennes, connus 

seulement chez quelques genres de polypores (Danielson, 1984, Tedersoo et al., 2007). 

I.2.2.5.6. Position taxonomique des Perenniporia Murrill 

 Le genre Perenniporia Murrill connu depuis 1942 avec près de 20 espèces (Hawksworth 

et al., 1995) était caractérisé par Polyporus medulla-panis Jacq. (Donk, 1960) sélectionné par 

Cooke en 1953 (Ryvarden, 1991). Le genre est cosmopolite avec des basidiomes pérennes, 

resupinés à circulaires, surface lisse, ochracée à noirâtre avec l’âge, dure et boisée, des 

basidiospores distinctement ellipsoïdes à tronquées, généralement à paroi épaisse et ont une 

réaction dextrinoïde variable; le système d’hyphe est dimitique à trimitique avec des boucles 

sur les hyphes générateurs, les hyphes végétatifs sont cyanophiles et variablement dextrinoïdes 

(Decock & Stalpers, 2006 ; Zhao et al., 2013a). Les espèces de Perenniporia sont lignicoles et 

causent une pourriture blanche, poussant sur des feuillus et des conifères morts ou vivants. 
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Jusqu’à présent, une centaine d'espèces ont été décrits ou affectées au genre (Cui & Zhao, 2012). 

Il est très rependu en chine avec près de 49 espèces répertoriées (Zhao et al., 2014) et de 

nouvelles espèces ont été signalées (Decock & Ryvarden, 2015 ; Jang et al., 2015) (Huang et 

al., 2017). 

I.2.2.6. Chimiotaxonomie des Mycètes 

 Le développement des méthodes analytiques et moléculaires a permis aux scientifiques 

depuis quelques années, de réaliser une classification des microorganismes selon des 

caractéristiques biochimiques basées sur l’étude de deux grandes classes principales de 

molécules : 

– les métabolites primaires, composés nécessaires aux fonctions vitales de l’organisme ;  

– les métabolites secondaires tels que les alcaloïdes ou les terpènes, qui n’ont pas de fonctions 

vitales (Verscheure et al., 2002). 

Actuellement, la combinaison de diverses caractéristiques telles que les caractéristiques 

morphologiques, physiologiques, métaboliques, écologiques et moléculaires permet la 

classification et l’identification correcte non seulement de nombreux organismes mais aussi des 

champignons. La chimiotaxonomie, partie intégrante de cette démarche comprend la méthodes 

chimiques (Verscheure et al., 2002). 

I.2.2.6.1. Phytochimie des Mycètes 

La phytochimie est la science qui a pour objet l’étude des molécules chimiques 

contenues dans un échantillon issu du milieu naturel. Chez les organismes vivants, elle permet 

une classification en se basant sur lesdites molécules présentes ou non chez les différents 

individus à classifier, mais également à rechercher et à identifier de potentielles molécules 

naturelles thérapeutiques importantes pour la médecine. Cette étude phytochimique utilise les 

méthodes chromatographiques et spectroscopiques (GC-MS et HPLC) permettant l’analyse 

qualitative et quantitative d’un ou plusieurs métabolites ou composés de la membrane cellulaire 

(Verscheure et al., 2002). 

I.2.2.6.1.1. Technique d’étude chromatographique 

 La chromatographie est une technique séparative, analytique et/préparative. Elle 

consiste à faire migrer les constituants à séparer sur une phase stationnaire immobile à l’aide 

d’une phase mobile liquide ou gazeuse de nature différente. Chaque molécule sera plus ou 

moins rapidement entrainée selon son affinité pour, respectivement, la phase stationnaire et la 

phase mobile permettant la séparation des différents constituants présents. Il existe de très 
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nombreux types de chromatographie à savoir : la chromatographie d’exclusion, 

chromatographie échangeuse d’ions, la chromatographie sur couche épaisse (CCE), la 

chromatographie sur couche mince (CCM) (Bisi-Johnson et al., 2017 ; Praptiwi et al., 2018), 

la chromatographie gazeuse couplée à la spectrophotométrie de masse (GC-MS) et la 

chromatographie liquide haute performance (HPLC) (Somayeh et al., 2014). Les techniques 

couramment utilisées en phytochimie sont la CCM, la GC-MS et la HPLC. 

I.2.2.6.1.1.1. Technique d’étude et d’analyse CCM 

 La CCM (Fig. 11) est une séparation des différents composés chimiques contenus dans 

un échantillon ou dans un extrait (Bisi-Johnson et al., 2017 ; Praptiwi et al., 2018). Elle donne 

un aperçu des éléments constitutifs de l’échantillon à examiner. Elle est très utilisée à titre 

illustratif, indicatif et comparatif d’un ou de plusieurs échantillons à étudier. C’est une méthode 

importante d’analyse qualitative et quantitative (Pyka, 2014). En phytochimie, elle est non 

seulement utilisée pour avoir une idée première sur la nature des molécules contenues dans 

l’échantillon, peut aussi aider à ranger ou à dissocier plusieurs échantillons. La technique 

consiste à déposer quelques gouttes de l’extrait sur une plaque de silice (Phase stationnaire), 

puis placer la plaque dans un solvant de séparation (phase liquide) de polarité dépendant de 

celle du solvant d’extraction. La phase liquide migre à travers la phase stationnaire et entraine 

les différentes molécules contenues dans l’extrait suivant leurs polarités à des positions 

différentes sur la plaque (Elisha et al., 2017 ; Bisi-Johnson et al., 2017 ; Kotze & Eloff, 2002) 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

I.2.2.6.1.1.2. Technique d’étude et d’analyse GC-MS 

La GC-MS est une technique séparative et analytique des différentes molécules d’un 

échantillon. Elle est constituée d’une phase stationnaire qui est un polymère siliconé dérivé du 

     
Fig. 11. CCM de quelques espèces de Ganoderma. A. Extraits à l’hexane, B. extraits au 

chloroforme (Photo Metsebing, 2018). 

A B 
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diméthyl polysiloxane greffée à la surface de colonne en silice par l'intermédiaire une liaison -

O-Si-O- (Fig. 12) 

 
 

Suivant la nature du groupement R par rapport aux groupes CH3, on peut modifier la 

polarité de la colonne et donc ses propriétés en chromatographie. Si R= CH3, la colonne est 

complétement apolaire et sépare les produits suivant leur point d'ébullition (noms commerciaux 

: DB-1, OV101, SE-30...). Si R= Phényle est égal à 5 %, on a la colonne la plus utilisée en GC-

MS, elle est répertoriée sous les noms commerciaux suivants: DB5, CPsil5, OV5... Si on 

incorpore un substituant cyanopropyle (R=-CH2-CH2-CH2-CN) la polarité augmente 

beaucoup (à cause du fort moment dipolaire du groupe -CN). Ce sont les phases DB 1701, 

CPSil 18... Ces phases à base de silicone présentent deux avantages pour la GC-MS à savoir: 

une bonne inertie chimique, elles ne réagissent ni avec les phases stationnaires, ni avec les 

produits injectés ; une très bonne tenue à la température, elles peuvent être chauffées sans 

dommage jusqu'à 300 °C (Somayeh et al., 2014 ; Renji & Gangaprasad, 2018 ; Seung-Joo et 

al., 2005). 

 

Fig. 12. Phase stationnaire dérivée du diméthyl polysiloxane (Anonyme, 2018) 

 

 

Fig. 13. Courbes de Van Deemter pour l'azote, l'hélium et l'hydrogène (Anonyme, 2018). 
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La phase mobile est un gaz de faible viscosité. Trois gaz sont exclusivement employés : 

l’azote, l’hydrogène et l’hélium (Fig.13). L’échantillon à analyser doit être chauffée, puis 

vaporisée avant son injection dans la colonne (Anonyme, 2018). 

Les colonnes : Il existe 2 catégories de colonnes : les colonnes remplies et les colonnes 

capillaires (Fig. 14). 

 Colonnes remplies : les colonnes les plus répandues sont en acier inox ou en verre, leur 

longueur standard est de 3 m, leur diamètre intérieur étant compris entre 10 et 4 mm. Ces 

colonnes sont remplies d'un support inerte imprégné d'une phase stationnaire, le diamètre des 

particules est compris entre 100 et 200 mm. Le taux d'imprégnation des phases stationnaires 

varie entre 1 et 10% en masse. Ces colonnes sont aujourd’hui très peu employées. 

 Colonnes capillaires : les colonnes standard sont en quartz fondu (silice très pure) et 

entourées d'une gaine de polymère souple, ce qui leur confère une grande résistance à la torsion. 

Elles ont entre 10 et 100 m de longeur et leur diamètre intérieur est entre 0,10 ou 0,70 mm. La 

phase stationnaire est greffée sur les parois de la colonne, l'épaisseur de phase stationnaire varie 

entre 0,10 µm et 5 µm. Les colonnes les plus répandues sont du type WCOT (Wall Coated upon 

Tubular Column). 

 

L’injecteur : l’injecteur standard (95% des appareils en sont équipés) d’un chromatographe 

avec colonne capillaire est du type "split/splitless", c’est-à-dire qu’on peut ajuster la quantité 

de produits passant dans la colonne par rapport à la quantité injectée dans le chromatographe. 

Cet ajustement se fait à l’aide d’une vanne. Si on injecte 1µL de produit et que seulement 

 

Fig. 14. Différents types de colonnes capillaires (Anonyme, 2018). 
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0,01µL rentre dans la colonne, on a un split de 0,99µL de la solution qui a été évacué à 

l’extérieur de la vanne de split. En revanche, si on dispose d’un produit très minoritaire ou très 

dilué dans un solvant, on peut choisir l’injecteur splitless, et dans ce cas, tout le produit injecté 

se retrouve dans la colonne. Il faut dans ce cas baisser la température vers 20-30 oC sous la 

température d’ébullition du solvant et dans certains cas couper ou déconnecter le détecteur de 

l’élution du solvant. (Anonyme, 2018) 

Le four : il doit pouvoir fonctionner suivant deux modes : isotherme entre 20 et 400°C et en 

programmation de température avec des séquences plus ou moins complexes. 

Le détecteur : l’un des détecteurs le plus répandu est le détecteur par ionisation à flamme (en 

anglais : FID). Les effluents à la colonne sont brûlés dans une flamme alimentée par un mélange 

hydrogène-air. La combustion des composés des ions qui sont collectés par une électrode 

entourant la flamme. Ce courant de flamme est amplifié par un électromètre qui transforme le 

courant en tension puis cette tension est dirigée sur un enregistreur (Anonyme, 2018). Ce 

détecteur est très sensible, car il donne un signal pour environ 2 picogrammes de produit. Il est 

linéaire. En revanche, sa réponse varie suivant les produits injectés, ce qui impose un étalonnage 

si on veut analyser un mélange. Le détecteur à ionisation de flamme (Tableau III) ne donne 

aucune réponse avec les gaz les composés inorganiques et des corps comme H2O, NH3, CO2, 

H2C=O. D'autres détecteurs ont été mis au point, mais ils sont spécifiques, c'est à dire qu'ils ont 

une très grande sensibilité pour des catégories de produits. Par exemple, le détecteur à capture 

d'électron est utilisé pour les dérivés halogénés, nitrés et les produits présentant des 

groupements électronégatifs. 

Tableau III. Quelques types de détecteurs utilisés en chromatographie 

Type du détecteur (abréviation anglaise) Sélectivité, produits détectés 

Ionisation à flamme (FID) La plupart des produits organiques 

Conductibilité thermique (TCD) Universel 

Capture d'électrons (ECD) Produits halogénés, organométalliques 

Thermo-ionisation (TID) Produits azotés ou phosphorés 

Photo-ionisation (PID) Produits oxygénés, soufrés, organométalliques… 

Photométrique (FPD) Soufrés, phosphorés, organométalliques… 

Spectromètre de masse (GC-MS) Universel 

 

Le détecteur à conductibilité thermique est linéaire et non discriminant mais moins 

sensible que le détecteur à ionisation de flamme. Un spectromètre de masse équipe 30% des 
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chromatographes en phase gazeuse (Fig. 15), cette proportion croît à cause de l'extrême 

sensibilité de ce détecteur et au fait que l’obtention du spectre de masse permet l’identification 

des produits (Anonyme, 2018). 

 

I.2.2.6.1.1.3. Technique d’étude et d’analyse HPLC 

 La HPLC est une technique analytique et préparative largement utilisée en phytochimie. 

Comme son nom l’indique, la phase mobile est liquide et non gazeuse comme en GC-MS. Le 

principe de séparation restant le même. En HPLC (Tableau IV), la phase stationnaire peut être 

polaire (HPLC en phase normale) ou apolaire (HPLC en phase inverse). 

Tableau IV. Caractéristiques comparées de la HPLC en phase normale et en phase inverse 

HPLC HPLC en phase normale HPLC en phase inverse 

phase stationnaire Polaire  Apolaire  

Phase mobile (mode 

gradient) 

Gradient de plus en plus 

polaire 

Gradient de plus en plus 

apolaire 

Elution des composés Les plus polaires sont élués 

en dernier 

Les plus apolaires sont élués 

en dernier 

 

Concernant la phase mobile, comme solvant polaire on utilise le plus souvent l’eau. Les 

solvants apolaires sont plus nombreux, choisis en fonction des molécules à séparer et sont plus 

ou moins apolaires selon les cas (Tableau V). 

 

 

Fig. 15. Schéma simplifié du chromatographe en phase gazeuse (Anonyme, 2018). 
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Tableau V. Quelques solvants employés comme phase mobile en HPLC 

Polarité solvants Différents solvants 

Solvants polaires 

- Eau  

- DMSO (diméthylsulfoxyde) 

- Acétonitrile  

- Acide acétique 

Solvants de polarité moyenne 

- Méthanol  

- Ethanol  

- Chloroforme  

- Propan-2-ol 

- THF (tétrahydrofurane) 

- Propanol 

Solvants fortement apolaire 

- Fluorobenzène  

- Bromoéthane  

- Chloroéthane  

- Cyclohexane 

 

En sortie de la colonne, un détecteur mesure en continu l’absorption du liquide à une 

longueur d’onde choisie en fonction de la molécule recherchée, ce qui permet de suivre la sortie 

des différentes molécules de la colonne (Fig. 16). On obtient un tracé correspondant à la 

variation de l’absorbance de l’éluant en sortie de colonne en fonction du temps. Chaque pic 

correspond dans l’idéal à la sortie d’une unique espèce moléculaire qui modifie l’absorbance 

de l’éluant. Le temps qui s’écoule entre l’injection du mélange dans la colonne et le sommet du 

pic correspond au temps de rétention de la molécule. Ce temps est caractéristique d’une 

molécule pour un ensemble donné de paramètres (nature et la taille de la colonne, nature et 

débit de l’éluant, pression, température). 

 

Fig. 16. Schéma simplifié du fonctionnement d’une HPLC (Anonyme, 2018). 
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I.2.2.6.1.2. Les chromatogrammes et Données GC-MS/HPLC 

Après analyse de l’extrait, les résultats détectés apparaient à l’écran sous forme de 

chromatogramme (Fig. 17, 18). Le chromatogramme est introduit dans la librairie (base de 

données renfermant toutes les molécules chimiques connues dans le monde) et la liste des 

composés correspondantes à chaque pic du chromatogramme est dressée sous forme de tableaux 

proposant pour chaque composé, le nom, le synonyme, la formule chimique, le pourcentage du 

composé dans l’extrait, le temps de rétention et dans plusieurs cas la structure chimique 

correspondante (Seo et al., 2007 ; Madl & Mittelbach, 2005). 

 

 

Fig. 17. Chromatogramme HPLC des acides gras (Madl & Mittelbach, 2005). 
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I.2.2.6.1.3. Composés étudiés par GC-MS/HPLC chez les Basidiomycètes supérieurs 

Chez les champignons, les analyses GC-MS/HPLC étudient principalement les 

polysaccharides, les lipides insaponifiables, les acides gras, les métabolites secondaires volatils 

et non volatiles qui sont les principaux constituants de la membrane cellulaire et très 

caractéristiques des espèces (Verscheure et al., 2002 ; Cleon & D’Angeli, 2005). 

I.2.2.6.1.3.1. Les polysaccharides.  

Les polysaccharides constituent 80 à 90 % de la membrane cellulaire des champignons 

et leurs différences de composition chimique et structurale indiquent que chaque genre possède 

ses propres caractéristiques polysaccharidiques. La détermination des structures des 

polysaccharides est très complexe car elle nécessite la connaissance des monomères et de leur 

séquence, de la taille des cycles, de la position des liaisons et de la configuration anomérique. 

Ahrazem et al. (1999) ont étudié les polysaccharides de Penicillium vermoesenii. Ils ont pu 

mettre en évidence la présence d’un polysaccharide spécifique à l’espèce P. vermoesenii et ont 

conclu que cette espèce était plus proche du genre Fusarium que du genre Penicillium.  

Jiménez-Barbero et al. (1995) ont étudié les polysaccharides des genres Trichophyton et 

Microsporum (des dermatophytes dont la membrane cellulaire est composée de chitine). Ils ont 

constaté que les polysaccharides de Trichophyton rubrum et Trichophyton soudanense sont 

presque identiques à ceux de Microsporum gypseum.  

I.2.2.6.1.3.2. Les lipides insaponifiables 

Plusieurs types de lipides insaponifiables sont étudiés en chimiotaxonomie : les 

ubiquinones, les stéroïdes et les caroténoïdes. 

 

 

Fig. 18. Chromatogramme GC-MS de l’extrait à l’hexane de Termitomyces letestui 

Metsebing, 2018). 
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- Les ubiquinones 

Les ubiquinones font partie des lipides terpéniques et sont des constituants des 

membranes mitochondriales des eucaryotes. Ces molécules jouent un rôle essentiel dans le 

métabolisme, notamment lors du transfert d’électrons dans la chaîne du système respiratoire. 

Les ubiquinones sont utilisées en chimiotaxonomie car leur structure varie en fonction du taxon. 

La longueur de la chaîne isoprénoïde et le degré d’insaturation varie selon le système biologique 

à partir duquel les ubiquinones ont été isolées. Okada et al. (1996) ont déterminé 

qualitativement et quantitativement les ubiquinones présentes dans 14 espèces de 

Cladosporium et ils ont divisé le genre en deux : le premier groupe contenant l’ubiquinone Q10 

(Figure 19 a) englobe six espèces dont quatre sont des pathogènes humains ; le deuxième 

groupe contenant l’ubiquinone Q10(H2) (Figure 19 b) comprend huit espèces qui sont des 

pathogènes des plantes et/ou des saprophytes. Les résultats de ces auteurs sont en accord avec 

les études phylogénétiques et physiologiques classiques réalisées antérieurement.  

 

 

 

 

 

- Les stéroïdes 

Les stéroïdes sont des composés importants de la bicouche lipidique de la membrane. 

Les champignons possèdent des stérols méthylés en C24 tels que l’ergostérol, un stéroïde 

commun à tous les champignons, des stérols éthylés et parfois des stérols désalkylés en C24 

(Figure 20). La détection de l’ergostérol indique la présence de contaminants fongiques 

(Frisvad et al., 1998). Grandmougin-Ferjani et al. (1999) ont étudié par chromatographie en 

phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse (GC–MS) la distribution en stérols de 16 

espèces de champignons mycorrhiziens appartenant à l’ordre des Glomales. Ils ont constaté que 

le nombre de stérols variait de 5 à 15 en fonction de l’espèce, que le stérol majoritaire était le 

24- éthylcholestérol, tandis que l’ergostérol n’était pas détecté. Ces analyses ont montré un 

profil en stérols très similaire pour les espèces étudiées et ont révélé que les Glomales étaient 

un ordre primitif des Zygomycètes. 

 

 

     

Fig. 19. Structure chimique des ubiquinones Q10 (a) et Q10 (H2) (b) (Frisvad et al., 1998). 
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- Les caroténoïdes 

  La dernière classe de lipides envisagée en chimiotaxonomie est celle des caroténoïdes 

car 60 % des champignons étudiés en contiennent. Par exemple, les espèces des Zygomycètes 

(ordre des Mucorales) possèdent du b-carotène comme pigment majoritaire tandis que les 

espèces de Chytriadales et Blastocladiales biosynthétisent l’α-carotène et que certaines espèces 

de Chytridiomycètes contiennent le c-carotène (Frisvad et al., 1998). 

I.2.2.6.1.3.3. Les acides gras.  

Lopes da Silva et al. (1998) ont prouvé qu’il était possible de différencier des espèces 

de Penicillium sur base de leur profil en acides gras cellulaires. En effet, plusieurs espèces 

présentaient la même composition mais des concentrations relatives différentes. L’acide 

palmitique (16:0), l’acide oléique (18:1) et l’acide linoléique (18:2) ont été détectés pour toutes 

les espèces tandis que la quantité en acides gras insaturés variait entre 68,5 % et 78,5 %. 

Cependant, différents facteurs peuvent influencer la composition et lorsque l’on compare celle-

ci, il faut tenir compte de la vitesse de croissance, de l’âge de la culture, de l’oxygène disponible, 

de la température, du pH et de la composition du milieu de culture. L’identification des 

organismes sur la base des profils en acides gras est risquée car il n’y a pas eu d’analyses sur 

des souches provenant de lieux différents. Par contre, en combinaison avec d’autres caractères 

   

   

Fig. 20. Structure chimique de quelques stéroïdes : A. Cholestérol, B. 24-méthylcholestérol, 

C. 24-éthylcholesta-5,22-dièn-3-ol, D. 24-éthylcholestérol (Grandmoujin-Ferjani et al., 

1999) 

A 

C 

B 

D 
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phénotypiques, ils sont d’une utilité démontrée. El Menyawi et al. (2000) ont montré que 

l’analyse des profils en acides gras par chromatographie en phase gazeuse (GC) de souches de 

moisissures de spécimens cliniques était une méthode rapide et précise d’identification. 

Cependant, ils ont dû établir une base de données contenant les profils d’un grand nombre de 

moisissures et ils ont ainsi pu mettre au point une technique rapide d’identification spécifique 

à l’espèce qui facilite le diagnostic de l’infection. 

 

I.2.2.6.1.3.4. Les métabolites secondaires volatiles.  

Les champignons synthétisent un grand nombre de métabolites secondaires et, parmi 

eux, des molécules volatiles responsables de leur odeur caractéristique (Tableau VI). Le 

développement des techniques analytiques telles que la GC et la GC-MS a facilité 

l’identification des composés volatiles, même présents à l’état de traces. Wilkins et Larsen 

(1995) ont étudié la variation du profil en composés organiques volatiles (COV) d’espèces de 

moisissures provenant de bâtiments. Ils ont conclu que si le profil en terpènes est plus ou moins 

constant sous des conditions de croissance bien définies, il pourrait être utile à des fins 

taxonomiques. En effet, Sunesson et al. (1995) ont montré que la production de composés 

volatiles dépendait de l’espèce de champignon étudiée mais aussi du milieu de culture utilisé. 

C’est surtout dans le domaine alimentaire et en biotechnologie que ces composés ont été étudiés 

pour pouvoir détecter et identifier rapidement les champignons contaminant certaines denrées 

alimentaires. Magan et al. (2000) ont analysé des métabolites secondaires volatiles avec un nez 

électronique pour détecter rapidement la détérioration des stocks de grains. Cette technique 

permet de faire la distinction entre des espèces mycotoxigéniques et non-mycotoxigéniques. 

 

 

Fig. 21. b-oxydation des acides gras saturés et formation de méthyl cétone et des alcools 

correspondants (Frisvad et al., 1998) 
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Tableau VI. Liste des familles des métabolites volatiles (Wilkins et al., 2000). 

Familles  Métabolites  

Hydrocarbures alcanes, alcènes, diènes, triènes. 

Terpènes hémi- (C5), mono- (C10), sesqui- 

(C15,C11,C12), diterpènes (C20). 

Alcools  saturés, insaturés et branchés. 

Acides carboxyliques et esters saturés, insaturés, branchés, diols, cétols. 

Cétones, méthyl-2-cétone + alcools correspondants. 

Ethyl(3-)cétones + alcools saturés/insaturés cycliques. 

Dérivés soufrés thiols, mono-, di-, trisulfures, S-méthyl 

thioesters, thioéthers. 

Composés aromatiques hydrocarbures, alcools, éthers, cétones, phénols. 

Hétérocycliques N (alkyl et alkoxypyrazines, indoles, pyrroles) ; 

O (alkylfuranes, gamma et deltalactones). 

 

- Biosynthèse des métabolites volatiles 

Le précurseur le plus important lors de la biosynthèse des métabolites volatiles est 

l’acétate, présent dans les cellules sous forme d’acétyl coenzyme A. L’acétyl CoA provient du 

pyruvate généré par la glycolyse (Fig. 22). L’acétyl CoA est le précurseur principal des acides 

gras et du mévalonate, un intermédiaire important dans le métabolisme secondaire des terpènes. 

Les acides gras sont métabolisés en d’autres métabolites primaires. Les différents types de 

métabolites volatiles peuvent provenir de l’acétate, des acides gras (Fig. 22) ou des acides 

aminés. 

- Facteurs influençant la production des métabolites volatiles 

Divers facteurs tels que les paramètres environnementaux (activité d’eau, pH, 

composition atmosphérique, agitation et température) et la composition des substrats peuvent 

avoir une influence prépondérante sur la production des métabolites volatiles, tant 

qualitativement que quantitativement. En général, on admet que des conditions favorisant la 

croissance peuvent aussi favoriser la production des métabolites volatiles. Cependant, la 

composition en métabolites secondaires volatiles peut fortement varier en fonction de la source 

de carbone et d’azote. Sunesson et al. (1995) ont étudié la production de métabolites volatiles 

pour 5 espèces fongiques sur deux milieux de culture différents (malt extract agar (MEA) et 

dichloran glycerol agar (DG18)), riches d’un point de vue nutritionnel, mais de composition 

différente, surtout leur contenu en eau (le milieu DG18 contient du glycérol au lieu d’eau). 

D’après leurs résultats, ces auteurs ont conclu que la production des volatiles dépendait non 
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seulement de l’espèce de champignon mais aussi du milieu. En effet, une grande majorité des 

volatiles était produite par une seule espèce fongique et sur un seul milieu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Utilisation des métabolites volatiles pour l’identification des champignons 

L’identification des champignons sur la base des métabolites secondaires volatiles est 

remise en question dans de nombreux articles car un seul ou très peu d’isolats ont été étudiés et 

il est possible que certains aient été mal identifiés (Verscheure et al., 2002). Cependant, des 

études ont révélé qu’il était possible de différencier les espèces d’Aspergillus et de Fusarium 

sur la base de leur production en sesquiterpènes (Wilkins & Larsen, 1995 ; Sunesson et al., 

1995 ; Frisvad et al., 1998) et il a été démontré qu’un grand nombre d’espèces de Penicillium 

pouvaient être classées suivant les profils en métabolites volatiles (Börjesson et al., 1990 ; 

Larsen & Frisvad, 1995a ; Larsen & Frisvad, 1995b). Par exemple, Nilsson et al. (1996) ont 

utilisé la technique de micro-extraction sur phase solide (SPME) pour collecter les composés 

volatiles émis par des Penicillium. Ils ont montré que les profils en métabolites volatiles étaient 

caractéristiques d’une espèce. Larsen (1997) a identifié des terpènes volatiles de champignons 

associés aux fromages par détection d’ions sélectionnés (SIM). Les volatiles ont été 

échantillonnés par SPME à partir de cultures en boîtes de Pétri après 43 heures de croissance. 

 
Fig. 22. Biosynthèse des métabolites volatiles à partir d’acétyl coenzyme A, précurseur 

principal des acides gras et du mévalonate (Magans & Evans, 2000). 
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Cet auteur a constaté que quelques espèces produisaient le même métabolite. Par exemple, 

Penicillium commune, P. discolor et P. solitum produisent tous les trois le 2- méthyl-isobornéol. 

Toutefois, P. discolor produit le 2- méthyl-isobornéol et la géosmine, ce qui illustre le fait que 

c’est une combinaison de métabolites qui est spécifique à une espèce et non un métabolite 

unique.  

I.2.2.6.1.3.5. Les métabolites secondaires non volatiles.   

Les métabolites secondaires non volatiles peuvent être utiles à la caractérisation 

d’espèces et à la détermination des relations phylogénétiques car ils peuvent servir de signaux 

chimiques entre les organismes ou les espèces. Ils seraient donc complémentaires aux données 

morphologiques et moléculaires, et on obtiendrait une description complète d’une part 

importante du phénotype qui est perçu par d’autres organismes. L’approche 

chimiotaxonomique consiste à analyser chimiquement ou à élucider les structures des 

métabolites secondaires spécifiques d’isolats dans un taxon particulier, et à comparer les 

résultats obtenus avec d’autres espèces du même genre (Verscheure et al., 2002). 

- Utilisation des métabolites secondaires non volatiles en chimiotaxonomie. 

 Les métabolites secondaires non volatiles ont été largement utilisés pour la taxonomie 

de quelques genres de champignons filamenteux. Lorsqu’un grand nombre d’isolats provenant 

de régions et d’habitats différents ont été examinés, la combinaison des données 

morphologiques et des métabolites secondaires a permis de délimiter les espèces. Dans le cas 

des genres Penicillium, Aspergillus et Fusarium (considérés comme étant très difficiles à 

identifier et à classer), les métabolites secondaires se sont révélés très utiles (Verscheure et al., 

2002).  

Le Tableau VII donne quelques composés volatiles identifiés par GC-MS dans les 

extraits naturels bruts de Angelicas negas Nakai, herbe médicinale de la famille de 

Umbeliferacea (Seo et al., 2007). 
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Tableau VII. Quelques composés volatiles identifiés par GC-MS dans Angelicas negas Nakai, 

herbe médicinale de la famille de Umbeliferacea (Seo et al., 2007).  

 
RT= retention time, RI= retention indice, MF= molecular formula, MW= molecular weight 
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I.2.2.6.2. Quelques molécules identifiées, séparées et purifiées des Macromycètes 

 Plusieurs composés ont été isolés chez les champignons (Tawfik et al., 2011 ; Seulah et 

al., 2017 ; Darija et al., 2018). L’un des genres le plus exploré à ce jour est Ganoderma et 

l’espèce la plus étudiée étant G. lucidum (Tableau VIII). Ce champignon est connu et utilisé 

depuis 2000 ans au japon et en chine pour ces propriétés thérapeutiques. Il est reporté que G. 

lucidum “le champignon de l’immortalité” a des bénéfices miraculeux pour la santé et contient 

plus de 400 composés bioactifs comprenant les triterpenoïdes, les polysaccharides, les 

nucléotides, les stérols, les stéroïdes, les acides gras et les  protéines/peptides  qui ont un certain 

nombre d’effets médicinaux (Sanodiya et al., 2009; Batra et al., 2013, Alok, 2013) comme anti-

tumeur (Kao et al., 2013; Zhang et al., 2003) ; anti-microbien (Karwa et al., 2012) ; anti-

athérosclérotique (Li et al., 1989) ; anti-inflammatoire et hypolipidemique (Chen et al., 2005) ; 

antidiabétique, antioxidatif et contre le vieillissement (Cherian et al., 2011) ; antifongique et 

antiviral (plus précisément contre herpes et VIH) ainsi que le renforcement du système 

immunitaire. Les composés pharmacologiques actifs les plus importants sont les triterpenoïdes 

et les polysaccharides (Boh et al., 2007). Gao et al. (2007) ont isolé plusieurs composés de ce 

champignon parmi lesquels : les acides ganodériques et lucidéniques. 

Tableau VIII. Quelques métabolites secondaires isolées et purifiés des extraits bruts de 

Ganoderma lucidum (Darija et al., 2018) 

Triterpènes Cellules tumourales Action Référence 

Acide ganodérique S 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Poumon:95D  

Cervical: HeLa  

 

 

 

 

 

Cytotoxique  

 

 

 

 

 

 

 

Akihisa et al., 

2007 Acide ganodérique R  

 
 

 
 

 

Acide ganodérique A  

 

 

 
 

 

 

 

 

Sein: MDA-MB-231  

Croissance inhibée 

et comportement 

invasif des cellules 

cancéreuses du sein  

 

 

 

 

 

Jiang et al., 2008 Acide ganodérique F 

 

 

 

 

 

 

Sans effets 
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Acide ganodérique X 

 

 

Foie: HuH-7  

Colon: HCT-116  

Inhibes les  

topoisomérases et 

induit apoptose des 

cellules cancéreuses  

 

Li et al., 2005 

 

 

 

 

 

 

 

Acide ganodérique T 

 

Poumon: 95D  

Foie: SMMC7721 

épiderme: KB-A-1 et 

KB-3-1  

Col de l’utérus: HeLa  

Diminution de la 

prolifération de 

certaines cellules 

cancéreuses. Inhibe 

fortement la 

formation de la 

colonie cellulaire de 

95-D. 

 

 

 

Tang et al., 2005 

colon: HCT-116  

 

Inhibe la 

prolifération  

 

Chen et al., 2010 

melanome: A375  

colon: Ls174t  
Inhibe la croissance 

Xu et al., 2010 

Poumon: LLC  Supprime la 

croissance tumorale 

et les métastases 

LLC 

Chen et al., 2010 

Acide ganodérique 

DM  

 

 

 

 

 

 

Prostate: PC-3, LnCaP  

 

Inhibe la 

prolifération 

cellulaire et les 

métastases du cancer 

de la prostate  

 

 

Gao et al.(2007) 

Acide ludénique A 

 

 

 

Leucémie: HL 60  

 

Diminue la 

croissance de la 

population cellulaire,  

Arrêt du cycle 

cellulaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hsu et al., 2008 

Acide ludénique B  

 

 

 

 

 

 

 

Leucémie: HL 60  

 

 

 

Induit l’apoptose  

 

Acide ludénique C 

 

 

 

 

Leucémie: HL 60  

 

Diminue la 

croissance de la 

population cellulaire,  

Arrêt du cycle 

cellulaire  
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Ganoderiol F  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poumon: LLC  

 

Effet inhibiteur de la 

croissance tumorale  

 

Gao et al., 2008 

Ganodermanontriol  

 

Colon: HCT-116, HT-

29  

Inhibition de la 

proliferation 

cellulaire 

 

Jiang et al., 2011 

Sein: MDA-MB-231 

 

 

 

 

Tawfik et al. (2011) ont isolé deux composés de G. applanatum : la [(19,19a-dihydroxy-

2-methyl-2,3,4,5,6,7,8,9,10,11,12,13,14,15 tetradecahydrobenzo[b] [1] oxacycloheptadecin-

17(19aH) de fornule C20H34O4 et la [(2-(2-(2,5- dihydroxyphenyl) ethylidene)] - 11-hydroxy-

6,10-dimethylundeca-5,9-dienoic acid de formule C21H28O2 (Fig. 23). Les deux composés ne 

sont pas toxiques pour l’homme et présentent un CMI de 6,25 µg/L sur E. coli et S. aureus. 

 

Seulah et al. (2017) ont également isolé 8 composés sur Phellinus baumii (Fig. 24). Les 

composés 1,2,3,5 et 7 sont non toxiques à l’homme et ont des effets anti-inflammatoires. Ces 

composés sont de 1 à 8 : ,4-dihydroxybenzaldehyde (1), 4-(4-hydroxyphenyl)-3-buten-2-one 

(2), 4-(3,4-dihydroxyphenyl)-3-buten-2-one (3), 3β-hydroxycinnamolide (4), 9,11-

dehydroergosterol peroxide (5), ergosterol peroxide (6), ethyl linoleate (7), et (2R)-N-

[(1S,2R,3E,7E)-1-[(β-D-glucopyranosyloxy)methyl]-2-hydroxy-8-methyl-3,7-eptadecadien-1-

yl]-2-hydroxy-hexadecanamide (8). 

 

       

Fig. 23. Composés isolés de G. applanatum (Tawfik et al., 2011) 
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Fig. 24. Structures chimiques des composés 1 à 8 isolés de P. baumii (Seulah et al., 2017). 
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CHAPITRE II. MATERIEL ET METHODES 

II.1. Matériel 

 Du matériel varié de diverses origines ont été utilisés dans les différents volets de ce 

travail. 

II.1.1. Site d’étude 

Les échantillons ont été collectés dans diverses régions du Cameroun et de la RDC (Fig. 

25) de 2017 à 2018 où de vastes étendues de forêts secondaires, les savanes ainsi que des 

champs cultivés ont été parcourus afin de scruter les troncs et souches de bois, la litière et le sol 

pour récolter les carpophores et fructifications des Agaricales, des Polyporales et des Boletales 

comprenant tant des espèces comestibles et non comestibles. 

 

II.1.1.1. Collecte des échantillons au Cameroun 

 Les échantillons ont été collectés au Cameroun dans les localités de Melong, Santchou, 

Fombap, Mbongo, Mboukou ; de Foumbot, Foumban, Bafoussam, Nkongsamba, Dschang, 

Yaoundé et Nkoteng  

II.1.1.2. Collecte des échantillons en R.D. Congo   

 Les échantillons en provenance de la RDC ont été collectés dans les zones de Kinsatus, 

Kisangani, Luki et Lubumbashi. 

   

Fig. 25. Cartes du Cameroun et de la RDC (Anonyme, 2019). 
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 Le choix de ces deux sites de collecte (Tableau IX) d’échantillons repose sur l’absence 

d’inventaire de champignons durant plusieurs années dans certaines zones, mais surtout à 

l’existence dans ces localités, des conditions écologiques (forêts et savanes) et climatiques 

(tropical humide) favorables à la naissance et à la croissance de diverses espèces de 

champignons parmi de nombreux organismes que compte la deuxième zone la plus riche au 

monde en biodiversité. 

Tableau IX. Répartition des échantillons suivant les paramètres de collecte 

Site de collecte Groupe Espèces  Ecologie  

 

 

 

Cameroun 

(CMR) 

 

Agaricales (24) 
Termitomyces spp. Champs, Forêts, Savanes 

Pleurotus spp. Champs, Savanes 

Polyporales (09) 

Phellinus spp. Forêts 

Coltricia sp. Forêts, Savanes 

Polyporale sp. Champs, Savanes 

 

RD Congo 

(RDC) 

 

Agaricales (06) 
Termitomyces spp. Champs, Forêts, Savanes 

Pleurotus spp. Savanes 

Polyporales (04) Phellinus spp. Forêts 

 
4 

II.1.2. Matériel biologique 

35 échantillons de Basidiomycètes supérieurs ont été examinées dans le cadre cette 

étude (Tableau X). Certains ont été collectées dans les forêts, savanes, plantations et champs 

cultivés de quelques régions du Cameroun et de la RDC. D’autres en provenance de l’herbier 

mycologique de l’Université de Yaoundé 1, Laboratoire de Cryptogamie. 

Les critères de choix des 35 espèces retenues pour les différentes analyses étaient 

essentiellement guidés par les objectifs poursuivis. L’objectif principal étant d’évaluer sur la 

base des critères scientifiques universellement reconnus, certaines propriétés médicinales de 

quelques Basidiomycètes supérieurs d’Afrique centrale. Le choix des espèces à analyser en 

rapport avec cet objectif a été à l’origine guidé par l’exploitation de la littérature existante sur 

la pharmacopée traditionnelle africaine et plus précisément son volet ethnomycologie. Ainsi, 

l’identification des spécimens récoltés par le biais de la taxonomie et de la chimiotaxonomie 

qui du reste ont permis la description de quelques espèces nouvelles à la science, étaient des 

objectifs préliminaires convergeant vers l’objectif principal sus-mentionné. C’est donc sur cette 

base qu’une sélection préliminaire a permis de retenir juste 35 espèces des 182 spécimens 

récoltés au départ et les 35 ainsi retenus ont été par la suite analysés soit uniquement en 
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taxonomie, soit en chimiotaxonomie ou en microbiologie, ou alors sur deux des trois domaines 

ou l’ensemble des trois tel que présentés dans le Tableau X. 

Tableau X. Liste des échantillons étudiés 

No Numéro 

d’herbier/ 

Récolte 

Identification Lieu et date de récolte Etudes menées 

 

Groupe I : AGARICALES 

1 
DM 1268 

(MBP 165) 
Termitomyces sp1. CMR (Santchou), 15/09/2017 Taxonomie 

2 
DM 1272 

(MBP 184) 
Termitomyces sp2. CMR (Santchou), 26/09/2017 Taxonomie 

3 
DM 1282 

(MBP 200) 
Termitomyces sp3. CMR (Santchou), 27/09/2017 Taxonomie 

4 
DM 1284 

(MBP 206) 
Termitomyces sp4. CMR (Santchou), 27/09/2017 Taxonomie 

5 
DM 1290 

(MBP 217) 
Termitomyces sp5. CMR (Santchou), 29/09/2017 Taxonomie 

6 
DM 1293 

(MBP 224) 
Termitomyces sp6. CMR (Santchou), 29/09/2017 Taxonomie 

7 
DM 1294 

(MBP 225) 
Termitomyces sp7. CMR (Santchou), 29/09/2017 Taxonomie 

8 
DM 1295 

(MBP 226) 
Termitomyces sp8. CMR (Santchou), 29/09/2017 Taxonomie 

9 
DM 1308 

(MBP 267) 
Termitomyces sp9. CMR (Santchou), 03/10/2017 Taxonomie 

10 
DM 1718 

(MBP 328) 
Termitomyces 

sp10. 
CMR (Santchou), 20/03/2018 Taxonomie 

11 
DM 1721 

(MBP 331) 
Termitomyces 

sp11. 
CMR (Santchou), 21/03/2018 Taxonomie 

12 
DM 1722 

(MBP 332) 
Termitomyces 

sp12. 
CMR (Santchou), 21/03/2018 Taxonomie 

13 
DM 1723 

(MBP 333) 
Termitomyces 

sp13. 
CMR (Santchou), 22/03/2018 Taxonomie 

14 
DM 1724 

(MBP 334) 
Termitomyces 

sp14. 
CMR (Santchou), 22/03/2018 Taxonomie 

15 
DM 1725 

(MBP 335) 
Termitomyces 

sp15. 
CMR (Santchou), 23/03/2018 Taxonomie 

16 DM 1726 

(MBP 336) 
Termitomyces 

sp16. 

CMR (Foumbot),25/03/2018 

RDC (Lubumbashi) 

8/11/2018 

Taxonomie 

17 DM 1727 

(MBP 337) 
Termitomyces 

sp17. 

CMR (Foumbot, Bafoussam), 

25/03/2018 

RDC (Luki) 18/01/2018 

Taxonomie 

18 
DM 1728 

(MBP 338) 
Termitomyces 

sp18. 
CMR (Santchou), 28/03/2018 Taxonomie 

19 
DM 1729 

(MBP 339) 
Termitomyces 

sp19. 
CMR (Santchou), 28/03/2018 Taxonomie 
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20 
DM 1730 

(MBP 340) 
Termitomyces 

sp20. 
CMR (Santchou), 28/03/2018 Taxonomie 

21 DM 1702 
Termitomyces 

sp21. 

RDC (Lubumbashi), 

8/11/2018 
Taxonomie 

22 DM 563 A 

(MBP 122) 

Pleurotus tuber-

regium 

(basidiocarpe) 

CMR (Santchou) 15/11/15 

RDC (Kinsatus) 16/01/2018 

Taxonomie, 

phytochimie et 

test antimicrobien 

23 DM 563 B 

(MBP 122) 

Pleurotus tuber-

regium (sclérote) 

CMR (Santchou) 15/11/15 

RDC (Kinsatus) 16/01/2018 

Taxonomie, 

phytochimie et 

test antimicrobien 

24 DM 1150 Pleurotus sajor-

caju 

CMR (Foto à Dschang) 

Octobre 2015 

RDC (Luki) 18/01/2018 

Phytochimie et 

test antimicrobien 

Groupe II : POLYPORALES 

1 DM 184 

A/B 
Phellinus sp1. 

CMR (Nkongsamba) 

18/08/1998 ; Dja 08/04/2001 

Taxonomie, 

phytochimie, test 

antimicrobien 

2 DM 998 Phellinus sp2. RDC (Luki) 18/01/2018 
Taxonomie, 

phytochimie, test 

antimicrobien 

3 DM 1005 Phellinus sp3. RDC (Kisangani), 16/01/2018 
Taxonomie, 

phytochimie, test 

antimicrobien 

4 DM 1071 Phellinus sp4. CMR (Yaoundé) 25/06/2017 
Taxonomie, 

phytochimie, test 

antimicrobien 

5 DM 703 Phellinus sp5. RDC (Luki) 18/01/2018 Phytochimie 

6 DM 1069 Phellinus sp6. 
CMR (Nkoteng) 28/09/2014 

RDC (Kisangani), 16/01/2018 
Phytochimie 

7 DM 1073 Phellinus sp7. CMR (Yaoundé) Mai 2015 Phytochimie 

8 DM 1588 Phellinus sp8. CMR (Yaoundé) Avril 2018 Phytochimie 

9 DM 668 Coltricia sp. 
CMR (Yaoundé) Septembre 

2008 

Taxonomie, 

phytochimie et 

test antimicrobien 

10 
DM 1213 
(MBP 255) 

Polyporale sp1. CMR (Santchou) 02/10/17 
Taxonomie 

11 
DM 1249 
(MBP 322) 

Polyporale sp2. CMR (Santchou) 11/10/17 
Taxonomie 

 

II.1.3. Matériel non biologique 

II.1.3.1. Matériel de terrain  

Le matériel utilisé lors de la récolte sur le terrain est constitué de : 

-  de la machette et d’un canif pour prélever les carpophores de leurs substrats ; 

- des paniers perforés de trous d’aération pour contenir les spécimens récoltés ; 
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- d’un appareil photo numérique SAMSUNG de 18 mégapixels pour réaliser des 

photos couleurs ;  

- des enveloppes kaki pour conserver les échantillons ; 

- un séchoir artisanal spécialement conçu pour sécher les échantillons sur le terrain 

dans les zones où le courant électrique est absent. Il est fait à base d’un carton de forme 

rectangulaire, d’une hauteur d’environ 90 cm. Au fond du carton, sont disposées des 

lampes à pétrole allumées et réglées à température de séchage convenable (t0). A 40 cm 

de bas en haut, des orifices (trous) sont réalisés sur le carton et sur les 4 côtés desquels 

passent les barres de fer d’un côté à l’opposé, créant ainsi un plan (support 

perpendiculaire à la hauteur) sur lequel est posé un grillage. Plusieurs étages (3 à 4) de 

grillage sous forme de plateaux de séchage sont ainsi montées de la même façon à 

l’intérieur du carton à la hauteur convenable créant ainsi une enceinte aérée de chauffage 

(Fig. 26) des spécimens pouvant être clos au-dessus par simple fermeture des rabats du 

carton. 

 

 

 

 

 

 

 

II.1.3.2. Matériel de laboratoire  

Le matériel de laboratoire comprend les appareils, la verrerie, les solvants et les produits 

et autres. 

II.1.3.2.1. Appareils électriques 

Les appareils utilisés comprennent : 

- le séchoir électrique Dörrex pour sécher les échantillons récoltés ; 

- le microscope photonique à oculaire micrométrique de marque OLYMPUS CH2 pour 

l’observation et mesure des structures microscopiques ; 

                                        

Fig. 26. Dispositif de séchage artisanal utilisant les lampes à pétrole. 
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- les balances électriques de marque KERN , METTLER AJ-1000 et AND EJ-1500 pour 

peser les échantillons ; 

-  le réfrigérateur de marque ICERBERG pour conserver les sporées, exsiccata, milieux 

de culture etc. ; 

- la machine GC-MS, model LECO, PEGASU 4D, GC x GC TOFMS pour les analyses 

GC-MS ; 

- le rota vapeur de marque IKA pour concentrer les extraits ; 

- l’autoclave de marque SANO CLAV pour stériliser les milieux de culture et la verrerie ; 

- l’étuve de marque SELECTA pour sécher la verrerie ;  

- l’incubateur électrique pour incuber les cultures microbiennes ; 

- le Robot électrique pour broyer les fragments de carpophores. 

 

II.1.3.2.2. Verrerie 

Elle comprend : 

- les lames porte objet et les lamelles couvre objet pour réaliser les préparations 

microscopiques à observer ;  

- les ballons, erlenmeyers, boites de Pétri, flacons, tubes à essai pour préparer les milieux 

de culture, réaliser les extractions, contenir et conserver les extraits bruts. 
 

II.1.3.2.3. Autres objets 

Ces objets incluent : 

- les spatules, pinces et pincettes pour prélever les lamelles des échantillons ;  

- l’anse de platine pour prélever les spores ;  

- la lame de rasoir pour réaliser des coupes ultra-minces ;  

- le bec bunsen pour stériliser les objets,  

- le papier Whatman no4 pour filtrer les extraits ; 

- les micropipettes et les embouts, les plats à puits (96) pour réaliser les tests 

antibactériens et antifongiques. 
 

II.1.3.2.3. Produits et solvants 

 Il s’agit de : 

- la Phloxine B et Réactif de Melzer pour colorer les préparations microscopiques à 

observer ; 

- la Glycérine 12 % pour conserver la préparation pendant une longue durée ;  

- le KOH pour réhydrater et regonfler les cellules ;  
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- l’Ethanol et acétone pour nettoyer et désinfecter certains ustensiles (lames porte objet, 

Hotte à flux laminaire, les plats à puits) ;  

- l’Huile d’immersion pour observer à l’objectif X100 ;  

- le 2-(4-iodophényl)-3-(4-nitrophenyl)-5-phenyltetrazolium chloride (INT) pour relever 

les activités antibactériennes et antifongiques,  

- l’Hexane et Chloroforme comme solvant pour extraire les substances naturelles brutes,  

- le DMSO (Diméthylsulfoxyde) pour diluer les extraits naturels bruts ; 

- le Nutrient broth comme milieu de culture antibactérien 

- le RPMI 1640 milieux de culture antifongique. 

 

II.2. Méthodes 

II.2.1. Inventaires, conditionnement et encodage des échantillons 

II.2.1.1. Inventaires des échantillons 

La récolte des échantillons s’est effectuée suivant la méthode dite opportuniste 

(Mossebo et al., 2000, 2002 ; Mossebo & Antonin, 2004 ; Mossebo & Ryvarden, 1997, 2003 ; 

Decock & Mossebo, 2001). Elle consiste à marcher (au hasard) dans le site de collecte en 

cherchant les spécimens visibles parfois en rapport avec certaines espèces déjà connues en vue 

de leur étude taxonomique. Une fois sur le site (forêts, savanes, champs), après avoir repéré un 

spécimen de Basidiomycètes (Agaricales/Polyporales), les carpophores sont photographiés 

avec échelle à l’aide de l’appareil photo numérique SAMSUNG d’abord sur son substrat 

naturel, ensuite après récolte sur plusieurs angles dans le but de faire ressortir les détails 

importants [différentes vues (profil, face) des carpophores, lames, insertion du pied]. Dans un 

carnet à souches, on note la date, le numéro et le lieu de récolte, le substrat, le nombre de 

photographies prises ainsi que les caractères évanescents (odeur, saveur, couleur). On introduit 

ce coupon et les carpophores de de la récolte de l’espèce présumée dans une enveloppe kaki 

portant les mêmes informations et, qu’on dépose par la suite dans le panier de récolte. Les 

mêmes étapes sont répétées pour tous les spécimens récoltés.  

La sporée de chaque spécimen récolté est réalisée (Fig. 27 A/B) sur des lames portes 

objet stérilisées à l’éthanol et à la flamme ou sur papier contraste.  
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Les échantillons sont ensuite séchés dans des enveloppes de tailles correspondantes à 

l’aide d’un séchoir électrique ou artisanal (Fig. 28) prévu à cet effet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.2.1.2. Encodage  

Après séchage, les échantillons sont encodés en utilisant les codes HUY1-DMx où DM 

est le code adopté pour l’Herbier Mycologique depuis sa création au Laboratoire de 

Cryptogamie de l’Université de Yaoundé 1 et x le numéro de récolte de l’échantillon.   

II.2.1.3. Conditionnement et conservation 

Pour être conservés, les échantillons sortis du séchoir dans leurs enveloppes respectives 

sont d’abord introduits dans des sachets plastiques de grande taille avant passage au congélateur 

à -20 ºC pendant 5 semaines. Cette pratique a pour but de détruire les mites et les œufs d’insectes 

qui ramenés des lieux de récolte auraient résisté au séchage. Les échantillons sont après ce 

temps retirés du congélateur et les enveloppes passées au séchoir pendant 3 à 5 jours pour 

éliminer l’eau ou la vapeur d’eau venue du congélateur. Les enveloppes sont ensuite 

réintroduites dans des sachets plastiques avant d’être introduites dans les cartons de tailles 

correspondantes et les cartons sont ensuite disposés à l’herbier pour une durée de 3 à 4 mois 

                                

Fig. 27. Dispositif d’obtention de la sporée : A. pied du carpophore trempé dans l’eau de la 

bouteille et chapeau au contact du papier contraste percé d’un trou ; B. chapeau couvert d’un 

papier buvard imbibé d’eau ; C. sporée obtenue 24h plus tard. 

A B C 

                                             

Fig. 28. Processus de séchage des échantillons à température 

convenable. A. séchoir électrique Dörrex, B. séchoir artisanal 

confectionné et utilisant les lampes à pétrole. 

B A 
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maximum. La conservation est donc un processus rotatif Herbier (3 à 4 mois) - Congélateur (5 

semaines) - Séchoir (3 à 5 jours) (Mossebo, 1999 ; 2018). 

II.2.2. Taxonomie conventionnelle et chimiotaxonomie 

II.2.2.1. Taxonomie conventionnelle 

Elle est essentiellement basée sur la macro- et la micromorphologie. Elle a été conduite 

suivant les guides pratiques de description des Basidiomycètes supérieurs (Mossebo, 1999 ; 

2018). 

II.2.2.1.1. Description 

II.2.2.1.2. Description macroscopique 

C’est une représentation des caractères des carpophores visibles à l’œil nu. Elle se fait 

en priorité avec le matériel biologique récolté complété quand nécessaire avec les photographies 

des spécimens récoltés, les couleurs sont établies avec la charte des couleurs, ꞌꞌMetheun 

Handbook of Colorꞌꞌ de Kornerup & Wansher (1978). Ici, on détermine la taille, la forme, les 

couleurs, les ornementations, l’odeur, saveur, le type de contact avec le substrat pour ce qui est 

des Polyporales, la consistance et l’épaisseur de la chair des Agaricales, les types d’insertion et 

de contact ou non des lamelles etc... 

II.2.2.1.3. Description microscopique 

Les structures invisibles à l’œil nu ont été décrites. Elle se fait essentiellement sur les 

exsicatta et la sporée. Pour l’étude des spores, elle consiste à réaliser des préparations de spores 

dans une goutte de glycérine à 12 % et de phloxine B pour observation au microscope. Pour les 

exsicatta, ont été réalisées des coupes ultra minces (10-50 µm à l’aide de la lame rasoir sur du 

matériel sec : lamelles et revêtement du chapeau) et montées dans une goutte de KOH 10 %, 

avec glycérine à 12 % et de phloxine B. Des dilacéras ont ensuite été réalisés à la gomme. Les 

préparations ont été ensuite observées au microscope photonique à l’objectif x100 (à l’huile 

d’immersion) et les structures microscopiques ci-après représentées : basides, basidiospores, 

cheilocystides, pleurocystides, trame de l’hyménium, revêtement piléique et les différents types 

d’hyphes. Pour la forme des spores, 20 d’entre elles ont été sélectionnées. Le rapport R (L/l) de 

chaque spore a été calculé ainsi que la moyenne XR des 20 spores. Les valeurs moyennes de la 

longueur (L) et de la largeur (l) sont données en italique (Mossebo, 1999 ; 2018). 

II.2.2.1.2. L’identification des spécimens des Macromycètes 

C’est la comparaison des caractères macroscopiques et des caractères microscopiques 

obtenus de chaque spécimen décrit au matériel d’herbier déjà identifié ou à ceux des spécimens 
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décrits dans la littérature disponible [Heim (1948, 1952, 1977) ; Pegler (1977); Mossebo (2002, 

2007, 2011) ; Njouonkou (2001, 2011); Nzapena’a (2013) ; Ryvarden & Johansen (1980)]. 

II.2.2.2. Chimiotaxonomie  

II.2.2.2.1. Phytochimie des Macromycètes 

 L’étude phytochimique des échantillons s’est basée fondamentalement sur les 

techniques d’extraction, d’analyses et d’identification des molécules chimiques naturelles 

contenues dans les extraits bruts. 

II.2.2.2.2. Extraction des substances naturelles brutes 

L’extraction (Fig. 29 A-D) s’est faite suivant la méthode décrite par Boonsong et 

Klaypradit (2016) avec quelques modifications. En pratique, 5 g de poudre de fragments de 

carpophore broyés à l’aide d’un robot mixeur sont introduits chacun dans un bécher. 400 mL 

d’hexane y sont ajoutés, le mélange est agité et le bécher ensuite couvert à l’aide du papier 

aluminium puis laisser au repos. 24 H après, le mélange est passé à travers le papier filtre 

Whatman No4 et le filtrat obtenu concentré sous vide à 40°C dans un rota-évaporateur. 

L’hexane s’évapore et l’extrait restant est introduit dans un flacon et séché. Les résidus de 

poudre restant dans le bécher sont extraits deux fois à l’hexane suivant la même procédure pour 

augmenter le rendement d’extraction. Les résidus sont ensuite séchés à l’air libre puis extraits 

3 fois au chloroforme suivant le même procédé qu’avec l’hexane. 0,05 g de l’extrait à l’hexane 

et 0,05 g de l’extrait au chloroforme sont pesés et mélangés pour obtenir 0,1 g d’extrait brut 

(l’hexane/chloroforme, dans la proportion 1 : 1) de basidiocarpe ou de sclérote qui seront 

utilisés pour les tests antimicrobiens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.2.2.2.3. Chromatographie sur Couche Mince (CCM) des extraits bruts 

La CCM est la séparation des constituants d’un mélange qui repose sur deux phases : 

une stationnaire (plaque de silice) et l’autre mobile (solvant) (Tableau XI). Elle consiste, sur un 

       
Fig. 29. Processus d’extraction : A. Matière sèche pesée, B. Ajout du solvant d’extraction sur 

la matière sèche, C. Filtration 24h plus tard, D. Concentration au rota évaporateur. 

 

B C D A 
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morceau de plaque de silice, de choisir une base et de tracer une ligne parallèlement à cette 

base. De petits cercles de1 à 2 mm de diamètre et distants les uns des autres de 0,5 à 1 cm sont 

réalisés sur la ligne. Dans chaque cercle, 1 à 4 gouttes ou plus de chaque extrait brut est déposée 

et les tâches sont laissées sécher. En dessous de chaque tâche, est marqué le code de 

l’échantillon. On prépare l’éluant à partir d’un mélange de solvants ((l’un polaire et l’autre 

apolaire) (Kotze & Eloff, 2002)) et suivant les solvants utilisés pour l’extraction. L’éluant est 

versé dans la cuve chromatographique. La plaque chromatographique est placée dans l’éluant 

et légèrement inclinée (60o). L’éluant étant en dessous des tâches déposées. On ferme la cuve. 

L’éluant migre le long de la plaque et entraine les différents composés contenus dans chaque 

tâche, chacune à une hauteur correspondant à sa polarité de séparation. Lorsque l’éluant atteint 

l’extrémité supérieure de la plaque, on retire la plaque qu’on laisse sécher à l’air libre. On la 

visualise aux rayons UV de 365 nanomètres en prenant des photos (Fig. 30).  

Tableau XI. Polarité des solvants de la CCM 

Type d’extrait Couple de solvant utilisé pour la CCM 

Extrait à l’hexane Hexane (Hex)/Chloroforme(CHCl3) 8 : 1 

Extrait au chloroforme Hex/CHCl3 
 5 :5 ; Hex/CHCl3 

   6 :4 ; 

 

 

 

 

 

 

 

II.2.2.2.4. Analyse GC-MS des extraits bruts 

 L’analyse des extraits bruts a été faite à l’aide de l’appareil GC-MS, model LECO, 

PEGASU 4D, GC x GC TOFMS, de marque Allemande et équipée d’un plateau automatique, 

d’une colonne de 30 mètres de longueur sur 0,25 mm de diamètre et 0,25µm d’épaisseur. Au 

cours de l’analyse, un système d’électron produit de l’énergie utilisée équivalent à 70 eV. 

L’hélium est le gaz vecteur utilisé à un flux constant de 1-2 mL/min. L’injection et le transfert 

des extraits se fait respectivement à 200 oC et 250 oC. La température à l’intérieur du four varie 

de 70 oC à 300 oC à raison de 10 oC /min et atteint les 300 oC. 2 µL de l’extrait est introduit dans 

   
Fig. 30. Processus de la CCM : A. Plaque de silice avec les tâches de l’échantillon, B. Plaque 

de silice disposée dans la cuve contenant l’éluant, C. Visualisation à la lampe UV quelques 

minutes plus tard. 
 

A C B 
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l’injecteur et scanné. Le pourcentage relatif de chaque composé est calculé en comparant 

ensuite le pic moyen et leur valeur de normalisation. Les données de l’analyse sont obtenues 

sous formes de chromatogramme et de tableaux. Les spectres ont été analysés en utilisant le 

logiciel NTIS labrary 

II.2.2.2.5. Identification des composés contenus dans les extraits bruts 

 L’interprétation du spectre de masse obtenu par GC-MS est faite à partir du logiciel 

LECO et les librairies y afférentes. Le spectre de chaque composé contenu dans les extraits 

bruts et détecté par la machine est comparé à celui des composés connus et existant dans la 

librairie. Le nom, le poids moléculaire et la masse moléculaire des composés identifiés est 

confirmé en comparant leurs indices de rétention aux données de la littérature et à ceux des 

librairies. 

II.2.2.3. Evaluation des activités antifongiques et antibactériennes  

 Les extraits naturels bruts des échantillons sont testés sur les souches de bactéries et 

champignons pathogènes à l’homme et leurs activités biologiques sont déterminées. 

II.2.2.3.1. Souches de bactéries 

 Onze souches de bactéries fournies par la firme Sigma Aldrich (« South Africa 

Branch ») ont été utilisées dans l’étude dont 05 Gram+ : Bacillus subtilis (ATCC 19659), 

Enterococcus faecalis (ATCC 13047), Staphylococcus epidermidis (ATCC 14990), 

Staphylococcus aureus (ATCC 25923), Mycobacterium smegmatis (ATCC 2155) et 06 Gram- : 

Enterobacter cloacae (ATCC 13047), Proteus vulgaris (ATCC 6380), Klebsiella oxytoca 

(ATCC 8724), Klebsiella aerogenes (ATCC 13048), Proteus mirabilis (ATCC 7002), 

Escherichia coli (ATCC 25922). 

II.2.2.3.2. Souches de champignons microscopiques 

 Trois souches de champignons pathogènes ou toxiques à l’homme et fournies toujours 

par la firme Sigma Aldrich ont été utilisées, à savoir Candida albicans, Aspergillus fumigatus 

et Aspergillus ochraceus.  

II.2.2.3.3. Préparation des suspensions de bactéries 

 Une boucle d’inoculum a été utilisée pour recouvrir la surface du bouillon nutritif 

(« Nutrient Broth ») utilisé comme milieu de culture des bactéries. Les inoculis des bactéries 

(Fig. 33. A-E) ont ensuite été obtenus à partir des cultures bactériennes mises en place sur ce 

bouillon et incubées à 37 °C pendant 12 à 16 h. La taille de l’inoculum de chaque espèce de 
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bactérie est ajustée à la concentration de 1×108 bactéries /mL selon le standard de McFarland 

(1907). 

II.2.2.3.4. Préparation de la suspension de champignons microscopiques 

 La suspension des spores de champignons (Fig. 31. A-F) est préparée à partir d’une 

goutte d’eau distillée déposée sur une culture pure réalisée auparavant sur milieu PDA (Pepton 

Dextrose Agar). La goutte d’eau est prélevée de la culture sporulente à l’aide d’une pipette et 

déposée sur un hématimètre. Elle est couverte d’une lamelle à travers laquelle on introduit de 

l’eau par pipetage afin de diluer les spores jusqu’à la concentration de 1×105 spores /mL. Les 

spores sont ensuite introduites dans le RINGER qui est une solution chimique dont le rôle est 

de stabiliser les spores en bloquant temporairement leur germination. Cette suspension des 

spores est préparée 24 h avant les tests et conservée au réfrigérateur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

II.2.2.3.5. Tests antibactériens et antifongiques : détermination de la Concentration 

Minimale d’Inhibition (CMI) 

La CMI est la plus petite concentration pour laquelle l’agent antimicrobien inhibe la 

croissance du microbe (bactérie ou champignon). La CMI de l’extrait brut du carpophore ou du 

sclérote est déterminé en utilisant la méthode de microdilution (Eloff, 1998) sur milieu de 

culture « Nutrient Broth » pour les bactéries et RPMI 1640 pour les microchampignons. 100 

µL de milieu de culture est introduit dans chacun des 96 puits de la grille (Fig. 32 A). 100 µL 

 
 

      
Fig. 31. Processus de préparation des suspension des champignons : A. l’Hématimètre,             

B,C. Divisions de l’Hématimètre, D,E. Comptage des spores, F. Spores introduites dans la 

solution de Ringer, G. Ringer, H. RPMI 1640. 
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d’extrait préalablement dilué dans le DMSO (à la dose de 25 mg/ml ou 100 mg dans 4 ml de 

DMSO) est ajouté à la ligne B, colonne 2 à 11. Une série de dilution est réalisée successivement 

de la ligne B à la ligne G en mélangeant la suspension de la ligne B et en pipetant 100 µL qui 

sont introduits à la ligne C. La suspension de la ligne C est mélangée et 100 µL pipeté et 

introduite à la ligne D, celle de la ligne D à la ligne E et ainsi de suite jusqu’à la ligne G. Les 

100 µL pipeté dans les puits de la ligne G sont expulsés. La concentration de chaque ligne est 

celle de la ligne précédente divisée par deux. On réalise ainsi les concentrations respectives 

suivantes de la ligne B à G : 12,5 mg/mL (B) ; 6,25 mg/mL(C) ; 3,13 mg/mL (D) ; 1,56 mg/mL 

(E) ; 0,78 mg/mL (F) ; 0,39 mg/mL (G) (Maragesi et al., 2013). Les puits des lignes A et H (A1 

à A12 et H1 à H12) et colonnes 1et 12 (1A à 1H et 12A à 12H) sont réservés au contrôle de 

chaque espèce. 100 µL de suspension de chaque bactérie et de suspension des spores à tester 

est ensuite ajoutée sur les lignes et colonnes ayant reçu l’extrait brut, donnant un volume total 

de 200 µL dans chaque puits de la grille (Fig. 35 A). La grille est ensuite incubée à 37 oC 

pendant 24 h pour les bactéries et 3 à 4 jours pour les champignons. Pour révéler l’activité ou 

non des bactéries et champignons dans les puits, 10 µL de 2-(4-iodophényl)-3-(4-nitrophényl)-

5-phényltetrazolium chloride (INT) 2mg/mL est ajoutée dans tous les puits de la grille (Fig. 29 

B) et incubé pendant 1 à 5 h pour les bactéries et 1 à 7 jours pour les champignons (Ishaku et 

al., 2017 ; Praptiwi et al., 2018, Fonkui et al., 2018). Les grilles sont alors retirées de 

l’incubateur et observées. Les puits contenant encore les bactéries ou champignons vivants 

virent au rose et ceux contenant des bactéries ou champignons inactifs restent bleus ou gardent 

la couleur de l’extrait brut utilisé (Fig. 32. C). 

II.2.2.3.6. Analyse des données 

 L’analyse visuelle des plats a permis de déterminer les CMI, et la plus petite 

concentration de l’extrait brut ayant inhibé l’activité des bactéries et champignons toxiques 

après addition du colorant et après l’incubation est celle du puit qui ne vire pas au rose. 

 

 

    
Fig. 32. Tests antifongiques et antibactériens sur grille à puits : A. Grille à puits contenant 

l’extrait brut dilué à différentes concentrations et des suspensions de bactéries ou champignons 

dans chaque puit, B. Puits ayant reçu le colorant (INT) après l’incubation, C. Aspect de la 

grille quelques heures après introduction du colorant (INT). 
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CHAPITRE III. RESULTATS ET DISCUSSION 

III.1. Résultats 

De nombreux résultats ont été obtenus dans cette étude tant en taxonomie, qu’en 

chimiotaxonomie et en microbiologie avec des tests antifongiques et antibactériens. Ils se 

déclinent ainsi qu’il suit : 

III.1.1. Inventaire et conservation des spécimens de Macromycètes 

III.1.1.1. Inventaire des spécimens de Macromycètes 

182 spécimens de Macromycètes ont été récoltés sur divers types de substrats (sol, bois 

mort, termitières, litières, etc.). Parmi ces échantillons, 91 Polyporales, 89 Agaricales et 02 

Boletales ont été recensés. Trente-quatre (34) espèces sont comestibles et appartiennent aux 

genres Termitomyces, Pleurotus et Nothopanus. 

III.1.1.2. Encodage et conservation 

Un numéro d’herbier a été attribué à chacun des 182 spécimens collectés. Les 

échantillons ont été encodés de DM 1161 à DM 1251 pour les Polyporales, DM 1261 à DM 

1336 et DM 1718 à DM 1730 pour les Agaricales et DM 1341 à DM 1342 pour les Boletales. 

Les échantillons séchés et introduits dans des sachets plastiques sont actuellement conservés 

dans l’Herbier Mycologique de l’UYI à la Faculté des Sciences. 

III.1.2. Taxonomie, chimiotaxonomie et activités biologiques 

 Au total, 35 espèces de Basidiomycètes supérieurs ont été examinés en taxonomie, en 

chimiotaxonomie et en microbiologie. Elles provenaient tant des spécimens récoltés que de 

celles déjà présentes dans l’Herbier Mycologique HUY1-DMx et quelques-unes étaient reçues 

du Congo-RDC. Les critères de choix des spécimens reposent sur leurs intérêts alimentaires, 

médicinale/thérapeutiques, écologiques et économiques (Tableau XII). 

Tableau XII. Regroupement des spécimens récoltés  

Nombre de 

spécimens 
Règne Embranchement  Ordres Familles Genres Intérêts 

 

 

 

 

 

 

 

182 

 

 

 

 

 

 

 

Fungi 

 

 

 

 

 

 

 

Basidiomycota 

 

 

 

Agaricales 

(89) 

 

Lyophyllaceae  Termitomyces 
Alimentaire, 

médicinale et 

économique 

 

Pleurotaceae  

Pleurotus, 

Lentinus 

Alimentaire, 

médicinale et 

économique 

Tricholomataceae  Nothopanus  Ecologique  

 

 

Polyporales 

(91) 

Polyporaceae  
Aporpium, 

Perenniporia 
Ecologique 

Hymenochaetaceae  
Phellinus, 

Coltricia 

Thérapeutiques 

et économique 

Ganodermataceae Ganoderma Parasites  

Boletales 

(02) 
Boletaceae  Xerocormus, 

Boletus  
Toxiques 
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BASIDIOMYCÈTES 

AGARICALES POLYPORALES 

Hymenochaetaceae Lyophyllaceae  Pleurotaceae  Polyporaceae 

Termitomyces  Pleurotus  Phellinus  Coltricia  Perenniporia   Aporpium 

A. cameroonensis 
P. nigra 

C. fragilissima 

P. extensus 

P. gilvus 

P. pachyphloeus 

Phellinus sp6 

Phellinus sp7 

Phellinus sp8 

Phellinus sp5 

P. tuber-regium 

P. sajor-caju 

T. fombapei sp. nov 

T. mboukouïna sp. nov 

T. africana sp. nov 

T. melongii sp. nov 

T. bruneogriseus sp. nov 

T. mammiformis f. cameroonensis f. nov 

T. congolensis sp. nov 

T. fombapei sp. nov 

T. eurhizus f. polycystidiatus f. nov 

Classes 

Ordres 

Familles  

Genres  

Espèces  

Formes 

(i) 

(i) 

(ii) (i) (ii), (iii) (i), (iii) 

Fig. 33. Classification des 35 spécimens étudiés.     i) Taxonomie ;    ii) Chimiotaxonomie ;     iii) Microbiologie. 

 

 

 

T. mbongonensis sp. nov 

T. tribasidiatus sp. nov 

T. subeurhizus sp. nov 

T. aff clypeatus 

T. mboudaïna  

T. mammiformis  
T. letestui  P. senex 

(i), (iii) 

(i) 
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III.1.2.1. Taxonomie conventionnelle 

III.1.2.1.1. Agaricales  

III.1.2.1.1.1. Lyophyllaceae Kühner 

III.1.2.1.1.1.1. Termitomyces R. Heim 

Caractères généraux  

Chapeau convexe à plan convexe, mamelon en forme de perforatorium, proéminent, acéré ou 

indiqué. Lamelles blanchâtre, crème incarnat ou jaune clair, généralement libres, rarement 

adnées-décurrentes, non ou inégalement denticulées. Pied central, cylindrique à cylindracé, 

renflé au collet, fibreux, prolongé par une pseudorhize hypogée, souvent très longue, 

filamenteuse, d’abord fragile-cassante, puis fibreuse, plein comme le stipe. Voile général 

persistant, parfois en anneau autour du pied et en écaille sur le chapeau. Voile partielle variable 

formant un anneau supère, tombant, striée. Spores incarnat, relativement petites (L≤7,5 µm ; 

l≤ 5 µm), ellipsoïdes, parfois subcylindracées, lisses, non amyloïdes. Basides piriformes, 

allongées, tétrasporiques. Revêtement peu séparable, à éléments cloisonnés, veloutés, ponctués 

on glabres, sans ou avec épicutus gélifiable, ridé radialement ou non. Développement hémi-

angiocarpe. Espèces symbiotiques obligatoire avec les termites. Espèce type : Termitomyces 

striatus (beeli) Heim (1977). 

III.1.2.1.1.1.1.1. Termitomyces fombapei Metsebing & Mossebo sp. nov. DM 1268,              

DM 1282, DM 1293, DM 1295, DM 1308 (MBP 165, MBP 200, MBP 224, MBP 226,         

MBP 267) Fig. 34/35 

Description macroscopique 

Chapeau d’environ (2)4-10 cm de diamètre, d’abord convexe à plan convexe, puis 

aplatit et devenant infundibuliforme à maturité chez certains spécimens ; surface radialement 

striée, brunâtre (4E8), brun grisâtre (4E5) à brun ocracé (4C2), brun noirâtre (5F3), devenant 

plus sombre (5F2) au centre et claire vers la marge chez certains sujets matures ; perforatorium 

très peu apparent, pointu, concolore au chapeau ; marge striée, onduleux. Lamelles libres, 

horizontales, régulières, serrées, fourchues, de 3-6 mm de large, blanches, avec des lamellules 

irrégulières de 9 longueurs différentes. Pied 8 x 1 cm, central, cylindrique, scabreux, fibreux, 

blanchâtre, légèrement renflé au niveau du collet, se prolongeant par une pseudorhize d’environ 

35 cm de long, blanchâtre. Anneau absent. Chair peu épaisse, blanche. Sporée blanchâtre. 

Description microscopique  

Spores 5-5,95-7 x 3-3,82-4 µm, 1,5≤R≤2, XR=1,63 ; ellipsoïdes et subgloboses, à paroi 

mince et épaisse, granulées et quelquefois guttulées. Basides 15-23 x 5-6 µm ; clavées 
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quelquefois cylindracées ; 2-4 stérigmates, rarement monosporiques, à contenu granulé et 

parfois guttulé. Cheilocystides 27-45 (79) x 9-17 µm ; polymorphes : clavées, lagéniformes, 

fusiformes à subfusiformes, cloisonnées (1 cloison) pédiculés (1-3, rarement 5 µm) et pédicellés 

(2-5µm, rarement 45 µm). Pleurocystides 26-60 x 8-20 µm ; polymorphes : lagéniformes à 

sublagéniformes, fusiformes à subfusiformes, quelquefois clavées, cloisonnées (1 cloison), 

pédiculées (1-3, rarement 5 µm) et pédicellées (5-15 µm, rarement 25 µm). Trame de 

l’hyménium irrégulière, d’environs 40 µm de large, à hyphes simples, ramifiés, cloisonnés et 

à paroi mince, 2-4 µm de diamètre. Sous-hyménium rameux. Revêtement piléique formé 

d’hyphes dressés, de 6-30 (48) µm de diamètre, à cellules sommitales clavées et lagéniformes. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière souterraine en forêt secondaire et champs cultivés. Il pousse en groupe de 3 à 5 

individus ou solitaire. 

Comestibilité : Très bon comestible 

Usage : Consommé sous forme rôti ou comme viande dans les sauces locales (pistache, 

arachide…) camerounaises ; collecté et vendu par la population riveraine de Fombap  

Date et lieu de récolte : 15 Septembre et 03 Octobre 2017 à Fombap, 29 Septembre 2017 à 

Mbongo ; Santchou ; Ouest Cameroun.  

Etymologie : fombapei dérive du lieu où l’espèce a été récoltée pour la première fois, nom 

cependant pas directement lié aux caractères clés de cette espèce nouvelle qui a une forme 

convexe, puis aplatit et devenant infundibuliforme de couleur brun grisâtre à brun noirâtre  

Observations et commentaires  

Termitomyces fombapei est une espèce nouvelle caractérisée par son perforatorium peu 

apparent disparaissant à maturité chez certains spécimens. Son chapeau multiforme : d’abord 

convexe, puis aplatit et devenant infundibuliforme à maturité chez certains spécimens. La 

couleur est très variée, brun clair à brun grisâtre, puis brun noirâtre chez certains sujets matures 

(Fig. 35). Des cheilocystides et pleurocystides très abondantes et polymorphes, avec à leur base 

un pédicelle de taille variable. Des spores à la fois à paroi mince et épaisse (Fig. 36). Ces 

caractères tout à fait propres à cet échantillon appuient à suffisance la thèse d’une espèce 

nouvelle du genre Termitomyces.  

. 
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Fig. 34. DM 1268, DM 1282, DM 1293, DM 1295, DM 1308 (MBP 165, MBP 200, MBP 224, 

MBP 226, MBP 267) : Termitomyces fombapei sp. nov. A. Carpophore entier,                                     

B. Carpophore en coupe longitudinale, C. Basidiospores, D. Basides, E. Cheilocystides,                                

F. Pleurocystides, G. Trame de l’hyménium, H. Pileipellis.  
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III.1.2.1.1.1.1.2. Termitomyces mboukouïna Metsebing & Mossebo sp. nov. DM 1272  

(MBP 184) Fig. 36/37 

Description macroscopique 

Chapeau 5-11 cm de diamètre, d’abord obtusément conique, devenant 

infundibuliforme ; surface striée, grisâtre (1E2), devenant gris sombre (1E1) à noirâtre (1F1) ; 

perforatorium apparent, obtusément mamelonné, grisâtre (1E2), devenant plus clair (1C1) à 

maturité ; marge striée, fendillée jusqu’à la moitié du chapeau. Lamelles libres, horizontales, 

régulières, serrées, larges de 2-5 mm de large, blanches à l’état jeune, devenant beige à maturité, 

avec des lamellules irrégulières de longueurs variables. Pied 10-15 x 1-1,5 cm, central, 

cylindracé, lisse, fibreux, blanc chez les jeunes carpophores, gris sombre (1E1) à maturité, se 

prolongeant par une pseudorhize d’environ 20 cm de long, cylindracé, blanche. Anneau absent. 

Chair peu épaisse, blanche. Sporée marron. 

Description macroscopique  

Spores 5-5,52-8 x 3,5-4,45-5 µm, 1,5≤R≤2, XR=1,57 ; ellipsoïdes, rarement 

cylindracées, à paroi mince et épaisse, guttulées et rarement granulées. Basides 19-26 x 7-10 

µm ; clavées-cylindracées, clavées à largement clavées ; 2-4 stérigmates, le plus souvent 

guttulées et sans granules. Cheilocystides 20-50 x 7-25 µm ; clavées à largement clavées, le 

   

   

Fig.35. DM 1268, DM 1282, DM 1293, DM 1295, DM 1308 (MBP 165, MBP 200, MBP 224, 

MBP 226, MBP 267). Termitomyces fombapei sp. nov. A. Carpophores entier,                        

B/C/D/E. Carpophore face supérieure, F. Carpophore face inférieure. 

A C B 

E F D 
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plus souvent cloisonnées (1, 2 et 3 cloisons), pédicellées (10-15 µm, rarement 35 µm) et 

rarement pédiculés. Pleurocystides absentes. Trame de l’hyménium irrégulière, d’environs 

50 µm de large, à hyphes simples, ramifiés, cloisonnés, 3-4 µm de diamètre. Sous-hyménium 

rameux. Revêtement piléique formé d’hyphes dressés, de 2-7 (48) µm de diamètre, cloisonnés, 

avec des cellules sommitales clavées, rarement lagéniformes. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière souterraine en forêt secondaire. 

Comestibilité : Comestible 

Usage : Consommé sous forme rôti ou comme viande dans les sauces locales (pistache, 

arachide…) camerounaises ; collecté et vendu par la population riveraine de Fombap 

Date et lieu de récolte : 26 Septembre 2017 ; Mboukou, Santchou, Ouest Cameroun.  

Etymologie : mboukouïna également dérive une fois de plus du lieu où l’espèce a été colletée 

pour la première fois. Ce générique n’est pas directement lié aux caractères uniques de cette 

espèce qui a un chapeau de couleur noirâtre de forme conique à la forme infunbulidiforme à 

maturité, sporée de couleur marron et sur le plan micromorphologique par une absence des 

pleurocystides. 

Observations et commentaires  

T. mboukouïna (DM1272) se caractérise par des cheilocystides généralement 

pédicellées et parfois cloisonnées. De ce fait, il est proche de Termitomyces globulus et                

T. subsclypeatus f. tetraporus. Cependant, la couleur noirâtre de son chapeau, contrastant 

parfois avec son perforatorium gris clair à maturité, l’absence des pleurocystides et la sporée 

de couleur marron l’éloignent desdites espèces. Ainsi, la variation de la forme du chapeau allant 

de la forme conique à la forme infunbulidiforme associée aux cheilocystides clavées à 

largement clavées, cloisonnées, parfois pédiculées constituent les caractères uniques de cet 

échantillon et confirme la thèse d’espèce nouvelle de genre Termitomyces. 

 

 

 

 

 

    
Fig. 36. DM 1272 (MBP 184) Termitomyces mboukouïna sp. nov. A. Carpophore entier fixé au 

substrat, B. Jeune carpophore vue de profil, C. Carpophore mature vue de profil. 
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Fig. 37. DM 1272 (MBP 184) : Termitomyces mboukouïna sp. nov. A. Carpophore entier,                      

B. Carpophore en coupe longitudinale, C. Basidiospores, D. Basides, E. Cheilocystides,                 

F. Pleurocystides, G. Trame de l’hyménium, H. Pileipellis.  
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III.1.2.1.1.1.1.3. Termitomyces mbongonensis Metsebing & Mossebo sp. nov. DM 1284, 

DM 1290 (MBP 206, MBP 217) Fig. 38/39 

Description macroscopique 

Chapeau (0,5)4 – 8 cm de diamètre, d’abord hémisphérique, puis convexe à plan 

convexe, charnu ; surface lisse, gris sombre à noirâtre (1F1), plus foncé au centre où apparait 

un perforatorium obtusément conique à mamelonné, large de (0,4) 0,7-(0,9)1,3 cm, concolore 

(1F1) ; marge cannelée, profondément fendillée par endroit jusqu’à la moitié du chapeau sur 

certains spécimens et jusqu’à la base du perforatorium sur d’autres. Lamelles libres, 

horizontales, régulières, serrées, larges de 1,5-4 mm de large, blanchâtres, avec des lamellules 

irrégulières de 5 longueurs environs. Pied (1,5)4,5-9 x 0,3-0,6 cm, central, cylindrique, lisse, 

fibreux, noir, un peu clair par rapport au chapeau, légèrement renflé au niveau du collet chez 

certains sujets, se prolongeant par une courte pseudorhize de 2-4 cm de long, concolore au 

chapeau. Anneau absent. Chair peu épaisse au centre du chapeau, beaucoup plus mince vers 

la marge, blanche. Sporée verdâtre. 

Description microscopique  

Spores 5-6,77-9 x 4-4,47-5 µm, 1,5≤R≤2, XR=1,70 ; ellipsoïdes, parfois cylindracées à 

subscylindracées, à paroi mince, le plus souvent guttulées et quelque fois granulées. 

Basides 18-25 x 7-10 µm ; clavées à largement clavées ; 1, 2 et 4 stérigmates, quelquefois 

guttulées et rarement granulées. Cheilocystides très abondantes, (13) 17-57 x (7) 11-35 µm ; 

clavées à largement clavées, parfois piriformes et le plus souvent pédiculées Pleurocystides 

très abondantes, 20-37 (63) x 11-29 (43) µm ; clavées à largement clavées, parfois piriformes 

et quelquefois pédiculées. Trame de l’hyménium subrégulière, d’environs 50 µm de large, à 

hyphes simples, cloisonnés et à paroi mince, 3-5 µm de diamètre. Sous-hyménium rameux. 

Revêtement piléique formé d’hyphes dressés, de 2-5 µm de diamètre, cloisonnés, baignant 

dans une masse gélatineuse. 

Usage : Consommé sous forme rôti et associé à des mets traditionnels camerounais notamment 

le pistache, l’arachide ; collecté et vendu par la population riveraine de Fombap. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière souterraine dans les plantations et champs. 

Comestibilité : Très bon comestible 

Date et lieu de récolte : 27 et 29 Septembre 2017 ; Fombap, Santchou, Ouest Cameroun. 

Etymologie : mbongonensis dérive une fois de plus du lieu où l’espèce a été colletée pour la 

première fois. L’espèce montre des caractères distinctifs par rapport aux autres espèces du genre 
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notamment un basidiocarpe de petite taille, noirâtre à noir sombre et une sporée verdâtre 

caractère très rare voire inexistant chez les espèces du genre Termitomyces. 

Observations et commentaires  

T. mbongonensis se caractérise par son basidiocarpe de petite taille, noirâtre à noir 

sombre ; un pied brun sombre légèrement plus clair à sa partie supérieure et perforatorium bien 

développé et large (Fig. 38). La sporée de cette espèce est verdâtre, caractère très rare voire 

inexistant chez les espèces du genre Termitomyces. On note également des cheilocystides et des 

pleurocystides clavées à largement clavées, parfois piriformes et surtout des basides à 1-2-4 

stérigmates (Fig. 39). Ces caractéristiques sont propres à cette espèce qui est sans doute une 

espèce nouvelle du genre Termitomyces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

           

Fig. 38. DM 1284, DM 1290, (MBP 206, MBP 217). Termitomyces mbongonensis sp. nov.         

A/B. Carpophore fixé au substrat, C. Carpophores entiers, D. vue de dessus, E/F. vue de 

dessous. 
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Fig. 39. DM 1284, DM 1290 (MBP 206, MBP 217) : Termitomyces mbongonensis sp. nov.            

A. Carpophore entier, B. Carpophore en coupe longitudinale, C. Meule, D. Basidiospores, 

E. Basides, F. Cheilocystides, G. Pleurocystides, H. Trame de l’hyménium, I. Pileipellis.   

E

F
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III.1.2.1.1.1.1.4. Termitomyces africana Metsebing & Mossebo sp. nov. DM 1721           

(MBP 331) Fig. 40/41 

Description Macroscopique 

Chapeau 2,5-3 cm de diamètre, convexe à plan convexe, puis déprimé à concave ; 

surface lisse, brun grisâtre (6B2), fendillée radialement ; perforatorium peu apparent, formant 

un ombon plus ou moins saillant, brun sombre (6E2), contrastant assez avec le reste du 

chapeau ; marge lisse, profondément fendillée par endroit. Lamelles libres, horizontales, 

régulières, serrées, fourchues, larges de 2-3 mm de large, blanchâtres, avec des lamellules 

irrégulières de 4 longueurs différentes. Pied 4-7 x 0,4-0,6 cm, central, cylindrique, lisse, 

fibreux, blanchâtre, renflé au niveau du collet de 1,2 cm de diamètre, se prolongeant par une 

pseudorhize d’environ 7 cm de long. Anneau absent. Chair mince, blanche. Sporée blanchâtre. 

Description Microscopique 

Spores 5-6,42-7 x 3-4,07-5 µm, 1,5≤R≤2, XR=1,58 ; ellipsoïdes, à paroi mince et 

épaisse, le plus souvent granulées et guttulées. Basides 16-22 x 7-11 µm ; clavées à 

cylindracées ; membrane mince et épaisse ; 2 et 4 stérigmates, le plus souvent granulées et 

guttulées. Cheilocystides (17) 21-44 x (7) 10-16 µm ; polymorphes : clavées, lagéniformes à 

sublagéniformes le plus souvent avec une cloison centrale, utriformes à subutriformes parfois 

avec cloison centrale. Pleurocystides 30-50 x 11-22 µm ; polymorphes : clavées, lagéniformes 

avec cloison, utriformes à subutriformes parfois avec cloison centrale. Trame de l’hyménium 

subrégulière, d’environs 60 µm de large, à hyphes simples, cloisonnés et à paroi mince, 3-8 µm 

de diamètre. Sous-hyménium rameux. Revêtement piléique formé d’hyphes dressés, de 2-20 

µm de diamètre, à cellules sommitales clavées. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière géante dans les plantations et champs cultivés. 

Comestibilité : Très bon comestible 

Usage : Consommé sous forme rôti ou comme viande dans les sauces locales (pistache, 

arachide…) camerounaises ; collecté et vendu par la population riveraine de Fombap  

Date et lieu de récolte : 21 Mars 2018 ; Fombap, Santchou, Ouest Cameroun. 

Etymologie : africana pour faire référence au genre Termitomyces très répandu et découvert 

pour la première fois en Afrique par Heim (1941). Aucune espèce n’a encore jusqu’à présent 

été baptisée par ce générique. Elle montre des caractères distinctifs intéressants entre autre un 

basidiocarpe de petite taille, convexe à infundibuliforme, profondément et radialement fendillé 

à maturité Des basides de deux sortes, certaines à paroi mince et d’autres à paroi épaisse. 
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Fig. 40. DM 1721 (MBP 331) : Termitomyces africana sp. nov. A. Carpophore entier,                                

B. Carpophore en coupe longitudinale, C. Basidiospores, D. Basides, E. Cheilocystides,                               

F. Pleurocystides, G. Trame de l’hyménium, H. Pileipellis. 
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Observations et commentaires   

T. africana (DM 1721) se caractérise par la petite taille de son basidiocarpe, convexe à 

infundibuliforme, profondément et radialement fendillé à maturité, le perforatorium très peu 

apparent, pointu, inexistant sur certains spécimens. Des cheilocystides et des pleurocystides 

multiformes, certains présentant une cloison à leur centre. Des basides de deux sortes, certaines 

à paroi mince et d’autres à paroi épaisse. Ces caractères lui sont propre et font d’elle une 

nouvelle espèce de Termitomyces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.1.2.1.1.1.1.5. Termitomyces subeurhizus Metsebing & Mossebo sp. nov. DM 1723   

(MBP 333) Fig. 42/43 

Description Macroscopique 

Chapeau 1-6 cm de diamètre, d’abord presque globuleux, puis convexe à plan convexe, 

devenant aplatit à maturité ; surface radialement striée, gris clair (1B1) ; perforatorium peu 

apparent, pointu, gris sombre (1C1) ; marge lisse, profondément fendillée. Lamelles libres, 

horizontales, régulières, serrées, fourchues, larges de 2-4 mm, blanches, avec des lamellules 

irrégulières de 6 longueurs environs. Pied 4-7 x 0,8-1 cm, central, cylindrique, lisse, fibreux, 

gris sombre à noirâtre (1E1-1F1) à l’état jeune, gris clair à maturité (1B1), légèrement renflé au 

niveau du collet de 1-1,1 cm de diamètre, se prolongeant par une courte pseudorhize noir (1F1) 

d’environ 5,5 cm de long. Anneau absent. Chair mince, blanche. Sporée blanchâtre. 

Description Microscopique 

Spores 5-7,58-9 (11) x 4-4,69-6 µm, 1,5≤R≤2, XR=1,61 ; ellipsoïdes rarement 

cylindracées ou subgloboses, à paroi mince, rarement épaisse, le plus souvent granulées et 

guttulées. Basides 13-21 (28) x 6-9 µm ; clavées à largement clavées, rarement cylindracées ; 

membrane mince ; 2 et 4 stérigmates, granulées et guttulées. Cheilocystides abondantes, 17-46 

                         
Fig. 41. DM 1721 (MBP 331) : Termitomyces africana sp. nov. A. Carpophore entier fixé au 

substrat, B. Jeune carpophore vue de profil, C. Carpophore vue de dessous. 

C B A 
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x 9-21 µm ; polymorphes : clavés à largement clavées, rarement subutriformes quelquefois 

cloisonnées (1 à 2 cloisons), pédicellées (10-15 µm, rarement 20 µm), granulées et guttulées. 

Pleurocystides 22-43 x 11-23 µm ; polymorphes : clavées à largement clavées, rarement 

piriforme, quelquefois pédicellées, granulées et guttulées. Trame de l’hyménium subrégulière, 

d’environs 50 µm de large, à hyphes simples, ramifiés et cloisonnés, 3-8 µm de diamètre. Sous-

hyménium rameux. Revêtement piléique formé d’hyphes dressés, de 2-20 µm de diamètre, à 

cellules sommitales clavées, cylindriques, fusiformes et lagéniformes. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière souterraine dans les plantations et champs cultivés. 

Comestibilité : Très bon comestible 

Usage : Consommé sous forme rôti ou comme viande dans les sauces locales (pistache, 

arachide…) camerounaises ; collecté et vendu par la population riveraine de Fombap dès les 

débuts de pluies Février-Mars. 

Date et lieu de récolte : 22 Mars 2018 ; Mboukou (Réserve de Faune), Santchou, Cameroun.  

Etymologie : suseurhizus dérive du nom d’espèce eurhizus en raison des affinités de cette 

espèce avec T. eurhizus notamment la base du pied noir contrastant fortement avec sa partie 

supérieure qui est blanchâtre. Elle montre cependant un caractère distinctif très intéressant 

notamment des cystides guttulées et granulées, particularité jusqu’ici non signalé chez les 

espèces du genre Termitomyces. 

Observations et commentaires  

T. subeurhizus se caractérise par un pied gris sombre à noirâtre à l’état jeune, blanchâtre 

sur sa partie épigée et gris clair à noir vers le collet à maturité ; une courte pseudorhize noire 

d’environ 5,5 cm de long. Cette partie avec la pseudorhize forme un net contraste avec la partie 

épigée à maturité. Ce caractère rapproche cet échantillon de Termitomyces subumkowaanii, 

Termitomyces eurhizus et Termitomyces ubumkowaanii. Cependant, il présente des 

particularités sur le plan microscopique notamment :  

- Des spores parfois subgloboses, cylindracées à paroi mince et épaisse, parfois granulées, 

pourtant non granulées, guttulées avec une seule guttule et à paroi uniquement mince chez T. 

subumkowaanii (Mossebo et al., 2002) ; 

- Des basides 13-21 (28) x 6-9 µm ; clavées à largement clavées, rarement cylindracées ; 

membrane mince ; 2 et 4 stérigmates, granulées et guttulées, contrairement chez T. 

subumkowaanii où les basides tétrasporiques sont très rares (Mossebo et al., 2002)  
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-  Des cheilocystides très abondantes clavées à largement clavées, rarement 

subutriformes quelquefois cloisonnées (1 à 2 cloisons), pédicellées (10-15 µm, rarement 

20 µm), granulées et guttulées, pourtant rares chez T. subumkowaanii (Mossebo et al., 

2002) et T. ubumkowaanii (Westhuizen & Eicker, 1990) ; 

- Des pleurocystides clavés à largement clavés, rarement piriforme, quelquefois 

pédicellés, granulés et guttulés, absents chez T. subumkowaanii, T. ubumkowaanii, T. 

eurhizus (Metsebing, 2015) ; 

- Le revêtement piléique formé d’hyphes dressés, de 2-20 µm de diamètre, à 

cellules sommitales clavées, cylindriques, fusiformes et lagéniformes très différent de 

ceux des trois espèces citées plus haut. DM 1723 serait une espèce nouvelle du genre 

Termitomyces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
Fig. 42. DM 1723 (MBP 333) : Termitomyces subeurhizus sp. nov. A. Carpophore entier fixé 

au substrat, B. Carpophore vue de dessous, C. Carpophore vue de profil + meule, D. Jeunes 

carpophores avec le pied entièrement noire. 

F E G 
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Fig. 43. DM 1723 (MBP 333) : Termitomyces subeurhizus sp. nov. A. Carpophore entier,                      

B. Carpophore en coupe longitudinale, C. Meule, D. Basidiospores, E. Basides,                                      

F. Cheilocystides, G. Pleurocystides, H. Trame de l’hyménium, I. Pileipellis.
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III.1.2.1.1.1.1.6. Termitomyces bruneogriseus Metsebing & Mossebo sp. nov. DM 1724 

(MBP 334) Fig. 44/45 

Description Microscopique 

Chapeau 3,5 cm de diamètre, mamelonné ; surface lisse, brun grisâtre (6B2), foncé au 

centre (6C4) ; perforatorium très peu apparent, coniquement-pointu à pointu, concolore ; marge 

lisse, profondément fendillée par endroit. Lamelles libres, horizontales, régulières, serrées, 

fourchues, minces, blanchâtres, avec des lamellules irrégulières de 6 longueurs environs. Pied 

18 x 0,8 cm, central, cylindrique, lisse, fibreux, blanchâtre, se prolongeant par une pseudorhize 

d’environ 10 cm de long. Anneau absent. Chair mince, blanche. Sporée blanchâtre. 

Description Microscopique  

Spores 4-7-8 (10) x 3-4,4-6 µm, 1,5≤R≤2, XR=1,59 ; ellipsoïdes rarement subgloboses, 

à paroi mince, rarement épaisse, granulées et guttulées. Basides 15-22 x 6-7 µm ; clavées à 

largement clavées, rarement cylindracées ; membrane mince ; 2 et 4 stérigmates, granulées et 

guttulées. Cheilocystides rares, 26-43 x 9-16 µm ; clavées, fusiformes, quelquefois cloisonnées 

(1 à 2 cloisons) et pédicellées (5-10 µm, rarement 15 µm). Pleurocystides 25-56 x 15-36 µm ; 

polymorphes : clavées à largement clavées, piriformes, fusiformes, quelquefois cloisonnées     

(1 à 2 cloisons) et pédicellées (5-10 µm, rarement 15 µm). Trame de l’hyménium régulière, 

d’environ 50 µm de large, à hyphes simples, cloisonnés, 3-10 (12) µm de diamètre. Sous-

hyménium rameux. Revêtement piléique formé d’hyphes dressés, cloisonnés, articulés, 

ramifiés, 2-25 µm de diamètre, à cellules sommitales clavées et cylindriques. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière sous-terraine dans les plantations et champs cultivés. 

Comestibilité : Très bon comestible 

Usage : Consommé sous forme rôti ou comme viande dans les sauces locales camerounaises. 

Date et lieu de récolte : 22 Mars 2018 ; Mboukou (Réserve de Faune), Santchou, Cameroun. 

Etymologie : bruneogriseus dérive du basidiocarpe de couleur brun grisâtre de cette espèce. 

Elle montre sur le plan micromorphologique des caractères distinctifs importants notamment 

des spores et des cystides de très grande taille. 

Observations et commentaires  

T. bruneogriseus (DM 1724) se caractérise par son chapeau de très petite taille, 

mamelonné ; surface lisse, gris clair, brunâtre vers le centre ; perforatorium peu apparent, 

saillant ; un pied cylindrique, lisse, fibreux, blanchâtre, une pseudorhize d’environ 10 cm de 

long. Des structures microscopiques de très grandes tailles notamment des spores et des 

pleurocystides. Ces caractères uniques font d’elle une espèce nouvelle du genre Termitomyces. 
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Fig. 44. DM 1724 (MBP 334) : Termitomyces bruneogriseus sp. nov. A. Carpophore entier,                   

B. Carpophore en coupe longitudinale, C. Basidiospores, D. Basides, E. Cheilocystides,                             

F. Pleurocystides, G. Trame de l’hyménium, H. Pileipellis.  
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III.1.2.1.1.1.1.7. Termitomyces tribasidiatus Metsebing & Mossebo sp. nov. DM 1735 (MBP 

335) Fig. 46/47 

A. Description Macroscopique  

Chapeau 4,5 cm de diamètre, ombiliqué ; surface lisse, gris clair (1B2-1C1); 

perforatorium peu apparent, pointu, noir (1F1) ; marge lisse, profondément fendillée par 

endroit. Lamelles sublibres, horizontales, régulières, serrées, fourchues, larges de 2-3 mm, brun 

pale (6A1-6A2), avec des lamellules irrégulières de 9 longueurs environ. Pied 8 x 0,6 cm, 

central, cylindracé, lisse, fibreux, blanchâtre, renflé au niveau du collet de 1,4 cm de diamètre ; 

se prolongeant par une très courte pseudorhize d’environ 3,5 cm de long. Anneau absent. Chair 

mince, blanche. Sporée blanchâtre. 

B. Description Microscopique  

Spores 5-6,92-10 x 3-4,30-5 (7) µm, 1,5≤R≤2, XR=1,59 ; ellipsoïdes rarement 

cylindracées, à paroi mince, parfois épaisse, le plus souvent granulées et guttulées. Basides 12-

22 x 6-10 µm ; clavées à largement clavées, rarement cylindracées ; membrane mince et épaisse 

; 1, 2 et 4 stérigmates, quelquefois granulées et guttulées. Cheilocystides rares, 14-43 x 8-20 

µm ; clavées à largement clavées, fusiformes à subfusiformes, quelquefois cloisonnées (1 à 2 

cloisons) et pédicellées (5µm, rarement 15 µm). Pleurocystides 19-43 x 10-22 µm ; 

polymorphes : clavées, fusiformes à subfusiformes, quelquefois cloisonnés (1 à 2 cloisons) et 

  

 
Fig. 45. DM 1724 (MBP 334) : Termitomyces bruneogriseus sp. nov. A. Carpophore fixé au 

substrat, B. Carpophore vue de dessus, C. Carpophore vue de dessous, D. Carpophore entier. 
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pédicellés (5-10 µm, rarement 15 µm). Trame de l’hyménium régulière, d’environs 50 µm de 

large, à hyphes simples, cloisonnés, 3-12 µm de diamètre. Sous-hyménium rameux. 

Revêtement piléique à structures mixtes : d’abord des hyphes dressés, cloisonnés, 2-26 µm de 

diamètre, à cellules sommitales clavées et cylindriques à subcylidriques ; puis des cellules plus 

ou moins arrondies de 10-20 µm de diamètre et des hyphes articulés. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière sous-terraine dans les plantations et champs cultivés. 

Comestibilité : Très bon Comestible 

Usage : Consommé sous forme rôti ou comme viande dans les sauces locales (pistache, 

arachide…) camerounaises ; collecté et vendu par la population riveraine de Fombap  

Date et lieu de récolte : 23 Mars 2018 ; Fombap, Santchou, Cameroun. 

Etymologie : tribasidiatus dérive de la caractéristique particulière des basides de cette espèce. 

En effet, ces structures micromorphologiques sont non seulement mono, bis et tétasporiques, à 

paroi mince et épaisse, mais également multiformes cette espèce. 

Observations et commentaires  

T. tribasidiatus (DM 1725) se caractérise par son chapeau ombiliqué, gris clair ; 

perforatorium peu apparent, pointu, noir (Fig.69) ; des basides à paroi mince et épaisse le 

rapproche de Termitomyces striatus f. bibasidiacus. Par contre, le pied renflé au collet, prolongé 

par une très courte pseudorhize épaisse ; la présence des basides mono, bis et tétasporiques, des 

cystides polymorphes, parfois pédiculées et pédicellées, des spores de grandes tailles et le 

pileipellis mixte (Fig. 70) sont propres à cet échantillon. DM 1725 est une nouvelle espèce du 

genre Termitomyces. 
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Fig. 46. DM 1725 (MBP 335) : Termitomyces tribasidiatus sp. nov. A. Carpophore entier,                         

B. Carpophore en coupe longitudinale, C. Meule, D. Basidiospores, E. Basides,                                  

F. Cheilocystides, G. Pleurocystides, H. Trame de l’hyménium, H. Pileipellis.  
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III.1.2.1.1.1.1.8. Termitomyces melongii Metsebing & Mossebo sp. nov. DM 1728, DM 1729 

(MBP 338, MBP 339) Fig. 48/49 

Description Macroscopique 

Chapeau 3,5-5,5 cm de diamètre, globuleux, convexe à plan convexe ; surface lisse, 

grisâtre (1D1-1E1) ; perforatorium peu apparent, formant un ombon plus ou moins pointu, 

parfois saillant et concolore ; marge lisse, profondément fendillée. Lamelles sublibres, 

horizontales, régulières, serrées, fourchues, larges de 3-4 mm, blanc pâle, avec des lamellules 

irrégulières de 4 longueurs environ. Pied 12 x 0,8 cm, central, cylindrique, rayé, fibreux, blanc. 

Anneau absent. Chair mince, blanche. Sporée blanchâtre. 

Description Microscopique  

Spores 4-6,06-7 x 3-4-5 µm, 1,5≤R≤2, XR=1,58 ; ellipsoïdes, rarement cylindracées, à 

paroi mince et rarement épaisse, le plus souvent granulées et guttulées. Basides :5-24 x 6-8 

    
 

  
Fig. 47. DM 1725 (MBP 335) : Termitomyces tribasidiatus sp. nov. A. Carpophore entier fixé 

au substrat, B/C. Carpophores entiers + meule, D. Pied, E. Carpophore vue de dessus,              

F/G. Carpophore vue de dessous. 
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µm ; clavées, quelquefois cylindracées ; paroi mince et épaisse ; 1, 2 et 4 stérigmates, le plus 

souvent granulées et guttulées. Cheilocystides 18-36 x 7-15 µm ; clavées, fusiformes à 

subfusiformes, rarement subutriformes, parfois cloisonnées (1 cloison). Pleurocystides 32-43 

x 12-24 µm ; clavées à largement clavées, lagéniformes à sublagéniformes, fusiformes à 

subfusiformes, rarement utriformes à subutriformes. Trame de l’hyménium irrégulière, 

d’environs 60 µm de large, à hyphes simples, cloisonnés, 3-7 (12) µm de diamètre. Sous-

hyménium rameux. Revêtement piléique formé d’hyphes dressés, cloisonnés, ramifiés, (2) 3-

13 (23) µm de diamètre, à cellules sommitales clavées, fusiformes et lagéniformes. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière sous-terraine dans les plantations et champs cultivés. 

Comestibilité : Très bon Comestible 

Usage : Consommé sous forme rôti ou comme viande dans les sauces locales (pistache, 

arachide…) camerounaises ; collecté et vendu par la population riveraine de Fombap les débuts 

de pluies Février-Mars. 

Date et lieu de récolte : 28 Mars 2018 ; Melong, Ouest Cameroun. 

Etymologie : melongii dérive du lieu où l’espèce a été colletée pour la première fois. Elle 

montre néanmoins des caractères distinctifs par rapport aux autres espèces du genre notamment 

des cystides multiformes. 

Observations et commentaires  

T. melongii (DM 1728, DM 1729) se caractérise par son chapeau hémisphérique, convexe à 

plan convexe ; le pied central, cylindrique, lisse, fibreux, blanc renflé au niveau du collet, se 

prolongeant par une très courte pseudorhize d’environ 1,3 cm de long, concolore au pied. Des 

basides clavées, quelquefois cylindracées, paroi mince et épaisse, 1-2 et 4 stérigmates, le plus 

souvent granulées et guttulées. Des cystides clavées, fusiformes sublagéniformes, fusiformes à 

subfusiformes et utriformes. 

 

 

 

 

 

 

 

    
Fig. 48. DM 1729 (MBP 339) : Termitomyces melongii sp. nov. A. Carpophore entier,                  

B/C. Carpophore vue de dessus, D. Carpophore vue de dessous. 

B 
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Fig. 49. DM 1728, DM 1729 (MBP 338, MBP 339) : Termitomyces melongii sp. nov.                           

A. Carpophore entier, B. carpophore en coupe longitudinale, C. Basidiospores, D. Basides,                

E. Cheilocystides, F. pleurocystides, G. Trame de l’hyménium, H. Pileipellis. 

C

D
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III.1.2.1.1.1.1.9. Termitomyces congolensis Metsebing & Mossebo sp. nov. DM 1702         

Fig. 50/51 

Description macroscopique  

Chapeau 20 cm de diamètre, hémisphérique à convexe, charnu, flexible ; surface muni 

des squames concentriques, épaisses, au centre laissant apparaître des creux profondes, mais 

lisse vers les marges ; brun à brun sombre (6F8-6F7) vers les marges, brun grisâtre à gris pale 

vers le centre (6C3-6C2), les parties sombres des squamules épaisses forment un contraste avec 

les parties claires du centre du chapeau donnant lieu à une sorte d’ornementations ; 

perforatorium bien apparent, arrondi, concolore, de même taille que les squamules épaisses, 

presque invisible en vue de profil ; marge lisse. Lamelles libres, horizontales, régulières, 

serrées, fourchues, larges de 6-8 mm de large, blanchâtres (6A1-6A2), avec des lamellules 

irrégulières de longueurs différentes. Pied 7 x 2,25 cm, central, cylindracé, rayé, plein, 

blanchâtre, renflé au niveau du collet d’environ 3 cm de diamètre, se prolongeant par une 

pseudorhize d’environ 5 cm de long. Anneau descendant supère, disparaissant avec l’ouverture 

du chapeau. Chair épaisse, blanchâtre. Sporée blanchâtre. 

Description Microscopique  

Spores 5-7,33-10 x 4-5-6 µm, 1≤R≤1,5, XR=1,46 ; ellipsoïdes à subgloboses, rarement 

cylindracées et arrondies, à paroi mince, guttulées et quelquefois granulées. Basides 17-25 x 7-

9 µm ; clavées à largement clavées ; 1-2 et 4 stérigmates, guttulées et rarement granulées. 

Cheilocystides abondantes ; 20-60 x 8-20 µm ; clavées à longuement clavées, fusiformes à 

subfusiformes, rarement cloisonnées (1 cloison) et pédicellées (5 µm, rarement 10 µm). 

Pleurocystides : 30-37 x 13-24 µm ; clavées à largement clavés, fusiformes à subfusiformes, 

rarement pédicellées (5 µm, rarement 10 µm) et cloisonnées (1 cloisons). Trame de 

l’hyménium régulière, d’environ 50 µm de large, à hyphes simples, cloisonnés et à paroi mince, 

1,5-3 µm de diamètre. Sous-hyménium rameux. Revêtement piléique formé d’hyphes dressés, 

de 4-23 (30) µm de diamètre, à cellules sommitales clavées à largement clavées et cylindracées. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière géante dans les plantations et champs cultivés. 

Comestibilité : Comestible 

Usage : Espèce très charnue et très prisée en RDC. Elle est surtout consommée sous forme rôti 

ou associé à d’autres mets congolais. 

Date et lieu de récolte : 09 Novembre 2018 ; Lubumbashi, RDC  

Etymologie : congolensis dérive du pays où l’espèce a été colletée pour la première fois, le RD 

Congo. L’espèce a un basidiocarpe squamulé, profondément sillonné, brun à marron. 
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Observations et commentaires  

T. congolensis (DM 1702) se caractérise par son chapeau brun clair à marron, charnu, 

le perforatorium bien apparent, arrondi, presque dissimulé dans des creux profonds formés par 

des squamules ; le pied large, bien renflé au collet, prolongé par une courte pseudorhize. Des 

spores ellipsoïdes à subgloboses, rarement cylindracées et arrondies, à paroi mince, guttulées 

et quelquefois granulées. Des basides clavées à largement clavées ; 1-2 et 4 stérigmates, 

guttulées et rarement granulées. 

La morphologie du chapeau de cet échantillon est proche de T. schimperi et T. letestui 

mais la couleur de cet échantillon est nettement très différente de T. schimperi qui est plutôt 

blanc à blanc crème avec des squames concentriques noires et de T. letestui de par la typologie 

des ses squames qui sont épaisses, superficielles parfois inexistant sur de nombreux spécimens. 

De plus les cystides sont à paroi mince, clavées rarement subfusiformes et sublagéniformes 

chez cet échantillon mais à paroi épaisse et multiformes chez T. letestui. T. schimperi. 

Le pileipellis est constitué d’une seule couche à structure dressées chez DM 1702, alors qu’il 

est constitué d’une couche baignant dans une masse gélatineuse chez T. letestui et de 3 couches 

chez T. schimperi (Mossebo et al., 2002 ; 2017). DM 1702 est de ce fait une nouvelle espèce 

de Termitomyces 
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Fig. 50. MBP 1702 : Termitomyces congolensis sp. nov. A. Carpophore entier, B. Carpophore 

en coupe longitudinale, C. Basidiospores, D. Basides, E. Cheilocystides, F. Pleurocystides,             

G. Trame de l’hyménium, H. Pileipellis. 
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Fig. 51. MBP 1702 : Termitomyces congolensis sp. nov. A. Carpophore entier vue de 

dessus, B. Carpophore entier vue de dessous. 
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II.1.2.1.1.1.1.10. Termitomyces eurhizus f. polycystidiatus Metsebing & Mossebo f. nov.  

DM 1730 (MBP 340) Fig. 52/53 

Description Macroscopique  

Chapeau 6,5 cm de diamètre, ombiliqué ; surface lisse, gris clair (1B1) ; perforatorium 

formant un ombon plus ou moins apparent, parfois saillant et légèrement plus sombre (1C1) ; 

marge lisse, profondément fendillée. Lamelles libres, horizontales, régulières, serrées, 

fourchues, larges de 4-5 mm, blanchâtres, avec des lamellules irrégulières de 5 longueurs 

environ. Pied 6 x 1 cm, central, cylindracé, lisse, fibreux, blanc, renflé au niveau du collet de 

0,9 cm de diamètre, se prolongeant par une courte pseudorhize d’environ 3,5 cm de long, noir 

(1F1), contrastant avec la partie épigée du pied. Anneau absent. Chair mince, blanche. Sporée 

blanchâtre. 

B. Description Microscopique  

Spores 4-6,86-8 x 3-4,20-5 µm, 1,5≤R≤2, XR=1,63 ; ellipsoïdes, rarement cylindracées, 

à paroi mince et rarement épaisse, le plus souvent granulées et guttulées. Basides 19-25 x 9-11 

µm ; clavées à largement clavées, rarement cylindracées ; paroi mince ; 2 et 4 stérigmates, le 

plus souvent granulées et guttulées. Cheilocystides abondantes ; 24-68 x 9-11 µm ; clavées à 

largement clavées, fusiformes à subfusiformes, lagéniformes, cylindriques, rarement 

subutriformes et cloisonnés (1 cloison), quelquefois pédicellées (5 µm, rarement 10 µm). 

Pleurocystides absentes. Trame de l’hyménium irrégulière, d’environs 60 µm de large, à 

hyphes simples, cloisonnées, bouclés 3-7 µm de diamètre. Sous-hyménium rameux. 

Revêtement piléique formé d’hyphes dressés, cloisonnés, 3-15 (20) µm de diamètre, à cellules 

sommitales clavées, fusiformes et lagéniformes, rarement utriformes et cylindriques, au-dessus 

desquelles on observe des hyphes entremêlés et cloisonnés de 2-4 µm. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière sous-terraine dans les plantations et champs cultivés. 

Comestibilité : Comestible 

Usage : Consommé sous forme rôti ou comme viande dans les sauces locales (pistache, 

l’arachide…) camerounais le ; collecté et vendu par la population riveraine de Fombap dès les 

débuts de pluies Février-Mars. 

Date et lieu de récolte : 23 Mars 2018 ; Santchou, Ouest Cameroun.  

Etymologie : la forme polycystidiatus dérivée de la diversité de forme des cheilocystides de 

cette espèce proche de T. eurhizus, qui au contraire, sur le plan micromorphologique possède 

uniquement des cheilocystides mais essentiellement clavées ou piriformes 
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Fig. 52. DM 1730 (MBP 340) : Termitomyces eurhizus f. polycystidiatus f. nov. A. Carpophore 

entier, B. Carpophore en coupe longitudinale, C. Basidiospores, D. Basides, E. cheilocystides,           

F. Trame de l’hyménium, G. Pileipellis. 
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Observations et commentaires  

T. eurhizus f. polycystidiatus (DM 1730) se caractérise par l’absence des pleurocystides, 

la partie épigée du pied blanchâtre contrastant fortement avec le reste de couleur noir, des 

basides clavées à largement clavées à paroi mince à contenu granuleux et guttuleux. Ces 

caractères correspondent bien à ceux de T. eurhizus raison pour laquelle la collection est ainsi 

baptisée. Cependant, d’autres caractéristiques ont conduit à l’identifier comme une forme de 

cette espèce tel que décrite par Heim (1942) et Wei et al. (2009) notamment : 

- des spores à membrane mince et épaisse à contenu uni-guttulé ; 

- des cheilocystides polymorphes pourtant essentiellement piriformes telle que décrite par 

les auteurs ; 

Le polymorphisme des cheilocystides rapproche cet échantillon de T. subumkowaanii 

(Mossebo et al., 2002) et T. ubumkowaanii (Westhuizen & Eicker, 1990) malgré leur extrême 

rareté chez ces espèces mais pourtant très abondantes chez cet échantillon. Toutefois, le 

pileipellis de ces deux espèces de Termitomyces et celui de DM 1730 sont très différents. DM 

1730 a plus d’affinités avec T. eurhizus. Il pourrait s’agir sans doute d’une nouvelle forme de 

cette espèce 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.1.2.1.1.1.1.11. Termitomyces mammiformis f. cameroonensis Metsebing & Mossebo         

f. nov. DM 1718 (MBP 328) Fig. 54/55 

Description macroscopique 

Chapeau 1-5,5 cm de diamètre, d’abord presque globuleux, puis conique, convexe à 

plan convexe, charnu, flexible ; surface lisse, grisâtre (1B1-1C1), devenant légèrement claire 

chez le carpophore mature ; marge lisse, légèrement fendillée par endroit ; perforatorium bien 

apparent, mamelonné, robuste, grisâtre chez certains sujets et noir (1F1) contrastant fortement 

avec le reste du chapeau chez d’autres. Lamelles libres, horizontales, régulières, serrées, 

  
Fig. 53. DM 1730 (MBP 340) : Termitomyces eurhizus f. polycystidiatus f. nov. A. Carpophore 

vue de profil, B. face supérieure, C. face inférieure. 

C B A 
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fourchues, larges de 3-6 mm de, blanchâtres, avec des lamellules irrégulières de 6 longueurs 

différentes. Pied 5-9,5 x 2,5-3 cm, central, cylindracé, poudré à l’état jeune, lisse à maturité, 

plein, blanc, renflé au niveau du collet de 2,4-3,6 cm de diamètre, se prolongeant par une 

pseudorhize d’environ 18 cm de long. Anneau descendant, supère, disparaissant avec 

l’ouverture du chapeau. Chair peu épaisse au centre du chapeau, beaucoup plus mince vers la 

marge, blanche. Sporée blanchâtre. 

B. Description microscopique 

Spores 5-5,9-9 x 3-3,2-4 µm, 1,5≤R≤2, XR=1,84 ; cylindracées, rarement ellipsoïdes et 

subgloboses, à paroi mince, guttulées et quelquefois granulées. Basides 13-26 x 5-7 µm ; 

clavées à clavées-cylindracées ; 1, 2 et 4 stérigmates, le plus souvent granulées, rarement 

guttulées. Cheilocystides très abondantes ; 25-76 x 10-25 µm ; polymorphes : clavées, 

fusiformes à subfusiformes, rarement lagéniformes, cylindriques, cloisonnées (1 cloison) et 

pédicellées (5-10 µm, rarement 20 µm). Pleurocystides très abondantes et de très grandes 

tailles ; (22) 28-165 x 9-42 µm ; polymorphes : clavées, cylindracés, utriformes, fusiformes à 

subfusiformes, lagéniformes à sublagéniformes, le plus souvent pédicellées (5-15 µm, rarement 

25 µm) et rarement cloisonnées (1 et 2 cloisons). Trame de l’hyménium subrégulière, 

d’environ 50 µm de large, à hyphes simples, cloisonnés et à paroi mince, 3-8 µm de diamètre. 

Sous-hyménium rameux. Revêtement piléique formé d’hyphes dressés, de 5-15 (20) µm de 

diamètre, à cellules sommitales clavées et cylindracées, surmontées d’hyphes, 1-2 (5) µm, 

entremêlés, cloisonnés, parfois ramifiés, à paroi mince. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière géante dans les plantations et champs cultivés. 

Comestibilité : Comestible 

Usage : Consommé sous forme rôti ou comme viande dans les sauces locales (pistache, 

l’arachide…) camerounais le ; collecté et vendu par la population riveraine de Fombap. 

Date et lieu de récolte : 20 Mars 2018 ; Fombap, Santchou, Ouest Cameroun. 

Etymologie : la forme cameroonensis dérive de la particularité de certains traits distinctifs de 

cette espèce par rapport à T. mammiformis collecté et signalée pour la première fois au 

Cameroun. Il s’agit entre autre de la grande largeur de son pied, des pleurocystides deux fois 

plus grandes et surtout de son Pileipellis double couche. 

Observations et commentaires  

T. mammiformis f. cameroonensis (DM 1718) se caractérise par son basidiocarpe 

grisâtre, le perforatorium bien apparent, large, robuste, mamelonné, grisâtre à noir. Ce qui le 
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rapproche de Termitomyces mammiformis. Cependant, il présente des particularités par rapport 

à cette espèce notamment :  

- Des pleurocystides très abondants, de très grandes tailles ((22) 28-165 x 9-42 µm), 

polymorphes (clavées, cylindracés, utriformes, fusiformes à subfusiformes, lagéniformes à 

sublagéniformes, le plus souvent pédicellées (5-15 µm, rarement 25 µm) et rarement 

cloisonnées (1 et 2 cloisons)) ; 

- Le basidiocarpe en plus d’être grisâtre à noirâtre est robuste, son est pied large (2,5-3 

cm), poudré à l’état jeune, lisse à maturité, renflé au niveau du collet (2,4-3,6 cm) ; 

- Le revêtement piléique (pileipellis) est un épithélium dont les structures dressées 

forment deux couches : une première couche munie d’hyphes de 5-15 (20) µm de diamètre à 

cellules sommitales clavées et cylindracées, surmontées d’autres hyphes plus petits, 1-2 (5) µm, 

entremêlés, cloisonnés, parfois ramifiés, à paroi mince constituant la deuxième couche. 

Ces caractéristiques particulières font sans doute de DM 1718 une nouvelle forme de 

l’espèce Termitomyces mammiformis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
 

  
Fig. 54. DM 1718 (MBP 328) : Termitomyces mammiformis f. cameroonensis f. nov.                           

A/B. Carpophores entiers + meule, C. Carpophore vue de profil, D. Carpophore vue de face,                          

E. Carpophore vue de dessus + perforatorium.  
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Fig. 55. DM 1718 (MBP 328) : Termitomyces mammiformis f. cameroonensis f. nov.                   

A. Carpophore entier, B. Carpophore en coupe longitudinale, C. Basidiospores, D. Basides,        

E. Cheilocystides, F. Pleurocystides, G. Trame de l’hyménium, H. Pileipellis.  
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III.1.2.1.1.1.1.12. Termitomyces mammiformis R. Heim DM 1722 (MBP 332) Fig. 56/57 

Description Macroscopique 

Chapeau 2-12 cm de diamètre, d’abord presque globuleux, puis convexe à plan 

convexe, devenant aplatit à maturité ; surface d’abord rivuleux, puis lisse, brun grisâtre (6B2) 

vers les marge, devenant plus sombre (6B1) vers le centre, muni des taches blanches cotonneux 

vers le centre du chapeau constituant l’ornementation ; perforatorium bien apparent, plus ou 

moins mamelonnement arrondi, parfois saillant, concolore ; marge lisse, puis striée à maturité. 

Lamelles libres, horizontales, régulières, serrées, fourchues, larges de 2-5 mm de large, 

blanchâtres, avec des lamellules irrégulières de 9 longueurs environs. Pied 3-10 x 0,75-1,6 cm, 

central, cylindracé, lisse, fibreux, blanc, renflé au niveau du collet de 1,5-1,75 cm de diamètre, 

se prolongeant par une pseudorhize d’environ 15 cm de long. Anneau appendiculé. Chair peu 

épaisse, blanche. Sporée blanchâtre. 

Description Macroscopique 

Spores 5-5,66-6 x 3-3,52-4 µm, 1,5≤R≤2, XR=1,60 ; ellipsoïdes rarement cylindracées, 

à paroi mince, granulées et le plus souvent guttulées. Basides 18-23 x 5,5-8 µm ; clavées, 

rarement cylindriques ; membrane mince ; 2 et 4 stérigmates, granulées et rarement guttulées. 

Cheilocystides abondantes, 23-60 x 8-23 µm ; polymorphes : clavées à subsclavées, 

lagéniformes, utriformes à subutriformes avec pédicelle, rarement cylindriques. Pleurocystides 

40-68 x 10-15 µm ; polymorphes : lagéniformes parfois pédicellées, rarement subutriformes et 

cylindracées. Trame de l’hyménium subrégulière, d’environ 60 µm de large, à hyphes simples, 

ramifiés et cloisonnés, (2)3-7(10) µm de diamètre. Sous-hyménium rameux. Revêtement 

piléique formé d’hyphes dressés, de 2-20 µm de diamètre, à cellules sommitales clavées, 

surmontées d’hyphes de 2-5 µm de diamètre, entremêlés, cloisonné, formant une couche 

nettement distincte avec la première. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière géante dans les plantations et champs cultivés. 

Comestibilité : Comestible 

Usage : Consommé sous forme rôti et associé à des mets traditionnels camerounais notamment 

le pistache, l’arachide ; collecté et vendu par la population riveraine de Fombap dès les débuts 

de pluies Février-Mars. 

Date et lieu de récolte : 21 Mars 2018 ; Réserve de Faune de Santchou, Cameroun. 
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Fig. 56. DM 1722 (MBP 332) : Termitomyces mammiformis A. Carpophore entier,                                  

B. Carpophore en coupe longitudinale, C. Meule, D. Basidiospores, E. Basides,                                        

F. Cheilocystides, G. Pleurocystides, H. Trame de l’hyménium, H. Pileipellis.  
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Observations et commentaires  

T. mammiformis (DM 1722) se caractérise par son perforatorium apparent, plus ou 

moins mamelonnement arrondi, robuste muni des taches blanches vers le centre du chapeau 

constituant l’ornementation. Cependant, on note une légère différence par rapport au spécimen 

décrit par Mossebo et al. (2002) notamment son pileipellis à double couche dressé pourtant 

signalé à couche unique par ces auteurs. Des basides bis et tétrasporiques pourtant mono, bis et 

tétrasporiques chez le spécimen DM 1722. En dépit de ces différences, DM 1722 est sans nulle 

doute T. mammiformis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.1.2.1.1.1.1.13. Termitomyces letestui faciès 1 (Pat.) R. Heim DM 1726 (MBP 336)         

Fig. 58/59 

Description macroscopique 

Chapeau (5) 10-25 (35) cm de diamètre, d’abord subglobuleux, globuleux à ovoïde, 

puis subhémisphérique, devenant convexe à plan convexe à maturité ; surface lisse, quelquefois 

ridée, orange brunâtre-sombre (7C3-7C4) à grisâtre ou orange-brunâtre à brun clair (6B4-6C4-

6D4), légèrement au centre et au niveau du perforatorium, montrant de squamules concolores ; 

perforatorium bien apparent, large, subcylindrique à mammiforme lisse/ridé, mamelonné, 

    
 

  
Fig. 57. DM 1722 (MBP 332) : Termitomyces mammiformis. A. Carpophore entier fixé au 

substrat, B/C. Carpophore vue de profil, D/E. Carpophore vue de dessus + perforatorium,                  

F. Carpophore vue de dessous/hymenophore. 

A B C 
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marron foncé (MHC) ; marge lisse, légèrement fendillée. Lamelles sublibres, horizontales, 

régulières, très serrées, fourchues, larges de 5-10 mm, blanc pale (MHC), avec des lamellules 

irrégulières de longueurs différentes. Pied 13-25 x 2-5 cm, central, cylindracé, lisse, fibreux, 

blanc (MHC) ; se prolongeant par une très courte pseudorhize d’environ 1,5 m de long. Anneau 

descendant supère, persistant, blanc pale, couvrant l’hyménium à l’état jeune. Chair très 

épaisse, 5-35 mm, blanche. Sporée orange brunâtre (6C5). 

Description microscopique 

Spores 4-6,19-7 x 3-3,77-4 µm, 1,5≤R≤2, XR=1,63 ; ellipsoïdes rarement cylindracées, 

à paroi mince, granulées et guttulées. Basides 18-27 x 6,5-8 (11) µm ; clavées à largement 

clavées ; 1, 2 et 4 stérigmates, granulées et guttulées. Cheilocystides 22-57 x 9-26 µm ; 

polymorphes : clavées à largement clavées, fusiformes à subfusiformes, rarement utriformes à 

sublagéniformes, rarement cloisonnées (1 cloison) et pédicellées. Pleurocystides 34-56 x 10-

28 µm ; polymorphes : largement clavées, utriformes, lagéniformes, fusiformes à 

subfusiformes. Trame de l’hyménium subrégulière, d’environ 75 µm de large, à hyphes 

simples, 3-8 (10) µm de diamètre. Sous-hyménium rameux. Revêtement piléique formé 

d’hyphes dressés, cloisonnés, articulés, 3-10 µm de diamètre, baignant dans une masse 

gélatineuse. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière sous-terraine dans les plantations et champs cultivés. 

Comestibilité : Comestible 

Usage : Consommé sous forme rôti ou comme viande dans les sauces locales (pistache, 

l’arachide…) camerounais le ; collecté et vendu par la population riveraine de Foumbot, 

Foumban et Bafoussam dès les débuts de pluies Février-Mars. 

Date et lieu de récolte : 25 Mars 2018 ; acheté au Marché Foumbot et Bafoussam, Ouest 

Cameroun. 

Observations et commentaires  

T. letestui (DM 1726) est une espèce très charnue avec un chapeau de très grande taille 

(plus de 35 cm chez certains spécimens) à maturité. Il est très prisé par les populations de 

l’Ouest Cameroun notamment pour des besoins alimentaires. Il est de ce fait le spécimen la plus 

vendue dans cette zone et rapporte de bons revenus chez les cueilleurs. 
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Fig. 58. DM 1726 (MBP 336) : Termitomyces letestui faciès 1. A. Carpophore entier,                          

B. Carpophore en coupe longitudinale, C. Basidiospores, D. Basides, E. Cheilocystides,                      

F. Pleurocystides, G. Trame de l’hyménium, H. Pileipellis.  
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III.1.2.1.1.1.1.14. Termitomyces mboudaïna Mossebo DM 1727 (MBP 337) Fig. 60/61 

Description macroscopique 

Chapeau 2,5-8,5 cm de diamètre, globuleux, puis hémisphérique, convexe à plan 

convexe ; surface rivuleux, gris clair à gris sombre (1D1-1E1), gris sombre à noirâtre (1F1) sur 

fond ocre vers le centre, et plus clair vers les marges ; perforatorium peu apparent, pointu, 

parfois obtus, mais peu proéminent, concolore ; marge lisse, légèrement fendillée et marron 

clair. Lamelles sublibres, horizontales, régulières, serrées, fourchues, larges de 2-4 mm, 

blanches, avec des lamellules irrégulières de 6 longueurs différentes. Pied 7-10 x 1,5-1,7 cm, 

central, cylindrique, rayé, fibreux, blanc. Anneau absent. Chair épaisse, blanche (MHC). 

Sporée blanchâtre. 

Description microscopique 

Spores 4-5,23-6 x 3-3,30-4 µm, 1,5≤R≤2, XR=1,58 ; subgloboses, quelquefois 

ellipsoïdes et rarement cylindracées, à paroi mince, le plus souvent granulées et guttulées. 

Basides (10) 19-22 x (4) 6-8 µm ; clavées, rarement cylindracées ; 2 et 4 stérigmates, granulées 

et guttulées. Cheilocystides très abondantes ; 20-50 x 8-22 µm ; polymorphes : clavées, 

fusiformes à subfusiformes, utriformes à subutriformes, lagéniformes, quelquefois 

   

   
Fig. 59. DM 1726 (MBP 336) : Termitomyces letestui facies 1: A/B/C. Carpophores entiers, 

D. Carpophore vue de de dessus, E. Carpophore vue de dessous. 
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cylindriques, cylindracées et pédicellées. Pleurocystides 32-50 x 10-13 µm ; lagéniformes, 

fusiformes à subfusiformes, quelquefois subutriformes et pédicellées. Trame de l’hyménium 

subrégulière, d’environ 75 µm de large, à hyphes simples, cloisonnés, 2-7 µm de diamètre. 

Sous-hyménium rameux. Revêtement piléique formé d’articles plus ou moins courts, 

subglobuleux à ovoïdes, 11-33 (40) µm de diamètre, mêlés de part et d’autres des hyphes de    

4-10 µm. 

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur 

termitière sous-terraine dans les plantations et champs cultivés. 

Comestibilité : Très bon comestible  

Usage : Consommé sous forme rôti ou comme viande dans les sauces locales (pistache, 

l’arachide…) camerounais  ; 

Date et lieu de récolte : 25 Mars 2018 ; acheté au Marché Foumbot/Bafoussam, Ouest 

Cameroun.  

Observations et commentaires  

T. mboudaïna (DM 1727) se caractérise par son chapeau gris clair à gris sombre ; son 

perforatorium peu apparent, pointu ; des spores subgloboses, parfois ellipsoïdes ; des basides 

bisporiques et tétrasporiques granulées et guttulées ; le revêtement piléique à structures 

articulées entremêlées d’hyphes. Ces caractères sont identiques à l’holotype décrit par Mossebo 

et al. (2002, 2017). Toutefois, il montre un polymorphisme plus important des cystides que cet 

holotype. Ainsi, MBP 337 est bel et bien Termitomyces mboudaïna 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
Fig. 60. DM 1727 (MBP 337) : Termitomyces mboudaïna. A/B/C. Carpophores entiers,              

D. Carpophore vue de dessous  
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Fig. 61. DM 1727 (MBP 337) : Termitomyces mboudaïna : A. Carpophore entier, B. Carpophore 

en coupe longitudinale, C. Basidiospores, D. Basides, E. Cheilocystides, F. Pleurocystides,                 

G. Trame de l’hyménium, H. Pileipellis. 
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III.1.2.1.1.1.1.14. Termitomyces aff. clypeatus Heim DM 1294 (MBP 225) Fig. 62/63 

Description macroscopique 

Chapeau 1-5,5 cm de diamètre, d’abord conique pointu à aigu, puis hémisphérique, 

devenant convexe à plan convexe, charnu ; surface radialement striée, gris sombre à noirâtre 

(1E1-1F1), plus foncé au centre où apparait un perforatorium bien différencié, large de 0,7-1,3 

cm de large à sa base, conique, gris sombre à noirâtre (1F1) ; marge striée, profondément 

fendillée par endroit. Lamelles libres, horizontales, régulières, serrées, fourchues, larges de 1,5-

3 (4) mm de large, blanchâtres, avec des lamellules irrégulières de 5 longueurs environs. Pied 

4,5-7,5 x 0,3-0,5 cm, central, cylindrique à cylindracé, rayé, fibreux, gris clair (1B1-1C1), 

rarement blanc (1A1) jusqu’au collet où il est renflé chez certains sujets d’environ 0,7 cm de 

diamètre, se prolongeant par une pseudorhize de 13-16 cm de long, blanchâtre. Anneau absent. 

Chair peu épaisse, blanche. Sporée marron clair.  

Description microscopique 

Spores 6-7,35-8 x 4-4,25-5 μm, 1,5≤R≤2, XR=1,72 ; ellipsoïdes, à paroi mince, 

quelquefois granulées et guttulées. Basides 20-25 x 7-9 μm ; clavées à clavées-cylindracées ; 2 

et 4 stérigmates, rarement à 1 stérigmate cloisonnée à son extrémité supérieure, avec des 

granules et des guttules. Cheilocystides 17-48 x 12-27 μm ; polymorphes : clavés à largement 

clavés, rarement subfusiformes ou à vésicules pédicellées (5 μm, rarement 10 μm). 

Pleurocystides très rares, 35-47 x 22-35 μm ; clavés à largement clavés. Trame de 

l’hyménium irrégulière, d’environ 50 μm de large, à hyphes simples, ramifiés et cloisonnés, 3-

4 μm de diamètre. Sous-hyménium rameux. Revêtement piléique formé d’hyphes dressés, de 

2-5 μm de diamètre, cloisonnés, avec des cellules sommitales clavées baignant dans une masse 

gélatineuse.  

Ecologie et mode de croissance : Symbiote, obligatoirement associé aux termites sur termitière 

souterraine dans les plantations, les champs cultivés et en forêt secondaire.  

Comestibilité : Comestible  

Usage : Consommé sous forme rôti et associé à des mets traditionnels camerounais notamment 

le pistache, l’arachide ; collecté et vendu par la population riveraine de Fombap  

Date et lieu de récolte : 29 Septembre 2017 ; Fombap, Santchou, Ouest Cameroun.  

Observations et commentaires  

DM 1294 reste très proche de T. clypeatus par son chapeau conique pointu, 

hémisphérique, puis convexe muni d’un perforatorium large et pointu ; un léger renflement du 

collet ; des cystides clavées et piriformes (Pegler &Wanhaecke, 1994 ; Heim, 1958), mais de 

couleur brun grisâtre à brun clair parfois brun ocracé. 
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Fig. 62. DM 1294 (MBP 225) : Termitomyces aff. clypeatus. A. Carpophore entier,                                     

B. Carpophore en coupe longitudinale, C. Meule, D. Basidiospores, E. Basides,                                            

F. Cheilocystides, G. Pleurocystides, H. Trame de l’hyménium, I. Pileipellis.   
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III.1.2.1.1.2. Pleurotaceae Kühner 

III.1.2.1.1.2.1. Pleurotus Singer 

Caractères généraux 

Chapeau convexe à l’état jeune, devenant flambeliforme à demidé ; surface glabre ou 

squamuleuse, blanche, crème, grise, brune, jaune, rose parfois bleu. Lamelles décurrentes, 

entières, denses à moyennement espacées, parfois interveinées, blanches à blanchâtres, crèmes, 

roses ou jaunâtre. Pieds excentrique, latéral ou central, plus ou moins court, solide, plein. Voile 

absent ou présent à la marge du chapeau ou annulaire autour du pied. Spores hyalines, 

cylindriques, lisses, ni amyloïdes, ni dextrinoïdes. Basides clavées. Cystides abondantes, 

polymorphes. Pleurocystides absentes ou présentes. Trame irrégulière. Chair blanche. Sporée 

blanche, rosâtre ou grisâtre pâle. Pileipellis épicutus. Espèce type : Pleurotus ostreatus (Pegler, 

1977). 

III.1.2.1.1.2.1.1. Pleurotus tuber-regium Singer DM 563 A/B (MBP 122) Fig. 64/65 

Description macroscopique 

Chapeau 6-12,7(14,5) cm, infundibuliforme, déprimé au centre, charnu, flexible, 

coriace avec l’âge ; surface muni de squamules concentriques, gris sombre au centre, gris clair 

vers la marge ; marge lisse, flexueuse, parfois courtement incisée. Lamelles profondément 

        

             
Fig. 63. DM 1294 (MBP 225) Termitomyces aff. clypeatus. A. Carpophore fixé au 

substrat, B. Carpophores entiers, C. Vue agrandie du perforatorium, D/E. vue de dessus, 

F. vue de dessous. 
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décurrentes, sublinéaires à très étroites, 0.3-1.4 mm de large, régulières, très serrées, 

irrégulièrement bifurquées, blanchâtres, puis concolores au chapeau ou plus foncées avec l’âge. 

Pied 2,7-7,5 x 1,5-1,75 cm, central, parfois excentrique, plein, cylindrique, concolore au 

chapeau. Sclérote 5-25 (-30) cm de diamètre, aérien/souterrain, volumineux, de forme variable, 

le plus souvent globuleux, plein, à croûte noirâtre à l’extérieur ; blanche à l’intérieure et 

granuleuse. Chair ferme, épaisse au centre du chapeau, beaucoup plus mince et coriace vers la 

marge, blanchâtre. Sporée marron claire. 

Description microscopique 

Spores 7-8,25-9 x 3-3,39-5 µm, 2≤R≤2,5, XR=2,14 ; ellipsoïdes à cylindracées, à paroi 

mince. Basides : 15-30 x 4-7 µm ; polymorphes : clavées à clavées-cylindracées, quelquefois 

cylindracées, 2 et 4 stérigmates. Cheilocystides : (15) 20-33 x 4-8 µm ; polymorphes : 

fusiformes à subfusiformes, quelquefois lagéniformes, paroi mince, parfois épaisse et 

cloisonnées. Pleurocystides : 22-30 (40) x 6-8 µm ; polymorphes : clavées à clavées-

cylindracées, fusiformes à subfusiformes, rarement lagéniformes. Trame de l’hyménium 

irrégulière, 60-70 µm de large, à hyphes simples, ramifiés et à paroi épaisse, 3-6 µm de 

diamètre. Sous-hyménium filamenteux. Revêtement piléique formé d’hyphes dressés, de        

2-4 µm de diamètre, cloisonnés, parfois bouclés et ramifiés, à paroi épaisse. 

Ecologie et mode de croissance : Saprophytes, sur sclérote, substrat qu’ils synthétisent et sur 

lequel ils poussent, grande saison des pluies ; plantations. 

Comestibilité : Comestible 

Usage : Consommé à l’état très jeune, car devient dur au stade adulte. 

Date et lieu de récolte : 15 Novembre 2015 ; Fombap  

Observations et commentaires  

MBP 122 se caractérise par son basidiocarpe infundibuliforme, des lamelles 

profondément décurrentes, mais surtout par son substrat unique, le sclérote. C’est une réserve 

nutritive et de survie pour l’espèce. L’espèce ne pousse et fructifie qu’après avoir élaboré ce 

dernier. Ces caractères sont identiques à ceux obtenus par Njouonkou (2011) et Eyi-Ndong & 

al. (2011). De plus, les spores 7-8,3-10,9 (11,5) x 3-3,4-4 μm, cylindriques et (7.5-) 6.9-8.6-

10.3(-10.7) × (3.5-) 3.5-3.9-4.3 (-4.3) μm, cylindriques ; les basides 12-34 x 3-7 clavées 

cylindriques et 26-33 × 6.5-7 μm, clavées ; les cheilocystides cylindriques à fusiformes et 

clavées à fusoïdes respectivement obtenus par les deux auteurs sont proches de MBP 122. Ainsi, 

MBP 122 est sans doute Pleurotus tuber-regium, malgré la présence des pleurocystides chez 

cet échantillon, éléments non observés chez les spécimens décrits par d’autres auteurs. 
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Fig. 64. DM 563 A/B (MBP 122) : Pleurotus tuber-regium: A. carpophore entier,                                     

B. carpophore en coupe longitudinale, C. sclérote, D. basidiospores, E. basides,                                          

F. cheilocystides, G. pleurocystides, H. trame de l’hyménium, I. Pileipellis, J. Hyphes. 
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III.1.2.1.2. Polyporales  

III.1.2.1.2.1. Polyporaceae 

III.1.2.1.2.1.1. Aporpium cameroonensis Metsebing, Mossebo & Ryvarden sp. nov.            

DM 1249 (MBP322) Fig. 66/67 

Description macroscopique  

Chapeau pilé, dimidié à partiellement sessile, 4 cm de long, 3 cm de large, environ 1cm 

d’épaisseur à la base, mou à l’état frais, fragile à rigide à l’état sec. Surface blanchâtre vers les 

bords, vert jusqu’au milieu à l’état frais, plus sombre vers la base se fanant vers la marge sur 

spécimen adulte à surface molle, hyphes partiellement agglutinés en forme d’un tomenteux 

rugueux irrégulier, en partie aplatie, surface des pores blanchâtre à l’état frais, sec chamois à 

brun pâle. Pores allongés à anguleux et irréguliers, 1-2/mm, d’abord anguleux, plus sinueux et 

ondulé à l’état sec, puis les parois des tubes ressemblent à des parchemins et sont denses, 

fragiles, jusqu’à 2 mm de profondeur, avec des pores plus anciens avec de nombreux pic 

d’hyphes blancs. Contexte blanchâtre 1-2 mm d’épaisseur, homogène.  

 

 

            
 

  
Fig. 65. DM 563 A/B (MBP 122) : Pleurotus tuber-regium : A. Carpophore entier fixé au 

substrat, B. face supérieure, C. face inférieure, D/E. Carpophore vue de profil, F. Sclérote. 
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Description microscopique 

Basidiospores 3,5-6(7) x 3-4 µm, subgloboses, à paroi mince, le plus souvent guttulées. 

Système d’hyphe dimitique, hyphes générateurs cloisonnés, bouclés, à paroi mince et épaisse ; 

hyphes squelettiques totalement dominant, 3-7 (7,5) µm de diamètre, tubes réguliers et étroits ; 

Baside non observées ; Clamydospores 5-7 x 4-5 µm, présent dans le contexte, elliptique 

presque rectangulaire à oblongue. 

Holotype : Fombap (Santchou), région de l’ouest Cameroun, 11 octobre 2017 

Distribution : uniquement connue dans cette localité du Cameroun 

Etymologie : cameroonensis vient du fait que la morphologie unique cette espèce nouvelle est 

signalée pour la toute première fois au Cameroun et dans la zone où l’espèce a été collectée.  

Observations et commentaire 

A. cameroonensis est un polypore avec quelques caractères particuliers entre autre : un 

basidiome flexible de face supérieure blanchâtre sur laquelle se de développent des mousses de 

couleur verdâtre (Fig. 80 A/B) ; la face inférieure est blanchâtre et vire au rose au touché         

(Fig. 80 D). Cette nouvelle espèce est publiée uniquement sur la base de la morphologie. Si plus 

tard, des données du séquençage sont obtenues, elle pourra plus tard préparer être réviser. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
 

 
Fig. 66. DM 1249 (MBP 322) : Aporpium cameroonensis sp. nov. A. Carpophore entier fixé au 

substrat, B. Carpophore vue de profil, C. Carpophore face inférieure, D. Carpophore face 

supérieure devenant rose au touché.  
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Fig. 67. DM 1249 (MBP 322) : Aporpium cameroonensis sp. nov. A. Basidiocarpe, B. Basidiocarpe en 

coupe transversale, C. Spores, D. Hyphes générateurs, E. Hyphes squelettiques, F. Cellules de la cuticule. 
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III.1.2.1.2.1.2. Perenniporia nigra Metsebing, Mossebo & Ryvarden sp. nov. DM 1213 

(MBP 255) Fig. 68/69 

Description macroscopique 

Basidiocarpe rusipiné, d’environ 8 x 8 cm et 5 mm d’épaisseur, ferme à l’état frais, 

dure et rigide à l’état sec, plat à l’état frais, se recroqueville à l’état sec en raison du 

rétrécissement, surface des pores blanchâtre à grisâtre à l’état frais, marron foncé à noir à l’état 

sec. Pores ronds, à peine visibles à l’oeil nu, 8-10/mm. Tubes concolores à la face inférieure, 

d’environ 4 mm de profondeur, subiculum ocracé, 200-500 mm d’épaisseur, avec une ligne 

résineuse noire distincte.  

B. Description microscopique  

Système d’hyphes trimitique, hyphes générateurs cloisonnés, à paroi mince et épaisse 

et généralement bouclés, mais difficiles à observer, 2-4 µm de diamètre ; hyphes squelettiques 

à paroi épaisse, solide, 3-6 µm, destrinoïdes dans le réactif de Melzer ; hyphes connectifs à 

paroi épaisse, 3-5,5 (6) µm de diamètre, généralement ramifiés, à extrémités effilées. 

Basidiospores 5-7 x 3-4 µm, en forme de pipe à oblongues tronquées, destrinoïdes, à paroi 

épaisse. Basides non observées.  

Distribution. Holotype : Mboukou (Santchou), région de l’Ouest Cameroun, 02 Octobre 2017, 

Herbier du département de Biologie et Physiologie Végétales de l’Université de Yaoundé 1, 

Cameroun. 

Etymologie : nigra derrive du changement de forme du carpophore après récolte et séchage 

notamment la particularité de se recroqueviller sur elle même 

Observations et commentaires 

 P. nigra se caractérise par un basidiocarpe resupiné, seule la face inférieure étant visible 

(Fig. 68 A). L’espèce après récolte et séchage se recroqueville sur elle-même, avec des spores 

en forme de pipe à oblongues tronquées 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Fig. 68. DM 1213 (MBP 255) : Perenniporia nigra sp. nov. A./B Carpophore entier fixé au 

substrat. 
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Fig. 69. DM 1249 (MBP 255) : Perenniporia nigra sp.nov. A. Basidiocarpe, B. Spores,                        

C. Hyphes connectifs, D. Hyphes générateurs, E. Hyphes squelettiques, F. Cellules de la 

cuticule. 
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III.1.2.1.2.2. Hymenocaetaceae 

III.1.2.1.2.2.1. Coltricia  

III.1.2.1.2.2.1.1. Coltricia fragilissima (Mont.) Ryvarden DM 668 Fig. 70  

Description macroscopique 

Fructifications annuelles, stipulant latéralement au centre, plat à infunbulidiforme, 

atteignant 8,5 cm de diamètre et 3 cm d’épaisseur à la base, probablement coriaces quand ils 

sont frais, cassant lorsqu’ils sont secs, surface supérieure non zonée, cannelle brun foncé, 

velouté, à la croissance veloutée presque glabre avec l’âge, lisse à légèrement pliée radialement, 

également avec des protubérances éparses et des petites piqures ; marge entière à ondulée, 

mince et déflexée, au moins chez les spécimens secs. Stipe court et dilaté tant vers la base que 

vers le pileus, 5-30 mm de diamètre, 2-6,5 cm de long, rouille foncé à cannelle, velouté finement 

accentué, probablement presque lisse avec l’âge lorsque les hyphes supérieurs s’agglutinent, 

lisse à légèrement irrégulier, solide et non stratifié. Surface des pores bruns avec un briquet 

étroit, marge stérile. Pores angulaires et à paroi mince, souvent décurrents sur le stipe, 2-4 par 

mm Tubes concolores, atteignant 3 mm de profondeur ; contexte homogène, cannelle à brun 

doré, assez denses, atteignant 20 mm d’épaisseur vers le stipe, environ 2 mm au bord.  

B. Description microscopique 

Système d’hyphes monomitique. Hyphes générateurs hyalins, brun doré ou rouille et 

avec cloisons simples, moyennement ramifiés, cassant et se cassent facilement dans les 

préparations microscopiques, larges de 3,5-5 µm dans l’hyménium, larges jusqu’à 10 mètres 

dans le contexte stipe. Soies hyméniales absentes. Hyphes sétules absentes. Basides non 

observées. Basidiospores oblongs à ellipsoïdes, hyalins, non amyloïdes, lisse et à paroi mince, 

4-5,5 (6) x 3-3,5 µm.  

Substrat : sur bois brulé et dans les lieux de feu.  

Distribution : en Amérique uniquement en Guyane française et au Venezuela. En Afrique : 

Sierra Leone, Nigéria et Cameroun. 

Observations et commentaires 

 C. fragilissima se caractérise par un basidiocarpe dimidié, parfois infunbulidiforme, de 

face supérieure lisse et de face inférieure porée se prolongeant à la base généralement un d’un 

pied plus ou moins long (Fig. 70 B). L’espèce après récolte et séchage n’est pas du tout attaquée 

par les mites qui rongent généralement les carpophores des autres espèces de ce genre ainsi que 

de toutes les espèces de champignons supérieurs en général. 
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III.1.2.1.2.2.2. Phellinus Quel. 

Caractères généraux 

 Phellinus Quél. (Famillle: Hymenochaetaceae) est characterisée par des basidiomes 

resupinés à pilés, annuels à pérennes, hyménophore simple à imbriqué avec une large gamme 

de couleur allant du brun jaunâtre au brun rouille, au gris, au noir. Sous-hyménium tomenteux 

à glabre, scrupuleux, croisé à rimose. Hyménium brun avec des pores arrondis, anguleux à 

daedaloide. Macroscopiquement, ils s’identifient par un système d’hyphes dimitique avec 

cloisons simples, ramifiés, paroi mince et épaisse. Hyphes génératifs subhyalines à jaune pâle 

et sans cloisons, paroi épaisse, occasionnellement ramifiés. Hyphes squelettiques jaune d’or à 

brun doré. Hyphes sétules et soies présents ou absents. Basides à 4 stérigmates. Spores 

largement ellipsoides, subgloboses à globose, lisses, paroi mince et épaisse, hyaline, jaune or à 

brun doré, dextrinoïdes à non amyloïdes, faiblement cyanophiles à acyanophiles 

III.1.2.1.2.2.2.1. Phellinus extensus (Lév.) Pat. DM 184 A/B Fig. 71/72 

Description macroscopique 

Fructifications pérennes, solitaire, pied largement attaché, dur à l’état sec. Chapeau 

dimidié, conchate à aplani, d’environ 5 cm de large, 7 cm de long et 0.7 cm d’épaisseur, face 

Fig. 70. DM 668 : Coltricia fragilissima: A. Carpophore face supérieure,                        

B. Carpophore face inférieure. 

A

B
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supérieure brun rougeâtre à noirâtre, d’abord couvert d’une fine couche tomentum muni d’une 

cuticule sombre et épaisse distincte, plus ou moins glabre vers les zones concentriques, marges 

légèrement à fortement obtues, entièrement ou faiblement lobées. Surface des pores fauves. 

Pores ronds et petits, 7-10 (11) par mm, dissépiments entiers et plutôt épais ; tubes 

généralement en monocouche et distinctement stratifiés jusqu’à 2 mm de long ; contexte fauve 

à brun rougeâtre muni au-dessus d’une cuticule sombre et épaisse, fibreux et luisant, jusqu’à 5 

mm d’épaisseur.  

Description microscopique 

Système d’hyphes dimitique. Hyphes générateurs hyalins à jaune pâle, mince à faible 

paroi épaisse et cloisons simples, 2-3,5 (4) µm de diamètre, séparément ramifiés, jaune foncé 

et légèrement plus large dans le contexte. Hyphes squelettiques dominant dans l’ensemble de 

la fructification, jaune à baie, 3-5 µm d’épaisseur dans les dissépiments, 4-7 (9) µm dans le 

contexte. Tomentum complètement dominé par un des hyphes squelettiques jaune à baie 

d’environ 5 µm de diamètre. Soies présentes, ventrées, à paroi épaisse, aigues, 10-25 x 5-9 µm ; 

spores globoses, jaune pâle brun, à paroi légèrement épaisse avec l’âge, 3-4 µm de diamètre.  

Habitat : sur angiosprmes morts.  

Distribution : probablement pantropical 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 71. DM 184 A/B : Phellinus extensus: A. Spores, B. Soies hyméniales. 
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III.1.2.1.2.2.2.2. Phellinus gilvus (Schw.) Pat. DM 998 Fig. 73/74 

Ex Polyporus gilvus (Schw.) Fr. 

A. Description macroscopique 

Basidiome pérenne, dur, solitaire, imbriqué, plané. Pied largement attaché, étalé à bord 

penché au dehors, consistance faiblement coriace sur spécimens minces, ferme et ligneux solide 

sur les spécimens épais. Chapeau dimidié à semi-circulaire, jusqu’à 14 cm de large et 8 cm de 

diamètre, 3-20 mm d’épaisseur vers la base, plat à faiblement convexe. Face supérieure de 

couleur très variable, jaune d’or à la cannelle vers la marge sur spécimens en cours de 

croissance, assombrissant à fusceux, baie à châtain clair généralement avec une teinte rougeâtre 

distincte spécialement vers la base et puis avec une fine croûte d’hyphes agglutinants, non zoné 

ou modérément zoné ; parfois des hyphes squelettiques faiblement à fortement hispides à 

touffus deviennent radialement agglutinés puis sans croûte, d’abord velouté finement 

rapidement glabre, lisse à finement puis densément verruqueux ou à faible protubérances 

Fig. 72. DM 184 A/B : Phellinus extensus: A. Carpophore face supérieure,                      

B. Carpophore face inférieure. 

A

B
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irrégulières, marge mince à légèrement épaisse, aigue à émoussée. Surface des pores fauves à 

fusceux, généralement avec teinte violacée. Pores ronds et réguliers, 5-7 par mm, dissépiments 

entières et relativement épais. Tubes fauves à ferrugineux, monocouche ou à plusieurs strates ; 

chaque couche a 2-5 mm d’épaisseur, marge stériles presque absentes ou présentant quelques 

mm de large. Contexte fauve à cannellé, brillant, d’environ 7 mm d’épaisseur, 2-3 mm, 

homogène, parfois avec une mince cuticule basale sur des spécimens matures. 

Description microscopique 

Système d’hyphes dimitique. Hyphes générateurs dans les tubes et contexte hyalins à 

jaune pâle, à paroi mince ou légèrement épaisse, cloisons simples, peu ramifiés, 2-3 μm de 

diamètre, souvent effondrés. Hyphes squelettiques jaunes à baies, à paroi plus épaisse, 

d’environ 5 μm de diamètre dans les tubes et plus épais dans le contexte. Soies sombres 

ferrugineues, 20-45 x 6-11 μm, dépassant souvent l’hyménium. Spores oblongues à étroitement 

ellipsoïdes, hyalines à jaune pâle, lisses et à paroi mince, 4-5 x (2,7) 3-3,5 (4) μm. 

Habitat : sur angiospermes vivants ou morts.  

Distribution : pantropical et dans les parties les plus chaudes des zones tropicales, commun en 

Afrique de l’Est. 

Observations et commentaires 

 P. gilvus se caractérise par de très petits basidiocarpes le plus souvent semi-circulaire, 

de surface lisse et de consistance dure (Fig. 73).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Fig. 73. DM 998 : Phellinus gilvus : Carpophores sur 

substrat naturel (bois mort). 
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III.1.2.1.2.2.2.3. Phellinus pachyphloeus Pat. DM 1071 Fig. 75/76 

Description macroscopique 

Fructification pérenne, solitaire, anguleuse à plané, largement attachée à bord penché 

au déhors, entièrement résupiné sur jeunes spécimens, consistance ferme à dure ; carpophore 

dimidié, sessile ou occasionnellement avec une base en forme de tige, d’environ 25 cm de 

diamètre, 45 cm de large et 10 cm d’épaisseur ; surface supérieure, d’abord finement veloutée 

à emmêlée, fauve pâle à brun terne, puis glabre, brun foncé, grisâtre à noirâtre à la base, 

généralement salqué à rugulose vers les zones concentriques, sur spécimens matures et sur 

spécimens secs à fissurations irrégulières. Marge entières, épais à obtuse parfois veloutée et 

brun pâle à jaune d’or sur les spécimens en croissance active, sous le tomentum velouté et 

spécimens glabre on note une cuticule brun foncé à noir résineux, 0,2-2 mm d’épaisseur. 

Surface des pores fauves grisâtre à brun sur plusieurs spécimens africains avec un teint 

olivâtre, parfois décoloré ou envahi par d’autre champignons. Pores petits et ronds, 8-10 par 

mm ; dissépiments entiers et équitablement épais. Tubes plus fauves à brun foncé d’environ 9 

  

Fig. 74. DM 998. Phellinus gilvus. A. Basidiospores, B. Basides, C. Cystidioles,           

D. Soies, E. Hyphes générateurs, F. Hyphes squelettiques.  
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cm de long distinctement et indistinctement stratifiées, avec des couches de 2-15 mm 

d’épaisseur, non séparées par une couche de contexte interposante. Contexte fauve à brun 

foncé, virant au noir dans le KOH, ne contrastant pas generalement avec les tubes ; 0,3-2 cm 

d’épaisseur, dur, homogène mais parfois avec des filaments de mycélium blanc à la base. 

Description microscopique 

Systèmes d’hyphes dimitique. Hyphes générateurs à cloisons simples, à paroi mince, 

hyalins à jaune pâle ou bruns, 1,5-4 (5) μm de diamètre, parfois partiellement effondrés. 

Hyphes squelettiques abondants à la fois dans le dissépiment et dans le contexte, jaunes à 

baies, à paroi légèrement épaisse, 4-6 μm de diamètre. Hyphes sétules présents aigus, brun 

foncé dans les dissépiments d’environ 900 μm de long et 32 μm de diamètre. Soies hyméniales 

présentes, dépassant l’hyménium, à paroi épaisse, brun pâle à ferrugineuse, aigues, parfois 

enflées à la base, 13−35 × 5−12 μm. Spores globoses à ellipsoïdes, à paroi mince et lisse, 

d’abord hyalines, puis jaune pâle, 4,5-6 x 4-5,5 μm, non amyloïdes. 

Habitat : surtronc, souches et racines d’angiospermes et gymnospermes vivants et morts et 

racines durs.  

Distribution : les espèces semble être très répandues en Asie du sud, en Australie et en Afrique. 

Présent aussi au Kenya, en Tanzanie et au Malawi.  

Observations et commentaires 

 P. pachyphloeus se caractérise par un basidiocarpe de très grande taille, fissuré et surtout 

par la présence des hyphes sétules à paroi épaisse (Fig. 76 E) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 75. DM 1071 : Phellinus pachyphloeus: A. Carpophore face supérieure,                         

B. Carpophore face inférieure. 
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III.1.2.1.2.2.2.4. Phellinus senex (Nees & Mont.) Imaz. DM 1005 Fig. 77/78 

Description macroscopique  

Fructifications pérennes, solitaires à imbriquées, pied large à étroitement attaché, 3-15 

cm de large et de long, 0.3-2 cm d’épaisseur, consistance coriace sur les spécimens minces, plus 

dur comme du bois sur les plus épais. Chapeau dimidié, à semi-circulaire, plat ou faiblement 

convexe, tomenteux et faiblement velouté dans des zones concentriques étroites, premièrement 

fauve, ferrugineux, puis virant à châtain, généralement plus pâle vers les marges. Tomentum 

assez persistant, spécialement vers les marges ; spécimens matures brun foncé et partiellement 

glabre, parfois couvert par des algues vertes ou mousses à la base. Cuticule absent, mais 

quelquefois des lignes plus sombres dans le contexte peuvent être vu sous le tomentum 

représentant une couche avec des hyphes plus étroitement entrelacés ; marge mince à assez 

épaisse, aigue à obtus, entièrement ou faiblement lobée et incisée. Pores fauve, ferrugineux et 

presque baie, pores ronds et petits, 7-11 ; dissépiments minces et entiers. Tubes concolores 

  
Fig. 76. DM 1071 Phellinus pachyphloeus : A. Basidiospores, B. Hyphes générateurs,      

C. Hyphes squelettiques, D. Soies hyméniales, E. Hyphes sétules. 
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avec la surface des pores ou plus fauve, chez les grands spécimens stratifiés, les couches 

atteignent 4 mm d’épaisseur, parfois séparées par une couche mince dans le contexte donnant 

une stratification peu distincte. Marge stérile, généralement plus pâle que le reste de la surface 

des pores. Contexte fibreux, fauve luisant, ferrugineux à bai, généralement mince, 1-3 (5) mm, 

de même couleur et plus profonde que les tubes en section.  

B. Description microscopique  

Système d’hyphes dimitique. Hyphes générateurs simples cloisonnés, hyalins à paroi 

mince, 2-3 µm de diamètre, séparément ramifiés. Hyphes squelettiques abondants, jaune à 

baie, paroi épaisse à presque solide, 2,5-3, (4) µm de diamètre. Soies droites à paroi épaisse, 

acuminées, 15-30 (40) x 5-9, souvent enflées près de la base. Spores largement ellipsoïdes, 4,5-

6 x 5-9 µm, à paroi mince et lisse, souvent avec une large goutte d’huile, hyaline à jaune pâle 

avec l’âge et un peu à parois épaisse, les spores hyalines étant en moyenne plus petites que 

celles jaunes. 

Habitat : sur bois mort.  

Distribution : pantropicale, en Afrique, répandu et commun au sud du Sahara et en Afrique du 

sud. 

Date et lieu de récolte : Yaoundé 16/05/2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Fig. 77. DM 1005 : Phellinus senex: A. Spores, B. Soies hyméniales. 
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Tableau XIII. Noms scientifiques des taxons étudiés à l’issu de la taxonomie conventionnelle 

No Numéro 

d’herbier/ 

récolte 

Lieu de récolte et date de 

récolte 

Nom scientifique 

Groupe I : AGARICALES 

1 
DM 1268 

(MBP 165) 
CMR (Santchou), 15/09/2017 

Termitomyces fombapei Metsebing & 

Mossebo sp. nov. 

2 
DM 1272 

(MBP 184) 
CMR (Santchou), 26/09/2017 

Termitomyces mboukouïna Metsebing 

& Mossebo sp. nov.. 

3 
DM 1282 

(MBP 200) 
CMR (Santchou), 27/09/2017 

Termitomyces fombapei Metsebing & 

Mossebo sp. nov. 

4 
DM 1284 

(MBP 206) 
CMR (Santchou), 27/09/2017 

Termitomyces mbongonensis 

Metsebing & Mossebo sp. nov. 

5 
DM 1290 

(MBP 217) 
CMR (Santchou), 29/09/2017 

Termitomyces mbongonensis 

Metsebing & Mossebo sp. nov. 

6 
DM 1293 

(MBP 224) 
CMR (Santchou), 29/09/2017 

Termitomyces fombapei Metsebing & 

Mossebo sp. nov. 

Fig. 78. DM 1005 : Phellinus senex: Carpophore sur substrat naturel. 
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7 
DM 1294 

(MBP 225) 
CMR (Santchou), 29/09/2017 Termitomyces aff. clypeatus Heim 

8 
DM 1295 

(MBP 226) 
CMR (Santchou), 29/09/2017 

Termitomyces fombapei Metsebing & 

Mossebo sp. nov. 

9 
DM 1308 

(MBP 267) 
CMR (Santchou), 03/10/2017 

Termitomyces fombapei Metsebing & 

Mossebo sp. nov. 

10 
DM 1718 

(MBP 328) 
CMR (Santchou), 20/03/2018 

Termitomyces mammiformis f. 

cameroonensis f. nov. 

11 
DM 1721 

(MBP 331) 
CMR (Santchou), 21/03/2018 

Termitomyces africana Metsebing & 

Mossebo sp. nov. 

12 
DM 1722 

(MBP 332) 
CMR (Santchou), 21/03/2018 Termitomyces mammiformis Heim 

13 
DM 1723 

(MBP 333) 
CMR (Santchou), 22/03/2018 

Termitomyces subeurhizus Metsebing 

& Mossebo sp. nov. 

14 
DM 1724 

(MBP 334) 
CMR (Santchou), 22/03/2018 

Termitomyces bruneogriseus 

Metsebing & Mossebo sp. nov. 

15 
DM 1725 

MBP 335 
CMR (Santchou), 23/03/2018 

Termitomyces tribasidiatus Metsebing 

& Mossebo sp. nov. 

16 
DM 1726 

MBP 336 
CMR (Foumbot),25/03/2018 

RDC (Lubumbashi)  
Termitomyces letestui faciès 1 Heim 

17 
DM 1727 

MBP 337 
CMR (Foumbot), 25/03/2018 Termitomyces mboudaïna Mossebo 

18 
DM 1728 

MBP 338 
CMR (Santchou), 28/03/2018 

Termitomyces melongii Metsebing & 

Mossebo sp. nov. 

19 
DM 1729 

MBP 339 
CMR (Santchou), 28/03/2018 

Termitomyces melongii Metsebing & 

Mossebo sp. nov. 

20 
DM 1730 

(MBP 340) 
CMR (Santchou), 28/03/2018 

Termitomyces polycystidiatus 

Metsebing & Mossebo sp. nov. 

21 DM 1702 RDC (Lubumbashi), 8/11/2018 
Termitomyces congolensis Metsebing 

& Mossebo sp. nov. 

22 
DM 563 A 

(MBP 122) 

CMR (Santchou) 15/11/15 

RDC (Kinsatus) 16/01/2018 

Pleurotus tuber-regium Singer 

(basidiocarpe) 

23 
DM 563 B 

(MBP 122) 

CMR (Santchou) 15/11/15 

RDC (Kinsatus) 16/01/2018 

Pleurotus tuber-regium Singer 

(sclérote) 

Groupe II : POLYPORALES 

24 
DM 184 

A/B 

CMR (Dja) 8/04/2001 ; 

(Nkongsamba) 18/08/1998. 
Phellinus extensus (Lév.) Pat. 

25 DM 998 
CMR (Yaoundé) 02/04/2016 

RDC (Luki) 18/01/2018 
Phellinus gilvus (Schw.) Pat. 

26 DM 1005 CMR (Yaoundé) 16/05/2015 Phellinus senex (Nees & Mont.) Imaz. 

27 DM 1071 CMR (Yaoundé) 25/06/2017 Phellinus pachyphloeus Pat. 

28 DM 668 CMR (Messa) Septembre 2016 
Coltricia fragilissima (Mont.) 

Ryvarden 

29 
DM 1213 
(MBP 255) 

CMR (Santchou) 02/10/17 
Aporpium cameroonensis Metsebing, 

Mossebo & Ryvarden sp. nov. 

30 
DM 1249 
(MBP 322) 

CMR (Santchou) 11/10/17 
Perenniporia nigra Metsebing, 

Mossebo & Ryvarden sp. nov. 
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Tableau XIV. Comparaison des caractères macroscopiques et microscopiques de quelques Hymenochaetaceae (Phellinus spp. et Coltricia ) 

                           Espèces  

Caractères  
Phellinus extensus Phellinus gilvus Phellinus pachyphloeus Phellinus senex Coltricia fragilissima Remarques  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractères  

macroscopiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fructification  
Pérenne, solitaire, 

consistance dur à 

l’état sec  

Pérenne, dur, 

solitaire, imbriqué, 

plané, faiblement 

coriace sur 

spécimens minces, 

ferme, ligneux et 

solides sur les 

spécimens épais 

Pérenne, solitaire, 

anguleux à plané, 

largement attaché, 

effusé-réfléchi à 

résupiné sur jeunes 

spécimens, consistance 

ferme à dur 

Pérenne, solitaire à 

imbriqué, 3-15 cm de 

large et de long, 0.3-2 

cm d’épaisseur, 

consistance coriace sur 

les spécimens minces, 

plus dur comme du 

bois sur les plus épais 

annuels, stipulent 

latéralement au centre, plat à 

infunbulidiformes, 

atteignant 8,5 cm de 

diamètre et 3 cm d’épaisseur 

à la base, probablement 

coriaces quand ils sont frais, 

cassant lorsqu’ils sont secs  

pérennes et ferme 

tant chez toutes 

les espèces de 

Phellinus que 

chez C. 

fragilissima 

 

 

 

Forme du 

chapeau  

dimidié, conchate à 

plané, d’environ 5 

cm de large, 7 cm 

de long et 0.7 cm 

d’épaisseur 

dimidié à semi-

circulaire, d’environ 

14 cm de large et 8 

cm de diamètre, 3-

20 mm d’épaisseur 

vers la base, plat à 

faiblement convexe 

Chapeau dimidié, 

d’environ 25 cm de 

diamètre, 45 cm de large 

et 10 cm d’épaisseur 

dimidié, à semi-

circulaire, plat ou 

faiblement convexe, 

tomenteux et 

faiblement velouté 

dans des zones sulcates 

concentrique étroites, 

fauve, ferrugineux, 

puis châtaignier, 

généralement plus pâle 

vers les marges 

plat à infunbulidiformes, 

atteignant 8,5 cm de 

diamètre et 3 cm d’épaisseur 

à la base 

dimidié chez les 

Phellinus, mais 

plat et 

infunbulidiformes 

chez C. 

fragilissima 

 

 

 

 

Pied 

 
largement attaché 

au substrat 

largement attaché à 

reflexe épuisé 

sessile ou 

occasionnellement avec 

base en forme de tige 

large à étroitement 

attaché 

court et dilaté tant vers la 

base que vers le pileus, 5-30 

mm de diamètre, 2-6,5 cm 

de long, rouille foncé à 

cannelle, velouté finement 

accentué, probablement 

presque lisse avec l’âge 

lorsque les hyphes 

supérieurs s’agglutinent, 

lisse à légèrement irrégulier, 

solide et non stratifié 

- large chez P. 

extensus et P. 

gilvus et C. 

fragilissima 

- court chez P. 

pachyphloeus 

- large et étroit 

chez P. senex 

Face 

supérieure 

du chapeau 

 

à noirâtre, d’abord 

couvert d’une fine 

couche de 

tomentum sur 

jaune d’or à la 

cannelle vers la 

marge sur jeunes 

spécimens, 

, d’abord finement 

velouté à emmêlé, fauve 

pâle à brun terne, puis 

glabre, brun foncé, 

velouté dans des zones 

sulcates concentrique 

étroites, fauve, 

ferrugineux, puis 

azonée, cannelle brun foncé, 

velouté, à la croissance 

velouté presque glabre avec 

l’âge, lisse à légèrement 

de couleur 

variable chez les 

Phellinus et chez 

C. fragilissima 
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Caractères  

macroscopiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Face 

supérieure 

du chapeau 

laquelle se trouve 

une cuticule 

sombre et épaisse 

distincte, plus ou 

moins glabre vers 

les zones 

concentriques, 

assombrissant à 

fusceux, baie à 

châtain clair, de 

teinte rougeâtre 

distincte vers la 

base sans croûte, 

glabre, lisse, 

finement à 

densément 

verruqueux ou à 

faible protubérances 

irrégulières, 

grisâtre à noirâtre à la 

base, généralement 

sulcate à rugulose vers 

les zones concentriques, 

sur spécimens matures 

et sur spécimens secs à 

fissurations irrégulières 

châtaignier, 

généralement plus pâle 

vers les marges. 

pliée radialement, également 

avec des protubérances 

éparses et des petites 

piqures ; 

 

 

Face 

inférieure du 

chapeau  Fauve 

fauve à fusceux, 

généralement avec 

teinte violacée 

fauve grisâtre à brun 

cannelle, sur plusieurs 

spécimens africain avec 

un teint olivâtre, parfois 

décoloré ou envahi par 

d’autre champignons 

fauve, ferrugineux et 

presque baie brun avec un briquet étroit, 

bord stérile 

de couleur 

variable chez P. 

gilvus P. 

pachyphloeus, P. 

senex et C. 

fragilissima, 

mais fauve chez 

P. extensus. 
 

 

Marge 

légèrement à 

fortement obtus, 

entièrement ou 

faiblement lobées 

mince à légèrement 

épaisse, aigue à 

émousser 

Marge entières, épais à 

obtus parfois velouté et 

brun pâle à jaune d’or 

sur spécimens en 

croissance active 

Marge mince à 

faiblement épaisse, 

aigue à obtus, 

entièrement ou 

faiblement lobée et 

incisée, stérile, 

généralement plus pâle 

que le reste de la 

surface des pores 

entière à ondulée, mince et 

déflexée, au moins chez les 

spécimens secs 

- épaisse chez P. 

extensus et P. 

pachyphloeus, 

 

- mince chez P. 

gilvus, P. senex 
et C. 

fragilissima, 
 

 

 

Pores 
ronds et petits, 7-10 

(11) par mm 

ronds et réguliers, 

5-7 par mm 

petits et ronds, 8-10 par 

mm 

fauve, ferrugineux et 

presque baie, rondes et 

petites, 7-11 par mm, 

généralement 

invisibles à l’œil nu 

angulaires et à paroi mince, 

souvent décurrents sur le 

stipe, 2-4 par mm 

ronds chez les 

Phellinus et 

anguleux chez C. 

fragilissima 

 

Dissépiments 

entiers et plutôt 

épais 

entières et 

relativement épais 
entiers et équitablement 

épais 

minces et entières 
Non signalé 

uniquement chez 

Phellinus 
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Caractères  

macroscopiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tubes 

généralement en 

monocouche, 

distinctement 

stratifié, jusqu’à 2 

mm de long 

plus fauve à 

ferrugineux, en 

monocouche ou 

dans plusieurs 

strates, chaque 

couche mesurant 2-

5 mm d’épaisseur 

fauves à brun foncé, 

d’environ 9 cm de long, 

distinctement et 

indistinctement 

stratifiées en couches de 

2-15 mm d’épaisseur, 

non séparés par une 

couche de contexte 

interposant 

concolores avec la 

surface des pores ou 

plus fauve, stratifiés 

chez les grands 

spécimens, les couches 

atteignent 4 mm 

d’épaisseur, parfois 

séparées par une 

couche mince dans le 

contexte donnant une 

stratification peu 

distincte  

concolores, atteignant 3 mm 

de profondeur 

- en 

monocouches 

chez P. extensus, 

P. gilvus et C. 

fragilissima 

- stratifiés en 

plusieurs couches 

chez P. 

pachyphloeus et 

P. senex 

 

 

 

 

Contexte 

fauve à brun 

rougeâtre 

fauve à cannelle, 

brillante, d’environ 

7 mm d’épaisseur, 

mais généralement 

2-3 mm, homogène  

fauve à brun foncé, 

virant au noir dans le 

KOH, généralement non 

contrasté avec les tubes, 

0,3-2 cm d’épaisseur, 

dur, homogène, parfois 

avec des filaments de 

mycélium blanc à la 

base 

fibreux, fauve luisant, 

ferrugineux à baie, 

généralement mince, 1-

3 (5) mm, de même 

couleur et plus 

profonde que les tubes 

en section. 

homogène, cannelle à brun 

doré, assez denses, 

atteignant 20 mm 

d’épaisseur vers le stipe, 

environ 2 mm au bord 

de couleur 

variable, mais 

fibreux chez P. 

senex, noir dans 

le KOH chez P. 

pachyphloeus  

 

 

 

Cuticule 
sombre et épaisse, 

fibreux et luisant, 

jusqu’à 5 mm 

d’épaisseur 

basale sur des 

spécimens matures 

brun foncé à noir 

résineux, 0,2-2 mm 

d’épaisseur 

absent, mais 

quelquefois des lignes 

plus sombres dans le 

contexte peuvent être 

observées sous le 

tomentum représentant 

une couche avec des 

hyphes plus 

étroitement entrelacés 

Non signalée 

présent chez P. 

extensus, P. 

gilvus et P. 

pachyphloeus,  

 

absent chez P. 

senex et C. 

fragilissima, 

 

Caractères 

microscopiques 

 

 

 

 

 

Système 

d’hyphes Dimitique dimitique dimitique dimitique monomitique : 

dimitique chez 

les Phellinus et 

monomitique 

chez Coltricia 

 

Hyphes 

générateurs 

 

dans les tubes 

hyalines à jaune 

pâle, à paroi mince 

à faiblement 

dans les tubes et 

contexte hyalins à 

jaune pâle, à paroi 

mince à légèrement 

à cloisons simples, à 

paroi mince, hyaline à 

jaune pâle, 1,5-4 (5) 

brun μm de diamètre, 

à cloisons simples, 

hyaline à paroi mince, 

2-3 µm de diamètre, 

séparément ramifiés, 

hyalins, brun doré ou rouille 

et avec cloisons simples, 

moyennement ramifiés, 

cassant, se cassent 

Hyphes 

générateurs 

ramifiés, 

cloisonnés et à 
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Caractères 

microscopiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hyphes 

générateurs 

épaisse, cloisons 

simples, 2-3,5 (4) 

µm de diamètre, 

séparément 

ramifiés, jaune 

foncé et légèrement 

plus large dans le 

contexte 

épaisse, cloisons 

simples, peu 

ramifiés, 2-3 μm de 

diamètre, souvent 

effondré 

parfois partiellement 

effondré.  

 

facile à démontrer à la 

fois dans les tubes et le 

contexte 

facilement dans les 

préparations 

microscopiques, larges de 

3,5-5 µm dans l’hyménium, 

larges jusqu’à 10 mètres 

dans le contexte du stipe 

paroi mince chez 

P. extensus, P. 

gilvus, P. senex et 

C. fragilissima, 

mais uniquement 

cloisonnés chez 

P. pachyphloeus. 

 

 

 

Hyphes 

squelettiques 

 

Dominant dans 

l’ensemble de la 

fructification, jaune 

à baie, 3-5 µm 

d’épaisseur dans 

les dissépiments, 4-

7 (9) µm dans le 

contexte 

 

 

jaune à baie, à paroi 

plus épaisse, 

d’environ 5 μm de 

diamètre dans les 

tubes et plus épais 

dans le contexte 

 

 

abondants à la fois dans 

les dissépiments et dans 

le contexte, jaunes à 

baie, à paroi légèrement 

épaisse, 4-6 μm de 

diamètre 

 

 

 

abondant et jaune à 

baie, paroi épaisse à 

presque solide, 2,5-3, 

(4) µm de diamètre 

 

 

 

 

Absents  

 

 

 paroi épaisse 

chez les Phellinus 

et absents chez 

Coltricia 

 

 

 

Tomentum 

 

complètement 

dominé par des 

hyphes 

squelettiques jaune 

à baie d’environ 5 

µm de diamètre 

(face inférieure) 

 

 

 

 

Non signalé 

 

 

 

 

 (face supérieur) 

assez persistant, 

spécialement vers les 

marges des spécimens 

matures, brun foncé et 

partiellement glabre, 

parfois couvert par des 

algues vertes ou 

mousses à la base (face 

supérieure) 

 

 

 

 

Non signalé 

 

 

signalé 

uniquement chez 

P. extensus, P. 

pachyphloeus et 

P. senex 

 

 

 

Soies 

hyméniales 

 

 

ventrées, à paroi 

épaisse, aigues, 10-

25 x 5-9 µm 

 

sombre ferrugineux, 

20-45 x 6-11 μm, 

dépassant souvent 

l’hyménium 

dépassant l’hyménium, à 

paroi épaisse, brun pâle 

à ferrugineux, aigues, 

parfois enflé à la base, 

13−35 × 5−12 μm, 

droits ou courbés à la 

base d’un petit groupe 

 

 

droites à paroi épaisse, 

acuminé, 15-30 (40) x 

5-9, souvent enflé près 

de la base 

 

 

 

 

Absentes 

 

 

présents chez les 

Phellinus et 

absents chez 

Coltricia 

 

Hyphes 

sétules 

 

 

Absents 

 

 

Absents 

aigus, brun foncé dans 

les dissépiments, 

d’environ 900 μm de 

long et 32 μm de 

diamètre 

 

 

Absents 

 

 

Absents 

résents 

uniquement chez 

P. pachyphloeus 
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Caractères 

microscopiques 

 

 

 

 

 

 

 

Spores 

 

 

globoses, jaune 

pâle à brun, à paroi 

légèrement épaisse 

avec l’âge, 3-4 µm 

de diamètre 

 

oblongues à 

étroitement 

ellipsoïdes, hyalines 

à jaune pâle, lisses 

et à paroi mince, 4-

5 x (2,7) 3-3,5 (4) 

μm souvent 

partiellement 

effondrées 

 

 

globoses à ellipsoïdes, à 

paroi mince et lisse, 

d’abord hyalines, puis 

jaune pâle, 4,5-6 x 4-5,5 

μm, non amyloïdes 

largement ellipsoïdes, 

4,5-6 x 5-9 µm, à paroi 

mince et lisse, souvent 

avec une large goutte 

d’huile, hyalines à 

jaune pâle avec l’âge et 

un peu à parois 

épaisse, les hyalines 

étant en moyenne plus 

petits que les jaunes 

 

 

 

oblongues à ellipsoïdes, 

hyalines, non amyloïdes, 

lisses et à paroi mince, 4-5,5 

(6) x 3-3,5 µm 

globoses chez P. 

extensus et P. 

pachyphloeus ; 

oblongues chez 

P. gilvus et C. 

fragilissima et 

largement 

ellipsoïdes chez 

P. senex 

Habitat 
Sur angiospermes 

mort 

Sur angiospermes 

vivants et morts 

Sur angiospermes et 

gymnospermes vivants 

et morts et racines durs 

 

Sur bois mort 
Sur bois brulé et dans les 

lieux de feu. 

Saprophytes et 

parasites 

 

 

Distribution 
Probablement 

pantropical 

Pantropical et dans 

les parties les plus 

chaudes des zones 

tropicales, commun 

en Afrique de l’Est 

très répandues en Asie 

du sud, en Australie et 

en Afrique. Présent aussi 

au Kenya, en Tanzanie 

et au Malawi 

Pantropicale en 

Afrique et semble être 

répandu et communs 

au Sud du Sahara et en 

Afrique du Sud 

En Amérique uniquement en 

Guyane française et au 

Venezuela. En Afrique : 

Sierra Leone, Nigéria et 

Cameroun 

Espèces 

pantropicales 
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III.1.2.2. Chimiotaxonomie 

III.1.2.2.1. Phytochimie des Macromycètes 

III.1.2.2.2. CCM des extraits naturels bruts 

 Les extraits naturels bruts à l’hexane et au chloroforme de 11 espèces de Macromycètes 

dont 8 Phellinus parmis lesquels 4 (A1) clairement identifiés P. extensus, P. gilvus, P. 

pachyphloeus, P. senex (DM 184A/B, DM 998, DM 1071 et DM 1005) ; 4 (A2) non identifiés 

et en l’occurrence Phellinus sp5., Phellinus sp6., Phellinus sp7., Phellinus sp8. (DM 703, DM 

1069, DM 1071 et DM 1588), C. fragilissima (A3, DM 668) P. tuber-regium (A4, DM 563A/B) 

et P. sajor-caju (A4, DM 1150) montre au regard des facteurs de Retardement (Rf) plusieurs 

composés fluorescents distincts en lumière ultraviolet 364 ɳm (Fig. 79 A/B).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  

                  

Fig. 79. CCM des extraits bruts des Hymenochaetaceae et des Pleurotaceae. A. Extraits bruts à 

l’hexane, B. Extraits bruts au chloroforme.  

DM 

184A/B 
DM

998 

DM 

1071 
DM 

1005 
DM 

703 

DM 

1073 
DM 

1588 

DM 

1609 
DM 

668 

DM 

1150 

DM 

563A 
DM 

563B 

DM 

184A/B 
DM

998 

DM 

1071 

DM 

1005 
DM 

703 

DM 

1073 

DM 

1588 
DM 

1609 

DM 

668 

DM 

1150 

DM 

563A 
DM 

563B 

A 

A4 A3 A2 A1 

B 

B4 B3 B2 B1 



    

135 
 

Les extraits à l’hexane de DM 1005, DM 1588 et DM 1069 ; de DM 184A/B, DM 998 et DM 

668 ont respectivement un même constuant. Les extraits de DM 1071, DM 703 et DM 1073 ; 

DM 1150 et DM 563A/B présentent plusieurs tâches de fluorescence avec cependant une 

grande teneur en composés fluorescents dans l’extrait de DM 703.  

Les extraits au chlororme (B) de tous les spécimens montrent des tâches de 

fluorescences identique respectivement de couleur jaunes chez les Hymenochaetaceae (B1, B2, 

B3) et variable chez les Pleurotaceae (B4). 

III.1.2.2.3. GC-MS des extraits naturels bruts 

 L’analyse GC-MS des extraits naturels bruts à l’hexane et au chloroforme de P. 

extensus, P. gilvus, P. pachyphloeus, P. senex ; Phellinus sp5., Phellinus sp6., Phellinus sp7., 

Phellinus sp8., C. fragilissima, P. tuber-regium et P. sajor-caju montre de nombreux composés 

chimiques appartenant aux classes chimiques des alcanes, alcènes, alcools, acides gras et esters. 

Le chromatogramme GC-MS donne les concentrations relatives des différents composés élués 

en fonction de leur temps de rétention (Fig. 80/81, Annexe 1). L’identification des composés a 

été faite en comparant leurs spectres de masse et indices de rétention à ceux des composés 

existant dans la librairie NTIS. Les différents composés chimiques connus et identifiés pour 

chaque espèce sont donnés dans les section I et II des tableaux XV et XVI. Le tableau XV 

donne une analyse comparative des composés des espèces de la famille des Pleurotaceae 

(Pleurotus tuber-regium et Pleurotus sajor-caju) et le tableau XVI une analyse comparative 

des espèces de la famille des Hymenochaetaceae (Phellinus spp et Coltricia fragilissima). Le 

"Oui" indique que le composé est présent dans l’extrait brut et le "Non" indique que le composé 

est absent dans l’extrait brut. 

Pour Pleurotus tuber-regium, tous les composés chimiques présents dans l’extrait brut 

à l’hexane (Section I) du carpophore (DM 563A) sont retrouvés dans l’extrait brut à l’hexane 

du sclérote (DM 563B). Cependant, l’extrait brut du sclérote (DM 563B) présente plus trois 

composés chimiques (561-563) absents dans l’extrait brut du carpophore (DM 563A). Il s’agit 

de platinum, bis[(1,2,3-ü)-2-méthyl-2-propenyl](triméthylphosphine)- ; hexanal-2-d, 2-éthyl- 

et  dasycarpidan-1-méthanol, acétate (ester). Pour ce qui est de Pleurotus sajor-caju, on note 

25 composés chimiques (564-588 : Tableau XV/Section I) absents chez cette espèce mais 

présents chez Pleurotus tuber-regium. Toutefois, elle contient 9 composés chimiques (589-

597) absents chez Pleurotus tuber-regium. 
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A. DM 184 A/B (P. extensus)

 

B. DM 998 (P. gilvus) 

 

C. DM 1150 (P. sajor-caju) 

 

D. DM 563 A (P. tuber-regium, basidiocarpe) 

 
 

Fig. 80. Chromatogrammes GC-MS des extraits naturels bruts à l’hexane de quelques 

Hymenochaetaceae et Pleurotaceae étudiés 
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1. DM 184 A/B (P. extensus) 

 

2. DM 668 (C. fragilissima) 

 

 

3. DM 1150 (P. sajor-caju) 

 

4. DM 563 A (P. tuber-regium, basidiocarpe) 

 
Fig. 81. Chromatogrammes GC-MS des extraits naturels bruts au chloroforme de quelques 

Hymenochaetaceae et Pleurotaceae étudiés 
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De même, tous les composés chimiques (1-39) présents dans l’extrait brut au 

chloroforme (Tableau XV/Section II) du carpophore (DM 563A) sont retrouvés dans l’extrait 

brut au chloroforme du sclérote (DM 563B) de Pleurotus tuber-regium. Par contre, Pleurotus 

sajor-caju contient également tous ces composés chimiques exceptés le 2-Tridécène, 1-bromo-

2-chloro-1,1-Difluoro-, (Z)- et le 1-Pentadécène (37 et 38). L’extrait brut au chloroforme du 

sclérote (DM 563B) renferme en plus 4 autres composés chimiques (39-42) notamment : 2H-

inden-2-one, octahydro-3a-phényl-, oxime, trans- ; Nitrogène fluoride (N2F2), (Z)- ; 1-

Propylmethylamine et 2,5-Dimethoxy-3,4,6-triméthylbenzyl alcohol totalement absent dans 

l’extrait brut au chloroforme du carpophore (DM 563A) de Pleurotus tuber-regium. Par 

ailleurs, Pleurotus sajor-caju renferment en plus par rapport à Pleurotus tuber-regium 5 

composés chimiques (43-47), notamment (R)- Tétrahydro-5-oxofuran-2- acide acétique ; acide 

décanoique ; 8-Méthyl-, méthyl ester, acide Phthalique, cyclobutyl isobutyl ester ; 9,12- acide 

Octadecadienoïque, méthyl ester, (E,E)- ; 1,1-Diméthyldiborane-D4. Ajoutés au composés 37 

et 38, ces composés chimiques constituent la principale différence entre Pleurotus tuber-

regium et Pleurotus sajor-caju. Ces différents composés chimiques identifiés par GC-MS dans 

les extraits bruts au chloroforme et à l’hexane constituent la carte phytochimique de ces deux 

espèces et peuvent servir d’études chimiotaxonomiques de base. 

La composition phytochimique de Pleurotus sajor-caju est très proche de celle du 

carpophore que du sclérote de Pleurotus tuber-regium et le sclérote est plus riche en composés 

chimiques que le carpophore. On peut conclure sur la base de ces résultats que la présence ou 

l’absence de certains composés chimiques ici et là permet de clairement distinguer Pleurotus 

tuber-regium de son sclérote d’une part et P. tuber-regium de Pleurotus sajor-caju d’autre part 

et ces données chimiotaxonomiques sont en parfaite cohérence avec les données connues de la 

taxonomie conventionnelle des 2 espèces 

Pour ce qui est des Hymenochaetaceae, on note la présence dans l’extrait à l’hexane 

(Tableau XVI/Section I) de toutes les espèces (P. extensus, P. gilvus, P. pachyphloeus, P. 

senex, DM 703, DM 1069, DM 1073, DM 1588 et C. fragilissima) les composés chimiques 1 

à 20. En revanche, P. extensus contient à lui seul 3 composés (21-23), P. gilvus 1 composé 

(Dibutyl phthalate) et en commun avec le DM 1069, DM 1073 et DM 1588 le composé 

chimique Phénol, 2,4-bis(1,1-diméthylethyl)-, P. pachyphloeus et P. senex ne contiennent 

aucun autre composé que les 20 communs à tous les Hymenochaetaceae en général, DM 703 

contient à lui seul 4 composés (26-29), DM 1073 2 composés (30 et 31) et DM 1588 4 composé 

(32-35). La composition chimique de DM 1069 est très proche de celle de P. gilvus (DM 998). 
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Dans l’extrait au chloroforme (Tableau XV/Section II) de P. extensus, P. gilvus, P. 

pachyphloeus, P. senex, DM 703, DM 1069, DM 1073 et DM 1588, on note les composés 

chimiques 1 à 12. L’extrait brut de C. fragilissima contient parmi ces 12, 3 composés chimiques 

(9, 11 et 12). Cependant, P. gilvus contient à lui seul 3 composés (13-15), P. pachyphloeus 3 

composés (16-18) et en commun avec DM 1069, acide Hexadecanoïque, éthyl ester, DM 1588 

contient à lui seul le Butane, 1,4-dichloro- et C. fragilissima les composés chimiques 21 à 42. 

La composition chimique de l’extrait brut au chloroforme de P. extensus, P. senex et DM 1073 

est identique. De manière générale, DM 1069 est très proche de DM 1005 (P. senex). DM 703, 

DM 1073 et DM 1588 étant différents des autres par leur composition chimique (Fig. 82).  

On peut également chez les Hymenochaetaceae et sur la base de ces résultats conclure 

que quelques composés chimiques identifiés ici et là permettent de rapprocher entre eux les 

espèces d’Hymenochaetaceae qui partagent en commun certaines molécules et d’autre part 

d’établir les différences claires entre les espèces du même genre de cette famille. Ici également, 

ces données sont en parfaite concordance avec les ressemblances et les différences entre ces 

espèces telles que établies par la taxonomie conventionnelle. 

On peut aussi relever que, plusieurs composés identifiés par GC-MS dans les extraits 

bruts ont des vertus thérapeutiques et pharmacologiques avérées (Tableau XVII) et peuvent 

après purification servir de principes actifs dans la fabrication de nouveaux médicaments plus 

efficaces et moins couteux contre certaines pathologies humaines. 

 

Tableau XV. Comparaison des composés présents (Oui)/Absents (Non) dans les extraits 

naturels bruts à l’hexane de Pleurotus tuber-regium (Carpophore et Sclérote) et Pleurotus 

sajor-caju. 

 Composés comuns à Pleurotus tuber-regium et Pleurotus sajor-caju (Section I et II) 

 Composés présents uniquement chez Pleurotus tuber-regium (Section I et II) 

 Composés présents uniquement chez Pleurotus sajor-caju (Section I et II) 

 Composé présents uniquement dans le sclérote de Pleurotus tuber-regium et chez Pleurotus 

sajor-caju (Section II) 

 Composé présents uniquement dans le sclérote de Pleurotus tuber-regium (Section II) 

Section I = Extrait naturels bruts à l’hexane 

Section II : Extraits naturels bruts au chloroforme. 

Section I : Extraits bruts à l’hexane 

No Composés 

Pleurotus tuber-regium Pleurotus 

sajor-caju Carpophore 

(DM 563A) 

Sclérote 

(DM 63B) 

1 Thiophene, 2,5-dihydro-, 1,1-dioxide Oui Oui Oui 

2 3-Pentanamine Oui Oui Oui 

3 1-Chlorooctylacetate Oui Oui Oui 

4 N-(3,4,4-Trimethyl-1,2-dioxethane-3-yl-methoxycarbonyl)glycine Oui Oui Oui 

5 3,4-Hexadien-6,6,6-d3-1-ol Oui Oui Oui 
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6 Carbamic acid, methyl ester Oui Oui Oui 

7 Tetrahydro-2-methxoy-2-[13c]-pyran Oui Oui Oui 

8 
Benzenemethanol, à-[1-(diphenylphosphinyl)-3-methylbutyl]-, (R*,R*)-

(.+-.)- 
Oui Oui Oui 

9 Butanal, 2-methyl- Oui Oui Oui 

10 1,4-Pentanediamine, n1,n1-diethyl- Oui Oui Oui 

11 5-Chloro-6,6,6-trifluoro-2,2-dimethyl-4-hexen-3-one Oui Oui Oui 

12 1-propen-1-one Oui Oui Oui 

13 
Molybdenum, [(1,2,3,3a,7a-ü)-2-methoxy-1h-inden-1-yl]bis(ü3-2-

propenyl)- 
Oui Oui Oui 

14 1,3-Propanediamine, n,n'-dimethyl- Oui Oui Oui 

15 2,2,3,3,4,4,4-Heptafluorobutanamide Oui Oui Oui 

16 (4s)-2,2,3,4,6,6-Heptadeuterio-4-methylcyclohexanone Oui Oui Oui 

17 1-(Vinylsulfanyl)ethylene Oui Oui Oui 

18 2-Decyl-3-methoxyoxetane Oui Oui Oui 

19 2,3-Dihydro-3,5-dimethyl-4h-pyran-4-one Oui Oui Oui 

20 
3-Cyclohexen-1-ol, 3-(3-hydroxy-3-methyl-1,4-pentadienyl)-2,2,4-

trimethyl- 
Oui Oui Oui 

21 2,5-Furandione, dihydro- Oui Oui Oui 

22 3,3-Dimethyl-2,4-pentane dione Oui Oui Oui 

23 7,7a,14,14a-Tetrahydro-7-hydroxydibenzo[de,mn]naphthacene Oui Oui Oui 

24 2(3h)-Furanone, 4-(acetyloxy)dihydro-3-methyl-, cis- Oui Oui Oui 

25 2(s)-Hydroxy-ç-butyrolactone Oui Oui Oui 

26 Cyclobutanecarboxylic acid, 2-(aminomethyl)-, trans- Oui Oui Oui 

27 3-Aminoheptane Oui Oui Oui 

28 Azetidine, 1-nitroso- Oui Oui Oui 

29 Naphtho[2',1':4,5]thieno[2,3-c]quinoline, 6-chloro- Oui Oui Oui 

30 1,1-Dideuterio-2-methyl-1-propene Oui Oui Oui 

31 2,5,7,10-Tetraoxa-6-(methoxymethyl)undecane Oui Oui Oui 

32 Thiophene Oui Oui Oui 

33 N-(4-aza-1,4-ethano-cyclohexyl)-azathiothrene Oui Oui Oui 

34 1,2-Ethanediamine, n,n'-diethyl- Oui Oui Oui 

35 2-Methoxyethyl ester of formic acid Oui Oui Oui 

37 1-Propanol, 3-(dimethylamino)-, acetate (ester) Oui Oui Oui 

38 6,10-Undecadien-5-ol, 11-phenyl-, (e,e)-(.+-.)- Oui Oui Oui 

39 Bicyclo[4.2.0]oct-2-en-7-one-8-d, 8-(2-thienyl-5-d)- Oui Oui Oui 

40 
8,13-cyclo-18-nor-8,14-secodammara-7,14,24-trien-26-oic acid, 17-methyl-

3,23-dioxo-, methyl ester, (9á,13r,17à,24e)- 
Oui Oui Oui 

41 1-(n-Isopropyl)imino-2-butanone Oui Oui Oui 

42 4-Nonene, 5-methyl- Oui Oui Oui 

43 Eicosyltrichlorosilane Oui Oui Oui 

44 6-Tetradecene, (e)- Oui Oui Oui 

45 N-Tridecan-1-ol Oui Oui Non 

46 24.10 Tetradecene<1-> Oui Oui Oui 

47 
6h-Dibenzo[b,d]pyran-1,8-diol, 6a,7,8,9,10,10a-hexahydro-6,6-dimethyl-9-

methylene-3-pentyl- 
Oui Oui Oui 

48 Decane, 2-methyl- Oui Oui Oui 

49 1h-Pyrazole, 4,5-dihydro-3,5,5-trimethyl- Oui Oui Oui 

50 2-Undecen, 7-methyl-, cis=trans Oui Oui Oui 

51 4-Undecene, 5-methyl-, (z)- Oui Oui Oui 

52 3-Undecene, 9-methyl-, (z)- Oui Oui Oui 

53 7-Hexadecene, (z)- Oui Oui Oui 

54 Cyclopropane, octyl- Oui Oui Oui 

55 1,3-Imidazole-5-carboxaldehyde Oui Oui Oui 

56 Ethanamine, 2-(methylseleno)- Oui Oui Oui 

57 Hydroiodide of 1-iodohemiloline Oui Oui Oui 

58 Benzenemethanol, à-[1-[(1-methylethyl)amino]ethyl]-, [r-(r*,s*)]- Oui Oui Oui 

59 16,28-Secosolanid-22-ene-3,16-diol, 28-methyl-, (3á,5à,16à)- Oui Oui Oui 

60 1-Hexanol, 2-ethyl- Oui Oui Oui 

61 1,2-Benzenedicarboxylic acid, didecyl ester Oui Oui Oui 

62 5-Methyl-1-heptanol Oui Oui Oui 

63 1-Docosene Oui Oui Oui 

64 1-Acetyl-1-iodocyclopentane Oui Oui Oui 

65 2-Undecene, 3-methyl-, (z)- Oui Oui Oui 
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66 4h-1,2,4-Triazole-3-thiol, 4-benzyl-5-methyl- Oui Oui Oui 

67 
(+-)-5,8-Dimethoxy-2,3-epoxy-2-(1'-hydroxyethyl)-1,2,3,4-

tetrahydronaphthalene 
Oui Oui Oui 

69 Pimelic acid diethyl ester Oui Oui Oui 

70 (z)-1,4-bis(Trimethylsilyl)but-2-ene Oui Oui Oui 

71 2-Methyl-1,3-oxathiolane Oui Oui Oui 

72 Butanamide, n-(aminothioxomethyl)-2-ethyl- Oui Oui Oui 

73 1-Heptene Oui Oui Oui 

74 Ethanethioamide, n-(dimethylboryl)- Oui Oui Oui 

75 1,1-bis(Trimethylsilyl)-2-methyl-1-(phenylthio)-4-pentanone Oui Oui Oui 

76 2,4,6-Trimethyl-1,3,5-dioxothiane Oui Oui Oui 

77 Hydrazinecarbothioamide Oui Oui Oui 

78 5-Heptyn-1-ol, 7-(trimethylsilyl)- Oui Oui Oui 

79 Formic acid, methyl ester Oui Oui Oui 

80 2-Amino-1,3-propanediol Oui Oui Oui 

81 
4a,1-(Epoxymethano)-7,9a-methanobenz[a]azulene, gibb-3-ene-1,10-

dicarboxylic acid deriv. 
Oui Oui Oui 

82 (s)-(+)-Tert-leucinol Oui Oui Oui 

83 2h-1,2-Oxazine, 6-(4-chlorophenyl)tetrahydro-2-methyl- Oui Oui Oui 

84 Dieldrin Oui Oui Oui 

85 5-(1,3-Dithian-2-yl)pentacyclo[5.4.0.0(2,4).0(3,9).0(6,8)]undec-10-en-9-ol Oui Oui Oui 

86 

Hexadecanoic acid, 1a,2,5,5a,6,9,10,10a-octahydro-5,5a-dihydroxy-4-

(hydroxymethyl)-1,1,7,9-tetramethyl-11-oxo-1h-2,8a-

methanocyclopenta[a]cyclopropa[e]cyclodecen-6-yl ester, [1ar-

(1aà,2à,5á,5aá,6á,8aà,9à,10aà)]- 

Oui Oui Oui 

87 3-(t-Butyl)-2-methoxy-2,5-dimethyl-3,4-hexadiene- Oui Oui Oui 

88 N-acetylethylenediamine Oui Oui Oui 

89 Formic acid hydrazide Oui Oui Oui 

90 Urea, n-(1,2-dimethoxy-2-methylpropyl)-n'-(1,1-dimethylethyl)- Oui Oui Oui 

91 1-(4-Methoxyphenyl)-2-(3,5,6-trimethyl-2-pyrazinyl)ethanol # Oui Oui Oui 

92 2-[2-(5-Norbornenyl)oxy]-tetrahydropyran Oui Oui Oui 

93 2-Hexenoic acid, ethyl ester Oui Oui Oui 

94 Methyl-4,6-o-furfurylideneàd-glucopyranoside Oui Oui Oui 

95 Guanidine, n"-(2-bromophenyl)-n,n,n',n'-tetramethyl- Oui Oui Oui 

96 
4-Methyl-1-(2-methyl-1-oxoprop-2-yl)-2-[((2-

trimethylsilyl)ethoxy)carbonyl)methyl]-1,2-diazetidin-3-one 
Oui Oui Oui 

97 Imidazole-4(5)-carboxaldehyde Oui Oui Oui 

98 N,o-bis(trimethylsilyl)-5-(aminomethyl)isoxazol-3-ol Oui Oui Oui 

99 (1rs,2rs,4sr,5sr)-6-Oxabicyclo[3.1.0]hexane-2,4-diol Oui Oui Oui 

100 Methyl formate Oui Oui Oui 

101 1-Butanamine Oui Oui Oui 

102 
6,8,15,17-tetrahydro-5,18:9,14-

diethenodibenzo[d,k][1,8]dithiacyclotetradecin 7,7,16,16-tetraoxide 

(stereoisomer a) 

Oui Oui Oui 

103 3h-1,2,4-triazole-3-thione, 2,4-dihydro-4-methyl- Oui Oui Oui 

104 3-Bromobicyclo[1.1.1]pentane-1-carboxylic acid Oui Oui Oui 

105 1-Azido-1-methoxypropane Oui Oui Oui 

106 1,6-Dioxaspiro[4.4]non-3-ene Oui Oui Oui 

107 1-Isopropoxy-2,7-octadiene Oui Oui Oui 

108 N-(Pent-4-ynyl)acetamide Oui Oui Oui 

109 2-(5-Methyl-3-oxo-4-hexenyl)-1,3-dioxolane Oui Oui Oui 

110 2-methyltetrahydrothiophen-3-one Oui Oui Oui 

111 Pentanoic acid, 3-methyl- Oui Oui Oui 

112 D-glycero-á-d-galacto-heptofuranose, 1,6-anhydro-, tetraacetate Oui Oui Oui 

113 Benzene, (2-methoxy-2-methylpropyl)- Oui Oui Oui 

114 2,5-Dimethyl-3r,4r-hexandiol Oui Oui Oui 

115 1,1,1-Trichloro-2-nonene Oui Oui Oui 

116 Decanoic acid, 2,3-dihydroxypropyl ester Oui Oui Oui 

117 2,6,10-Dodecatrien-4-one, 2,7,11-trimethyl-, (e)- Oui Oui Oui 

118 1,4-Benzenediol, 2,5-dimethyl- Oui Oui Oui 

119 Pentanoic acid Oui Oui Oui 

120 
4-[Acetyloxy]-7-chloro-1-[[3-[dimethylamino]propyl]imino]-1,3,4,10-

tetrahydoacridin-9-one 
Oui Oui Oui 

121 2-Oxonanone, 3-fluoro-4-(trimethylsilyl)-, (3r*,4s*)- Oui Oui Oui 
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122 2-(2-Ethoxyethyl)cyclopentanone Oui Oui Oui 

123 N-acetyl-d-serine Oui Oui Oui 

124 Myo-inositol, 4-c-methyl- Oui Oui Oui 

125 3,5-Diethoxycarbonyl-2,6-di(p-nitrophenyl)pyridine Oui Oui Oui 

126 Formamide, n,n-dimethyl- Oui Oui Oui 

127 Hydrazine, 1,2-dimethyl- Oui Oui Oui 

128 (1sr,2rs,4sr,5rs)-6-oxabicyclo[3.1.0]hexane-2,4-diol Oui Oui Oui 

129 7-(Trimethylsilyl)-5-hepten-1-ol Oui Oui Oui 

130 Cyanothioacetamide Oui Oui Oui 

131 5,6-Dichloro-2,3-dicyano-1,4 bisdeuterio-oxy benzene Oui Oui Oui 

132 2,3-bis-[(t-butyl)dimethylsilylthio)butane (i) Oui Oui Oui 

133 Ethanone, 1-(4,5-dihydro-2-thiazolyl)- Oui Oui Oui 

134 Meso-2,2',3,3,3',3'-hexamethyl-2,2'-azobutanenitrile Oui Oui Oui 

135 Platinum, (ü5-2,4-cyclopentadien-1-yl)(ü3-2-propenyl)- Oui Oui Oui 

136 7-(Trimethylsilyl)-5-heptyn-1-ol Oui Oui Oui 

137 Bi(3-Cyclopentenyl) Oui Oui Oui 

138 Heptanoic acid Oui Oui Oui 

139 (1R,5S)-3-Methyl-3-azabicyclo[3.1.0]hexan-2-one Oui Oui Oui 

140 (15)n-Ammonium (15)n-thiocyanate Oui Oui Oui 

141 Acetamide, n-[1-(1,3-dithiolan-2-yl)-2-hydroxyethyl]- Oui Oui Oui 

142 1-Hexyl-2-nitrocyclohexane Oui Oui Oui 

143 1,2,4,5-Tetrazine Oui Oui Oui 

144 1-Acetoxy-n-nitrosodimethylamine Oui Oui Oui 

145 2h-1,2-Oxazine, tetrahydro-2-methyl-6-phenyl- Oui Oui Oui 

146 3-(Formyloxy)-2-hexanone Oui Oui Oui 

147 Bupranolol Oui Oui Oui 

148 7-Oxabicyclo[2.2.1]heptane-2,3-dicarboxaldehyde, (2-endo,3-exo)- Oui Oui Oui 

149 (E)-2-Butylbut-2-ene-1,4-diol Oui Oui Oui 

150 2,4-Dimethylcyclopent-4-ene-1,3-dione Oui Oui Oui 

151 2h-Thiopyran, 3,4-dihydro-2-[(2-propenyldithio)methyl]- Oui Oui Oui 

152 N'-Formyl-2-(2,4,6-trimethoxyphenyl)-1h-hexahydroazepine Oui Oui Oui 

153 2-Methyl-1,3-oxathiolany-propionic acid ethyl ester Oui Oui Oui 

154 Phosphonic acid, methyl-, ethyl 1-methylethyl ester Oui Oui Oui 

155 (E)-4-Decyl-5-(trimethylsilyl)-1,4-pentadien-3-ol Oui Oui Oui 

156 9-Octadecenoic acid, 12-methoxy-13-[(trimethylsilyl)oxy]-, methyl ester Oui Oui Oui 

157 2h-Pyran, tetrahydro-2-[(1-methylcyclohexyl)oxy]- Oui Oui Oui 

158 Boroxin, tris(1,1-dimethylethyl)- Oui Oui Oui 

159 Methylethyl ether Oui Oui Oui 

160 Cis-n-(cyclohexen-1-yl)-n-(1,2-dimethoxycarbonylvinyl)aniline Oui Oui Oui 

161 3,7-Dimethyloct-1-en-3,6,7-triol Oui Oui Oui 

162 Butanoic acid Oui Oui Oui 

163 Methyl 1-dideuterio-2-butenyl ether Oui Oui Oui 

164 1,3,7-Nonatriene-1,1-d2, 4,8-dimethyl-, (e)- Oui Oui Oui 

165 2,3,4,5,6,7-Hexafluoro-pentacyclo[6.4.0.0(2,7).0(3,6).1(9,12)]trideca-4-ene Oui Oui Oui 

166 Glycine, n-(carboxymethyl)- Oui Oui Oui 

167 Hydrazine, 1,1-dimethyl- Oui Oui Oui 

168 Cyclopentanepropanoic acid Oui Oui Oui 

169 Octanoic acid, 2-butyl ester Oui Oui Oui 

170 
8-(5-Hydroxy-7-methyl-1,4-naphthoquinon-2-yl)-7-methyl-4-oxochromen-

5-carboxylic acid 
Oui Oui Oui 

171 Hexanoyl chloride, 6-bromo- Oui Oui Oui 

172 Undecanoic acid Oui Oui Oui 

173 
Oxiranecarboxamide, n-methyl-n-(2-oxo-2-phenylethyl)-3-phenyl-, (2r-

trans)- 
Oui Oui Oui 

174 1,2,3,4-Cyclohexanetetrol, (1à,2à,3á,4à)-(.+-.)- Oui Oui Oui 

175 Silane, trimethyl(3-phenyl-2-propenyl)-, (e)- Oui Oui Oui 

176 Decanoic acid, ethyl ester Oui Oui Oui 

177 
2-Penten-4-yn-1-ol, 3-methyl-5-(2,2,6-trimethyl-7-oxabicyclo[4.1.0]hept-

1-yl)-, acetate, (z)-(.+-.)- 
Oui Oui Oui 

178 Dimethyl(13*c2)oxalate Oui Oui Oui 

179 1-Decene, 8-methyl- Oui Oui Oui 

180 6-Methoxy-2,2-dimethylnaphtho[1,8-de][1,3]dioxin-5-acetonitrile Oui Oui Oui 

181 Cyclopropane, 1-propenyl- Oui Oui Oui 

182 (exo)-7-Hydroxypropylbicyclo[3.2.0]heptan-2-one Oui Oui Oui 
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183 Pyridine, 4-[(trimethylsilyl)methyl]- Oui Oui Oui 

184 15,15,17,17,-d4-androst-5-en-3á-ol Oui Oui Oui 

185 Phenol, 5-[2-(3-hydroxy-4-methoxyphenyl)ethyl]-2,3-dimethoxy- Oui Oui Oui 

186 s-Cyclopropyl cyclopropanethiosulfonate Oui Oui Oui 

187 

Butanoic acid, 1a,2,5,5a,6,9,10,10a-octahydro-5a-hydroxy-4-

(hydroxymethyl)-1,1,7,9-tetramethyl-6,11-dioxo-1h-2,8a-

methanocyclopenta[a]cyclopropa[e]cyclodecen-5-yl ester, [1ar-

(1aà,2à,5á,5aá,8aà,9à,10aà)]- 

Oui Oui Oui 

188 Ethanone, 1-(1-methyl-9h-carbazol-3-yl)- Oui Oui Oui 

189 7h-Thiazolo[3,2-b][1,2,4]triazin-7-one, 2,3,6-trimethyl- Oui Oui Oui 

190 Dimethylamine Oui Oui Oui 

191 1-pentyn-3-one, 4-methyl-1-(trimethylsilyl)- Oui Oui Oui 

192 3,4-Hexanediol, 3,4-dimethyl- Oui Oui Oui 

193 8-oxabicyclo[3.2.1]oct-6-en-3-one Oui Oui Oui 

194 
(5rs,2'sr,5'rs)-2,5-Dimethyl-5-(1'-oxo-(2',5'-dimethylcyclopent-2'-

yl)cyclopent-2-en-1-one 
Oui Oui Oui 

195 
6,7-Methylenedioxy-1-(3,4-methylenedioxyphenylethyl)-3,4-

dihydroisoquinoline 
Oui Oui Oui 

196 2-Furancarboxaldehyde Oui Oui Oui 

197 Benzserazide // serine-[2'-(2",3",4"-trihydroxybenzyl)hydrazide] Oui Oui Oui 

198 N-acetyl-cyclopentylamine Oui Oui Oui 

199 Silane, trimethyl[1-phenyl-1-(phenylthio)butyl]- Oui Oui Oui 

200 Acetoacetic acid, 2,4,4,4-tetrafluoro-, ethyl ester Oui Oui Oui 

201 Dl-serine Oui Oui Oui 

202 Benzenemethanol, à-[(diphenylstibino)methyl]-à-phenyl- Oui Oui Oui 

203 Methanesulfonic acid, trifluoro-, 1,2-cyclohexanediylbis(methylene)ester Oui Oui Oui 

204 5-hexenoic acid Oui Oui Oui 

205 Octanoic acid Oui Oui Oui 

206 Toluene-d3 Oui Oui Oui 

207 2,3-Dibrombicyclo[4.1.1]oct-3-en Oui Oui Oui 

208 Erythro-2-[1-hydroxy-1-(trimethylsilyl)ethyl]cyclopentanone Oui Oui Oui 

209 Octyl 3,3,3-trifluoropropanoate Oui Oui Oui 

210 4,6-Dioxatricyclo[3.3.1.02,7]nonane, 1,3,3-trimethyl-, (.+-.)- Oui Oui Oui 

211 Cyclopropanecarboxamide, 2,2-dibromo-n,n,1-trimethyl- Oui Oui Oui 

212 
3,7,9,11-Tetrakis(dimethylamino)-3,7,9,11-

tetraboratricyclo[4.2.2.2(2,5)]dodecane 
Oui Oui Oui 

213 (+)-n-(Oct-2-en-1-yl)hydroxylamine Oui Oui Oui 

214 7-Methyl-7-(p-tolylsulfonyl)bicyclo[4.2.0]octa-1,3,5-triene Oui Oui Oui 

215 2h,6h-[1,3]Thiazino[3,2-a]-1,3,5-triazin-2-one, 3,4,7,8-tetrahydro-4-thioxo- Oui Oui Oui 

216 (2e,6e)-Nona-2,6-dienyl acetate Oui Oui Oui 

217 Ethyl 3-nitropropanoate Oui Oui  

218 Allene Oui Oui Oui 

219 Oxirane, [(2-chloroethoxy)methyl]- Oui Oui Oui 

220 s-Benzyl (2s)-2,4-dimethylhex-4-enethioate Oui Oui Oui 

221 Acetic acid, hydroxy-, hexyl ester Oui Oui Oui 

222 1-(2',4'-Dichlorophenyl)-2-(5"-chloro-3"-methyl-1"-pyrazolyl0athanol Oui Oui Oui 

223 Acetamide, n-2-propynyl- Oui Oui Oui 

224 2,4-Lutidine, 6-propyl- Oui Oui Oui 

225 Cyclopropane, 1,1-difluoro-2-methoxy-2-methyl-, (.+-.)- Oui Oui Oui 

226 5-Tetradecenoic acid, 14-hydroxy-, methyl ester, (z)- Oui Oui Oui 

227 Cyclobutane, 1-fluoro-1-methyl- Oui Oui Oui 

228 Methanamine, n-methoxy-n-nitroso- Oui Oui Oui 

229 2,5,7,7,10-Pentamethyl-2,4,8-undecatriene Oui Oui Oui 

230 Trilostane Oui Oui Oui 

231 3-Piperidinol Oui Oui Oui 

232 Pentanedinitrile, 2-methylene- Oui Oui Oui 

233 3-Pyrrolidinecarboxylic acid, 1-methyl-, butyl ester Oui Oui Oui 

234 Urea Oui Oui Oui 

235 s-Tetrazine, 3,6-bis(dimethylamino)- Oui Oui Oui 

236 
2,6-Dodecadienoic acid, 10-(bromoacetoxy)-11-methoxy-3,7,11-trimethyl-, 

methyl ester 
Oui Oui Oui 

237 Strychnidin-10-one Oui Oui Oui 

238 1,2-Epoxy-p-menthan-9-ol (mixture of 4 stereoisomers) Oui Oui Oui 

239 Furan, 2-[(2-ethenylphenyl)methyl]tetrahydro- Oui Oui Oui 



    

144 
 

240 Cyclohexanehexanoic acid, î-oxo-, methyl ester Oui Oui Oui 

241 Acetamide, n-cyclohexyl- Oui Oui Oui 

242 2,3-Pyridinediamine Oui Oui Oui 

243 Oleic acid, 3-(octadecyloxy)propyl ester Oui Oui Oui 

244 Thietane, 2,4-dimethyl- Oui Oui Oui 

245 3h-2,5-Methano-1,2-benzisoxazole, hexahydro- Oui Oui Oui 

246 1-Pentene, 5-bromo- Oui Oui Oui 

247 Ethyl 1-[n-(cyclopent-2-en-1-ylacetyl)amino]-1-methoxyacetate Oui Oui Oui 

248 Nonanoic acid, 9-hydroxy- Oui Oui Oui 

249 6,6-Dimethylbicyclo[3.1.1]heptan-2-one # Oui Oui Oui 

250 2-Cyclopenten-1-one, 5-(1-hydroxyethyl)-3-methyl-, (r*,r*)- Oui Oui Oui 

251 4-Ethoxycarbonyl-4-pentenal Oui Oui Oui 

252 Carbonyl sulfide Oui Oui Oui 

253 2-Pyrrolidinone, 5-hydroxy-1-(1-propyl-3-butenyl)- Oui Oui Oui 

254 Phthalic acid, 4-bromophenyl octyl ester Oui Oui Oui 

255 Bicyclo[10.1.0]tridecane Oui Oui Oui 

256 1-Hexyne Oui Oui Oui 

257 4-Methyl-4-nitropentanitrile Oui Oui Oui 

258 
(([(z)-

chloro(chlorosulfanyl)methylidene]amino)sulfanyl)(trifluoro)methane # 
Oui Oui Oui 

259 Oxacyclopentadec-13-en-2-one, (z)- Oui Oui Oui 

260 
1-Oxo-3á-(4-methyl-3-pentenyl)-4a-carbomethoxy-4-prop-1-en-1-yl-

1,3,3a,4a-tetrahydrocyclopropa[c]furan 
Oui Oui Oui 

261 Silane, trimethyl[[2-methyl-1-(oxiranylmethoxy)-1-propenyl]oxy]- Oui Oui Oui 

262 (s)-(-)-4-(2-Aminopropyl)imidazole dihydrochloride Oui Oui Oui 

263 2-Hexyloxirane Oui Oui Oui 

264 1,4-bis[(3-Ethoxycarbonyl-4,5-dimethyl-2-thienylimino)methyl]benzene Oui Oui Oui 

265 7h-Benz[c]indeno[1,2-g]phenanthrene Oui Oui Oui 

266 1,5-Dimethyl-2-(2-propyl)cyclopentanol Oui Oui Oui 

267 (endo)-6-Hydroxypropylbicyclo[3.2.0]heptan-2-one Oui Oui Oui 

268 9h-fluoren-9-one, 2,7-dichloro- Oui Oui Oui 

269 
1,4:5,8-Dimethanonaphthalen-9-ol, 2-fluorodecahydro-, 

(1à,2à,4à,4aá,5à,8à,8aá,9s*)- 
Oui Oui Oui 

270 Ethyl 4-oxo-6-heptenoate Oui Oui Oui 

271 Cyclopentanebutanol, 1-hydroxy-ç-methyl- Oui Oui Oui 

272 1,8,8-Trimethyl 3-oxa-bicyclo[2.2.2]oct-5-en-2-one Oui Oui Oui 

273 Boric acid, trimethyl ester Oui Oui Oui 

274 3-Bromo1-(hydroxymethyl)bicyclo[1.1.1]pentane Oui Oui Oui 

275 1h-Indole, 3,3'-[1-(4-pyridinyl)-1,2-ethanediyl]bis[2-ethyl- Oui Oui Oui 

276 2(3h)-Furanone, 5-ethyldihydro-, (r)- Oui Oui Oui 

277 (1s)-(-)-Cyclopent-2-en-1-ylamine hydroxylchlorode Oui Oui Oui 

278 6,8-Dodecadienal, (z,z)- Oui Oui Oui 

279 Pregnane-7,8,9,11,20-pentaol-18-oic acid, 7,11-diacetate-18,20-lactone Oui Oui Oui 

280 3,3-Dimethyl-2-azabicyclo[2.2.2]oct-5-ene-2-oxyl Oui Oui Oui 

281 1,1,1-Trifluoroctan-2-ol Oui Oui Oui 

282 Octahydro-8a-methyl-1,4-azulenedione Oui Oui Oui 

282 Epinephrine Oui Oui Oui 

283 Phosphonous diamide, p-(1,1-dimethylethyl)-n,n,n',n'-tetramethyl- Oui Oui Oui 

284 
Benzenecarbothioic acid, s-(hexahydro-1-hydroxy-1h-pyrrolizin-2-yl) ester, 

(1à,2á,7aá)-(.+-.)- 
Oui Oui Oui 

285 1-Allyloxy-octa-2,7-diene Oui Oui Oui 

286 Cyclohexan-2,2,3,3,4-d5-ol, 4-methyl-, (1s-trans)- Oui Oui Oui 

287 2-[(1',2',2'-Trimethylbicyclo[3.1.0]hex-3'-yl)methyl]-1,3-dioxolane Oui Oui Oui 

288 2,6-Dithio-theophylline Oui Oui Oui 

289 1-(2-trimethylsilyl-2-cyclohexenyl)-2-(1-cyclohexenyl)ethanone Oui Oui Oui 

290 7-Bromo-2-chlorophenazine 5-oxide Oui Oui Oui 

291 1-(p-methylphenyl)-c-2-methylcyclopentan-r-1-ol Oui Oui Oui 

292 5-Hydroxylinalol Oui Oui Oui 

293 Molybdenum, [(1,2,3,3a,7a-ü)-2-methyl-1h-inden-1-yl]bis(ü3-2-propenyl)- Oui Oui Oui 

294 
1,4,3',5'-Tetrahydro-1,4,3',5',5'-pentamethylspiro[5h-tetrazole-5,4'-

[4h][1,2,3]Triazoe] 
Oui Oui Oui 

295 
Dispiro[cyclohexan-1,1'-(2',3',4'-h)naphthalin-2',1''-cyclopropan-3'-on], 4'-

Phenyl- 
Oui Oui Oui 

296 1-Chloro-1,1,2,2,3,3,3-heptafluoro propane Oui Oui Oui 
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297 5.05 Hydroxybutanoic acid lactone<4-> Oui Oui Oui 

298 1,2-Cyclopropanedicarboxylic acid, dimethyl ester, trans- Oui Oui Oui 

299 5-(1-Ethoxy-ethoxy)-4-methyl-hex-2-enal Oui Oui Oui 

300 2-Isopropylfuran Oui Oui Oui 

301 1,2-Butane-3-d-diol, [r-(r*,s*)]- Oui Oui Oui 

302 Endo-5-(aminomethyl)-endo-6-hydroxynorbornene Oui Oui Oui 

303 7h-Purin-6-amine, 7-á-d-glucopyranosyl- Oui Oui Oui 

304 1,4,5-Oxadithiepane Oui Oui Oui 

305 Cholan-24-oic acid, 3,7,12-trihydroxy-, (3à,5á,7à,12à)- Oui Oui Oui 

306 5,5-Bimethyl-1,3-hexadiene Oui Oui Oui 

307 3-Buten-2-ol, 4-(5-methyl-2-thienyl)-, acetate Oui Oui Oui 

308 1-Phenyl-2-(5-methyl-2-furanyl)-ethane Oui Oui Oui 

309 1-Methoxy-3-methyl-1-trimethylsilyloxy-1,4-pentadiene Oui Oui Oui 

310 1-(4'-chloro-2'-butynyl)tricyclo[4.1.0(2,7)] heptane Oui Oui Oui 

311 Trans-4-tert-butylcycloheptanol Oui Oui Oui 

312 3,3-Dimethyl-1,5,7-octatrien-4-one Oui Oui Oui 

313 5-Amino-2'-fluoro-2-methylaminobenzophenone Oui Oui Oui 

314 1,6-Nonanediol Oui Oui Oui 

315 5-Germaspiro[4.4]nona-1,3,6,8-tetraene, 2,7-diethyl-1,4,6,9-tetramethyl- Oui Oui Oui 

316 Molybdenum, tris[(1,2,3,4-ü)-2-methyl-1,3-butadiene]- Oui Oui Oui 

317 2-Thioethyl (1'-ethoxy)propionitrile Oui Oui Oui 

318 Acetic acid, (4-chloro-3-oxo-1(3h)-isobenzofuranylidene)-, ethyl ester, (e)- Oui Oui Oui 

319 2-Heptanone, 3,6-dimethyl-3-(phenylthio)- Oui Oui Oui 

320 1,3,6-Octatriene, 3,7-dimethyl-, (e)- Oui Oui Oui 

321 1,4-Diphenylbut-3-ene-2-ol Oui Oui Oui 

322 Propanamide, n-(4-methoxyphenyl)-2,2-dimethyl- Oui Oui Oui 

323 6,7-Dimethoxy-2-methyl-3,4-dihydro[1-d]isoquinolinium ion Oui Oui Oui 

324 2,3-bis(trimethylsiloxy)-2,3-bis(4'-methylphenyl)butane Oui Oui Oui 

325 (2-Furyl)methylphenylchlorosilane Oui Oui Oui 

326 2-Propenoic acid, 1-methylethyl ester Oui Oui Oui 

327 
3-(Tert-butoxycarbonyl)-4,5-trimethylene-4,5-dihydro-7-

methylimidazo[1,5-a]benzo[f][1,4]diazepin-6-one 
Oui Oui Oui 

328 Chlorotribromomethane Oui Oui Oui 

329 
Methanediol, [2-(acetyloxy)-2,5-dihydro-5-nitro-2-furanyl]-, diacetate 

(ester) 
Oui Oui Oui 

330 2,4,6-Cycloheptatrien-1-one, 3,5-bis-trimethylsilyl- Oui Oui Oui 

331 1,1-Dimethylethyl 3-methyl-2-(trimethylsilyl)-3-butenate Oui Oui Oui 

332 
Spiro[2.5]octa-4,7-diene-4,5-dicarboxylic acid, 6-ethoxy-, dimethyl ester, 

(.+-.)- 
Oui Oui Oui 

333 Cis-2-ethyl-3-methyl-6-[(e)-4-methylpent-2-en-2-yl]-5,6-dihydro-2h-pyran Oui Oui Oui 

334 Tert-butyl (z)-3-(trifluoromethyl)-2-decenoate Oui Oui Oui 

335 2-Cyclobuten-1-one, 4-acetyl-2,3,4-tris(1,1-dimethylethyl)- Oui Oui Oui 

336 1h-Pyrrolo[2,3-b]pyridine, 3-(morpholinomethyl)-2-phenyl- Oui Oui Oui 

337 3,6-Dihydro-2h-6-methoxy-n-(3-hydroxyphenyl)-1,2-oxazine Oui Oui Oui 

338 Cyclododecanol, 2-methylene-, (.+-.)- Oui Oui Oui 

339 
4h-Pyran-3-carboxylic acid, 6-amino-5-cyano-4-(2,4-difluorophenyl)-2-

ethyl-, methyl ester 
Oui Oui Oui 

340 
1-Benzazirene-1-carboxylic acid, 2,2,5a-trimethyl-1a-[3-oxo-1-butenyl] 

perhydro-, methyl ester 
Oui Oui Oui 

341 Ethyl methyl dimethylamidophosphate # Oui Oui Oui 

342 12-Azabicyclo(9.2.1)tetradeca-1(14)-ene-13-one Oui Oui Oui 

343 5-Ethyl-dihydro-4,6(1h,5h)pyrimidinedione  Oui Oui Oui 

344 
2h-2,4a-Ethenonaphtho[2,1-c][1,2]dioxin-7-carboxylic acid, 

1,5,6,6a,7,8,9,10,10a,10b-decahydro-7,10a-dimethyl-12-(1-methylethyl)-, 

methyl ester, [2s-(2à,4aà,6aá,7á,10aà,10bá)]- 

Oui Oui Oui 

345 Hexafluoroisopropyl-pentafluoropropionyl p-hydroxyphenylacetate Oui Oui Oui 

346 3-Bromoprop-2-enyl 2,4,6-trichlorophenyl ether Oui Oui Oui 

347 Propanamide, n-(3-methylphenyl)-3-chloro- Oui Oui Oui 

348 (-)-2,2,6,7-Tetrameethybicyclo[4.3.0]nona-4,9(1)-dien-8-ol Oui Oui Oui 

349 2-Pentene, 2-bromo-5-chloro-3-methyl-  Oui Oui Oui 

350 2-(p-Hydroxyphenyl)-4-fluoro-4-methylcyclohexanone Oui Oui Oui 

351 (4-Methylphenyl)urea Oui Oui Oui 

352 2-(Methylimino)acetonitrile Oui Oui Oui 

353 Bismuthine, tris(2-methoxyphenyl)- Oui Oui Oui 
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354 1-Methoxy-2-hydroxy-5-(1-ethoxy-2-propenyl)-benzene acetate Oui Oui Oui 

355 (e)-Methyl trideuteriomethyl (à-bromo-p-methylbenzylidene)malonate Oui Oui Oui 

356 Prosta-5,13-dien-1-oic acid, 11,15-dihydroxy-9-oxo-, (5z,11à,13e,15s)- Oui Oui Oui 

357 
Gibbane-1,10-dicarboxylic acid, 2,4a,7-trihydroxy-1-methyl-8-methylene-, 

1,4a-lactone, 10-methyl ester, (1à,2á,4aà,4bá,10á)- 
Oui Oui Oui 

358 Pyridine-3-carboxamide, n-butyl-2,4,6-trichloro-5-nitro- Oui Oui Oui 

359 
(1s*,2s*,6r*,11r*)-14,14-dimethyl-13,15-

dioxatetracyclo[9.4.0.1(2,11).0(1,6)]hexadecan-12-one 
Oui Oui Oui 

360 1,1,2-Trifluoro-2,5-bis(trifluoromethyl)hexane Oui Oui Oui 

361 Galactitol, hexaacetate, d- Oui Oui Oui 

362 Bufa-20,22-dienolide, 3,14-dihydroxy-, (3á,5á)- Oui Oui Oui 

363 
Exo/endo-2,2-dichloro-4-methyl-3-neopentyl-7-oxa-2-silabicyclo[2.2.1] 

hexa-5-ene 
Oui Oui Oui 

364 2-Methyl-pentanoic acid [4-(2-methyl-pentanoylsulfamoyl)-phenyl]-amide Oui Oui Oui 

365 Benzenamine, 4-(2-methoxy-1-methylpropyl)-2,6-dimethyl-, (r*,r*)- Oui Oui Oui 

366 Cyclotrisiloxane, hexamethyl- Oui Oui Oui 

367 9à-fluoro-17à-methyl-5à-androstan-3á,11á,17á-triol Oui Oui Oui 

368 Benzo[h]quinoline, 2,4-dimethyl- Oui Oui Oui 

369 
1h-carbazole-3-carboxylic acid, 3-cyano-2,3,4,9-tetrahydro-1-methylene-, 

ethyl ester, (.+-.)- 
Oui Oui Oui 

370 (-)-19-norisoambrox Oui Oui Oui 

371 Cyclobutenediylium, 1-hydroxy-2,4-di-4-morpholinyl-3-selenyl-, 

dihydroxide, bis(inner salt) 
Oui Oui Oui 

372 1,2,4-triazol-3-amine, 5-(1,3,5-trimethyl-4-pyrazolyl)amino- Oui Oui Oui 

373 
1,16-cyclocorynan-16-methanol, 19,20-didehydro-17-hydroxy-10-

methoxy-, (19e)- 
Oui Oui Oui 

374 Ethalfluralin Oui Oui Oui 

375 7-amino-1,4-dimethylpyrimido[4,5-c]pyridazine-3,5-(1h,2h)-dione Oui Oui Oui 

376 
1,3-benzodioxole, 5-[4-(3,4-dimethoxyphenyl)tetrahydro-3,6-dimethoxy-

1h,3h-furo[3,4-c]furan-1-yl]- 
Oui Oui Oui 

377 3-(3-furyl)propyl bromide Oui Oui Oui 

378 
Sulfoxylic diamide, n,n'-bis(1,1,3,3-tetramethylbutyl)-n,n'-

bis(trimethylsilyl)- 
Oui Oui Oui 

379 Pyrido[2,3-d]pyrimidine, 4-phenyl- Oui Oui Oui 

380 Methyl 8-(5-hexyl-2-thienyl)octanoate Oui Oui Oui 

381 1,1,1,3,5,5,5-Heptamethyltrisiloxane Oui Oui Oui 

382 3-Bromo-1,5-bis(trimethylsilyl)-1,4-pentadiyne Oui Oui Oui 

383 Di-2-benzothiazole disulfane Oui Oui Oui 

384 
Benzoic acid, 3-[(2,4-dimethoxy-6-propylbenzoyl)oxy]-2-hydroxy-4-

methoxy-6-propyl- 
Oui Oui Oui 

385 2-(Methylsulfonyl)cyclohexanone Oui Oui Oui 

386 5,8-Quinolinedione, 7-bromo-2-(2-pyridinyl)- Oui Oui Oui 

387 
(1à,4aá,6á)-(+-)-decahydro-4-(1-methoxymethylene)-8a-methyl-6-(1-

methylethyl)-1,6-naphthalendiol 
Oui Oui Oui 

388 Trimethyl[4-(1,1,3,3,-tetramethylbutyl)phenoxy]silane Oui Oui Oui 

389 Demecolcine Oui Oui Oui 

390 Benzyl 4'-o-benzylsubmerochloropheiate Oui Oui Oui 

391 2,6,6-Trimethyl-1,4-bis-trimethylsilylethynylcyclohex-2-ene-1,4-diol Oui Oui Oui 

392 (-)-[4,5]-Pinenebipyridine Oui Oui Oui 

393 Tungsten, [(1,2,3-ü)-2-methyl-2-propenyl]tris(ü3-2-propenyl)- Oui Oui Oui 

394 1-Propene, 3-(2-cyclopentenyl)-2-methyl-1,1-diphenyl- Oui Oui Oui 

395 Benzoic acid, 4-amino-3-nitro- Oui Oui Oui 

396 
6-[(n-Cyclohexylimino-n'-cyclohexylamino)methyl]benzimidazo[1,2-

a]benzimidazole 
Oui Oui Oui 

397 Brallobarbital Oui Oui Oui 

398 

Hexadecanoic acid, 1a,2,5,5a,6,9,10,10a-octahydro-5,5a-dihydroxy-4-

(hydroxymethyl)-1,1,7,9-tetramethyl-11-oxo-1h-2,8a-

methanocyclopenta[a]cyclopropa[e]cyclodecen-6-yl ester, [1ar-

(1aà,2à,5á,5aá,6á,8aà,9à,10aà)]-:2 

Oui Oui Oui 

399 3h-1,4-Benzodiazepine, 3-(4-morpholinyl)-5-phenyl- Oui Oui Oui 

400 Silane, (1,1-dimethylethyl)ethynyldiphenyl- Oui Oui Oui 

401 2-Chloroaniline-5-sulfonic acid Oui Oui Oui 

402 Quinuclidinium-methanesulfonate Oui Oui Oui 

403 3,3-Dimethyl-1-phenyl-2-(trimethylsilyl)-1-cyclopropene Oui Oui Oui 
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404 3-[(trimethylsilyl)oxy]benzofuran Oui Oui Oui 

405 
Cis-1-methylene-2-hydroxy-8-methoxycarbonyl-5,9-(2',2'-

dimethylethylene)indane 
Oui Oui Oui 

406 Anthracene, 9-ethyl-9,10-dihydro-9,10-dimethyl- Oui Oui Oui 

407 Sulfide, bis(2-cyano-3,4-dihydro-2,3,3-trimethyl-2h-pyrrol-5-yl)- Oui Oui Oui 

408 1,2-Benzisothiazol-3-amine tbdms Oui Oui Oui 

409 Tribromochloromethane Oui Oui  

410 4,5,6,7-Tetrachloro-2-methyl-3-(n'-phenylsuccinimido)isoindolin-1-one Oui Oui Oui 

411 4-Methyl-2,4-bis(4'-trimethylsilyloxyphenyl)pentene-1 Oui Oui Oui 

412 1,4-Dihydro-3,6-bis[1,2,3-tri(t-butyl)-2-cyclopropen-1-yl] 1,2,4,5-tetrazine Oui Oui Oui 

413 Pyrimidine, 2-(5-nitro-3-thienyl)- Oui Oui Oui 

414 Azuleno-annulated [n](2,4)pyridinophane Oui Oui Oui 

415 Nakijiquinone b Oui Oui Oui 

416 3-Methyl-7-carboxaldehyde-6(e)-octenyl acetate Oui Oui Oui 

417 Olean-12-ene-3,15,16,21,22,28-hexol, (3á,15à,16à,21á,22à)- Oui Oui Oui 

418 Benzene, 2,4-dimethoxy-1-nitro- Oui Oui Oui 

419 1,3-dioxolane, 2-hexyl- Oui Oui Oui 

420 
Benzoic acid, 2-[3-[[(3,4-dihydroxyphenyl)acetyl]amino]propoxy]-, methyl 

ester 
Oui Oui Oui 

421 5-Bromo-[2.2]metacyclophane Oui Oui Oui 

422 3-Hexyne, 2,2,5-trimethyl- Oui Oui Oui 

423 2-(2,4-dichloro-6-nitrophenoxy)ethanol Oui Oui Oui 

424 
(6as-(6aà,8á,9à,9aà))-8,9-bis(acetyloxy)-2,3,6a,8,9,9a-heahydro-4-

methyoxycyclopenta(c)furo(3',2':4,5)furo(2,3-h)(1)benzopyran-1,11-dione 
Oui Oui Oui 

425 Pyrano[3,4-b]indol-3(9h)-one, 1-(4-pentynyl)- Oui Oui Oui 

426 9-t-Butyl-2,6-dinitro-9,10-dihydro-9,10-ethanoanthracene Oui Oui Oui 

427 Acetamide, 2-chloro-n-[(5-chloro-8-hydroxy-7-quinolinyl)methyl]- Oui Oui Oui 

428 
1-Isobenzofurancarboxylic acid, 1,3-dihydro-4,6-dimethoxy-1-methyl-3-

oxo-, methyl ester 
Oui Oui Oui 

429 Benzene, 2-[(tert-butyldimethylsilyl)oxy]-1-isopropyl-4-methyl- Oui Oui Oui 

430 1,2-Benzenediol, 3,5-bis(1,1-dimethylethyl)-/pleurotus 563a Oui Oui Oui 

431 
17alpha-ethynyl-17beta-hydroxy-6beta-methoxy-3alpha,5-cyclo-5alpha-

androstan-19-oic acid 
Oui Oui Oui 

432 6-nitro-3-methyl-2-methyl-iminobenzoxazole Oui Oui Oui 

433 [2-(dimethoxyboryl)phenyl]trimethylsilane Oui Oui Oui 

434 Phthalazine, 1,2-dihydro-1,4-diphenyl-/ Oui Oui Oui 

435 (s)-(-)-n-Butyl [(4-chlorophentyl)sulfinyl]acetate Oui Oui Oui 

436 
N-phenyl-2,3,4,5-tetramethyl-7-thiabicyclo[2.2.1]hept-5-ene-2,3-

dicarboxamide 7-oxide 
Oui Oui Oui 

437 Benzeneethanol, 4-fluoro- Oui Oui Oui 

438 Benzoic acid, 3-butoxy-4-methoxy-, hydrazide Oui Oui Oui 

439 Isobutoxycarbonyl-4-(pentadeuterophenyl)-4-propionoxypiperidine Oui Oui Oui 

440 5'-Pentylbenzene-1',3'-diyl bis(2,4-dihydroxy-6-pentylbenzoate) Oui Oui Oui 

441 3á,11à,15à-Trihydroxy-5à-cholestan-7-one Oui Oui Oui 

442 
Benzoic acid, 3-formyl-2,4-dimethoxy-6-methyl-, 4-carboxy-3-hydroxy-

2,5-dimethylphenyl ester 
Oui Oui Oui 

443 (s)-(e)-(-)-4-Acetoxy-1-phenyl-2-dodecen-1-one Oui Oui Oui 

444 10H-Acridin-9-one-4,5-dicarboxylic acid, 2-chloro- Oui Oui Oui 

445 8,10-Dodecadien-1-ol, acetate, (e,e)- Oui Oui Oui 

446 4,5,6,7-Tetrachloro-3-hydroxy-3h-isobenzofuran-1-one Oui Oui Oui 

447 
Silanamine, n-(6-butyl-1,3,5-cycloheptatrien-1-yl)-1,1,1-trimethyl-n-

(trimethylsilyl)- 
Oui Oui Oui 

448 2-Bromomethyl-1,3-dioxolane Oui Oui Oui 

449 Propionyltrimethylsilane Oui Oui Oui 

450 4-Methylthiobut-1-ene Oui Oui Oui 

451 Butane, 1-butoxy-2-methyl- Oui Oui Oui 

452 2-Ethyl-n-(p-methylphenyl)-sulfonylazetidin-3-one Oui Oui Oui 

453 1-Propanamine, 2-methyl- Oui Oui Oui 

454 Decanoic acid, methyl ester Oui Oui Oui 

455 5-Octadecene, (e)-  Oui Oui Oui 

456 1,4-Dioxane-2,6-dione Oui Oui  

457 
Benzenepropanoic acid, 3,5-bis(1,1-dimethylethyl)-4-hydroxy-, methyl 

ester 
Oui Oui Oui 

458 2,4,4,5,5-Pentamethyl-1,3,2-dioxarsolane Oui Oui Oui 
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459 
P-cymene-2-carboxylic acid, 3-hydroxy-, monoanhydride with 1-

butaneboronic acid, cyclic ester 
Oui Oui Oui 

460 Hexadecane Oui Oui Oui 

461 Pentanal, 3-methyl- Oui Oui Oui 

462 Isobutane Oui Oui Oui 

463 5-Undecene, 7-methyl-, (e)- Oui Oui Oui 

464 1,2-Benzenedicarboxylic acid, mono(2-ethylhexyl) ester Oui Oui Oui 

465 13(16),14-labdien-8-ol Oui Oui Oui 

466 1-Butanol Oui Oui Oui 

467 Cyclooctane, 1,4-dimethyl-, trans- Oui Oui Oui 

468 14-á-H-Pregna Oui Oui Oui 

469 Eicosane Oui Oui Oui 

470 9,10,11-Trioxabicyclo[6.2.1]undecane Oui Oui Oui 

471 1,2-Benzenedicarboxylic acid, dibutyl ester Oui Oui Oui 

472 4-Ethyl-4-methyl-5-methylene-[1,3]dioxolan-2-one Oui Oui Oui 

473 5-Ethyl-1-nonene Oui Oui Oui 

474 A-Vinylalanine Oui Oui Oui 

475 1-Dodecanol, 3,7,11-trimethyl- Oui Oui Oui 

476 Tetradecane, 1-iodo- Oui Oui Oui 

477 2-Hexyl-1-octanol Oui Oui Oui 

478 Tetracosane Oui Oui Oui 

479 Acetic acid, trifluoro-, 3,7-dimethyloctyl ester Oui Oui Oui 

480 Heptane, 1-iodo- Oui Oui Oui 

481 Octadecane Oui Oui Oui 

482 Dodecane, 2,6,10-trimethyl- Oui Oui Oui 

483 Octadecane, 1-(ethenyloxy)- Oui Oui Oui 

484 Phenol, 2,4-bis(1,1-dimethylethyl)- Oui Oui Oui 

485 Tridecane Oui Oui Oui 

486 Thiirane, 2,3-bis(1,1-dimethylethyl)-, 1,1-dioxide, trans- Oui Oui Oui 

487 2-Decene, 3-methyl-, (z)- Oui Oui Oui 

488 Heneicosanoic acid, methyl ester Oui Oui Oui 

489 1-Dodecanol Oui Oui Oui 

490 1-Undecene, 8-methyl- Oui Oui Oui 

491 1,1,4-Trimethylcyclohexane Oui Oui Oui 

492 2-[(Octyloxy)methyl]cyclobutanone Oui Oui Oui 

493 (3r*,4s*)-3-(2-nitro-4-methoxyphenyl)-4-(4-hydroxyphenyl)hexane Oui Oui Oui 

494 1-Decanol, 2-hexyl- Oui Oui Oui 

495 Aziridine, 2-methyl- Oui Oui Oui 

496 Cyclohexane, 1,1,3-trimethyl- Oui Oui Oui 

497 Octadecane, 2-methyl- Oui Oui Oui 

498 3,4,4,-Trimethyl-1-pentyn-3-ol Oui Oui Oui 

499 1,3-Pentadien-5-al Oui Oui Oui 

500 5-Tetradecene, (e)- Oui Oui Oui 

501 Docosane Oui Oui Oui 

502 2-Sec-butyl-3-methyl-1-pentene Oui Oui Oui 

503 1-Heptadecene Oui Oui Oui 

504 2-Ethyl-1-dodecanol Oui Oui Oui 

505 1-Iodo-2-methylundecane Oui Oui Oui 

506 Oxalic acid, cyclohexyl propyl ester Oui Oui Oui 

507 Pentadecane Oui Oui Oui 

508 4-Methyl-3-dodecen-1-ol Oui Oui Oui 

509 Decane, 2,5,9-trimethyl- Oui Oui Oui 

510 7,9-di-tert-butyl-1-oxaspiro(4,5)deca-6,9-diene-2,8-dione Oui Oui Oui 

511 Phenol, 2,4,6-tris(1-methylethyl)- Oui Oui Oui 

512 4-Undecene, 3-methyl-, (z)- Oui Oui Oui 

513 Tetradecane Oui Oui Oui 

514 Retinol, acetate Oui Oui Oui 

515 Oxalic acid, allyl pentadecyl ester Oui Oui Oui 

516 1-Undecene, 7-methyl- Oui Oui Oui 

517 5-Tridecene, (e)- Oui Oui Oui 

518 2-Octyldodecan-1-ol Oui Oui Oui 

519 1-Hexene Oui Oui Oui 

520 Hexanal Oui Oui Oui 

521 3-Undecene, 5-methyl- Oui Oui Oui 
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522 1,3,5-Cycloheptatriene, 7-ethyl- Oui Oui Oui 

523 6-Tridecene, 7-methyl- Oui Oui Oui 

524 1-Tridecene Oui Oui Oui 

525 Heptane, 3-ethyl-2-methyl- Oui Oui Oui 

526 
Methyl (3s*,4s*)-2,3,4,5-tetrahydro-4-methyl-1,5-dioxo-1h-

benz[c]azepine-3-carboxylate 
Oui Oui Oui 

527 3-Heptene, 2,6-dimethyl- Oui Oui Oui 

528 3-Hexene, (e)- Oui Oui Oui 

529 1-Nonene Oui Oui Oui 

530 Tridecane, 3-methylene- Oui Oui Oui 

531 3-Tetradecene, (z)- Oui Oui Oui 

532 4,4-Dimethyl-2-pentyl methylphosphonofluoridate Oui Oui Oui 

533 Octane, 3-methyl-6-methylene- Oui Oui Oui 

534 Cyclopentane, 3-hexyl-1,1-dimethyl- Oui Oui Oui 

535 N-hexadecanoic acid Oui Oui Oui 

536 Pentadecane, 7-methyl- Oui Oui Oui 

537 Tert-butyl (alpha) trimethylacetate Oui Oui Oui 

538 Hexadecanoic acid, methyl ester Oui Oui Oui 

539 1-Tridecanol Oui Oui Oui 

540 2-Butenoic acid, 2-methyl-, 2-methylbutyl ester, (e)- Oui Oui Oui 

541 1-Undecene, 4-methyl- Oui Oui Oui 

542 Nonane, 3-methylene- Oui Oui Oui 

543 Cyclohexane, 2-propyl-1,1,3-trimethyl- Oui Oui Oui 

544 1-Pentadecene, 2-methyl- Oui Oui Oui 

545 2-Butyl-1-decene Oui Oui Oui 

546 4-Trifluoroacetoxytridecane Oui Oui Oui 

547 Undecane, 3-methylene- Oui Oui Oui 

548 Bis-(3,5,5-trimethylhexyl) ether Oui Oui Oui 

549 Ethanone, 1-(2,2,3-trimethylcyclobutyl)-, (1r-cis)- Oui Oui Oui 

550 Cis-2-methyl-7-octadecene Oui Oui Oui 

551 9-Octadecenoic acid (z)-, methyl ester Oui Oui Oui 

552 2-Methyl-7-nonadecene Oui Oui Oui 

553 Tetradecanoic acid, ethyl ester Oui Oui Oui 

554 2-dodecenal, (z)- Oui Oui Oui 

555 5-Eicosene, (e)- Oui Oui Oui 

556 9-octadecene, (e)- Oui Oui Oui 

557 9,12-Octadecadienoic acid, methyl ester Oui Oui Oui 

558 1-Tetradecene Oui Oui Oui 

559 5-Undecene, 3-methyl-, (z)- Oui Oui Oui 

560 Hydroperoxide, heptyl Oui Oui Oui 

561 Platinum, bis[(1,2,3-ü)-2-methyl-2-propenyl](trimethylphosphine)- Non Oui Oui 

562 Hexanal-2-d, 2-ethyl- Non Oui Oui 

563 Dasycarpidan-1-methanol, acetate (ester) Non Oui Oui 

564 9,12-Octadecadienoic acid, methyl ester, (e,e)- Oui Oui Non 

565 1-Pentene, 2-methyl- Oui Oui Non 

566 1-Undecene, 5-methyl- Oui Oui Non 

567 1-Hexadecene Oui Oui Non 

568 2-Cyclopenten-1-one, 5-(acetyloxy)-3,4,4-trimethyl- Oui Oui Non 

569 Butane, 1-isocyano- Oui Oui Non 

570 1-Nonadecene Oui Oui Non 

571 Trans-7-pentadecene Oui Oui Non 

572 Cyclooctane, 1,4-dimethyl-, cis- Oui Oui Non 

573 1,3-Dioxolane Oui Oui Non 

574 Pentanoic acid 2-bromoethyl ester Oui Oui Non 

575 2-Butanone, 1-cyclohexyl- Oui Oui Non 

576 
3-(2',4'-dimethoxy-6'-propylbenzoyloxy)-2,4-dihydroxy-6-propylbenzoic 

acid 
Oui Oui Non 

577 N-acetyl-à-aminooxy-á-phenylpropionic acid, methyl este Oui Oui Non 

578 9,12-Octadecadienoic acid (z,z)- Oui Oui Non 

579 4-Trifluoromethyl-5-methyl-1,6-dihydro-2,6-(oxyethyl)pyrimidine Oui Oui Non 

580 2-Propen-1-ol Oui Oui Non 

581 Ethanamine, 2-[(4-chlorophenyl)-2-pyridinylmethoxy]-n,n-dimethyl- Oui Oui Non 

582 Ethyl-1-propenyl ether Oui Oui Non 

583 Urea, 2-propenyl- Oui Oui Non 
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584 1,5-Pentanediamine Oui Oui Non 

585 2,2,4,4-tetramethyl-3-thietanthione Oui Oui Non 

586 6-[(2-Oxocyclohexyl)methyl]-4-oxa-5-azaspiro[2.4]hept-5-ene Oui Oui Non 

587 
N-Butyl-[(3e)-4,8-dimethyl-1-(1'-butylpyrrol-3'-yl)nona-3,7-dien-5-yn-1-

yl]amine 
Oui Oui Non 

588 Cyclobutanone, 2,2-dichloro-3,3-dimethyl-4-(2-methyl-1-propenyl)- Oui Oui Non 

589 Propanoic-3,3,3-d3 acid, 2,2-dimethyl- Non Non Oui 

590 (2s)-2-(methoxymethyl)-1-[[(1r)-(1-methyl-3-

oxocyclohexyl)methylene]amino]pyrrolidine 
Non Non Oui 

591 2-Pyridinecarbonitrile, 3-ethyl-1,4,5,6-tetrahydro-4-(4-hydroxy-1-oxobutyl)-1-methyl- Non Non Oui 

592 3,7-Dimethylnonanol Non Non Oui 

593 4-Decene, 5-methyl-, (e)- Non Non Oui 

594 3-undecene, 3-methyl- Non Non Oui 

595 1-Tetradecanol Non Non Oui 

596 1-Nonadecene Non Non Oui 

597 1,2-ethanediamine, n'-ethyl-n,n-dimethyl-    C6H16N2 Non Non Oui 

Section II. extraits bruts au chloroforme 

1 (Aminooxy)methane Oui  Oui Oui 

2 Benzene, ethenyl- Oui Oui Oui 

3 Pyrano[3,2-b]pyran-2(3h)-one-3,3,6-d3, hexahydro-6-d-, cis- Oui Oui  Oui  

4 1-Hexadecanol Oui Oui  Oui  

5 Trans-2,3-dimethyl-5-heptene-2,4-diol Oui  Oui Oui 

7 Dodecane, 2,6,11-trimethyl- Oui  Oui  Oui  

8 Nonanoic acid, ethyl ester Oui Oui  Oui  

9 Hexadecanoic acid Oui Oui Oui 

11 Hexadecanoic acid, ethyl ester Oui  Oui  Oui  

12 47.09 Ethyl hexadecanoate  Oui Oui  Oui  

14 Benzene, 1,1'-(1,2-ethynediyl)bis- Oui  Oui Oui 

15 51.47 Linoleic acid Oui  Oui Oui 

16 Ethyl (9z,12z)-9,12-octadecadienoate # Oui  Oui  Oui  

17 9-Decenoic acid, ethyl ester Oui Oui Oui 

18 (E)-9-Octadecenoic acid ethyl ester Oui Oui Oui 

19 (Trans)-2-Nonadecene Oui  Oui  Oui  

20 Octadecanoic acid, ethyl ester Oui Oui  Oui  

21 Octyl-diphenylamine Oui Oui  Oui  

22 Cyclohexanecarboxylic acid, 1-phenyl-, methyl ester Oui Oui Oui 

23 Docosane Oui Oui Oui 

24 
Quinolino[3,4-c]chromene, 9,10,11,12-tetrahydro-7-amino-11-tert-butyl-

6-oxo- 
Oui  Oui  Oui  

25 Phenol, 2,6-bis(1,1-dimethylethyl)-4-methyl- Oui  Oui Oui 

26 Eicosane Oui Oui  Oui  

27 Hexadecane Oui  Oui  Oui  

28 Pentadecane Oui  Oui  Oui  

29 Nonadecane Oui Oui Oui 

30 Sulfurous acid, 2-ethylhexyl isohexyl ester Oui  Oui  Oui  

31 N,N-dimethyl-2h-pyran-2-iminium chloride Oui  Oui  Oui  

32 Dodecane, 5,8-dimethyl- Oui  Oui  Oui  

33 Formic acid, ethenyl ester Oui Oui Oui 

34 Methane, trichloro- Oui  Oui  Oui  

35 Hexanedioic acid, mono(2-ethylhexyl)ester Oui  Oui  Oui  

36 6-[(2-Ethylhexyl)oxy]-6-oxohexanoic acid # Oui Oui Oui 

37 2-Tridecene, 1-bromo-2-chloro-1,1-difluoro-, (z)- Oui Oui Non 

38 1-Pentadecene Oui  Oui  Non  

39 2H-inden-2-one, octahydro-3a-phenyl-, oxime, trans- Non Oui  Non 

40 Nitrogen fluoride (n2f2), (z)- Non Oui  Non 

41 1-Propylmethylamine Non Oui  Non 

42 2,5-Dimethoxy-3,4,6-trimethylbenzyl alcohol Non Oui Non 

43 (R)-Tetrahydro-5-oxofuran-2-acetic acid Non Non Oui 

44 Decanoic acid, 8-methyl-, methyl ester Non Non Oui  

45 Phthalic acid, cyclobutyl isobutyl ester Non Non Oui  

46 9,12-Octadecadienoic acid, methyl ester, (E,E)- Non Non Oui  

47 1,1-Dimethyldiborane-d4 Non Non Oui 

https://pubchem.ncbi.nlm.nih.gov/#query=C6H16N2
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Tableau XVI. Comparaison des différents composés identifiés par GC-MS dans les extraits bruts à l’hexane et au chloroforme des Phellinus et 

Coltricia fragilissima 

 Composés comuns aux Phellinus spp. et Coltricia fragilissima (Section I et II) 

 Composés présents uniquement chez P. gilvus, Phellinus sp. (DM 1069), Phellinus sp. (DM 1073), Phellinus sp. (DM 1588) (Section I) 

 Composés présents uniquement chez P. extensus (Section I) 

 Composés présents uniquement chez P. gilvus (Section I et II)  

 Composés présents uniquement chez Phellinus sp. (DM 1073) (Section I) 

 Composés présents uniquement chez (DM 1588) (Section I)  

 Composé présents uniquement chez P. pachyphloeus (DM 1071) (Section II) 

 Composés présents uniquement chez P. pachyphloeus (DM 1071) Phellinus sp. (DM 1069) (Section II) 

 Composés présents uniquement chez Phellinus sp. (DM 1588) (Section II) 

 Composé présents uniquement chez Phellinus sp. (DM 703) (Section I) 

 Composé présents uniquement chez Coltricia fragilissima (Section II) 

Section I = Extrait naturels bruts à l’hexane 

Section II : Extraits naturels bruts au chloroforme. 

Section I : Extraits naturels bruts à l’hexane 

No Composés Présent (Oui)/Absent (Non) dans les différents Phellinus 

P. extensus 

(DM 184 

A/B) 

P. gilvus 

(DM 998) 

P. pachyphloeus 

(DM 1071) 

P. senex 

(DM 1005) 

Phellinus sp. 

(DM 703)  

Phellinus sp. 

(DM 1069)  

Phellinus sp. 

(DM 1073) 

Phellinussp

. (DM 1588) 

Coltricia 

fragilissima 

(DM 668) 

1 Cyclohexane, 2-propyl-1,1,3-trimethyl- Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non 

2 
1,2-Benzenedicarboxylic acid, butyl octyl 

ester 
Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

3 4,4-Dimethyl-1-hexene Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

4 Octane, 2,7-dimethyl- Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

5 Sulfoxide, methyl phenethyl Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

6 Nonane, 3-methylene- Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

7 2-Butyl-1-decene Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

8 Pentadecanoic acid, 14-methyl-, methyl ester Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

9 Cyclopentane, 1,2,4-trimethyl-, (1à,2à,4á)- Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

10 7-Hexadecene, (Z)- Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

11 Hexadecane Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

12 2-Nonene, 3-methyl-, (E)- Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

13 1-Docosene Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
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14 Decane, 5-propyl- Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

15 4-Pentenal, 2-methyl- Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

16 1-Nonadecene Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

17 5-Octadecene, (E)- Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non  

18 1-Pentene, 3,4-dimethyl- Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

19 3-Tetradecene, (Z)- Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

20 1-Hexadecene Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non 

21 
1,2-Benzenedicarboxylic acid, bis(2-

methylpropyl) ester 
Oui Non Non Non Non Non Non Non Non 

22 HEXANE Oui Non Non Non Non Non Non Non Non 

23 3-Dodecene, (Z)- Oui Non Non Non Non Non Non Non Non 

24 Phenol, 2,4-bis(1,1-dimethylethyl)- Non Oui Non  Non Non Oui Oui Oui Non 

25 Dibutyl phthalate Non Oui  Non Non Non Non Non Non Non 

26 
(3R*,4S*)-3-(2-NITRO-4-

METHOXYPHENYL)-4-(4-

HYDROXYPHENYL)HEXANE 

Non Non Non Non Oui  Non Non Non Non 

27 Eicosane, 2,4-dimethyl- Non Non Non Non Oui  Non Non Non Non 

28 PENTADECANE, 5-METHYL- Non Non Non Non Oui  Non Non Non Non 

29 Tetradecane, 4-ethyl- Non Non Non Non Oui  Non Non Non Non 

30 Phthalic acid, hexyl tridec-2-yn-1-yl ester Non Non Non Non Non Non Oui Non Non 

31 Decane Non Non Non Non Non Non Oui Non Non 

32 Octadecanoic acid, methyl ester Non Non Non Non Non Non Non Oui Non 

33 Pentanal, 3-methyl- Non Non Non Non Non Non Non Oui Non 

34 
9,12-Octadecadienoic acid, methyl ester, 

(E,E)- 
Non Non Non Non Non Non Non Oui Non 

35 Ergosta-7,22-dien-3-ol, (3á,22e)- Non Non Non Non Non Non Non Oui Non 

 

Section II : Extraits naturels bruts au chloroforme 

1 1-Butyne, 3-methoxy-3-methyl- Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non 

2 Methyl 3-hydroxy-2-methylenepentanoate Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non 

3 
2h-pyrrole, 2,2-dimethyl-3,5-diphenyl-, 1-

oxide 
Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non 

4 Silicon tetrafluoride Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non 

5 Quinuclidinium-methanesulfonate Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non 

6 
2H-inden-2-one, octahydro-3a-phenyl-, 

oxime, trans- 
Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non 

7 2-Benzyloxyethylamine Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non  

8 Strychnidin-10-one Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non 

9 (R)-Tetrahydro-5-oxofuran-2-acetic acid Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non 

10 Hexanedioic acid, mono(2-ethylhexyl)ester Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non 

11 Formic acid, ethenyl ester Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non 
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12 Methane, trichloro- Oui Oui Oui Oui  Oui Oui Oui Oui Non 

13 Dichloromethyl ethyl sulfone Non Oui  Non Non Non Non Non Non Non 

14 Cyclopentanol, 2-ethenyl-2-methoxy-, trans- Non  Oui Non Non  Non  Non  Non  Non  Non  

15 
2-Sec-Butyl-4,6-dinitrophenyl 3-

methylcrotonate (binapacryl) 
Non Oui Non Non Non Non Non Non Non 

16 1-Butyne, 3-methoxy-3-methyl- Non Non Oui Non Non Non Non Non Non 

17 Methane, oxybis- Non Non Oui Non Non Non Non Non Non 

18 1,1,2-trifluoro-2,5-bis(trifluoromethyl)hexane Non Non Oui Non Non Non Non Non Non 

19 Hexadecanoic acid, ethyl ester Non Non Oui Non Non Oui Non Non Non 

20 Cyclopropane, (1-methoxypentyl)- Non Non Non Non Oui Non Non Non Non 

21 
Ethyl 11-methyl-9-oxo-2,10-

dioxatricyclo[6.4.0.0(1,6)]dodec-11-ene-

endo-7-carboxylate 

Non Non Non Non Oui Non Non Non Non 

22 Butane, 1,4-dichloro- Non Non Non Non Non Non Non Oui  Non 

23 Hydroxylamine, o-methyl- Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

24 Ethane, methoxy-d3 Non  Non  Non  Non  Non  Non  Non  Non  Oui 

25 
3-Nonanol, 1-[(tetrahydro-2h-pyran-2-

yl)oxy]- 
Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

26 (Z)-Difluorodiazene Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

27 Cinchonan-9-ol, 6'-methoxy-, (8à,9r)- Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

28 1-Hexadecanol Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

29 4-Methyloctanoic acid Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

30 Decanoic acid, ethyl ester Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

31 Heptadecanoic acid, methyl ester Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

32 Hexadecanoic acid Non  Non  Non  Non  Non  Non  Non  Non  Oui 

33 47.09 Ethyl hexadecanoate Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

34 
7,9-Di-tert-butyl-1-oxaspiro(4,5)deca-6,9-

Diene-2,8-dione 
Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

35 Hexane, 3,3-dimethyl- Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

36 9-octadecenoic acid (z)- Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

37 (E)-9-Octadecenoic acid ethyl ester Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

38 Octadecanoic acid, ethyl ester Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

39 1-phenylethyl diphenylamine Non  Non  Non  Non  Non  Non  Non  Non  Oui 

40 Octyl-diphenylamine Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

41 1-Iodo-2-methylundecane Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

42 6-[(2-Ethylhexyl)oxy]-6-oxohexanoic acid # Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

43 Benzene, (2-nitropropyl)- Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 

44 Undecane Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 
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(597) (563) 

(ii) 

GC-MS 

Extrait brut 

à l’hexane 

Extrait brut au 

chloroforme 

Hymenochaetaceae 

Pleurotaceae 

P. extensus (3) 

 

P. gilvus  

P. pachyphloeus 

P. senex 

Phellinus sp5. (4) 

 
Phellinus sp7. (2) 

 
Phellinus sp8. (4) 

 

Phellinus sp6. 

C. fragilissima 

P. sajor-caju (9) 

 

P. tuber-regium (25) 

 

Hymenochaetaceae 

Pleurotaceae 

P. extensus  

 

P. gilvus (3) 

P. pachyphloeus (3) 

P. senex 

Phellinus sp5. (3) 

 

Phellinus sp7.  

 
Phellinus sp8. (1) 

 

Phellinus sp6. (3) 

C. fragilissima (22) 

P. sajor-caju (5) 

 

P. tuber-regium (6) 

 

(iii) (i) 

(35) 

(44) 

(47) 

(20) 

(12) 

(3) 

(36) 

Fig. 82. Dendrogramme comparant le nombre de composés chimiques identifiés par GC-MS dans 

les extraits bruts des Hymenochaetaceae et Pleurotaceae.       (i). Composés totaux identifiés,            

(ii). Composés chimiques communs aux espèces,      (iii). Composées chimiques spécifiques à 

chaque espèce. 

NB : Les espèces sans chiffres en gras ( ) entre parenthèse n’ont pas de composés spécifiques 
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Tableau XVII. Récapitulatfs de quelques composés thérapeutiques identifiés dans l’extrait à l’hexane et au chloroforme de quelques Macromycètes 

étudiés par analyse GC-MS  

No  Temps de 

rétention (S) 

Nom du composé Formule 

moléculaire  

Nature du 

composé 
Usages/bioactivité  Type 

d’extrait 

Espèces où le 

composé a été 

identifiée 

Ordre/Famille  

1 

 

 

1660,18 

 

 

1-Hexadécène 

 

 

C16 H32  

 

 

Alcène 

 

Antibactérien (Kuppuswamy et 

al., 2013)  

 

 

Hexane 

Pleurotus tuber-

regium, P. extensus, P. 

gilvus, P. 

pachyphloeus, P. 

senex, C. fragilissima 

Agaricales, 

Polyporales/ 

Pleurotaceae, 

Hymenochaetaceae 

2 

 

 

1651,2 

 
(Z)-7-Hexadécène C16H32 Alcène  

inhibiteur de la thiorodoxine, 

œdème pulmonaire, irritation, 

tétanie, diarrhée, Antimicrobien 

l (Babu et al., 2014 ; Mujeeb & 

Pathak, 2014) 

 

 

Hexane 

Pleurotus tuber-

regium, Pleurotus 

sajor-caju, P. 

extensus, P. gilvus, P. 

pachyphloeus, P. 

senex, C. fragilissima 

Agaricales, 

Polyporales/ 

Pleurotaceae, 

Hymenochaetaceae 

3 

1668,6 

 

Hexadécane 

 

C16H34 Alcane  

Cytotoxicité (Choo et al., 2001), 

Antimicrobien, Antioxydant 

(Neda et al., 2004), 

Antipyrétique, 

Antihelminthique, Tumeur, 

Bronchites, Asthme, 

Tuberculeux, Dyspepsie, 

Constipation, Anémie, maladie 

de la gorge, Eléphantiasis, 

Antidiabétique, Anti-

inflammatoire, Antidiarrhéique 

(Gnanavel & Mary, 2013)   

 

 

 

 

Hexane/ 

Chloroforme 

 

 

 

Pleurotus tuber-

regium, Pleurotus 

sajor-caju, P. 

extensus, P. gilvus, P. 

pachyphloeus, P. 

senex, C. fragilissima 

 

 

 

 

Agaricales, 

Polyporales/ 

Pleurotaceae, 

Hymenochaetaceae 

4 

 

1917,14 

 

(E)-5-Octadécène 

 

C18H36 

 

Alcène 

 

Renforce les caractères sexuels 

(Sumita et al., 2017) 

 

Hexane 

Pleurotus tuber-

regium, Pleurotus 

sajor-caju, P. 

extensus, P. gilvus, P. 

Agaricales, 

Polyporales/ 

Pleurotaceae, 

Hymenochaetaceae 
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pachyphloeus, P. 

senex, C. fragilissima 

5 

 

 

2378,8 

 

 

1-Docosène 

 

 

C22H44 

 

 

Alcène 

 

 

Antibactérien (Yogeswari et al., 

2012) 

 

 

Hexane 

Pleurotus tuber-

regium, Pleurotus 

sajor-caju, P. 

extensus, P. gilvus, P. 

pachyphloeus, P. 

senex, C. fragilissima 

 

Agaricales, 

Polyporales/ 

Pleurotaceae, 

Hymenochaetaceae 

6 

 

2141,98 

 

 

Acide 

Hexadécanoïque  

 

 

C16H32O2 

 

Acide gras 

Faiblesse musculaire, Tétanie, 

Anémie, Diarrhée, œdème 

Pulmonaire, arrêt respiratoire 

(Babu et al., 2014). 

 

Chloroforme 
Pleurotus tuber-

regium, Pleurotus 

sajor-caju 

 

Agaricales/ 

Pleurotaceae 

7 

 

 

2167,2 

 

 

Acide 

Hexadécanoïque, 

éthyl ester 

 

 

C18H36O2 

 

Acide 

Palmitique 

ester 

Antioxydant, Hémolytique, 

hypocholestérolémique, saveur, 

Nématicide, Anti-androgénique 

(Tulika Tyagi & Mala Agarval, 

2017). 

 

 

Chloroforme 

Pleurotus tuber-

regium, Pleurotus 

sajor-caju, P. 

pachyphloeus, 

Phellinus sp1069. 

Agaricales, 

Polyporales/ 

Pleurotaceae, 

Hymenochaetaceae 

8 

 

 

 

 

2357,3 

 

 

 

 

(E)-9- acide 

Octadecenoïque 

éthyl ester 

 

 

 

 

C20H38O2 

 

 

 

 

Ester 

Faiblesse musculaire, œdème 

Pulmonaire, Anémie, arrêt 

respiratoire, Diarrhée, trouble de 

sommeil, Tétanie (Babu et al., 

2014). Anti-inflammatoire, 

Antiandrogénique prévention 

cancer, dermatigénique 

Hypocholesterolémique, 

inhibiteur 5-Alpha réductase, 

Anemiégénique Insectifuge, 

saveur (Selvin et al., 2009) 

 

 

 

 

Chloroforme 

 

 

 

Pleurotus tuber-

regium, Pleurotus 

sajor-caju 

A 

 

 

 

garicales/ 

Pleurotaceae 

 

9 

 

2385,16 

 

 

acide 

Tétradécanoïque, 

éthyl ester 

 

C16H32O2 

 

Acide gras 

Antioxydant, Antimicrobien, 

prévention cancer, cosmétique, 

désherbant, 

Hypercholestérolémique 

 

Hexane 

Pleurotus tuber-

regium, Pleurotus 

sajor-caju 

 

Agaricales/ 

Pleurotaceae 
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(Harborne & Baxter, 1983; 

Ross, 2003) 

10 
 

2387,8 

 

 

Eicosane 

 

 

C20H42 

 

Acide gras  

Antibactérien, anti-tumeur et 

activités cytotoxique (Egbung et 

al., 2017) 

Hexane/ 

Chloroforme 

Pleurotus tuber-

regium, Pleurotus 

sajor-caju 

Agaricales/ 

Pleurotaceae 

11 
 

2489,96 

 

Docosane 

 

C24H50 

 

Alcane 
Antimicrobien (Asultan et al., 

2016) 

Hexane/ 

Chloroforme 

Pleurotus tuber-

regium, Pleurotus 

sajor-caju 

Agaricales/ 

Pleurotaceae 

12 
 

2168,48 

 

(E)-5-Eicosène 

 

C20H40 

 

Alcène 

Antibactérien, antifongique, 

antitumeur (Silva & Wansapala, 

2016) 

 

Hexane  

Pleurotus tuber-

regium, Pleurotus 

sajor-caju 

Agaricales/ 

Pleurotaceae 

 

Trois groupes de composés également identifiés dans les extraits bruts à l’hexane de Pleurotus tuber-regium et Pleurotus sajor-caju dont entre 

autre : 

1) 4h-1,2,4-Triazole-3-thiol, 4-benzyl-5-méthyl-; 3h-1,2,4-triazole-3-thione, 2,4-dihydro-4-methyl-; 1,2,4-triazol-3-amine, 5-(1,3,5-

triméthyl-4-pyrazolyl)amino- (Composés 66, 103, 372-Section I, Annexe 1) ;  

2) Oxiranecarboxamide, n-méthyl-n-(2-oxo-2-phényléthyl)-3-phényl-, (2r-trans)- : Oxirane, [(2-chloroethoxy)méthyl]- ; 2-Hexyloxirane 

(Composés 173, 219, 263-Section I, Annexe 1) ; 

3) 1,3-Imidazole-5-carboxaldéhyde ; 1,3-Imidazole-5-carboxaldéhyde ; (s)-(-)-4-(2-Aminopropyl)imidazole dihydrochloride ; 6-[(n-

Cyclohexylimino-n'-cyclohexylamino)méthyl]benzimidazo[1,2-a]benzimidazole (Composés 55, 97, 262, 396-Section I, Annexe 1). 

Contiennent respectivement du Triazole, de l’Oxirane, de l’Imidazole et du Benzimidazole qui sont des molécules ayant de très fortes propriétés 

antifongiques et antibactériennes (Kumari et al., 2010). 
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III.1.3. Activités antibactériennes et antifongiques des extraits bruts  

Les CMI des extraits bruts de Phellinus extensus, Phellinus gilvus, Phellinus 

pachyphloeus, Phellinus senex, Coltricia fragilissima, Pleurotus sajor-caju, du basidiocarpe et 

du sclérote de Pleurotus tuber-regium sur les bactéries et les champignons pathogènes à 

l’homme sont donnés respectivement dans les Figures 83, 84, 85 et 87 et dans les Tableaux 

XVIII, XIX, XX et XXI où les chiffres montrent que tous les extraits ont une activité inhibitrice 

bactériostatiques et fongiostatiques de niveau variable sur les bactéries et les champignons. Il 

ressort en effet de ces tableaux que la CMI de tous les extraits bruts sur les bactéries varient 

entre 3,13 et 12,5 mg/mL et entre 0,39 et 6,5 mg/mL sur les champignons pathogènes.  

Pour les Hymenochaetaceae (Fig. 83, 85 et Tableaux XVIII, XX), les CMI de l’extrait 

brut de P. extensus est de 6,25 mg/mL sur toutes les souches de bactéries à savoir Bacillus 

subtilis, Enterococcus faecalis, Staphylococcus epidermidis, Enterobacter cloacae, Klebsiella 

aerogenes, Staphylococcus aureus, Mycobacterium smegmatis, Proteus vulgaris, Klebsiella 

oxytoca, Proteus mirabilis, Escherichia coli et 0,39 mg/mL sur les souches de champignons à 

savoir Candida albicans, Aspergillus ochraceus et Aspergillus fumigetus. Les CMI de P. gilvus 

est de 6,25 mg/mL sur toutes les souches de bactéries excepté M. smegmatis qui a un CMI de 

12,5 mg/mL, et de      0,39 mg/mL sur les toutes souches de champignons. Les CMI de P. 

pachyphloeus est de 6,25 mg/mL sur toutes les souches de bactéries excepté E. faecalis, S. 

aureus, K. aerogenes et E. cloacae qui ont une CMI de 12,5 mg/mL ; de 0,39 mg/mL C. 

albicans, A. ochraceus et 1,56 mg/mL sur A. fumigetus souches de champignons. La CMI de 

P. senex est de 6,25 mg/mL sur toutes les souches de bactéries excepté P. vulgaris et P. 

mirabilis qui ont chacun une CMI de 3,13 mg/mL ; et de 0,39 mg/mL sur toutes les souches de 

champignons. Les CMI de C. fragilissima est de 6,25 mg/mL sur toutes les souches de bactéries 

exceptés S. epidermidis, K. aerogenes qui ont chacun une CMI de 12,5 mg/mL et E. cloacae 

qui a une CMI de 3,13 mg/mL. ; par contre on note une CMI 0,39 mg/mL sur C. albicans, A. 

fumigetus et une CMI 3,13 mg/mL sur A. ochraceus souches de champignons. 

Pour les Pleurotaceae, les chiffres des figures 84/86 et tableaux XIX/XXI montrent que 

la CMI des extraits du basidiocarpe sur B. subtilis, E. faecalis, S. epidermidis, E. cloacae, P. 

vulgaris, K. oxytoca, K. aerogenes et P. mirabilis est de 12,5 mg/mL et de 6,25 mg/mL tant sur 

Staphylococcus aureus, Escherichia coli, Mycobacterium smegmatis que sur toutes les souches 

de champignons pathogènes testées, notamment C. albicans, A. fumigetus et A. ochraceus. Pour 

ce qui est des extraits du sclérote, la CMI enregistré est de 12,5 mg/mL sur Bacillus subtilis et 

Klebsiella aerogenes ; 6,25 mg/mL sur Enterococcus faecalis, Staphylococcus epidermidis, 

Escherichia cloacae, Staphylococcus aureus, Mycobacterium smegmatis, Proteus vulgaris, 
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Klebsiella oxytoca, Proteus mirabilis, Escherichia coli et 3,13 mg/mL sur les trois espèces de 

champignons pathogènes. Les CMI de l’extrait brut de P. sajor-caju est de 12,5 mg/mL sur 

toutes les souches de bactéries exceptés E. faecalis, S. aureus et M. smegmatis qui ont tous un 

MIC de 6,25 mg/mL. Par contre, on enregistre une CMI de 0,39 mg/mL sur C. albicans, de 

3,13 mg/mL sur A. fumigetus et de 6,25 mg/mL sur A. ochraceus souches de champignons.  

Tableau XX. Concentration Minimale d’Inhibition (CMI) des extraits bruts des 

Hymenochaetaceae sur les champignons microscopiques pathogènes à l’homme 

                               Concentration Minimale d’Inhibition (CMI, mg/mL) 

Extraits bruts  Champignons microscopiques  

 Candida albicans Aspergillus fumigetus Aspergillus ochraceus 

P. extensus 0,39 0,39 0,39 

P. gilvus 0,39 0,39 0,39 

P. pachyphloeus  0,39 1,56 0,39 

P. senex 0,39 0,39 0,39 

C. fragilissima 0,39 0,39 3,13 

 

Tableau XVIII. Concentration Minimale d’Inhibition (CMI) des extraits bruts des 

Hymenochaetaceae sur les bactéries pathogènes à l’homme 

                        Concentration Minimale d’Inhibition (CMI, mg/mL) 

Extraits bruts Bactéries Gram+  Bactéries Gram- 

 BS EF SE SA MS  ECL PV KO KA PM EC 

P. extensus 6,25 6,25 6,25 6,25 6,25 6,25 6,25 6,25 6,25 6,25 6,25 

P. gilvus 6,25 6,25 6,25 6,25 12,5  6,25 6,25 6,25 6,25 6,25 6,25 

P. pachyphloeus 6,25 12,5 6,25 12,5 6,25  6,25 6,25 6,25 12,5 6,25 12,5 

P. senex 6,25 6,25 6,25 6,25 6,25  6,25 3,13 6,25 6,25 3,13 6,25 

C. fragilissima 6,25 6,25 12,5 6,25 6,25  3,13 6,25 12,5 6,25 6,25 6,25 

BS: Bacillus subtilis; EF: Enterococcus faecalis; SE: Staphylococcus epidermidis ; SA : Staphylococcus 

aureus ; MS : Mycobacterium smegmatis.  

ECL : Enterobacter cloacae ; PV : Proteus vulgaris ; KO : Klebsiella oxytoca ; KA : Klebsiella 

aerogenes ; PM : Proteus mirabilis ; EC : Escherichia coli. 

 

Tableau XIX. Concentration Minimale d’Inhibition (CMI) des extraits bruts des Pleurotaceae 

sur les bactéries pathogènes à l’homme 

                    Concentration Minimale d’Inhibition (CMI, mg/mL) 

Extraits bruts Bactéries Gram+  Bactéries Gram- 

 BS EF SE SA MS  ECL PV KO KA PM EC 

P. tuber-regium 

(basidiocarpe) 
12,5 12,5 12,5 6,25 6,25 12,5 12,5 12,5 12,5 12,5 6,25 

P. tuber-regium 

(sclérote) 
12,5 6,25 6,25 6,25 6,25  6,25 6,25 6,25 12,5 6,25 6,25 

P. sajor-caju 12,5 6,25 12,5 6,25 6,25  12,5 12,5 12,5 12,5 12,5 12,5 
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Tableau XXI. Concentration inhibitrice minimale (CMI) des extraits bruts des Pleurotaceae sur 

les champignons microscopiques pathogènes à l’homme 

                                   Concentration Minimale d’Inhibition (MIC, mg/mL) 

Extraits brut  Champignons microscopiques toxiques 

 Candida albicans Aspergillus fumigetus Aspergillus ochraceus 

P. tuber-regium 

(basidiocarpe) 
6,25 6,25 6,25 

P. tuber-regium 

(sclérote) 
3,13 3,13 3,13 

P. sajor-caju  0,39 3,13 6,25 

 

 

 
Fig. 83. Histogrammes (au-dessus) et Courbes (en dessous) de variation des activités 

antibactériennes correspondant des extraits naturels bruts de quelques espèces de Phellinus 

et de Coltricia sur les souches de bactéries. 
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Fig. 84. Histogrammes (au-dessus) et Courbes (en dessous) de variation des activités 

antibactériennes des extraits naturels bruts de quelques Agaricales sur les souches de bactéries. 
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Fig. 85. Histogrammes (au-dessus) et Courbes (en-dessous) de variation des activités 

antifongiques des extraits naturels bruts de quelques Polyporales sur les souches de campignons. 
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Fig. 86. Histogrammes (au-dessus) et Courbes (en dessous) de variation des activités 

antifongiques des extraits naturels bruts de quelques Agaricales sur les souches de 

champignons. 
 

0

1

2

3

4

5

6

7

Candida albicans Aspergillus fumigetus Aspergillus ochraceus

M
IC

 e
n

 m
g

/m
L

CMI des extraits naturels bruts sur les souches de champignons

P. tuber-regium (basidiocarpe) P. tuber-regium (sclérote) P. sajor-caju

6,25
6,25

6,25

3,13
3,13

3,13

0,39
3,13 6,25

Candida albicans Aspergillus fumigetus Aspergillus ochraceus

M
IC

 e
n

 m
g

/m
L

P. tuber-regium (basidiocarpe) P. tuber-regium (sclérote) P. sajor-caju



    

163 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTIVITES 

ANTIBACTERIENNES 
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(0,39-6,25 mg/mL) 

ACTIVITES 
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ACTIVITES 
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Hymenochaetaceae 

Pleurotaceae 

P. extensus (6,25) 

 
P. gilvus (6,25-12,5) 

P. pachyphloeus (6,25-12,5) 

P. senex (3,13-6,25) 

C. fragilissima (3,13-6,25) 

P. sajor-caju (6,25-12,5) 

P. tuber-regium (6,25-12,5) 

 

Hymenochaetaceae 

Pleurotaceae 

P. extensus (0,39) 

 
P. gilvus (0,39) 

P. pachyphloeus (0,39-1,56) 

P. senex (0,39) 

C. fragilissima (3,13-6,25) 

P. sajor-caju (0,39-6,25) 

P. tuber-regium (3,13-6,25) 

 

CMI 

(3,13-12,5 mg/mL) 
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(3,13-12,5 mg/mL) 
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(6,25-12,5 mg/mL) 
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(0,39-3,13 mg/mL) 
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(0,39-6,25 mg/mL) 

(i), (ii), (iii) 

(i) 

(i) CMI ≥ 1,6 mg/mL 0,6 ≤CMI ≤ 1,6 mg/mL (ii) (iii) CMI ≤ 0,5 mg/mL 

Fig. 87. Dendrogramme comparant les activités antibactériennes et antifongiques des extraits 

bruts des Hymenochaetaceae et Pleurotaceae.              (i). Faibles inhibiteurs,         (ii). Inhibiteurs 

modérés,            (iii). Puissants inhibiteurs,           CMI= Concentration Minimale d’Inhibition 
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III.2. Discussion 

III.2.1. Taxonomie conventionnelle 

 182 échantillons de Macromycètes appartenant aux ordres des Agaricales, Boletales et 

Polyporales ont été collectés lors des descentes sur le terrain. 30 espèces d’Agaricales et 

Polyporales ont été identifiées et examinées en taxonomie. Les Agaricales y sont représentés 

par 21 Termitomyces de la famille des Lyophyllaceae et 01 Pleurotus de la famille des 

Pleurotaceae. Les Polyporales sont représentés par 04 Phellinus et 01 Coltricia tous de la 

famille des Hymenochaetaceae, 01 espèce nouvelle d’Aporpium et de Perenniporia qui sont de 

la famille des Polyporaceae. 

Parmi les Termitomyces décrits, 3 espèces (DM 1726 et DM 1727, DM 1722) ont été 

identifiées comme Termitomyces letestui faciès 1, Termitomyces mboudaïna et                               

T. mammiformis. Les 18 espèces restantes inclues des espèces et des formes suspectées être 

nouvelles sur la base de leurs caractères macro- et micromorphologiques. En effet, DM 1268, 

DM 1282, DM 1293, DM 1295 et DM 1308 ont été décrites comme Termitomyces fombapei 

sp. nov. ; DM 1272 comme Termitomyces mboukouïna sp. nov. ; DM 1284, DM 1290 et DM 

1284 comme Termitomyces mbongonensis sp. nov. ; DM 1721 comme Termitomyces africana 

sp. nov. ; DM 1723 comme Termitomyces subeurhizus sp. nov. ; DM 1724 comme 

Termitomyces bruneogriseus sp. nov. ; DM 1725 comme Termitomyces tribasidiatus sp. nov. ; 

DM 1728 et DM 1729 comme Termitomyces melongii sp. nov. ; DM 1702 comme 

Termitomyces congolensis sp. nov. ; DM 1718 comme Termitomyces mammiformis                      

f. cameroonensis f. nov. et DM 1730 Termitomyces eurhizus f. polycystidiatus f. nov. En 

attendant les analyses de la phylogénie moléculaire ADN qui viendront certainement confirmer 

leurs caractères nouveaux, ces nouvelles espèces et nouvelles formes viendront accroître le 

nombre de Termitomyces mondialement connus à près de 50 taxons et en particulier ceux du 

Cameroun qui passent à près de 40 taxons. En effet, depuis la découverte du genre 

Termitomyces par Heim (1941) avec juste 8 taxons, de nombreuses autres espèces ont été 

décrites à travers le monde par plusieurs auteurs dont Heim (1942, 1952, 1958, 1977), Mossebo 

et al. (2002, 2011, 2017), Wei et al. (2009), Essouman (2018), ainsi que celles décrites dans 

cette thèse. Il y a également lieu de souligner que plusieurs espèces du genre Termitomyces ont 

des vertus médicinales (Oyetayo, 2011 ; Hama et al., 2012 ; Aryal & Budathoki, 2016) plus ou 

moins avérées 

Concernant les Pleurotaceae, Pleurotus tuber-regium (basidiocarpe, DM 563 A et 

sclérote, DM 563 B) a été examiné. Cette espèce comestible se caractérise aussi par ses 
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propriétés médicinales, l’espèce étant utilisée dans la pharmacopée traditionnelle africaine 

(Walleyn & Rammeloo, 1994). Il y a lieu de souligner que P. tuber-regium ne pousse que sur 

un certain type de substrat sous forme de sclérote-tubercule (Fig. 79 F) naturellement 

préfabriqué dans le sol (Ijeh et al., 2009 ; Zoberi, 1979). 

Les Hymenochaetaceae examinés sont Phellinus extensus (DM 184 A/B), Phellinus 

gilvus (DM 998), Phellinus pachyphloeus (DM 1071), Phellinus senex (DM 1005) et Coltricia 

fragilissima (DM 668). Une étude comparative des caractères macroscopiques et 

microscopiques de ces Hymenochaetaceae montre que ces espèces ont en général, une forme 

de chapeau dimidié rarement semi-circulaire, de couleurs très variables, des pores rondes mais 

anguleux chez C. fragilissima, des marges obtuses chez P. extensus et P. pachyphloeus, minces 

et aigues chez P. gilvus, P. senex et C. fragilissima. Le système d’hyphe est dimitique chez les 

Phellinus et monomitique chez Coltricia. Des hyphes sétules présentes uniquement chez            

P. pachyphloeus. Des soies hyméniales de formes variables présentes chez les Phellinus, mais 

absentes chez Coltricia. Les spores globoses chez P. extensus et P. pachyphloeus, oblongues 

et ellipsoïdes chez P. gilvus et C. fragilissima mais uniquement ellipsoïdes chez P. senex. Ces 

espèces vivent sur du bois mort. C’est le cas de P. extensus, P. senex et C. fragilissima ; mais 

également sur du bois mort et vivant notamment P. gilvus et P. pachyphloeus (Ryvarden & 

Johansen, 1980 ; Ryvarden, 1982) 

Aporpium cameroonensis sp. nov. (DM 1213) et Perenniporia nigra sp. nov. (DM 

1249) sont deux espèces nouvelles de polypores décrites dans le cadre de ce travail et dont les 

caractères distinctifs suivants ont été observés : spores à paroi épaisse et à apex tronqué 

(Perenniporia nigra) et surface du basidiocarpe blanchâtre vers les marges, vert à vert sombre 

au centre (Aporpium cameroonensis). Aporpium est une espèce relativement rare en Afrique 

tropicale par rapport aux Perenniporia tropicaux plus nombreux et décrits auparavant par 

plusieurs auteurs dont (David & Rachenberg, 1992 ; Decock, 2001a ; Decock & Mossebo, 

2001 ; Hjortstam et al., 1993 ; Lassøe et al., 1996 ; Núñez & Daniëls, 1999 ; Ryvarden, 2000), 

Decock & Mossebo (2002). 

III.2.2. Phytochimie 

 Afin de trouver de nouvelles molécules naturelles plus efficaces contre les pathologies 

humaines par rapport aux produits de synthèse, de nombreux chercheurs explorent de nos jours 

diverses espèces de champignons (Waithaka et al., 2017 ; Subrata, 2012 ; Imtiaj et al., 2007 ; 

Bawadehji, 2017 ; Samon, 2017 ; Uzma, 2018). Ces études n’étaient jusqu’à tout récemment 

consacrées qu’aux végétaux supérieurs. Cependant, les études sur les champignons sont pour 
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la plupart essentiellement orientées sur les propriétés thérapeutiques et pharmacologiques 

desdites espèces. Très peu ou pas du tout donnent la composition chimique des espèces 

fongiques étudiées dans le but d’établir leur classification chimiotaxonomique. Ces travaux 

contribuent à combler ce vide puisqu’ils donnent en plus des propriétés thérapeutiques et 

antimicrobiennes, la composition chimique comparée des extraits bruts à l’hexane et au 

chloroforme de plusieurs espèces dont Phellinus extensus, Phellinus gilvus, Phellinus 

pachyphloeus, Phellinus senex, DM 1069, DM 703, DM 1073 et DM 1588, Coltricia 

fragilissima, Pleurotus tuber-regium et Pleurotus sajor-caju. Ces espèces appartiennent aux 

groupes des Hymenochaetaceae et des Pleurotaceae et sont très utilisées dans la pharmacopée 

traditionnelle de plusieurs pays africains pour traiter de nombreuses pathologies. Les études 

taxomiques ont permis d’identifier plusieurs d’entre-elles. La phytochimie a complété ces 

travaux et a permis par ailleurs de rechercher des molécules agissant comme pricipe actifs dans 

les extraits bruts de ces espèces. 

 En effet, les extraits bruts à l’hexane et au chloroforme des Hymenochaetaceae ont fait 

l’objet d’analyse CCM et au regard des facteurs de retardement, plusieurs tâches de 

fluorescences ont été observés en UV. La présence de ces composés fluorescents dans les 

groupe A (A1, A2, A3 et A4) ne nous permet pas de faire un rapprochement entre genre et 

espèces et constituants chimiques tant des Hymenochaetaceae que des Pleurotaceae. Ainsi, les 

composés extrait par l’hexane à notre avis ne constituent pas des traceurs chimiotaxonomiques. 

Par conséquent, la CCM qui est ici est un instrument d’analyse qualitative et quantitative ne 

présente pas beaucoup de sensibilité (ne permet pas de voir les composés minoritaires) d’où 

l’intérêt de l’analyse GC-MS. Par contre, l’observation des séries B (B1, B2, B3 et B4) des 

extraits au chloroforme est plus illustrative car on observe des fluorescences identiques ou 

similaires pour les genres de la même Famille et les espèces du même genre à savoir (B1, B2 et 

B3). Cette flurescence orange est absente sur la série B4. Toutefois, cette différence ne donne 

aucune idée de la nature des constituants chimiques des extraits. Pour lever cette équivoque, 

nous avons également eu recours à la GC-MS 

 En effet, après visualisation de certains composés par CCM dans les extraits bruts, 

l’analyse GC-MS confirme et montre que les Hymenochaetaceae et les Pleurotaceae ont 

respectivement plusieurs composés chimiques aussi bien dans l’extrait brut à l’hexane que dans 

l’extrait brut au chloroforme. Certains d’entre eux sont retrouvés uniquement chez les espèces 

du même genre ou de la même famille. D’autres spéfiques à chaque espèce et constituent de ce 

fait la principale différence avec les autres espèces du même genre. 
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Pour les Hymenochaetaceae, on note une forte similitude du point de vue chimique 

entre DM 1005 (P. senex) et DM 1069 excepté pour les composés Phenol, 2,4-bis(1,1-

diméthyléthyl)- et l’acide Hexadecanoïque, éthyl ester. Sur la base de ces données, DM 1069 

serait P. senex. La présence des deux composés en plus dans l’extrait à l’hexane et au 

chloroforme peut être due à la différence sur la diversité des types de substrat sur lequel cette 

espèce pousse et surtout le stade de croissance du basidiome au moment de la récolte. Les deux 

échantillons ont été collectés dans des sites différents. En effet, selon Verscheure et al. (2002), 

les facteurs du milieu de récolte et du substrat sur lequel pousse le carpophore peuvent 

fortement influencer sa composition chimique. Il y’a lieu de signaler que deux échantiollons 

d’une même espèce collectée sur le même substrat auront les mêmes composés chimiques dans 

leurs extraits bruts. Plusieurs espèces poussant sur le même substrat auront des composés 

différents. Dans le cas où leur composition chimique est identique, les quantités de ces 

composés chimiques sont très variables d’une espèce à l’autre. DM 703 et DM 1588 montrent 

du point de vue chimique une nette différence avec P. extensus, P. gilvus, P. pachyphloeus et 

P. senex tant dans l’extrait à l’hexane que dans l’extrait au chloroforme. Avec ses 6 composés 

chimiques (26 à 29- Section I/Tableau XVI et 20-21-Section II/ Tableau XVI) qui lui sont 

propres par rapport à tous les Hymenochaetaceae (Phellinus spp. et Coltricia) étudiés dans ce 

travail, DM 703 serait une nouvelle espèce du genre Phellinus. Ceci est également valable pour 

DM 1588 qui se distingue des autres Phellinus et Coltricia avec 5 composés chimiques (32 à 

35-Section I/ Tableau XVI et 22-Section II/ Tableau XVI) ainsi que DM 1073 qui, malgré qu’il 

présente une composition chimique identique avec P. extensus et P. senex avec l’extrait au 

chloroforme, montre une nette différence avec l’extrait à l’hexane par rapport à tous les autres 

Phellinus notamment avec les composés chimiques (30-31- Section II/ Tableau XVI).  

Bien qu’ils permettent de voir plus clair sur l’identité de ces espèces, il en ressort 

néanmoins que, les études moléculaires seront nécessaires pour confirmer l’identité exacte des 

espèces DM 1069, DM 1073 et DM 1588 dont la phytochimie montre qu’elles sont différentes 

des autres Phellinus et pourrait donc s’agir d’espèces nouvelles.  

Pour les Pleurotaceae, l’étude phytochimique de l’extrait brut à l’hexane de Pleurotus 

tuber-regium et de Pleurotus sajor-caju montre près de 600 composés chimiques. Toutefois, 

Pleurotus sajor-caju contient 9 composés chimiques (589-597) absents chez Pleurotus tuber-

regium et Pleurotus tuber-regium 25 composés chimiques (564-588) absents chez Pleurotus 

sajor-caju (Tableau XV-Section I/II). Par contre, l’analyse phytochimique du sclérote (DM 

563B) de Pleurotus tuber-regium montre que le sclérote contient trois composés chimiques 
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(561-563) notamment : Platinum, bis[(1,2,3-ü)-2-méthyl-2-propenyl](triméthylphosphine)- ; 

hexanal-2-d, 2-éthyl- ; dasycarpidan-1-méthanol, acétate (ester) absents dans le carpophore 

(DM 563A). 

Pour l’extrait brut au chloroforme de Pleurotus tuber-regium, il contient le 2-Tridécène, 

1-bromo-2-chloro-1,1-difluoro-, (z)- et le 1-Pentadécène (37 et 38) absents chez Pleurotus 

sajor-caju qui se différencie de Pleurotus tuber-regium par 5 composés chimiques (43-47) 

notamment : (R)- Tétrahydro-5-oxofuran-2- acide acétique ; acide Décano¨que ; 8-Méthyl-, 

méthyl ester, phthalic acid, cyclobutyl isobutyl ester ; 9,12- acide Octadecadienoïque, méthyl 

ester, (E,E)- ; 1,1-Diméthyldiborane-D4. Le sclérote (DM 563B) de P. tuber-regium contient 

4 composés chimiques (39-42) notamment : 2H-inden-2-one ; Octahydro-3a-phényl-, oxime, 

trans- ; Nitrogène fluoride (N2F2), (Z)- ; 1-Propylméthylamine et 2,5-diméthoxy-3,4,6-

triméthylbenzyl alcohol absents dans son basidiocarpe (DM 563A). Ces différents composés 

chimiques identifiés d’une part dans l’extrait brut à l’hexane et d’autre part dans l’extrait brut 

au chloroforme constituent les principaux éléments chimiques distinctifs d’une part de P. sajor-

caju par rapport à P. tuber-regium et d’autre part du sclérote par rapport au basidiocarpe de 

Pleurotus tuber-regium. La composition phytochimique de Pleurotus sajor-caju est très proche 

de celle du carpophore que celle du sclérote de Pleurotus tuber-regium. Le sclérote est plus 

riche en composés chimiques que le carpophore. 

Les différents composés chimiques identifiés par GC-MS tant chez les 

Hymenochaetaceae que chez les Pleurotaceae constituent la carte phytochimique des 

différentes espèces de ces deux familles et peuvent servir d’études chimiotaxomiques de base. 

III.2.3. Tests antibactériens et antifongiques 

Selon Algiannis et al. (2001), le niveau de l’activité antimicrobienne des extraits bruts 

peut être évalué suivant les valeurs des CMI enregistrées. L’auteur affirme en effet que les CMI 

inférieurs à 0,5 mg/mL sont considérés comme de puissants inhibiteurs, ceux compris entre 0,6 

et 1,5 mg/mL des inhibiteurs modérés et au-dessus de 1,6 mg/mL, il s’agit de faibles 

inhibiteurs. Rapportés à cette étude, ces chiffres nous permettent d’affirmer qu’en général, les 

extraits bruts de Phellinus extensus, Phellinus gilvus, Phellinus pachyphloeus, Phellinus senex, 

Coltricia fragilissima, Pleurotus sajor-caju et Pleurotus tuber-regium (basidiocarpe et 

sclérote) sont de faibles inhibiteurs avec cependant une meilleure sensibilité des champignons 

pathogènes que des bactéries testé(e)s, ces derniers s’étant en général montrés beaucoup plus 

résistants. Pleurotus tuber-regium étant jusqu’à présent utilisé dans la pharmacopée 

traditionnelle africaine pour traiter d’autres pathologies (Oyetayo, 2011 ; Walleyn & 
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Rammeloo, 1994) telles maux de tête, fièvre, douleurs d’estomac, constipation, asthme, 

furoncle, hypertension artérielle etc…, ces travaux démontrent que les extraits de P. tuber-

regium utilisés à des doses convenables présentent aussi des propriétés antibactériennes et 

antifongiques. Il en est de même des espèces du genre Phellinus qui malgré de grandes pertes 

économiques qu’ils causent sur les essences forestières en causant la pourriture blanche du 

bois, ils contiennent sûrement des molécules à vertus thérapeutiques puisque leurs carpophores 

sont utilisés depuis des siècles en médecine traditionnelle depuis l’antiquité (Samchai et al., 

2009) pour le traitement de nombreuses maladies. En effet, les Phellinus contiendraient 

différents composés bioactifs tels que les glucides, protéines, phénols, alcaloïdes, terpenoïdes, 

polysaccharides, stéroïdes et les acides gras (Kelač, 2009 : Nagadesi, 2016). Des études 

successives montrent que ces composés identifiés dans les extraits naturels bruts ont des 

activités biologiques notamment anti-inflammatoire (Ajiht et al., 2001 ; Kim et al., 2006), 

hepatoprotective (Chang et al., 2007), antidiabétique (Hwang et al., 2005 ; Kaur et al., 2005), 

anticancer (Sliva et al., 2008 ; Lu et al., 2009), antioxydant (Park et al., 2009 ; Yang et al., 

2011), immuno-stimulatoire (Xue et al., 2010), cyto-protective (Park et al., 2015), anti-

allergique (Abbas et al., 1996 ; Inagaki et al., 2005) et anti-microbiens (Sonawane et al., 2011 ; 

Hong et al., 2016). Ces champignons sont un cocktail naturel de divers métabolites secondaires 

présentant des activités biologiques (Bae et al., 2005 ; Reis et al., 2014). On peut ainsi 

envisager des études cliniques ultérieures visant à confirmer ces propriétés et déterminer avec 

précision les molécules impliquées et les doses appropriées pour soigner par exemple des 

blessures infectées par l’une ou l’autre des bactéries testées ou même traiter des affections 

fongiques comme des Mycoses à Candida albicans ou des Aspergilloses à Aspergillus 

fumigetus ou ochraceus. Il y a lieu de souligner que seules quelques rares espèces de 

Macromycètes tropicaux d’Afrique ont déjà par le passé fait l’objet de tests antimicrobiens 

(Baraka Luca Chelila et al., 2014 ; Waithaka et al., 2017) avec détermination de Concentrations 

Minimales d’Inhibition (CMI). Ces travaux s’inscrivent dans la suite de ce vaste champ de 

recherche où la grande majorité des Macromycètes tropicaux d’Afrique reste encore à explorer. 

On peut aussi remarquer que les valeurs des CMI enregistrées dans nos travaux sont proches 

de ceux obtenus dans des travaux similaires avec des extraits bruts des champignons 

comestibles et toxiques (Chelela et al., 2014 ; Waithaka et al., 2017 ; Subrata et al., 2012 ; 

Hassan et al., 2011) et des extraits bruts des plantes médicinales (Alsultan et al., 2016 ; 

Mudzengi et al., 2017 ; Mohamed, 2018 ; Bisi-Johnson et al., 2017 ; Sunita et al., 2017 ; 

Gonelimali et al., 2018). 
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Les extraits naturels bruts à l’hexane et au chloroforme des champignons ont une 

activité bactériostatique et fongiostatique sur les souches des microbes pathogènes. L’activité 

bactéricide et fongicide pourra s’obtenir en diversifiant les solvants d’extraction ou en variant 

davantage les doses des extraits bruts utilisés. 

 

III.2.4. Impacts de l’étude 

 Les données de cette étude constituent un atout majeur pour la science et surtout pour 

les polpulations en générale notamment sur les plans alimentaire, sanitaire, économique et 

écologique. 

III.2.4.1. Sur le plan alimentaire 

 Les Termitomyces est un genre de champignons très répandus, abondants, cueillis, 

consommés et les plus appreciés par les populations du Cameroun et de la RDC. Outre leur 

saveur agréable, ils sont très succulents et importants pour l’organisme humain du fait de leur 

richesse en fibres de qualité. Ils sont parfois associés à de nombreux repas, mais le plus souvent 

ils sont rôtis et constituent à cet effet un met exceptionnel. Une domestication des 

Termitomyces reste cependant nécessaire pour satisfaire la demande des populations qui n’ont 

accès à ces espèces utiles qu’en certaines périodes de l’année (Mars-Avril, Septembre-

Novembre). La domestication pourra satisfaire les besoins des populations des zones tropicales 

où poussent les Termitomyces, mais également permttre à tout le monde entier de déguster et 

de consommer ces champignons rares et uniques. Les souches indiquées pour la domestication 

sont T. letestui faciès 1, T. schimperi, T. mammiformis et éventuellemt T. mammiformis                 

f. cameroonensis f. nov. et T. congolensis sp. nov. qui sont des espèces à carpophores très 

charnus et à chair très épaisse. La meule reste l’unique substrat naturel où poussent les 

Termitomices jusqu’à ce jour. Les études de domestication ont débuté en laboratoire sur milieu 

artificiel (MEA) et ont permis d’obtenir uniquement du mycélium, mais pas des carpophores 

(Essouman, 2018). L’analyse chimique des meules en vue de poursuivre cette étude a débuté. 

Mais il serait plus interessant d’inclure à cette initiave, l’analyse chimique des termites dont la 

plupart des spores transitent dans leur système digestif où les mécanismes intervenant dans la 

germination des spores et la fructification des souches sont certainement déclenchés. 

III.2.4.2. Sur le plan sanitaire 

 Les champignons sont très utilisés dans plusieurs pharmacopées traditionnelles au 

même titre que les plantes pour soigner les maladies. Ceci implique la présence dans ces 
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spécimens de nombreux principes actifs. La consommation permanente des champignons peut 

ainsi procurer à l’oganisme l’immunité à certaines infections en renforçant son système de 

défense contre les agresseurs. Malgré ce constat, très peu d’espèces de champignons sont 

explorées au même titre que les plantes en vue de rechercher des principes actifs indispensables 

à la production des médicaments naturels plus efficaces. L’humanité est considérablement 

menacée par de nombreuses infections dont il n’existe pas encore de traitements appropriés à 

ce jour. Le cas le plus récent est celui du nouveau CORONAVIRUS dont la virulence à 

entrainer depuis novembre 2019 le confinement de toute la population mondiale mettant ainsi 

en péril l’économie. Les champignons sont une panacée à ces multiples menaces sanitaires au 

vue de leurs propriétes thérapeutiques dont il suffit d’explorer suffisamment et d’y accorder 

une attention particulière au regard du potentiel existant. Les espèces testées en microbiologie 

dans cette étude ainsi que d’autres espèces potentiellement thérapeutiques pourront faire l’objet 

de test sur de nombreuses souches de virus dont il n’existe pas à ce jour d’antidote pour leur 

traitement, à l’occurrence la nouvelle menace dû au CORONAVIRUS qui ne cesse de semer 

la terreur à travers le monde avec des miliers de cas de contaminations et de morts.  

III.2.4.3. Sur le plan économique 

 Les champignons sont très prisés par plusieurs populations à travers le monde pour des 

besoins alimentaires et thérapeutiques. Plusieurs espèces sont ainsi domestiquées. C’est le cas 

de nombreux Pleurotus (P. streatus, shitake) et Ganoderma (G. lucidum) respectivement très 

consommé en Amérique/Europe pour l’alimention ou utilisé en pharmacopée chinoise et 

japonaise pour traiter les pathologies humaines. P. tuber-regium, P. sajor-caju ainsi que les 

Phellinus spp. peuvent être utisés en cas de certaines infections bactériennes aux détriment de 

nombreux médicaments non seulement toxiques pour l’organisme humain et l’environnement 

mais surtout très couteux pour les population fortement pauperisées.  

III.2.4.4. Sur le plan écologique  

 Le Cameroun et la RDC font partie du bassin du congo, deuxième zone mondiale la 

plus riche en biodiversité en raison de leur climat équatorial humide et de l’abondance des 

forêts et des savanes. Par ces caractéristiques, ils regorgent divers substrats naturels (sols, litière 

et bois mort ou vivant). Les Termitomyces sont plus repandus dans la region de l’Ouest (Ndé, 

Noun, Mbamboutos et plaine des Mbos) où on trouve de nombreuses termitières géantes et 

souterraines. On les trouve également en quantité importante dans la région du Centre pendant 

pendant les grandes pluies. La zone de Santchou regorge des tâches de forêts secondaires vers 

les montagnes et les basses terres innondables pendant les périodes de crues. Les sols des 
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Mbamboutos et Noun sont plus fertiles. Dans ces localités, naissent de gros carpophores de 

champignons comme à Lebumbashi (RDC). Les polypores poussent uniquement sur des 

souches bois mort en décomposition. Ils sont plus répandus dans les zones forestières en 

exploitation ou confinés en aires protégés. Ils constituent un maillon important de la dynamique 

forestière et mérite à cet effet une attention particulière au regard de leur rôle éboueur qui est 

indispensable à la régébération des forêts et la lutte contre changement climatique 
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CHAPITRE IV. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

IV.1. Conclusion 

Au terme de cette étude dont l’objectif général était d’améliorer l’état de connaissance 

de la flore mycologique du Cameroun et de la RD Congo et déterminer le potentiel 

pharmacologique et les activités antimicrobiennes de quelques espèces d’Agaricales et de 

Polyporales d’Afrique tropicale, il en ressort que, la flore macrofongique de ces deux pays est 

exceptionnellement riche et diversifiée avec de nombreuses espèces à potentiels 

pharmacologiques qui étaient inconnues jusqu’à présent.  

En effet, 182 spécimens de champignons macroscopiques ont été récoltés au Cameroun 

et en RDC. 35 échantillons au total ont été effectivement examinés, 30 en taxonomie, 12 en 

chimiotaxonomie et 08 en microbiologie. Sur le plan taxonomique, 09 espèces et 02 formes 

nouvelles de Termitomyces ont été décrites. Il s’agit de T. fombapei, T. mboukouïna, T. 

mbongonensis, T. africana, T. subeurhizus, T. bruneogriseus, T. tribasidiatus, T. melongii, T. 

congolensis, T. mammiformis f. cameroonensis et T. eurhizus f. polycystidiatus ; ainsi que 02 

Polyporaceae dont Aporpium cameroonensis et Perenniporia. 

Sur le plan phytochimique, la composition chimique de Phellinus extensus, P. gilvus, 

P. pachyphloeus, P. senex, Coltricia fragilissima, Pleurotus sajor-caju et Pleurotus tuber-

regium (basidiocarpe et sclérote) a été réalisée. Plusieurs composés chimiques ont été identifiés 

et ont permis de déterminer le rang taxonomique de DM 1069 comme Phellinus senex et DM 

703, DM 1071 et DM 1588 comme d’éventuelles espèces nouvelles de Phellinus.  

Certains composés dont entre autres 1-Hexadecène ; 7-Hexadecène, (Z)- ; Hexadecane, 

5-Octadecène, (E)- ; 1-Docosène ; Acide hexadecanoique ; Acide hexadecanoïque, éthyl ester ; 

(E)-9-Acide Octadecenoique éthyl ester ; Acide Tetradecanoique, éthyl ester ; Eicosane ; 

Docosane et 5-Eicosène, (E)- identifiés dans ces Macromycètes ont des vertus thérapeutiques 

et pharmacologiques avérées avec des propriétés Antimicrobien, Antioxydant, Antidiabétique, 

Anti-inflammatoire, Antidiarrhéique, hypocholestérolémique, anticacérigène, antitumorale et 

antitétanique selon quelques études antérieures. Ceci justifie certainement d’une part l’usage 

de Pleurotus sajor-caju et Pleurotus tuber-regium dans la pharmacopée traditionnelle pour le 

traitement de nombreuses maladies et d’autre part les propriétés thérapeutiques et 

pharmacologiques attribuées aux Hymenochaetaceae.  

Sur le plan de l’activité biologique, les extraits bruts de ces champignons ont en général 

montré une faible activité sur les bactéries B. subtilis, E. faecalis, S. epidermidis, E. cloacae, 

K. aerogenes, S. aureus, M. smegmatis, P. vulgaris, K. oxytoca, P. mirabilis, E. coli et une 
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forte activité sur les champignons pathogènes Candida albicans, Aspergillus ochraceus et 

Aspergillus fumigetus avec des CMI variant respectivement entre 3,13 à 12,5 mg/mL pour les 

bactéries et 0,39 à 6,25 mg/mL pour les champignons.  

Cette étude s’inscrit dans le début d’un vaste champ de prospection où la grande 

majorité des Macromycètes tropicaux d’Afrique reste encore inexploreé. Des études ultérieures 

permettront de collecter, de décrire davantage des espèces nouvelles et de tester l’activité 

biologique des spécimens présumés ou non à vertus thérapeutiques dans la pharmacopée 

traditionnelle et pouvant servir de nouvelles sources naturelles de médicaments dans la 

prévention ou le traitement de nombreuses pathologies humaines. 

IV.2. Perspectives 

Les résultats obtenus dans les différents volets de ce travail ouvrent de nombreuses 

perspectives intéressantes de recherche notamment dans les aspects ci-après où il s’agira : 

- D’examiner sur le plan taxonomique et chimiotaxonomique les autres échantillons 

collectés dans le cadre de cette thèse ; 

- Évaluer leurs activités antimicrobiennes pour rechercher d’éventuels espèces 

regorgeant de nouvelles molécules ayant ces propriétés en testant leurs extraits bruts 

sur d’autres souches de bactéries et champignons pathogènes afin d’évaluer et d’élargir 

leur spectre antimicrobien ; 

- Isoler et purifier les composés chimiques actifs dans les extraits bruts afin d’engager en 

collaboration avec d’autres équipes de recherches les études cliniques tendant à élaborer 

de nouveaux médicaments plus efficaces contre certaines pathologies humaines 

végétales ; 

- Poursuivre les récoltes pendant les autres saisons de l’année et dans d’autres régions du 

Cameroun et de la RDC beaucoup moins anthropisées afin de multiplier les chances de 

retrouver d’autres espèces nouvelles à fort pouvoir thérapeutique ; 

- Réviser la clé de détermination des espèces des genre Aporpium, Perenniporia et 

Termitomyces du Cameroun et du monde en général en y introduisant les nouvelles 

collections décrites dans cette étude. 

- Mener des études de résonnance magnétique nucléaire afin d’établir la structure et la 

formule chimique des composés inconnus identifiés et purifiés ; 

- Faire des études moléculaires afin de confirmer les descriptions taxonomiques ; 

- Diversifier les champignons parasites à tester, les solvants d’extraction et varier les 

doses des extraits naturels afin de rechercher l’effet fongicide et bactéricide. 
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ANNEXES 

Annexe 1. Chromatogrammes GC-MS des extraits naturels bruts à l’hexane et au 

chloroforme de quelques Hymenochaetaceae et Pleurotaceae étudiés 

Annexe 1a. Chromatogrammes GC-MS des extraits naturels bruts à l’hexane de quelques 

Hymenochaetaceae et Pleurotaceae étudiés 

E. DM 703 (Phellinus sp1.) 
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H. DM 1588 (Phellinus sp4.) 
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I. DM 668 (C. fragilissima) 

 

J. DM 1071 (P. pachyphloeus) 

 

K. DM 1005 (P. senex)

 
 

L. DM 563 B (P. tuber-regium, sclérote) 
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Annexe 1b. Chromatogrammes GC-MS des extraits naturels bruts au chloroforme de 

quelques Hymenochaetaceae et Pleurotaceae étudiés  

5. DM 998 (P. gilvus) 
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9. DM 703 (Phellinus sp1) 

 

10. DM 1073 (Phellinus sp2) 

 

11. DM 1588 (Phellinus sp3) 

 

12. DM 1069 (Phellinus sp4) 
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Annexe 2. Copie du 1er article scientifique tiré de la thèse 

Metsebing Blondo-Pascal, Tsigain Tsigain Fabrice, Oba Romuald, Mossebo Dominique 

Claude, Leif Ryvarden, (2019): Studies in Aphyllophorales of Africa 33. Two new poroid 

species from Cameroon: Aporpium cameroonensis sp. nov. and Perenniporia nigra sp. nov. 

(Basidiomycota, Polyporaceae). Synopsis Fungorum, 39: 72-75 

(Voir les 4 pages suivantes) 
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Annexe 3. Copie du 2ème article scientifique tiré de la thèse  

Metsebing Blondo-Pascal, Oba Romuald, Mossebo Dominique Claude, Fonkui Thierry 

Youmbi, Tsigaing Tsigain Fabrice, Djuidje Fotsing Marthe Carine, Tata Charlotte Mungho, 

Ndinteh Ntantoh Derek, (2020): Comparative Assessment of Antifungal and Antibacterial 

Activities of Crude Extracts of the King Tuber Culinary-Medicinal Mushroom, Pleurotus 

tuber-regium (Agaricomycetes) from Cameroon. International Journal of Medicinal 

Mushroom, 22 (4): 359-366. DOI: 10.165/IntJMedMushrooms.2020034178 

(Voir les 8 pages suivantes) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

201 
 

 



 

202 
 

 



 

203 
 

 



 

204 
 

 



 

205 
 

 



 

206 
 

 



 

207 
 

 



 

208 
 

 


